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MESSAGE DU MINISTRE
J’ai le plaisir de vous transmettre la version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable  
de 2022 à 2026 afin de recueillir vos idées et vos commentaires. 

Cette version provisoire de la stratégie est importante à bien des égards. C’est la première à être élaborée en vertu 
de la Loi fédérale sur le développement durable renforcée, qui reflète un niveau d’ambition plus élevé, hausse la 
barre en matière de transparence et de responsabilité du processus décisionnel sur le développement durable, et 
fait passer le nombre d’organisations fédérales participantes de 28 à 99. Il s’agit également de la première version 
provisoire de la stratégie à être élaborée depuis que nous avons annoncé notre engagement à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre de 40 à 45 % par rapport aux niveaux de 2005 d’ici 2030, et à freiner et inverser la perte de 
nature au Canada d’ici 2030.

La version provisoire de la stratégie rassemble en un endroit les priorités et les actions de l’ensemble du 
gouvernement pour faire progresser le développement durable au Canada. Elle décrit les cibles et les mesures 
pour assurer l’avenir que nous voulons pour nos enfants et nos petits-enfants, en mettant l’accent sur les aspects 
environnementaux des 17 objectifs de développement durable du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030. Elle montre comment 99 organisations du gouvernement fédéral travailleront ensemble pour 
promouvoir un environnement propre et s’attaquer aux crises de changements climatiques et de la perte de 
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biodiversité, tout en faisant croître notre économie et en veillant à ce que personne ne soit laissé pour compte.  
Elle montre également que le gouvernement du Canada prêche par l’exemple en effectuant une transition vers  
des opérations carboneutres et résilientes face au climat d’ici 2050.

La Stratégie fédérale de développement durable s’appuie sur un certain nombre de principes énoncés dans la 
Loi renforcée. Ces principes façonnent la stratégie et lui donnent une orientation. On y reconnaît notamment 
que le développement durable est un concept qui évolue continuellement en réponse à des questions nouvelles 
et émergentes. La version provisoire de la stratégie reflète également le principe d’équité intergénérationnelle, 
c’est-à-dire la capacité des générations actuelles à répondre à leurs besoins sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs. Enfin, elle encourage l’ouverture et la transparence ainsi qu’une approche 
axée sur les résultats et l’exécution. Cela signifie qu’il faut réunir en un seul endroit les cibles fédérales en matière 
de durabilité environnementale des 17 objectifs de développement durable, et exiger que toutes les cibles de la 
stratégie soient spécifiques et mesurables, avec des indicateurs, des échéanciers et des valeurs de référence 
clairement identifiés en vue des rapports futurs.

Le moment est critique. Face à une pandémie mondiale, une perte de biodiversité sans précédent, à des événements 
climatiques extrêmes auxquels sont confrontés les Canadiens d’un océan à l’autre et au passage mondial à une 
économie propre, il n’a jamais été aussi important de relever les défis environnementaux, sociaux et économiques 
interdépendants du développement durable. L’engagement du gouvernement du Canada à réaliser le développement 
durable se reflète dans la version provisoire de la stratégie et dans la Stratégie nationale du Canada pour le 
Programme 2030 : Aller de l’avant ensemble. En se concentrant sur les aspects environnementaux des 17 objectifs 
de développement durable, cette version provisoire de la stratégie complète les mesures des organisations 
fédérales pour faire avancer les 3 piliers du développement durable dans le Programme 2030 des Nations Unies.

La version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026 fait partie d’une discussion 
continue, et vos points de vue contribuent à façonner et à améliorer notre stratégie. C’est l’occasion de vous 
exprimer et de contribuer à façonner l’approche du gouvernement en matière de développement durable,  
en la rendant encore plus audacieuse et plus ambitieuse. 

De nombreux travaux visant à faire progresser le développement durable sont en cours, mais de nombreux 
changements auront lieu à mesure que le gouvernement définira de nouvelles orientations. La version provisoire 
de la stratégie sera peaufinée au cours des prochains mois afin de refléter l’ensemble des engagements 
du gouvernement en matière de développement durable, y compris ceux énoncés dans les lettres de 
mandat ministérielles.

Je suis impatient d’entendre vos réflexions et vos idées au cours des 4 prochains mois, alors que nous finalisons la 
Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026 et la déposer au Parlement. Je me réjouis également 
de poursuivre la discussion dans les années à venir, alors que nous continuons à prendre des mesures pour un 
Canada plus propre, plus vert et plus résilient.

L’HONORABLE STEVEN GUILBEAULT, P .C ., DÉPUTÉ 
MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/aller-avant.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/aller-avant.html
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RÉSUMÉ
LA VERSION PROVISOIRE DE LA STRATÉGIE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE  
DE 2022 À 2026 : QUOI DE NEUF

• Une Loi fédérale sur le développement durable renforcée qui favorise une vision plus large du 
développement durable, soutient une approche pangouvernementale et introduit de nouvelles  
exigences pour garantir la transparence et la responsabilité

• Un nouveau cadre pour la version provisoire de la stratégie basé sur les 17 objectifs de développement 
durable (ODD) du Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies, en mettant 
l’accent sur les aspects environnementaux

• 99 organisations fédérales joueront un rôle dans la réalisation des objectifs et des cibles de la version 
provisoire de la stratégie

• Toutes les cibles sont spécifiques et mesurables, incluent un échéancier et désignent un ou plusieurs 
ministres responsables pour les atteindre, et sont conformes aux principes énoncés dans la Loi

• Chaque chapitre comporte la section « Direction que le gouvernement du Canada entend prendre »,  
qui montre comment les nouveaux engagements et priorités feront progresser les aspects 
environnementaux des ODD.

• Des encadrés dans chaque chapitre soulignent comment les questions de durabilité environnementale 
touchent diverses collectivités au Canada, notamment les peuples autochtones

• Même si la stratégie a une portée nationale, chaque chapitre établit des liens avec les cibles 
environnementales correspondantes du Cadre mondial d’indicateurs du Programme 2030

La version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026 (SFDD, la version 
provisoire de la stratégie) présente les objectifs et les cibles du gouvernement du Canada en matière de 
développement durable et décrit les stratégies de mise en œuvre et les jalons à court terme pour les atteindre, 
d’un point de vue environnemental. Elle offre une vision pangouvernementale, rassemblant en un seul endroit 
les programmes, les priorités et les mesures visant à faire progresser le développement durable. Cette version 
provisoire de la stratégie est la première étape de l’établissement du plan de durabilité environnementale 
du gouvernement du Canada pour les 4 prochaines années. Les nouveaux engagements qui sont en cours 
d’élaboration seront pris en compte dans la version définitive de la stratégie après la consultation publique.

Bien que cette version provisoire deviendra la cinquième Stratégie fédérale de développement durable, elle est la 
première à être élaborée en vertu de la Loi fédérale sur le développement durable (la Loi) modifiée, ce qui améliore 
la responsabilisation grâce à des cibles et des jalons assortis d’échéanciers précis ainsi qu’à une participation 
pangouvernementale regroupant 99 organisations fédérales.

Il s’agit également de la première version provisoire de la stratégie orientée vers les 17 objectifs de développement 
durable (ODD) du Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies, en mettant 
l’accent sur leurs aspects environnementaux. Le gouvernement du Canada s’est engagé à travailler avec 
tous les partenaires pour accélérer les progrès des 17 ODD au Canada et contribuer à leur réalisation 
au niveau international. 

Le fait d’articuler la version provisoire de la stratégie autour des 17 ODD favorise une approche unifiée du 
développement durable au sein du gouvernement du Canada et montre comment les cibles, les jalons et les 
mesures de la stratégie contribuent à faire progresser les ODD. Elle répond également aux recommandations 

STRATÉGIE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
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antérieures des parlementaires, du commissaire à l’environnement et au développement durable et des Canadiens, 
et veille à ce que la version provisoire de la stratégie respecte les obligations nationales et internationales du Canada 
en matière de développement durable, telles que décrites dans la Loi.

La version provisoire de la stratégie de 2022 à 2026 complète les mesures prises par les organisations fédérales 
pour faire avancer le Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies en s’engageant 
à atteindre des objectifs, des cibles et des jalons axés sur l’environnement et soutenus par des indicateurs 
permettant de mesurer leurs progrès, et contribue à la mise en œuvre de la Stratégie nationale du Canada pour  
le Programme 2030 : Aller de l’avant ensemble. Chaque chapitre est influencé par le Cadre mondial d’indicateurs 
du Programme 2030 ou le Cadre d’indicateurs canadien de la Stratégie nationale pour le Programme 2030.

La version provisoire de la stratégie montre les interrelations complexes entre les dimensions environnementale, 
économique et sociale du développement durable, y compris en ce qui concerne des questions telles que la 
pauvreté, l’éducation et l’égalité des sexes. Elle aborde des thèmes qui recoupent les aspects environnementaux 
des ODD sociaux et économiques, tels que la production alimentaire durable, le renforcement de la sécurité 
alimentaire des collectivités autochtones et nordiques, la promotion de l’égalité des sexes dans le secteur des 
technologies propres et le financement d’un développement à faible émission de carbone et résilient face au  
climat dans les pays à revenu faible et intermédiaire.

Les commentaires du public contribueront à façonner la version définitive de la stratégie et à faire en sorte  
que ses cibles, ses jalons et ses mesures correspondent aux priorités des Canadiens. Vos commentaires 
renforceront la stratégie et contribueront à éclairer les priorités du gouvernement du Canada en matière  
de développement durable. 

Nous vous invitons également à nous montrer à quoi ressemble un Canada durable en participant à notre  
concours de photos. Les soumissions gagnantes seront présentées dans la version définitive de la Stratégie 
fédérale de développement durable de 2022 à 2026, et les photographes seront présentés dans la stratégie.

Les commentaires sur la version provisoire de la stratégie seront acceptés jusqu’au 9 juillet 2022. La version 
définitive de la Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026 tiendra compte de ces commentaires 
et reflétera les priorités nouvelles et changeantes du gouvernement du Canada. Nous poursuivrons également 
la discussion après le dépôt de la stratégie au Parlement. Trois ans plus tard, vous pourrez consulter le rapport 
sur l’avancement des objectifs, cibles et jalons de la stratégie. Vous pouvez également suivre chaque année 
les mesures prises par les organisations fédérales pour soutenir les objectifs et/ou les cibles de la stratégie en 
consultant leurs stratégies ministérielles de développement durable et les rapports qui sont déposés au Parlement. 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/aller-avant.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/aller-avant.html
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INTRODUCTION
La version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026 (SFDD, la version 
provisoire de la stratégie) est la première à être élaborée en vertu de la Loi fédérale sur le développement durable  
(la Loi) renforcée. Adoptant une approche pangouvernementale, elle définit les objectifs, cibles, jalons et stratégies 
de mise en œuvre du développement durable du gouvernement du Canada d’un point de vue environnemental. 
Sauf indication contraire, les informations contenues dans la version provisoire de la stratégie sont à jour en date  
du 1er février 2022.

La version provisoire de la stratégie de 2022 à 2026 appuie les efforts du Canada pour faire progresser les  
17 objectifs de développement durable (ODD) du Programme de développement durable à l’horizon 2030 des 
Nations Unies. Avec les 17 ODD comme cadre, la version provisoire de la stratégie montre ce que le gouvernement  
du Canada fera au cours des 4 prochaines années pour soutenir les aspects environnementaux des ODD.

Accroître la transparence et la responsabilité :  
la Loi fédérale sur le développement durable
Depuis 2008, la Loi exige que le ministre de l’Environnement et du Changement climatique dépose tous  
les 3 ans une stratégie fédérale de développement durable et en rende compte.

Environnement et Changement climatique Canada a collaboré avec d’autres ministères et organismes fédéraux 
pour élaborer 4 stratégies (pour les années 2010 à 2013, 2013 à 2016, 2016 à 2019 et 2019 à 2022). Chacune d’elles 
s’est appuyée sur la précédente, reflétant les nouvelles priorités fédérales, l’amélioration de la mesure du rendement 
environnemental, les commentaires des Canadiens, ainsi que les examens du commissaire à l’environnement et au 
développement durable et des comités parlementaires.

STRATÉGIE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
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En 2020, des modifications à la Loi sont entrées en vigueur. Elles répondaient à un examen de 2016 de la Loi par 
le Comité permanent de l’environnement et du développement durable de la Chambre des communes. L’examen 
du comité a mis en évidence les moyens par lesquels les changements apportés à la Loi pourraient faciliter des 
stratégies de développement durable plus efficaces.

Les modifications ont élargi le champ d’application et la portée de la Loi. L’accent n’est plus mis sur l’environnement 
uniquement, mais aussi sur les aspects sociaux et économiques du développement durable. L’objectif de la Loi va 
désormais au-delà de la transparence et de la responsabilité pour inclure la promotion du développement durable 
au Canada en vue d’améliorer la qualité de vie des Canadiens. De nouveaux principes ont été ajoutés pour guider 
l’élaboration de la stratégie et les stratégies ministérielles de développement durable.

Les modifications favorisent également une approche pangouvernementale. Le nombre d’organisations fédérales 
tenues de contribuer à la stratégie est passé de 28 à 99. Cette approche offre une vue d’ensemble des mesures 
fédérales en matière de développement durable et garantit que les organisations de l’ensemble du gouvernement 
travaillent à l’atteinte d’objectifs et des cibles communs.

La transparence et la responsabilité restent au cœur de la Loi. À partir de la Stratégie fédérale de développement 
durable de 2022 à 2026, tous les cibles doivent être mesurables et assorties d’un échéancier. Les organisations 
fédérales seront également tenues de rendre compte de la manière dont elles mettent en œuvre leurs propres 
stratégies de développement durable.

Enfin, les modifications favorisent un dialogue permanent avec les Canadiens. Le rôle du Conseil consultatif sur le 
développement durable, initialement établi en vertu de la Loi fédérale sur le développement durable de 2008, a été 
révisé afin que le Conseil puisse conseiller le ministre de l’Environnement et du Changement climatique sur une 
série de questions relatives au développement durable. Le nombre de sièges du Conseil réservés aux représentants 
des peuples autochtones a été doublé, passant de 3 à 6. La Loi prévoit également une nouvelle obligation pour les 
organisations fédérales de tenir compte des commentaires du public lorsqu’elles préparent leurs propres stratégies 
de développement durable.

La version provisoire de la stratégie de 2022 à 2026 tient compte de la Loi fédérale sur le développement durable 
renforcée. Plus précisément :

• à travers un nouveau cadre axé sur les aspects environnementaux des 17 ODD, elle montre les relations 
complexes entre l’environnement, l’économie et la société;

• les 99 ministères et organismes inscrits à l’annexe de la Loi ont participé à l’élaboration de la version  
provisoire et joueront un rôle dans la mise en œuvre de la stratégie;

• chaque cible incluse dans la version provisoire de la stratégie est étayée par un indicateur permettant  
de mesurer les progrès, inclue un échéancier et désigne un ministre responsable.
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STRATÉGIES MINISTÉRIELLES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

En vertu de la Loi, chaque organisation fédérale qui doit contribuer à la Stratégie fédérale de développement 
durable doit préparer sa propre stratégie ministérielle de développement durable dans l’année qui suit le dépôt 
de la stratégie fédérale. Ces stratégies complètent la stratégie fédérale en énonçant ce que les organisations 
feront individuellement pour soutenir ses objectifs et ses cibles. En préparant leur stratégie, les organisations 
fédérales doivent tenir compte des commentaires formulés par les partenaires, les intervenants et les Canadiens 
lors des consultations publiques sur la version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable. 
Chaque organisation fédérale doit également rendre compte de ses progrès dans la mise en œuvre de sa 
stratégie ministérielle de développement durable chaque année pendant au moins 2 ans après son dépôt.

Conformément à la Loi, la version provisoire de la stratégie comprend 17 objectifs, chacun d’entre eux étant soutenu 
par au moins une cible. Des jalons à court terme et des stratégies de mise en œuvre soutiennent l’atteinte des 
objectifs et des cibles.

Les cibles de la Stratégie fédérale de développement durable doivent être spécifiques et mesurables, inclure un 
échéancier et désigner un ou plusieurs ministres responsables de leur réalisation. Elles doivent également s’aligner 
sur les 7 principes de développement durable énoncés dans la Loi. Les cibles ont généralement une vision à 
moyen terme.

Les jalons à court terme représentent des étapes intérimaires qui permettront au gouvernement du Canada de 
rester sur la bonne voie pour atteindre les objectifs et les cibles énoncés dans la version provisoire de la stratégie. 
Ils mettent en évidence les résultats à atteindre au cours du cycle de 2022 à 2026 de la stratégie. 

Enfin, les stratégies de mise en œuvre exposent ce que le gouvernement du Canada fera pour atteindre ses objectifs 
et ses cibles. Elles décrivent les mesures que les organisations fédérales s’engagent à prendre pour réaliser des 
progrès. Les stratégies de mise en œuvre énoncées dans la Stratégie fédérale de développement durable sont 
complétées par des engagements spécifiques dans les stratégies ministérielles de développement durable.

STRATÉGIE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
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Discussion avec les Canadiens sur le développement durable

LA CONSULTATION PUBLIQUE ET LA LOI FÉDÉRALE  
SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE
Cette version provisoire de la stratégie n’est que la première étape vers l’établissement du plan de durabilité 
environnementale du gouvernement du Canada pour les 4 prochaines années. Nous avons besoin de vos 
suggestions, réflexions et priorités pour élaborer la version définitive.

Chaque nouvelle stratégie fédérale de développement durable est publiée pour une période de consultation 
publique d’au moins 120 jours avant d’être déposée au Parlement. La consultation publique est un élément 
important de l’élaboration de la stratégie, car elle permet de s’assurer que ses cibles, ses jalons et ses mesures 
reflètent les priorités des Canadiens.

En vertu de la Loi, pendant la période de consultation publique, la version provisoire de la stratégie doit être  
fournie pour examen et commentaires par :

• le Comité permanent de l’environnement et du développement durable de la Chambre des communes

• le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et des ressources naturelles

• le commissaire à l’environnement et au développement durable

• le Conseil consultatif sur le développement durable, qui comprend des membres de chaque province  
et territoire, des peuples autochtones, des organisations environnementales non gouvernementales,  
des entreprises et des travailleurs

• le public

Les commentaires sur la version provisoire de la stratégie seront acceptés jusqu’au 9 juillet 2022. Le gouvernement 
du Canada examinera toutes les contributions et en tiendra compte dans le cadre de l’élaboration de la version 
définitive de la stratégie. La version définitive de la stratégie tiendra également compte des priorités nouvelles et 
changeantes du gouvernement du Canada. Après la période de consultation, nous publierons un rapport résumant 
les commentaires du public en même temps que la version définitive de la stratégie.

Les 99 organisations fédérales participantes travailleront en collaboration pour intégrer les commentaires du  
public et élaborer la stratégie finale. Conformément à la Loi fédérale sur le développement durable renforcée,  
elles tiendront également compte des commentaires de la consultation publique lorsqu’elles élaboreront leur 
propre stratégie ministérielle de développement durable. 
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COMMENT PARTICIPER
Vos commentaires aideront à renforcer la stratégie et à contribuer à un Canada plus durable. Nous vous invitons 
à nous faire part de vos réflexions sur la version provisoire de la stratégie ainsi que de vos priorités en matière de 
développement durable.

• Compte tenu de la crise climatique à laquelle le Canada et le monde entier sont confrontés aujourd’hui, la structure 
de la version provisoire de la stratégie de 2022 à 2026 — qui met l’accent sur les aspects environnementaux 
des 17 ODD, y compris ses objectifs plus sociaux et économiques — vous interpelle-t-elle? Quels changements 
apporteriez-vous?

• Les objectifs, les cibles et les mesures mis en évidence dans la version provisoire de la stratégie couvrent-ils les 
principales questions de développement durable sur lesquelles le gouvernement fédéral devrait se concentrer?

• Selon vous, quels aspects du développement durable manquent ou doivent être davantage mis en évidence?

• Le développement durable englobe les questions environnementales, sociales et économiques. Ces liens  
sont-ils bien saisis (par exemple, dans les chapitres consacrés à l’ODD 1, Pas de pauvreté, à l’ODD 4,  
Éducation de qualité, et à l’ODD 10, Inégalités réduites)?

• Selon vous, quel est le rôle principal du gouvernement du Canada pour faire avancer le développement durable?

• Avons-nous les bonnes cibles et les bons indicateurs pour faire progresser et mesurer le rendement?

• Quel est l’avenir du développement durable? Comment voyez-vous l’évolution de ce concept? 

Faites-nous part de votre point de vue en :

• soumettant des commentaires dans la version en ligne de la version provisoire de la stratégie en utilisant  
les cases de commentaires;

• donnant votre avis et en répondant aux questions sur le site Web interactif de consultation;

• répondant à des messages sur Facebook, Twitter et LinkedIn ou en utilisant le mot-clé #SFDD;

• envoyant vos commentaires écrits ou vos vidéos par courriel SDO-BDD@ec.gc.ca;

• nous écrivant au Bureau du développement durable, 200, boul. Sacré-Cœur, 7e étage, Gatineau, QC K1A 0H3;

• faisant part de votre expertise dans des webinaires.

SOUMETTEZ UNE PHOTO
Nous vous invitons également à participer à un concours de photos. Environnement et Changement climatique 
Canada invite les Canadiens de partout au pays à envoyer leurs meilleures photos originales. Nous sommes à 
la recherche de photos qui illustrent les aspects environnementaux du développement durable (par exemple, un 
jardin communautaire, un véhicule électrique, l’environnement naturel) pour figurer dans la version définitive de la 
Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026. Le premier prix est la page de couverture et un court 
article dans la stratégie. D’autres photos sélectionnées seront présentées dans les différents chapitres. 

Le concours commence le 15 mars 2022 à 9 h 00 HNE. La date limite pour participer est le 15 mai 2022 à 9 h 00 HNE. 
Pour connaître tous les détails du concours et soumettre une photo, rendez-vous sur placespeak.com/SFDD. 

STRATÉGIE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

https://www.fsds-sfdd.ca/fr
https://www.placespeak.com/SFDD
mailto:SDO-BDD%40ec.gc.ca?subject=
http://www.placespeak.com/SFDD
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POURSUIVRE LA DISCUSSION
Dans la Stratégie fédérale de développement durable de 2019 à 2022, le gouvernement du Canada s’est engagé  
à continuer de discuter avec les Canadiens des idées et des mesures à prendre pour faire progresser la durabilité. 
Tout en nous adaptant à la situation unique de la pandémie, nous avons continué à solliciter les commentaires des 
Canadiens au cours des 3 dernières années par courriel, au moyen de webinaires et dans les médias sociaux. Ces 
commentaires nous ont permis de mieux comprendre les priorités des Canadiens en matière de durabilité et ont 
influencé cette version provisoire de la stratégie.

La discussion avec les Canadiens se poursuivra après le dépôt de la stratégie de 2022 à 2026 au Parlement.  
Les contributions continuent d’alimenter l’approche de développement durable du gouvernement du Canada  
et ses stratégies futures.

Nous vous encourageons également à participer à d’autres consultations du gouvernement du Canada. Les 
consultations sur la version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable aideront à façonner 
l’approche globale du gouvernement en matière de développement durable pour les 4 prochaines années, mais 
vous pouvez également participer à des consultations sur des politiques et des programmes spécifiques qui 
contribuent aux objectifs de la stratégie. Vous trouverez d’autres consultations du gouvernement du Canada  
sur le site Consultations auprès des Canadiens. 

Respect des engagements de développement durable du Canada
En septembre 2015, les États membres des Nations Unies, y compris le Canada, ont adopté le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030. Les 17 objectifs de développement durable (ODD) du Programme 2030 
s’appliquent à tous les pays et permettent un équilibre entre les 3 dimensions du développement durable : sociale, 
économique et environnementale. L’engagement de ne laisser personne de côté et d’atteindre d’abord les 
personnes les plus laissées pour compte est au cœur du Programme 2030 et des ODD.

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/consultations/consultationdescanadiens.html
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Pour la première fois, la version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026 s’articule 
autour des 17 ODD, en mettant l’accent sur leurs aspects environnementaux. Ce nouveau cadre permettra à la stratégie 
de favoriser une action coordonnée à l’échelle du gouvernement, de se concentrer sur la prise de décisions relative 
au développement durable et de respecter les obligations nationales et internationales du Canada en matière de 
développement durable. Il tient également compte des recommandations formulées par le Comité permanent de 
l’environnement et du développement durable de la Chambre des communes à la suite de son examen de la Loi 
fédérale sur le développement durable en 2016, des examens effectués par le commissaire à l’environnement et au 
développement durable et des commentaires des Canadiens, qui reconnaissent l’importance et la valeur des ODD.

La version provisoire de la stratégie de 2022 à 2026 soutient la Stratégie nationale du Canada pour le Programme 2030 : 
Aller de l’avant ensemble en se concentrant principalement sur les mesures fédérales visant à faire progresser les 
aspects environnementaux des ODD. En structurant la stratégie autour des 17 ODD, on s’assurera qu’il existe un 
cadre commun pour le développement durable au Canada, tant au niveau fédéral qu’au niveau de l’ensemble  
de la société. 

Dans la mesure du possible, les cibles et les indicateurs de la version provisoire de la stratégie de 2022 à 2026 concordent 
avec le Cadre d’indicateurs canadien pour le Programme 2030 afin de promouvoir la cohérence et la transparence 
des politiques. Pour aider à orienter les aspects environnementaux des ODD axés sur les aspects sociaux et 
économiques, le Cadre mondial d’indicateurs a également été consulté. L’annexe 2 de la version provisoire de la 
stratégie, qui présente les indicateurs qui seront utilisés pour mesurer les progrès accomplis dans la réalisation  
des objectifs et des cibles, identifie les indicateurs qui figurent également dans le Cadre d’indicateurs canadien.

En mettant l’accent sur les aspects environnementaux des ODD, la version provisoire de la stratégie souligne que 
l’environnement est une composante essentielle du développement durable, compte tenu de la crise climatique, 
de la perte de biodiversité et d’autres défis environnementaux urgents auxquels le Canada et le monde sont 
confrontés. Elle montre également comment l’environnement affecte et est affecté par des questions économiques 
et sociales telles que la pauvreté, l’éducation et l’égalité des sexes. Conformément au champ d’application élargi de 
la Loi fédérale sur le développement durable renforcée, la version provisoire de la stratégie aborde des thèmes qui 
recoupent les aspects environnementaux des ODD sociaux et économiques, tels que le soutien de la production 
alimentaire durable, le renforcement de la sécurité alimentaire des collectivités autochtones et nordiques, la 
promotion de l’égalité des sexes dans le secteur des technologies propres et le financement d’un développement  
à faible émission de carbone et résilient face au climat dans les pays à revenu faible et intermédiaire.

Alors que les mesures prévues dans la version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable de 
2022 à 2026 montrent ce que fait le gouvernement fédéral pour soutenir les aspects environnementaux des ODD, 
les ministères et organismes concernés prennent également des mesures pour mettre en œuvre la Stratégie 
nationale du Canada pour le Programme 2030.

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/aller-avant.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/aller-avant.html
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global%20Indicator%20Framework%20after%202021%20refinement_Fre.pdf
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STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA POUR LE PROGRAMME 2030 : ALLER DE L’AVANT ENSEMBLE

La Stratégie nationale du Canada pour le Programme 2030 définit une approche visant à accélérer les progrès 
vers la réalisation des ODD au Canada et à contribuer à leur réalisation au niveau international. Dirigée par 
Emploi et Développement social Canada, la stratégie favorise un effort de toute la société pour atteindre les 
ODD. Elle définit également une vision nationale pour aider à construire le monde envisagé dans le Programme 
de développement durable à l’horizon 2030.

La Stratégie nationale du Canada pour le Programme 2030 vise à créer un environnement qui permet à chacun 
et à chaque secteur de la société canadienne de voir comment il peut participer à la réalisation des ODD, puis 
d’agir de la manière qui lui convient. Elle vise à refléter la diversité des expériences, des connaissances, des 
forces et des ressources du Canada. Elle cherche à mobiliser de manière significative les personnes et les 
groupes, en accordant une attention particulière à ceux qui sont confrontés à des obstacles systémiques,  
puis à faire progresser les choses grâce à des collaborations pour un impact plus important.

Le gouvernement du Canada rendra compte chaque année aux Canadiens des progrès accomplis dans la 
mise en œuvre du Programme 2030 et dans l’avancement des ODD. Pour suivre les progrès accomplis dans 
la réalisation des ODD et des cibles du Programme 2030, les États membres des Nations Unies ont convenu 
du Cadre mondial d’indicateurs (en anglais seulement), qui est un ensemble d’indicateurs mondiaux. Le cadre 
d’indicateurs nationaux du Canada, le Cadre d’indicateurs canadien, aidera à mesurer les progrès réalisés par 
rapport aux ambitions et aux cibles canadiennes en matière d’ODD. Le Cadre des indicateurs canadien peut 
être complété par d’autres approches de mesure gouvernementales, locales, communautaires et autochtones. 
Ces approches peuvent permettre un compte rendu plus holistique du développement durable.

Le plan de mise en œuvre fédéral, qui soutient la stratégie nationale, explique comment le gouvernement du 
Canada contribuera à faire progresser la Stratégie nationale du Canada pour le Programme 2030 au niveau fédéral. 
Le plan soutient une mise en œuvre coordonnée dans l’ensemble du gouvernement fédéral pour faire progresser 
les ODD et fournit des détails sur ce qui suit :

• les rôles et responsabilités des ministères et organismes fédéraux; 

• un rapport annuel aux Canadiens sur les progrès réalisés;

• des opportunités régulières de participation du public;

• la création d’un comité consultatif externe;

• le programme de financement des ODD.

Les ministères et agences responsables sont nommés pour chacun des 17 ODD. D’autres organisations 
fédérales sont désignées comme des ministères contributeurs clés, et contribueront également à l’avancement 
des ODD par leurs politiques, programmes et initiatives. En outre, les responsables horizontaux sont chargés 
d’intégrer les objectifs transversaux de « Ne laisser personne de côté », de faire progresser la réconciliation avec 
les peuples autochtones et d’assurer la cohérence des efforts internationaux du Canada pour faire progresser 
les ODD dans le travail du gouvernement du Canada pour faire avancer le Programme 2030.

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/aller-avant.html
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/indicators-list/
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/plan-mise-en-oeuvre-federal.html
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STRATÉGIE POUR UN GOUVERNEMENT VERT

La Stratégie pour un gouvernement vert est un ensemble d’engagements approuvés par le gouvernement 
qui s’appliquent à tous les principaux ministères et organismes gouvernementaux. Elle montre comment le 
gouvernement du Canada assurera la transition de ses propres opérations afin d’atteindre la carboneutralité 
et de devenir plus résilient face au climat, tout en réduisant les impacts environnementaux au-delà du 
carbone, notamment sur les déchets, l’eau et la biodiversité. La stratégie est dirigée par le Centre pour un 
gouvernement vert du Secrétariat du Conseil du Trésor.

La Stratégie pour un gouvernement vert vise des opérations zéro émissions nettes d’ici 2050, notamment : 

• les biens immobiliers appartenant à l’État et loués;

• la mobilité : parcs de véhicules, voyages d’affaires et le transport quotidien des employés;

• l’approvisionnement en biens et services;

• les opérations de sûreté et sécurité nationale.

La version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026 comprend 
l’engagement du gouvernement du Canada à donner l’exemple en écologisant ses opérations, en atteignant 
la carboneutralité et en devenant résilient face au climat. Les mesures clés visant à soutenir la cible du 
gouvernement pour 2030 et les opérations zéro émissions nettes se trouvent dans l’ODD 13, Mesures relatives 
à la lutte contre les changements climatiques. Pour de plus amples renseignements sur les cibles, les mesures, 
les inclusions et les exclusions du gouvernement du Canada en matière d’écologisation des opérations, veuillez 
consulter la Stratégie pour un gouvernement vert.

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/strategie.html
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Vision et principes du développement durable

LA VISION DE LA SFDD
La version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026 appuie la vision  
du gouvernement selon laquelle la santé économique, sociale et environnementale du Canada est assurée  
et notre qualité de vie continue de s’améliorer.

Pour concrétiser cette vision, il faut relever les défis environnementaux tout en reconnaissant l’importance  
d’investir dans des activités qui renforcent notre environnement et notre économie pour les générations futures.

PRINCIPES POUR LA SFDD 2022 À 2026
La Loi fédérale sur le développement durable énonce 7 principes qui doivent être pris en compte dans l’élaboration 
de la Stratégie fédérale de développement durable ainsi que des stratégies ministérielles de développement 
durable. Chacun de ces principes est pris en compte dans la version provisoire de la stratégie de 2022 à 2026.

1. Le développement durable est fondé sur l’utilisation rationnelle des ressources naturelles, sociales  
et économiques et la nécessité, pour le gouvernement du Canada, de prendre toute décision en tenant 
compte des facteurs environnementaux, économiques et sociaux

La version provisoire de la stratégie de 2022 à 2026 prouve que le gouvernement met l’environnement au premier 
plan du processus décisionnel, tout en tenant compte des questions qui sont davantage axées sur le plan social ou 
économique. La stratégie continue d’être systématiquement examiné dans la prise de décisions par la réalisation 
d’évaluations environnementales stratégiques en vertu de la Directive du Cabinet sur l’évaluation environnementale 
des projets de politiques, de plans et de programmes. La stratégie comprend des cibles et des mesures concernant 
d’importants problèmes environnementaux auxquels sont confrontés les Canadiens, notamment les changements 
climatiques, la qualité de l’air et la perte de biodiversité. En examinant chacun des 17 ODD sous l’optique de 
l’environnement, la version provisoire de la stratégie tient compte de certains liens essentiels entre l’environnement 
et des questions plus générales liées au développement durable, telles que la pauvreté, la faim, la santé humaine,  
la croissance économique, les infrastructures, la consommation et la production, et l’éducation.

Le gouvernement du Canada renforce sa capacité de prendre en compte l’atténuation et l’adaptation au climat 
de manière rigoureuse, cohérente et mesurable. Le budget de 2021 a annoncé 36,2 millions de dollars sur 5 ans, 
à partir de 2021 à 2022, pour mettre au point et appliquer une Optique des changements climatiques intégrée 
permettant de veiller à ce que des considérations climatiques, économiques et d’inclusivité soient intégrées au 
processus décisionnel du gouvernement fédéral. Cela comprend des ressources pour accroître la capacité de 
modélisation économique et de modélisation des émissions.

Les évaluations d’impacts contribuent à une prise de décisions éclairée sur des projets désignés à l’appui du 
développement durable. L’Agence d’évaluation d’impact du Canada mène toutes les évaluations fédérales sur les 
projets de ressources d’envergure. Les buts de l’évaluation d’impact comprennent la promotion de la durabilité, 
le respect des droits des peuples autochtones, la protection des composantes de l’environnement et des facteurs 
sociaux, sanitaires et économiques, et l’établissement d’un processus d’évaluation d’impact équitable, prévisible et 
efficace qui améliore la compétitivité du Canada et favorise l’innovation. Les évaluations d’impact offrent également 
des possibilités de participation significative du public. En outre, les évaluations stratégiques et régionales aident  
le gouvernement à comprendre les impacts d’un point de vue plus large que les évaluations d’impact au niveau  
des projets. 

Enfin, le gouvernement du Canada s’engage à élaborer des politiques intersectionnelles qui tiennent compte  
de la façon dont divers groupes de femmes, d’hommes et de personnes de diverses identités de genre peuvent 
faire l’expérience des politiques, des programmes et des initiatives, tout en cherchant à favoriser des résultats 
équitables et en s’attaquant aux inégalités systémiques. Par exemple, les ministères et organismes fédéraux sont 
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actuellement tenus d’intégrer l’analyse comparative entre les sexes plus (ACS+) dans tous les mémoires au 
Cabinet, les présentations au Conseil du Trésor, les lois, les règlements et les propositions budgétaires. La Loi 
canadienne sur la budgétisation sensible aux sexes de 2018 a enchâssé davantage la budgétisation sensible aux 
sexes dans les processus budgétaires et financiers fédéraux.

2. Le développement durable est un concept en évolution constante

Le cycle triennal de la Stratégie fédérale de développement durable permet à la stratégie de prendre en compte 
les questions nouvelles et émergentes en matière de développement durable et favorise l’amélioration continue. La 
version provisoire de la stratégie de 2022 à 2026 reflète les leçons tirées de 4 stratégies antérieures, notamment par 
l’introduction d’un nouveau cadre fondé sur les 17 ODD, en mettant l’accent sur leurs aspects environnementaux, 
des cibles plus solides, mesurables et assorties d’un échéancier, ainsi que de nouvelles cibles dans des domaines 
tels que la réduction des risques de catastrophes (en complément des engagements à atteindre la carboneutralité 
et à publier la première stratégie nationale d’adaptation aux changements climatiques du Canada), l’information  
sur le développement durable et l’emploi des femmes dans le secteur des technologies propres.

La version provisoire de la stratégie reflète les questions nouvelles et émergentes en matière de développement 
durable, telles que l’équité environnementale et la justice environnementale — le traitement équitable et l’inclusion 
significative de toutes les personnes dans les lois, les réglementations et les programmes visant à les protéger 
des risques environnementaux, indépendamment de leur revenu ou de leur identité, et qui facilite leur accès aux 
avantages environnementaux et aux opportunités dans l’économie propre (voir chapitre 10).

La version provisoire de la stratégie prévoit également une transparence et une responsabilité renforcées : pour 
la première fois, elle comprend un tableau (annexe 3) indiquant clairement quelles organisations fédérales sont 
responsables des différents cibles, jalons et mesures de la stratégie de mise en œuvre.

Les mesures définies dans la version provisoire de la stratégie reflètent les diverses manières de faire progresser le 
développement durable. Par exemple, les mesures du gouvernement du Canada visant à protéger l’environnement 
et la santé sont guidées par une approche de la prudence, selon lequel « en cas de risques de dommages 
graves ou irréversibles, l’absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour remettre 
à plus tard l’adoption de mesures effectives visant à prévenir la dégradation de l’environnement ». L’approche 
du gouvernement du Canada en matière de pêche durable (dans le cadre de l’ODD 14, Vie aquatique) reflète 
également le principe de la prudence, tandis que les travaux visant à garantir la mise en place de systèmes  
de tarification de la pollution par le carbone au Canada (dans le cadre de l’ODD 13, Mesures relatives à la lutte  
contre les changements climatiques) reflètent le principe du « pollueur-payeur ».

3. Équité intergénérationnelle

Les objectifs, cibles et stratégies de mise en œuvre de la version provisoire de la stratégie 2022-2026 reflètent un 
engagement en faveur de l’équité intergénérationnelle, ou le principe selon lequel il est important de répondre aux 
besoins de la génération actuelle sans compromettre la capacité des générations futures à satisfaire les leurs.

Considérer l’équité intergénérationnelle signifie également accepter la réalité que les défis environnementaux, 
ainsi que les mesures pour les relever, ne touchent pas tous les Canadiens de la même manière. Par exemple, 
une décision qui profite aux personnes âgées peut, par exemple, avoir peu d’impact direct sur les enfants, et 
vice-versa. Outre l’âge ou la génération, les gens vivent différemment les changements climatiques et les autres défis 
environnementaux en fonction de nombreuses caractéristiques inhérentes à leur identité. Il s’agit notamment  
(et non exclusivement) du sexe, de la race, de la religion, de la sexualité, des capacités, de la classe sociale et  
du statut de citoyen. Les jeunes Canadiens devraient être au centre des efforts visant à garantir un climat stable,  
de l’air et de l’eau propres et des écosystèmes sains.

La version provisoire de la stratégie vise à relever les défis environnementaux auxquels le Canada est confronté 
afin que les générations futures puissent prospérer. Il s’agit notamment de réduire les émissions, de prendre les 
mesures nécessaires pour minimiser les dommages actuels et futurs causés par les changements climatiques, 
y compris la réduction des risques économiques et sociaux pour les générations futures, de veiller à ce que les 
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Canadiens aient de l’air pur à respirer et de l’eau propre à boire, et de conserver les écosystèmes uniques du 
Canada et les services qu’ils fournissent, y compris ceux qui sont essentiels à la sécurité alimentaire, comme 
la pollinisation et l’accès aux aliments traditionnels. En même temps, elle souligne l’importance d’assurer une 
économie et un environnement sains pour les Canadiens d’aujourd’hui — par exemple, en soutenant les entreprises  
et les travailleurs afin qu’ils puissent réussir dans l’économie de croissance propre.

Les récentes modifications apportées à la Loi favorisent davantage l’équité intergénérationnelle. Le ministre de 
l’Environnement et du Changement climatique tient compte de considérations démographiques telles que l’âge,  
le sexe et la diversité lors de la nomination des membres du Conseil consultatif sur le développement durable.  
Cela permet de s’assurer que le conseil représente la diversité de la société canadienne et que les voix des 
Canadiens de tous âges peuvent façonner cette stratégie et les futures stratégies.

4. Ouverture et transparence

La version provisoire de la stratégie de 2022 à 2026 favorise l’ouverture et la transparence en rassemblant  
en un seul endroit les cibles fédérales en matière de durabilité environnementale pour l’ensemble des 17 ODD. 
Elle présente une image pangouvernementale de la manière dont 99 organisations fédérales contribuent à faire 
progresser les perspectives environnementales des ODD. Une fois la version définitive de la stratégie déposée,  
les stratégies ministérielles de développement durable exposeront la manière dont chaque organisation fédérale 
prend des mesures concrètes dans le cadre de son propre mandat.

La Loi exige des rapports ministériels réguliers ainsi qu’un rapport d’étape sur la Stratégie fédérale de 
développement durable pour l’ensemble du gouvernement pour chaque période de 3 ans. Le programme  
des Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement (ICDE) s’appuie sur cette exigence pour favoriser  
la transparence. Les ICDE qui soutiennent les rapports de la stratégie sont mis à jour de façon continue,  
ce qui permet aux Canadiens de suivre les progrès réalisés par rapport aux objectifs et aux cibles.

Dans la mesure du possible, les indicateurs servant à mesurer les progrès réalisés dans le cadre de la version 
provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026 — y compris un certain nombre  
des ICDE — s’alignent sur le Cadre d’indicateurs canadien pour le Programme 2030. Cela permet de soutenir  
une approche de production de rapports sur le développement durable uniforme et cohérente dans l’ensemble  
du gouvernement du Canada.

5. Mobilisation des peuples autochtones

En juin 2021, le Canada a adopté la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
afin de faire progresser la mise en œuvre de la Déclaration comme étape clé du renouvellement de la relation du 
gouvernement du Canada avec les peuples autochtones. Cette loi fournira au gouvernement du Canada et aux 
peuples autochtones un cadre législatif pour travailler en partenariat à la mise en œuvre de la Déclaration.

Le gouvernement du Canada reconnaît l’importance de faire participer les peuples autochtones à l’élaboration de 
la Stratégie fédérale de développement durable, compte tenu de leur savoir traditionnel, de leur compréhension 
unique des terres et des eaux du Canada et de leurs liens avec celles-ci. Les jeunes autochtones hériteront des 
résultats des efforts du Canada en matière de développement durable et joueront un rôle important dans les 
résultats sociaux et économiques où aucune nouvelle génération de jeunes autochtones n’est « laissée pour 
compte ». Les peuples autochtones sont invités à commenter la version provisoire et ainsi façonner la version 
définitive de la stratégie qui sera déposée au Parlement.

Le Conseil consultatif sur le développement durable joue un rôle clé dans l’élaboration de la stratégie et dans la 
prestation de conseils au ministre de l’Environnement et du Changement climatique en matière de développement 
durable. Depuis 2020, 6 sièges du Conseil (contre 3 auparavant) sont réservés aux membres représentant les 
peuples autochtones.
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La version provisoire de la stratégie reflète un large éventail d’initiatives du gouvernement du Canada, dont 
beaucoup impliquent une collaboration avec les peuples autochtones. Par exemple, les peuples autochtones 
travaillent en étroite collaboration avec le gouvernement fédéral pour conserver et protéger les terres et les eaux 
et aider les espèces en danger à se rétablir. Les peuples autochtones prennent également des mesures sur leurs 
propres terres et dans leurs collectivités pour protéger l’environnement et promouvoir la résilience face au climat.

6. Collaboration

La version provisoire de la stratégie de 2022 à 2026 favorise la collaboration en présentant des objectifs et des 
cibles communs qui s’appliquent aux ministères et aux organismes de l’ensemble du gouvernement. Par rapport 
aux stratégies antérieures, la version provisoire actuelle renforce la collaboration en incluant les contributions de 
beaucoup plus d’organisations fédérales — 99 contre 44 dans la stratégie de 2019 à 2022 (28 qui étaient tenues  
de participer et 16 qui ont participé volontairement).

Bien que la version provisoire de la stratégie soit axée sur les cibles et les mesures fédérales, des partenaires tels 
que les gouvernements provinciaux et territoriaux, les peuples autochtones, les municipalités, les entreprises et 
les organisations non gouvernementales collaborent avec le gouvernement fédéral à de nombreuses initiatives 
qui appuient ses objectifs et ses cibles. Par exemple, le gouvernement du Canada travaille avec d’autres 
gouvernements, le secteur privé et les peuples autochtones pour faire progresser le développement et  
le déploiement d’énergies propres et renouvelables.

7. Approche axée sur les résultats et l’exécution

Comme l’exige la Loi fédérale sur le développement durable renforcée, toutes les cibles de la version provisoire de 
la stratégie de 2022 à 2026 sont mesurables et assorties d’un échéancier. Pour chaque cible, la stratégie définit 
un indicateur qui sera utilisé pour mesurer les progrès. Les données de référence fournies pour chaque indicateur 
précisent le point de départ et constituent une base pour les rapports futurs.

Dans l’année qui suit le dépôt au Parlement de la version définitive de la Stratégie fédérale de développement 
durable, chaque organisation fédérale qui y contribue sera tenue de préparer sa propre stratégie ministérielle de 
développement durable qui soutient les objectifs de la stratégie fédérale élargie. Chaque organisation fédérale devra 
également rendre compte des progrès réalisés dans la mise en œuvre de sa stratégie ministérielle de développement 
durable, et ce, chaque année pendant au moins deux ans après son dépôt. De cette façon, les organisations 
fédérales auront la possibilité d’apporter des corrections de trajectoire, au besoin, tout au long du cycle de la 
Stratégie fédérale de développement durable. Grâce à ces rapports, les parlementaires et les Canadiens pourront 
également suivre de près les réalisations de chaque organisation fédérale au cours des 4 prochaines années.

Un rapport d’étape pangouvernemental sur la Stratégie fédérale de développement durable viendra compléter 
les rapports individuels des ministères. Alors que les organisations fédérales rendront compte de la mise en 
œuvre de leurs engagements spécifiques dans des rapports ministériels, le rapport d’étape pangouvernemental 
évaluera la façon dont le gouvernement progresse globalement par rapport aux cibles et aux jalons à court terme 
de la stratégie. Il comprendra un système de notation permettant d’évaluer les progrès réalisés en comparant 
les résultats les plus récents des indicateurs au niveau des cibles. En examinant les résultats obtenus au cours 
du cycle de la stratégie, le système de notation fournira une évaluation « réalisé », « en bonne voie », « attention 
requise » ou « aucune nouvelle donnée disponible » pour chaque cible. Les organisations fédérales recueilleront 
des données et suivront les progrès réalisés par rapport aux cibles et aux jalons dont elles sont responsables,  
et contribueront à l’élaboration du rapport d’étape pangouvernemental.

Les mises à jour de la version en ligne de la stratégie entre 2022 à 2026 soutiendront également une approche  
axée sur les résultats et l’exécution. Tout au long du cycle, des renseignements seront ajoutés à la version en  
ligne de la stratégie sur les résultats obtenus et sur les contributions des différentes organisations fédérales.
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CHAPITRE 1

SOUTENIR LA PRÉPARATION DES 
CANADIENS AUX CATASTROPHES 
NATURELLES ET AUX URGENCES
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 1

Le point de vue environnemental
Le Canada doit renforcer sa résilience face aux impacts actuels et éventuels des changements climatiques qui 
menacent nos communautés, notre santé et notre bien-être. L’accent mis dans ce chapitre sur la préparation 
des Canadiens aux catastrophes naturelles et aux urgences soutient directement la cible 1.5 du Cadre mondial 
d’indicateurs relatifs aux ODD : D’ici 2030, renforcer la résilience des pauvres et des personnes en situation de 
vulnérabilité et leur capacité à se défendre et à se remettre des phénomènes extrêmes liés aux changements 
climatiques et des autres catastrophes et chocs économiques, sociaux et environnementaux.

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal1
https://sdgs.un.org/fr/goals/goal1
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À mesure que la fréquence et la gravité des catastrophes liées aux changements climatiques s’accroissent, 
les répercussions de la perte de biodiversité et des services écosystémiques menacent les fondements 
de notre économie, de notre sécurité alimentaire, de notre santé et de notre qualité de vie. La pauvreté et 
les catastrophes associées aux changements climatiques sont liées : bien que les catastrophes naturelles 
puissent toucher tous les Canadiens, divers facteurs sociaux (notamment le revenu, la scolarité, l’emploi et 
les conditions de vie) peuvent accélérer leurs effets sur les individus et les communautés, ainsi qu’affecter 
leur capacité à se préparer et à s’adapter. La pauvreté peut aggraver (en anglais seulement) les effets 
d’une catastrophe, tandis que les catastrophes peuvent causer ou exacerber la pauvreté. Au cours des 
20 dernières années, le monde a connu plus d’inondations, de feux de forêt et d’autres catastrophes liées 
aux changements climatiques qu’au cours de toute autre période de 20 ans observée dans l’histoire. Ces 
catastrophes ont eu des incidences sur les communautés, l’environnement et les ressources que le monde 
fournit, ainsi que sur la pauvreté en général.

Malgré les progrès importants réalisés dans la réduction de la pauvreté au cours des dernières années, en 2019, 
environ une personne sur dix continuait de vivre dans la pauvreté au Canada. Des groupes tels que les personnes 
seules, les personnes handicapées, les parents monoparentaux, les immigrants récents, les membres des Premières 
Nations, des Inuits et des Métis ont plus souvent un revenu faible et sont plus fréquemment confrontés à des 
obstacles systémiques qui nuisent à leur capacité de prospérer.

Les phénomènes extrêmes tels que les vagues de chaleur, les inondations et les orages causent des dommages 
coûteux aux communautés canadiennes, ainsi que des blessures, des maladies, des décès et des répercussions  
à plus long terme sur la santé mentale des gens. Partout au Canada, des établissements de santé ont été inondés, 
des traitements ont été annulés en raison de la chaleur extrême ou des pannes d’électricité dues aux orages, 
et des établissements ont été évacués devant la menace de feux de forêt. L’augmentation de la fréquence et 
de l’intensité de plusieurs phénomènes climatiques extrêmes dans une région peut entraîner des phénomènes 
extrêmes en cascade qui affectent les populations, les communautés et les réseaux de santé, et dépassent leur 
capacité d’intervenir.

Selon le Bureau d’assurance du Canada (en anglais seulement), les dommages assurés pour les phénomènes 
météorologiques violents dans l’ensemble du Canada ont atteint 2,1 milliards de dollars en 2021, l’année enregistrant 
la sixième plus grande perte. De plus, pendant la longue vague de chaleur ayant sévi dans le sud-ouest de la 
Colombie-Britannique en 2021, plus de 569 personnes seraient décédées à cause de la chaleur, dont 79 % étaient 
âgées de plus de 65 ans.

Les membres des Premières Nations, des Inuits et des Métis sont confrontés à des risques disproportionnés 
pour la santé associés aux changements climatiques et demeurent parmi les groupes les plus vulnérables 
à un environnement en évolution. Ces populations font face à des défis uniques en raison de l’éloignement 
géographique de nombreuses communautés, des pressions financières et démographiques disproportionnées,  
un héritage d’infrastructures inférieures aux normes, d’un accès limité aux services et d’une forte dépendance 
à l’égard du milieu naturel. Par exemple, les communautés inuites subissent les effets du dégel du pergélisol, 
notamment des dommages aux maisons, aux écoles, aux routes et à d’autres infrastructures. Les changements 
climatiques, la perte de biodiversité et la dégradation de l’environnement réduisent également l’accès aux 
sources de nourriture traditionnelles telles que les phoques, les caribous et les poissons. Par exemple, le déclin 
de population des troupeaux de caribous dans l’Arctique affecte actuellement la sécurité alimentaire des groupes 
autochtones du nord du Québec et du Labrador.

FEDERAL SUSTAINABLE DEVELOPMENT STRATEGY

https://unstats.un.org/sdgs/report/2020/goal-01/
https://www150.statcan.gc.ca/n1/en/daily-quotidien/210323/dq210323a-fra.pdf?st=OaofGbfw
http://www.ibc.ca/on/resources/media-centre/media-releases/severe-weather-in-2021-caused-2-1-billion-in-insured-damage
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DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques du 
gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 1 sont  
énumérés ci-dessous.

• Renforcer la gouvernance et la prestation de services en matière des activités de protection civile, 
de gestion des urgences et de rétablissement pour les Premières Nations (ministre des Services aux 
Autochtones et ministre responsable de l’Agence fédérale de développement économique pour le Nord  
de l’Ontario; ministre des Relations Couronne-Autochtones; ministre des Affaires du Nord Canada; 
président du Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre de la Protection civile).

• Élaborer une stratégie pangouvernementale de planification et de préparation pour veiller à ce que le 
gouvernement du Canada soit prêt à protéger les vies et les moyens de subsistance contre les effets 
catastrophiques des changements climatiques (président du Conseil privé de la Reine pour le Canada  
et ministre de la Protection civile).

• Prendre des mesures pour aider les Canadiens à se préparer aux inondations dans les zones à haut risque 
et à se remettre des répercussions de celles-ci :

• créer un portail axé sur la cartographie pour fournir un accès centralisé à l’information sur les risques 
d’inondation, ainsi que des ressources et des suggestions sur la meilleure façon de protéger les 
résidences et les communautés (président du Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre de 
la Protection civile, avec l’appui du ministre des Ressources naturelles);

• créer un programme national d’assurance à faible coût contre les inondations pour protéger les 
propriétaires dont la maison est à risque élevé d’inondation et qui n’ont pas de couverture d’assurance 
suffisante (président du Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre de la Protection civile);

• élaborer des stratégies afin de diminuer les primes d’assurance en trouvant des moyens économiques 
de protéger les communautés et les résidences contre les répercussions des changements climatiques 
(président du Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre de la Protection civile);

• coprésider le comité conjoint des ministres de la Colombie-Britannique et du gouvernement du 
Canada sur la réponse aux catastrophes et la résilience climatique, afin que la coordination entre  
tous les ordres de gouvernement, y compris les communautés autochtones, soit efficace et que les 
leçons tirées des inondations et des feux survenus récemment en lien avec les questions climatiques 
se traduisent par des politiques efficaces (président du Conseil privé de la Reine pour le Canada  
et ministre de la Protection civile).

• Protéger les logements et les communautés contre les répercussions des changements climatiques 
en terminant le travail pour élaborer des plans d’inondation dans les zones à risque élevé, en faisant 
progresser les travaux de cartographie des inondations à l’échelle du pays, en soutenant le développement 
d’un portail pour offrir un accès centralisé à l’information sur les risques d’inondation et en élargissant les 
critères d’admissibilité à la Subvention canadienne pour des maisons plus vertes afin d’inclure davantage 
de mesures visant la résilience aux changements climatiques (ministre des Ressources naturelles).

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
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Contribution du governement du Canada
Les populations vulnérables susceptibles de subir plus durement les effets des catastrophes naturelles sont 
soutenues par des programmes tels que Une chance pour tous : la première Stratégie canadienne de réduction 
de la pauvreté. La stratégie Une chance pour tous a établi une mesure officielle de la pauvreté, le seuil officiel de 
la pauvreté du Canada, et a fixé des objectifs ambitieux et concrets de réduction de la pauvreté, notamment une 
réduction de 50 % d’ici 2030, ce qui, par rapport aux niveaux de 2015, mènera au taux de pauvreté le plus bas de 
l’histoire du Canada.

La gestion des urgences et la réduction des risques de catastrophe sont des responsabilités partagées. Les 
administrations municipales, provinciales et territoriales, ainsi que les peuples autochtones jouent un rôle de 
premier plan dans leurs domaines de compétence respectifs. Le gouvernement du Canada assure le leadership  
à l’échelle nationale et internationale, y compris sur les terres et propriétés de responsabilité fédérale.

En 2019, les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont approuvé la Stratégie de sécurité civile 
pour le Canada : Vers un 2030 marqué par la résilience. Cette stratégie permet de respecter l’engagement 
du gouvernement du Canada, aux termes du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 
(en anglais seulement), à l’égard d’une stratégie pancanadienne de réduction des risques de catastrophe. Elle a 
pour but de renforcer la résilience au Canada en guidant les gouvernements et leurs partenaires respectifs dans la 
réalisation des priorités visant à renforcer la capacité du Canada à évaluer les risques et à prévenir et atténuer les 
catastrophes, à s’y préparer, à intervenir et à se rétablir. Elle reconnaît que les inconvénients socio-économiques 
préexistants ont tendance à amplifier les effets négatifs des catastrophes liées aux changements climatiques.

Le gouvernement du Canada soutient des programmes qui renforcent la résilience des communautés confrontées 
aux phénomènes météorologiques extrêmes. Par exemple, le Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière de 
catastrophes, créé en 2018, est un programme national destiné aux communautés de tout le Canada qui vise à 
réduire les impacts socio-économiques des changements climatiques. Pendant ce temps, le Fonds d’infrastructure 
des Premières Nations finance des projets d’atténuation structurelle pour rendre les communautés plus résilientes 
aux phénomènes dangereux naturels. Le volet Infrastructure des communautés rurales et nordiques du Programme 
d’infrastructure Investir dans le Canada investit également dans les priorités uniques et très variées des petites 
communautés, des communautés rurales et des communautés éloignées en matière d’infrastructure. 

En juin 2021, le Canada a joint la Coalition pour des infrastructures résilientes aux catastrophes (Coalition for 
Disaster Resilient Infrastructure) (en anglais seulement), un partenariat regroupant 26 pays et 7 organisations 
internationales, le secteur privé et des institutions du savoir. La coalition vise à renforcer la résilience des réseaux 
d’infrastructure nouveaux et existants face aux risques liés aux changements climatiques et aux catastrophes.

FEDERAL SUSTAINABLE DEVELOPMENT STRATEGY

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/reduction-pauvrete/rapports/strategie.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/reduction-pauvrete/rapports/strategie.html
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/mrgncy-mngmnt-strtgy/index-fr.aspx
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/mrgncy-mngmnt-strtgy/index-fr.aspx
https://www.undrr.org/
https://www.infrastructure.gc.ca/dmaf-faac/index-fra.html
https://www.infrastructure.gc.ca/dmaf-faac/index-fra.html
https://www.cdri.world/
https://www.cdri.world/
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Gestion des urgences dans  
les communautés autochtones 
et nordiques
Les peuples autochtones vivant dans les régions nordiques 
éloignées sont parmi ceux qui sont les plus exposés au 
Canada aux phénomènes météorologiques extrêmes et 
aux effets à retardement des changements climatiques. 
Bon nombre de communautés n’ont aucun accès routier 
à longueur d’année (route toutes saisons) et dépendent 
des petits aéroports et des routes d’hiver praticables 
quelques semaines par an comme liens vitaux pour 
la livraison de diesel pour le chauffage et l’électricité, 
d’aliments non périssables en vrac, de matériaux de 
construction et de gros équipements. Les routes d’hiver, 
en particulier les tronçons aménagés sur des plans d’eau 
(ponts de glace), sont particulièrement sensibles aux 
effets des changements climatiques. Les routes d’hiver 
s’ouvrent plus tard et se ferment plus tôt, et subissent des 
perturbations plus fréquentes en milieu de saison en raison 
des épisodes chauds. Les perturbations des infrastructures 
de transport, dues aux incendies de forêt, aux inondations 
et aux orages, et l’imprévisibilité de plus en plus grande de 
l’accès aux routes de glace en hiver peuvent causer des 
difficultés économiques encore plus grandes à ce segment 
disproportionnellement pauvre de la société canadienne.

Le gouvernement du Canada reconnaît cette réalité et 
cherche à renforcer les programmes qui contribuent à 
doter les Canadiens de ressources, d’information et de 
données qui améliorent l’adaptation et permettent une 
préparation et une prestation des services de gestion des 
urgences efficaces dans les endroits les plus reculés du 
pays. Comme les connaissances et l’expertise des peuples 
autochtones sont essentielles à la gestion des urgences, 
le gouvernement du Canada s’engage à établir des 
ententes de services multilatérales qui feront des peuples 
autochtones des partenaires à part entière et égaux dans  
la conception et la prestation des services d’urgence.
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GESTION DES URGENCES ET RÉDUCTION DES RISQUES  
DE CATASTROPHE

Cible et indicateur

D’ici mars 2023, 55 % des Canadiens seront conscients des risques de catastrophe auxquels  
fait face leur ménage (ministre de la Sécurité publique; ministre de la Protection civile)

 Ô Pourcentage des Canadiens qui sont conscients des risques de catastrophe auxquels  
fait face leur ménage
Sécurité publique Canada fera le suivi des progrès réalisés à l’égard de cette cible. Une enquête de référence 
menée en 2020 à 2021 a indiqué que 52 % des Canadiens étaient conscients des risques de situations 
d’urgence et de catastrophe liées aux conditions météorologiques auxquels fait face leur ménage, par 
exemple, les inondations et les feux de forêt. 

Stratégie de mise en œuvre

 � Effectuer des recherches et des analyses sur la préparation aux situations d’urgence
Appliquer des stratégies fondées sur la science pour améliorer la prévention, l’intervention et la gestion  
en matière d’urgences et de catastrophes, et faciliter la prise de décisions pour renforcer la résilience  
aux catastrophes telles que les inondations, les feux de forêt et les tremblements de terre.

 � Sensibiliser davantage le public à la préparation aux catastrophes naturelles
Informer la population canadienne pour la sensibiliser et la préparer aux catastrophes naturelles  
afin de l’aider à faire face aux changements climatiques.

 � Fournir des données spatiales pour la gestion des urgences
Fournir plus facilement des données géospatiales pour soutenir les efforts nationaux et internationaux  
de gestion des urgences.

 � Soutenir la préparation aux situations d’urgence dans les communautés autochtones
Soutenir les communautés autochtones en renforçant leurs capacités et en réalisant des activités telles  
que des évaluations des risques et des études sur la protection contre les inondations selon les 4 piliers  
de la gestion des urgences : l’atténuation, la préparation, l’intervention et le rétablissement. 

 � Soutenir la gestion des risques climatiques transfrontaliers
Cerner et évaluer les risques et les vulnérabilités liés aux changements climatiques, associés  
à la mobilité humaine et aux échanges commerciaux transfrontaliers.

 � Collaborer avec des partenaires à la gestion des urgences et la réduction des risques de catastrophe
Renforcer les partenariats et la collaboration avec les partenaires internationaux, les ministères et organismes 
fédérales, les provinces, les territoires, les institutions nationales et locales et les organisations autochtones 
pour la réduction des risques de catastrophe, la préparation aux situations d’urgence et l’intervention en 
cas d’urgence.

FEDERAL SUSTAINABLE DEVELOPMENT STRATEGY
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Jalon à court terme

 � Publier des rapports sur le Profil national des risques
Publier des rapports publics sur le Profil national des risques tous les deux ans. Ces rapports permettront  
aux Canadiens de mieux comprendre et de mieux connaître les risques de catastrophe.

AU-DELÀ DES CIBLES
Les indicateurs ci-dessous fournissent un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements  
à l’égard du premier objectif de développement durable.

 � Services géomatiques d’urgence fournis aux Canadiens
Cet indicateur permet de connaître le pourcentage de services géomatiques d’urgence fournis rapidement 
pour aider la population canadienne lors d’inondations et d’autres dangers d’origine naturelle. Les données 
RADARSAT sont particulièrement utiles pour orienter les secours lors de phénomènes liés à l’eau, comme les 
inondations et les tsunamis, étant donné leur efficacité la nuit et à travers le couvert nuageux. De 2021 à 2022, 
les Services de géomatique d’urgence ont répondu à toutes les demandes d’aide du gouvernement du Canada.

 � Proportion des investissements d’Infrastructure Canada dans l’atténuation des catastrophes  
qui profitent aux populations vulnérables aux changements climatiques ou qui les ciblent
Cet indicateur permet de connaître le pourcentage du total des investissements d’Infrastructure Canada 
affecté à l’atténuation des catastrophes qui profite aux populations vulnérables aux changements climatiques 
(populations côtières, nordiques et autochtones). Sur le financement fourni dans le cadre de la première 
tranche du Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière de catastrophes, 20 % sont affectés aux zones 
côtières, 4 % aux communautés autochtones et 4 % aux communautés nordiques.

 � Biens structurels et naturels
Cet indicateur permet de connaître le nombre de biens structurels (tels que les barrages et les digues) et 
de biens naturels (ressources naturelles ou utilisation artificielle des ressources naturelles), financés par 
le Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière de catastrophes, dont la capacité structurelle à s’adapter 
aux changements climatiques, aux catastrophes et aux conditions météorologiques a été améliorée. Dans 
la première tranche du Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière de catastrophes, 71 % des biens 
structurels, 9 % des biens naturels et 20 % des biens hybrides (naturels et structurels) auront amélioré la 
capacité d’adaptation.



STRATÉGIE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

28

CHAPITRE 2

SOUTENIR UN SYSTÈME ALIMENTAIRE 
PLUS SAIN ET PLUS DURABLE 
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 2

Le point de vue environnemental
Le système alimentaire canadien contribue à fournir des aliments sains et sûrs aux Canadiens et à assurer la 
sécurité alimentaire à long terme. L’accent mis dans ce chapitre sur un système alimentaire canadien plus sain et 
plus durable soutient directement la cible 2.4 du Cadre mondial d’indicateurs relatifs aux ODD : D’ici 2030, assurer 
la viabilité des systèmes de production alimentaire et mettre en œuvre des pratiques agricoles résilientes qui 
permettent d’accroître la productivité et la production, contribuent à la préservation des écosystèmes, renforcent la 
capacité d’adaptation aux changements climatiques, aux phénomènes météorologiques extrêmes, à la sécheresse, 
aux inondations et à d’autres catastrophes, et améliorent progressivement la qualité des terres et des sols.

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal2
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Le système alimentaire canadien est ancré dans la nature et dépend d’un environnement sain, notamment d’une 
eau propre, de sols sains et de populations stables de pollinisateurs. L’agriculture et l’aquaculture contribuent de 
façon importante à l’économie du Canada. En 2020, les systèmes agricoles et agroalimentaires, y compris la vente 
au détail d’aliments et les services alimentaires, ont contribué à hauteur de 139 milliards de dollars au produit 
intérieur brut du Canada, tandis qu’en 2019, le Canada a produit 187 026 tonnes de produits aquacoles, d’une  
valeur de plus de 1,2 milliard de dollars.

Les pratiques agricoles durables, les politiques alimentaires innovantes, la sécurité alimentaire et les systèmes 
alimentaires résilients n’ont jamais été aussi essentiels. Les agriculteurs et les éleveurs canadiens sont les gardiens 
des terres et continuent de contribuer à trouver des solutions aux changements climatiques et au rétablissement 
des espèces en péril. Les pratiques agricoles et les politiques alimentaires du Canada soutiennent les efforts 
visant à assurer la sécurité alimentaire, à améliorer la nutrition, à réduire les pertes et le gaspillage alimentaires 
et à favoriser la durabilité. Les agriculteurs et les éleveurs doivent faire preuve de résilience aux changements 
climatiques, aux phénomènes météorologiques extrêmes, aux espèces exotiques envahissantes et à d’autres 
risques afin de continuer à produire un approvisionnement alimentaire constant pour les Canadiens tout en 
maintenant un revenu et un niveau de vie décents.

L’aquaculture est le secteur de production alimentaire qui connaît la croissance la plus rapide au monde. Elle représente 
près de 20 % de la production totale de fruits de mer au Canada et environ un tiers de la valeur économique totale 
des pêches. Au cours de la prochaine décennie, on prévoit une pénurie de poissons et de fruits de mer sauvages qui 
pourrait être comblée par une augmentation de la production aquacole durable.

Les pêches d’espèces sauvages sont une bouée de sauvetage pour les communautés côtières du Canada. Elles 
assurent la sécurité alimentaire et le bien-être, ainsi que la continuité culturelle et le développement économique. 
C’est particulièrement le cas pour les communautés autochtones qui dépendent davantage du poisson pour leur 
alimentation que les communautés non autochtones. En 2019, il y avait, par personne, 9,14 kilogrammes de produits 
de poissons de mer, de crustacés et de poissons d’eau douce disponibles au Canada pour la consommation.

Il y a sécurité alimentaire lorsque tous les individus ont, à tout moment, un accès physique et économique 
à une quantité suffisante d’aliments sains et nutritifs répondant à leurs besoins nutritionnels et préférences 
alimentaires, pour mener une vie active et saine. L’insécurité alimentaire désigne l’incapacité d’avoir accès à 
une qualité ou à une quantité suffisante d’aliments de manière socialement acceptable, ou l’incertitude que 
les individus seront en mesure d’y avoir accès. En 2018, près de 1,2 million de ménages canadiens ont connu 
l’insécurité alimentaire en raison d’obstacles financiers.

Pour les peuples autochtones, l’accès à une alimentation saine et nutritive comprend à la fois les aliments achetés 
en magasin et les aliments traditionnels ou prélevés dans la nature. Les peuples autochtones présentent des 
taux d’insécurité alimentaire beaucoup plus élevés que la population canadienne en général. Les taux élevés 
d’insécurité alimentaire dans les populations nordiques et autochtones peuvent s’expliquer par des facteurs tels 
que l’éloignement et l’isolement relatifs de leurs communautés, les difficultés financières et les inégalités socio-
économiques, les changements climatiques et la dépossession et la contamination de l’environnement. Par 
exemple, les effets des changements climatiques ont un impact important sur la disponibilité et la durabilité des 
sources alimentaires traditionnelles. Le gouvernement du Canada fait progresser les efforts de réconciliation avec 
les peuples autochtones en renforçant les systèmes alimentaires traditionnels, en reconnaissant l’importance de 
la nourriture pour la culture et le bien-être des Autochtones et, ce faisant, en soutenant l’autodétermination et la 
souveraineté alimentaire des Autochtones.

La préservation de la résilience des systèmes alimentaires du Canada comprend la lutte contre la propagation 
et l’introduction d’espèces végétales et animales envahissantes qui pourraient poser un risque pour les 
animaux d’élevage, les cultures et l’ensemble de la production agricole du Canada. En favorisant la conformité 
et les activités d’application de la loi aux frontières du Canada, on limite l’introduction et la propagation des 
espèces envahissantes.

https://lop.parl.ca/sites/PublicWebsite/default/fr_CA/ResearchPublications/202103E?
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Pour que le système alimentaire du Canada soit résilient et contribue à la sécurité alimentaire, il doit être durable sur le 
plan environnemental. Le secteur agricole canadien adopte des technologies et des pratiques novatrices pour améliorer 
sa performance environnementale, par exemple, en réduisant les émissions de gaz à effet de serre, en stockant le 
carbone dans les sols, en protégeant les ressources en eau et en soutenant la conservation de l’habitat faunique. Le 
secteur agricole peut continuer à améliorer sa durabilité environnementale en utilisant efficacement les engrais, en 
adoptant des technologies propres, en mettant en application des pratiques de conservation et de rétablissement des 
espèces et des écosystèmes, et en améliorant la santé des sols. La biomasse produite sur les terres agricoles peut 
également être utilisée pour produire de la bioénergie et remplacer les combustibles fossiles.

DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques du 
gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 2 sont 
énumérés ci-dessous.

• Mettre à jour les programmes de gestion des risques commerciaux, notamment pour y intégrer la gestion 
des risques climatiques, les pratiques environnementales et la préparation aux changements climatiques. 
Veiller à ce que les producteurs, y compris les Autochtones, les jeunes et les femmes du secteur agricole, 
aient l’occasion d’apporter leur contribution (ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire).

• Dans le cadre d’un plan d’agriculture durable pour le Canada, augmenter le soutien aux agriculteurs pour 
que ces derniers développent et adoptent les pratiques de gestion agricole qui réduisent les émissions, 
stockent le carbone dans un sol sain et renforcent la résilience; tripler le financement des technologies 
propres dans les exploitations agricoles, notamment en matière d’énergie renouvelable, d’agriculture 
de précision et d’efficacité énergétique; et collaborer avec les agriculteurs et les intervenants afin de 
réduire les émissions de méthane et d’engrais dans le secteur agricole (ministre de l’Agriculture et 
de l’Agroalimentaire).

• Continuer de travailler à un plan responsable d’abandon de l’élevage du saumon en parcs en filet sur les 
côtes de la Colombie-Britannique d’ici 2025, et travailler au dépôt de la toute première Loi sur l’aquaculture 
du Canada (ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne).

• Poursuivre la collaboration pour améliorer la sécurité alimentaire dans l’Inuit Nunangat, notamment  
grâce à la subvention pour le soutien aux chasseurs-cueilleurs et au programme Nutrition Nord,  
qui a été modifié pour être plus transparent et plus sensible aux besoins des Inuits (ministre des 
Affaires du Nord, ministre responsable de Développement économique Canada pour les Prairies  
et ministre responsable de l’Agence canadienne de développement économique du Nord; ministre 
des Relations Couronne-Autochtones).

Contribution du governement du Canada
Le gouvernement du Canada contribue aux systèmes alimentaires durables en favorisant les systèmes de 
production agricole et aquacole durables, notamment par un processus décisionnel fondé sur les données 
scientifiques et par des politiques, des programmes et des règlements améliorés. Le Canada s’est engagé à 
éliminer la faim par des mesures et des politiques qui soutiennent les secteurs de l’agriculture et de l’aquaculture 
durables et renforcent la sécurité de ses systèmes alimentaires.

Les systèmes alimentaires au Canada sont une responsabilité partagée entre les gouvernements fédéral, provinciaux, 
territoriaux et autochtones. L’autorité fédérale sert à adopter et à appliquer des lois, des règlements et des politiques 
concernant l’utilisation des terres, la gestion des sols, la pêche, l’habitat du poisson, la qualité de l’eau et de l’air, la 
biodiversité et la santé des écosystèmes. La législation relative aux systèmes alimentaires du Canada comprend, 

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
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par exemple, la Loi sur les pêches et le Règlement sur la salubrité des aliments au Canada. Le gouvernement 
emploie plusieurs outils pour soutenir la gestion de l’aquaculture, notamment des règlements, des politiques,  
la recherche scientifique, la surveillance, l’application de la loi, la consultation et la collaboration.

Le Canada investit également dans des moyens d’accroître la production, l’accès et la consommation d’aliments 
sains et nutritifs, tout en continuant à élaborer des programmes qui favorisent la sécurité alimentaire dans les 
communautés autochtones et éloignées grâce à une aide financière aux initiatives locales et communautaires. 
Travailler en faveur de systèmes alimentaires durables et de la sécurité alimentaire nécessite une collaboration. 
Par exemple, en partenariat avec les provinces, les territoires, la société civile et l’industrie, ainsi qu’avec 
les gouvernements et les organisations autochtones, le gouvernement du Canada a élaboré une politique 
alimentaire pour le Canada afin de s’attaquer aux problèmes alimentaires qui préoccupent les Canadiens. La 
politique alimentaire sert de feuille de route à un système alimentaire plus sain et plus durable pour la population 
canadienne, et présente une vision selon laquelle tous peuvent avoir accès à des aliments sains, nutritifs et 
diversifiés sur le plan culturel.

De même, le Partenariat canadien pour l’agriculture est un cadre fédéral-provincial-territorial de politique agricole 
partagée qui montre comment la coopération entre les gouvernements oriente les programmes environnementaux. 
Comme le Partenariat canadien pour l’agriculture prendra fin en 2023, les travaux sur le prochain cadre stratégique 
agricole ont déjà commencé.

Entre-temps, au moyen du Fonds des solutions climatiques axées sur la nature, le gouvernement du Canada 
investit dans le développement et l’adoption de pratiques agricoles respectueuses de l’environnement qui 
permettent de stocker le carbone et d’atténuer les changements climatiques tout en contribuant à protéger la 
biodiversité, à améliorer la qualité de l’eau et des sols et à renforcer les résultats financiers des agriculteurs.

Investir dans la science, l’innovation, l’environnement, les changements climatiques, la confiance du public et la 
gestion des risques aide les secteurs de l’agriculture et de l’aquaculture à croître de façon durable, à gérer les 
risques et à créer de meilleurs débouchés pour les pêcheurs, les agriculteurs, les entrepreneurs et les Canadiens.

Sur le plan international, le Canada joue un rôle actif et constructif dans la Convention des Nations Unies sur la 
lutte contre la désertification (en anglais seulement), la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique 
(en anglais seulement) et la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. Le Canada 
participe à des programmes mondiaux de conservation tels que la Commission des ressources génétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture présidée par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture. Le 
Canada soutient des initiatives du Programme alimentaire mondial des Nations Unies et a parrainé conjointement 
une déclaration de l’Organisation mondiale du commerce dans laquelle le pays s’engage à ne pas utiliser de 
restrictions ou d’interdictions à l’exportation pour les achats humanitaires non commerciaux de denrées 
alimentaires par le Programme alimentaire mondial, ce qui contribuera à ce que les règles commerciales  
soutiennent les progrès vers la réalisation de l’ODD 2.

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-14/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2018-108/index.html
https://agriculture.canada.ca/fr/propos-notre-ministere/initiatives-ministerielles-importantes/politique-alimentaire
https://agriculture.canada.ca/fr/propos-notre-ministere/initiatives-ministerielles-importantes/politique-alimentaire
https://agriculture.canada.ca/fr/propos-notre-ministere/initiatives-ministerielles-importantes/partenariat-canadien-lagriculture
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/fonds-solutions-climatiques-axees-nature.html
https://www.unccd.int/
https://www.unccd.int/
https://www.cbd.int/
https://unfccc.int/fr
https://www.fao.org/cgrfa/fr/
https://www.fao.org/cgrfa/fr/
https://www.fao.org/home/fr?q=user
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Sécurité alimentaire dans 
les communautés autochtones 
et nordiques
Les anciennes politiques coloniales appliquées dans 
les communautés autochtones et nordiques du Canada 
ont contribué à la dépendance de ces communautés 
à l’égard des aliments du commerce provenant du 
sud. Des niveaux élevés d’insécurité alimentaire 
sont présents dans les communautés autochtones, 
nordiques et isolées, où le manque d’accès aux sources 
traditionnelles et commerciales d’aliments nutritifs 
est exacerbé par les changements climatiques. Par 
exemple, la dégradation du pergélisol et l’instabilité 
des régimes météorologiques perturbent les pratiques 
traditionnelles de chasse et de pêche des communautés 
autochtones et ont contribué à accroître la dépendance  
à l’égard du transport d’aliments moins nutritifs et plus 
coûteux en provenance du sud du Canada.

Pour s’attaquer à cet enjeu complexe, le gouvernement du Canada offre des programmes qui visent 
à améliorer la sécurité alimentaire par des subventions, des initiatives d’éducation nutritionnelle, du 
financement d’urgence, des infrastructures et le renforcement des capacités, et s’engage à collaborer  
avec ses partenaires autochtones pour lutter contre l’insécurité alimentaire, notamment au moyen  
de programmes élaborés conjointement avec les peuples autochtones.

Le groupe de travail Inuit-Couronne sur la sécurité alimentaire, un partenariat clé, est un sous-groupe de travail 
du Comité de partenariat entre les Inuits et la Couronne participant au processus des mécanismes bilatéraux 
permanents. Ce groupe de travail a été créé en 2019 afin d’offrir une approche pangouvernementale à la question 
de la sécurité alimentaire et de tirer parti des contributions de l’Inuit Tapiriit Kanatami, des 4 organisations 
régionales de revendications territoriales, du Conseil circumpolaire inuit du Canada, de la Pauktuutit Inuit 
Women of Canada, du Conseil national des jeunes Inuits et de multiples ministères et organismes fédéraux.

SYSTÈMES ALIMENTAIRES DURABLES

Cibles et indicateurs

D’ici 2026, maintenir une conformité de 90 % aux règlements de la Loi sur les pêches qui concernent 
l’aquaculture (ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne)

 Ô Gestion de l’aquaculture canadienne
La conformité des aquaculteurs aux normes environnementales contribue à protéger le milieu aquatique 
du Canada. Cet indicateur rend compte du taux de conformité des exploitations aquacoles aux règlements 
de la Loi sur les pêches, en comparant le nombre total de sites aquacoles inspectés au nombre de sites 
aquacoles inspectés où des accusations ont été portées pour des infractions à la Loi sur les pêches. Il permet 
de déterminer dans quelle mesure les aquaculteurs respectent les normes de protection de l’environnement 
énoncées dans les règlements de la Loi sur les pêches.
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D’ici 2030, favoriser l’amélioration des performances environnementales du secteur agricole  
en obtenant un score de 71 ou plus pour les indices de durabilité agroenvironnementale  
(ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire)

 Ô Indice de durabilité agroenvironnementale pour l’eau, les sols, l’air et la biodiversité
Agriculture et Agroalimentaire Canada a élaboré un ensemble d’indicateurs agroenvironnementaux fondés 
sur des données scientifiques qui englobent de l’information sur les sols, le climat et la topographie combinée 
à des statistiques sur l’utilisation des terres et les pratiques de gestion des cultures et des animaux d’élevage. 
Les indices sont répartis en 5 « catégories de santé ». Plus précisément, la fourchette 80-100 est définie comme 
« souhaitable »; 60-79 comme « bon »; 40-59 comme « moyen »; 20-39 comme « mauvais »; et 0-19 comme  
« à risque ». En 2011, l’indice de l’eau était de 74, celui des sols de 77, celui de l’air de 64 et celui de la biodiversité  
de 44, pour un indice combiné de 65.

Stratégie de mise en œuvre

 � Améliorer la sécurité alimentaire dans les communautés autochtones et du Nord
En collaboration avec des partenaires autochtones, améliorer la sécurité alimentaire des communautés 
autochtones et du Nord en soutenant des projets locaux qui sont dirigés et définis par la communauté 
et qui réduisent la dépendance à l’égard de l’industrie alimentaire du sud et les coûts associés pour les 
communautés du Nord. En outre, soutenir la recherche qui fait progresser la politique alimentaire du 
Canada et qui est utile aux programmes pour le Nord.

 � Assurer la résilience du système alimentaire canadien
Assurer la résilience du système alimentaire canadien au moyen de règlements, de la surveillance et de 
programmes, y compris l’inspection des aliments, des végétaux et des produits animaux entrant au Canada 
afin de prévenir l’introduction et la propagation d’espèces envahissantes.

 � Soutenir les solutions climatiques naturelles au Canada
Réaliser des progrès pour libérer la capacité du paysage naturel du Canada à réduire les émissions dans 
l’atmosphère grâce au Fonds pour des solutions climatiques naturelles en plantant des arbres, en remettant 
en état les prairies, les milieux humides et les forêts urbaines, et en améliorant l’aménagement des terres 
agricoles pour lutter contre les changements climatiques, tout en réalisant des avantages connexes pour 
l’environnement et le bien-être humain.

 � Soutenir l’agriculture durable
Soutenir la recherche, le développement, le transfert de connaissances et l’adoption de pratiques agricoles 
durables. Mener des études sur les effets environnementaux de l’agriculture, ainsi que sur les moyens par 
lesquels le secteur peut contribuer à lutter contre les changements climatiques et à devenir plus durable sur 
le plan économique et environnemental, notamment en élaborant des solutions agricoles climatiques axées 
sur la nature. Stimuler l’innovation, encourager l’adoption de pratiques agricoles durables et l’utilisation de 
carburants et de technologies propres au niveau de la ferme et des paysages.

 � Soutenir l’aquaculture durable
Soutenir la recherche, la gestion et le transfert de connaissances en matière d’aquaculture durable. Mener 
des études sur l’impact environnemental de l’aquaculture et aider l’industrie à contribuer à l’atténuation des 
changements climatiques et à la durabilité de l’environnement. Recourir à la législation et à la réglementation 
pour assurer des pratiques aquacoles durables.
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Jalons à court terme

 � Élaborer une stratégie agroenvironnementale canadienne
D’ici 2022 ou 2023, élaborer une stratégie agroenvironnementale canadienne qui fixera des objectifs  
et des cibles ambitieux pour améliorer les résultats environnementaux dans le secteur agricole.

 � Améliorer l’abordabilité des aliments nutritifs
D’ici 2026, rendre chaque année les aliments nutritifs plus abordables pour les communautés admissibles 
au programme Nutrition Nord Canada, de 3 % à 5 % par rapport à l’année précédente, à compter de 2022. 
Le programme de contribution au commerce de détail de Nutrition Nord Canada aide à réduire le coût des 
aliments nutritifs et d’autres articles essentiels dans 121 communautés isolées dont l’insécurité alimentaire 
s’est aggravée en raison des changements climatiques ainsi que de la dépossession et de la contamination  
de l’environnement. Ce programme rend les aliments nutritifs et d’autres articles essentiels plus abordables  
et accessibles qu’ils ne le seraient autrement.

 � Accroître le soutien fourni par le Fonds des initiatives pour les communautés nordiques isolées
D’ici 2023 ou 2024, accroître le financement pour de nouveaux projets liés à l’alimentation dans l’ensemble 
des territoires pour renforcer les systèmes alimentaires régionaux dans le Nord, atténuer l’insécurité 
alimentaire et trouver des solutions créatives aux défis nutritionnels, par rapport au niveau de référence de 
la deuxième année où 20 projets liés à l’alimentation ont reçu un financement d’environ 1,7 million de dollars 
pour l’exercice financier 2020 à 2021.

 � Promouvoir et soutenir le cadre stratégique du Partenariat canadien pour l’agriculture
Conclure le Partenariat canadien pour l’agriculture d’ici 2023 et élaborer le prochain cadre stratégique 
canadien pour l’agriculture.

 � Réduire les émissions d’oxyde de diazote dans le secteur agricole 
D’ici 2030, s’efforcer de réduire les émissions d’oxyde de diazote provenant d’engrais dans le secteur agricole 
de 30 % par rapport aux niveaux de 2020, dans le cadre des efforts déployés par le gouvernement fédéral 
pour prendre des mesures efficaces contre les changements climatiques.

 � Soutenir l’autodétermination des Autochtones par les cultures alimentaires et les modes de vie
D’ici la fin de 2022, collaborer avec les partenaires autochtones pour élaborer conjointement des indicateurs 
pour la Subvention pour le soutien aux chasseurs-cueilleurs. Cette subvention a été mise en place en 2020 
pour favoriser les activités liées à la chasse et à la cueillette dans les communautés admissibles afin de 
renforcer les systèmes alimentaires locaux et de soutenir la remise en état et la revitalisation culturelles. 
Elle est ancrée dans l’autodétermination des peuples autochtones, les structures décisionnelles locales 
et traditionnelles et la préservation du savoir traditionnel relatif aux cultures alimentaires et aux modes 
de vie autochtones.
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AU-DELÀ DES CIBLES
Les indicateurs ci-dessous fournissent un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements  
à l’égard de l’objectif de développement durable 2.

 � Émissions de gaz à effet de serre par secteur économique — agriculture
Cet indicateur suit les émissions de 7 gaz à effet de serre (dioxyde de carbone, méthane, oxyde de diazote, 
hexafluorure de soufre, hydrocarbures perfluorés, hydrofluorocarbures et trifluorure d’azote) dans le secteur 
de l’agriculture. En 2019, ce sont 72,7 mégatonnes d’équivalent dioxyde de carbone qui ont été déclarées pour 
le secteur agricole. 

 � Changement d’affectation des terres
Cet indicateur mesure l’ampleur du changement d’affectation des terres de 2010 à 2015. Il indique la 
proportion de terres agricoles qui ont été converties en établissements et la quantité de forêts qui ont 
été converties en terres cultivées ou en établissements au Canada au sud du 60e parallèle. En examinant 
les changements d’affectation des terres entre les terres cultivées, les forêts et les établissements au 
sud du 60e parallèle (la frontière territoriale sud du Yukon, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut) 
de 2010 à 2015 :

• On a observé un changement d’affectation des sols sur une superficie de 3 473 kilomètres carrés,  
ce qui représente bien moins de 1 % de la superficie totale.

• Parmi les changements d’affectation des terres observés, une grande proportion (65 % ou 2 258 kilomètres 
carrés) correspondait à la conversion de forêts en terres cultivées.

• Environ 1 215 kilomètres carrés de terres cultivées et de forêts ont été convertis en établissements.

 � Capacité d’habitat faunique des terres agricoles
Cet indicateur calcule la valeur relative des terres agricoles et fournit une évaluation de l’état et des  
variations générales du potentiel du paysage agricole canadien à constituer un habitat convenable  
aux oiseaux terrestres, aux mammifères, aux reptiles et aux amphibiens.

• En 2017, dans l’Ouest canadien, la capacité d’habitat faunique était généralement plus élevée  
en Colombie-Britannique que dans les Prairies, à l’exception de la vallée du Fraser.

• En 2017, dans l’Est du Canada, la capacité d’habitat faunique était la plus faible dans le sud-ouest  
de l’Ontario et la grande région de Montréal.

• En moyenne, la capacité d’habitat faunique des terres agricoles a peu varié depuis 2011.

• Là où elle a varié, cette capacité a augmenté légèrement plus (3,4 % des terres agricoles)  
qu’elle n’a diminué (3,1 % de la superficie).
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CHAPITRE 3

PROTÉGER LES CANADIENS CONTRE  
LA POLLUTION DE L’AIR ET LES 
SUBSTANCES NOCIVES
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 3

Le point de vue environnemental
La pollution de l’air et le rejet de substances chimiques dans l’environnement présentent des risques pour la santé 
humaine et animale et l’environnement. L’accent mis dans ce chapitre sur la qualité de l’air et la protection des 
Canadiens contre les substances nocives soutient directement les cibles suivantes du Cadre mondial d’indicateurs 
relatifs aux ODD : 11.6 : D’ici 2030, réduire l’impact environnemental négatif des villes par habitant, y compris en 
accordant une attention particulière à la qualité de l’air et à la gestion des déchets municipaux et autres; et 3.9 : 
D’ici 2030, réduire nettement le nombre de décès et de maladies dus à des substances chimiques dangereuses  
et à la pollution et à la contamination de l’air, de l’eau et du sol.

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal3
https://sdgs.un.org/fr/goals/goal3
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En 2021, on a estimé que la pollution de l’air contribuait à 42 décès hâtifs sur 100 000 au Canada, chaque année.  
La pollution de l’air aggrave également les problèmes de santé, comme l’asthme, de millions de Canadiens. Le coût 
économique total de tous les effets sur la santé attribués à la pollution de l’air est estimé à 120 milliards de dollars 
par an, en raison notamment des coûts médicaux et de la perte de productivité au travail.

Environ un tiers des Canadiens vivent dans des zones où la qualité de l’air ne répond pas à une ou plusieurs 
normes nationales. Les enfants et les personnes atteintes de maladies cardiovasculaires et respiratoires sont plus 
vulnérables aux effets néfastes de la pollution atmosphérique.

La pollution de l’air réduit également la croissance et la productivité des cultures et contribue au dépérissement de 
certaines forêts. Ces impacts environnementaux menacent à leur tour la sécurité alimentaire, l’utilisation des terres et 
les activités culturelles, ce qui peut avoir une incidence supplémentaire sur la santé mentale et physique des personnes 
vivant dans les communautés partout au Canada.

Les Canadiens dépendent de substances chimiques dans leur vie quotidienne. Certaines substances chimiques  
sont fabriquées volontairement, d’autres sont des sous-produits de processus chimiques et d’autres encore 
sont présentes à l’état naturel dans l’environnement. Malheureusement, certaines substances chimiques (en 
anglais seulement) peuvent avoir des effets négatifs sur la santé et l’environnement des Canadiens. L’exposition 
à des substances toxiques peut entraîner de graves problèmes de santé, dont le cancer. Les substances 
nocives peuvent également nuire à la faune, aux aliments traditionnels et aux aliments prélevés dans la nature, 
ainsi qu’à la qualité de l’air, des sols et de l’eau au Canada.

Les maladies infectieuses liées au climat affectent également la santé et le bien-être des Canadiens. À mesure 
que le climat change, certains agents pathogènes et vecteurs de maladies infectieuses peuvent s’établir dans de 
nouvelles régions, s’étendre et changer d’aire géographique, ou devenir plus abondants. 

À mesure que les températures augmentent au Canada, les Canadiens seront confrontés à des risques croissants 
associés aux maladies transmises par les tiques, comme la maladie de Lyme (qui se déplace déjà vers le nord dans 
les collectivités canadiennes), aux maladies transmises par les moustiques, comme le virus du Nil occidental, à 
d’autres zoonoses infectieuses et aux maladies d’origine alimentaire et hydrique. Si le Canada perd des habitats 
naturels, ou si ceux-ci se dégradent et se modifient, le risque d’émergence et de réémergence de maladies 
infectieuses continuera d’augmenter.

DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques  
du gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 3 sont 
énumérés ci-dessous.

• Adopter une Loi canadienne sur la protection de l’environnement renforcée afin de protéger tout le monde, 
y compris les personnes les plus vulnérables aux substances toxiques et les personnes vivant dans les 
communautés où l’exposition est élevée (ministre de l’Environnement et du Changement climatique).

• Pour s’assurer que les Canadiens sont protégés contre les risques associés à l’utilisation de pesticides 
et mieux protéger la santé humaine, la faune et l’environnement, moderniser et renforcer la Loi sur les 
produits antiparasitaires afin qu’elle favorise la transparence, l’utilisation de données probantes scientifiques 
indépendantes et les contributions aux processus décisionnels (ministre de la Santé).

• Définir et prioriser les sites contaminés devant être nettoyés dans les régions où vivent des peuples 
autochtones, des Canadiens racisés et à faible revenu (ministre de l’Environnement et du 
Changement climatique).

https://www.unep.org/fr/about-air
https://sustainabledevelopment.un.org/topics/chemicalsandwaste
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
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Contribution du governement du canada
Le gouvernement du Canada s’est engagé à améliorer la qualité de l’air, à protéger les Canadiens et l’environnement 
contre les substances nocives, et à accroître la résilience des communautés aux défis posés par les maladies 
infectieuses. La Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) constitue le fondement d’un éventail de 
programmes fédéraux de protection de l’environnement et de la santé, y compris des activités visant à lutter contre la 
pollution atmosphérique et à évaluer et gérer les produits chimiques.

Le Programme de la qualité de l’air du gouvernement du Canada est axé sur les travaux nationaux et internationaux 
visant à améliorer la qualité de l’air et à réduire les effets de la pollution de l’air extérieur et intérieur sur la santé 
humaine et l’environnement. Il contribue à informer les Canadiens des risques pour la santé de la pollution de l’air 
extérieur et intérieur et encourage la prise de mesures personnelles pour réduire ces risques.

En collaboration avec les provinces et les territoires, le gouvernement du Canada contribue également à améliorer la 
qualité de l’air au moyen du Système de gestion de la qualité de l’air. Les normes canadiennes de qualité de l’air 
ambiant constituent un élément clé de cette approche. Elles sont en place pour 4 polluants atmosphériques, 
le dioxyde de soufre, le dioxyde d’azote, les particules fines et l’ozone troposphérique, afin de protéger la santé 
humaine et l’environnement et de favoriser l’amélioration continue de la qualité de l’air dans l’ensemble du Canada. 

Le gouvernement du Canada s’efforce également de lutter contre les émissions de polluants atmosphériques 
provenant des secteurs et équipements industriels, du secteur des transports et des produits de consommation  
et commerciaux utilisés quotidiennement.

Le gouvernement du Canada collabore avec d’autres pays pour lutter contre la pollution de l’air provenant de 
l’extérieur de ses frontières par le biais d’accords internationaux comme l’Accord entre le Canada et les États-Unis 
sur la qualité de l’air, la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance et le Protocole 
de Göteborg. Le Canada est également partie à d’autres traités internationaux portant sur les produits chimiques 
et les gaz à effet de serre, comme le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche 
d’ozone (en anglais seulement) et l’amendement de Kigali au Protocole de Montréal (en anglais seulement) visant  
à réduire la consommation et la production d’hydrofluorocarbures.

DIFFÉRENCES D’EXPOSITION AUX POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES

Les Canadiens sont exposés à diverses concentrations de pollution atmosphérique qui varient selon des 
facteurs tels que la proximité des sources d’émissions et le potentiel de transport à grande distance des 
polluants par le vent. Les concentrations de la plupart des polluants atmosphériques sont le plus élevées dans 
les régions métropolitaines de recensement du Canada, le corridor Windsor-Québec présentant généralement 
les concentrations les plus élevées de pollution atmosphérique. Cela est principalement dû à la forte densité 
de population et aux sources d’émissions associées, comme les voitures, les camions et les industries, ainsi 
qu’au transport des polluants atmosphériques à grande distance par le vent en provenance des États-Unis. 
Les minorités visibles et les populations immigrantes vivant dans les plus grandes villes du Canada sont plus 
particulièrement exposées aux polluants atmosphériques. De plus, les personnes vivant dans des zones touchées 
par la fumée des feux de forêt peuvent être confrontées à des niveaux de pollution de l’air plus élevés.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/documents-connexes.html
https://ccme.ca/fr/qualite-de-lair
https://ccme.ca/fr/qualite-de-lair
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-organisations/protocole-gothenburg-reduire-pollution-atmospherique.html
https://www.unep.org/ozonaction/who-we-are/about-montreal-protocol
https://www.unep.org/ozonaction/who-we-are/about-montreal-protocol
https://www.unep.org/ozonaction/resources/factsheet/kigali-amendment-montreal-protocol-hfc-phase-down
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/pollution-atmospherique-facteurs-incidences.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-air.html
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/82-003-x/2017003/article/14781-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/82-003-x/2017003/article/14781-fra.htm
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Le Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux a été établi en 2005 pour réduire les risques pour 
l’environnement et la santé humaine que présentent les sites contaminés fédéraux connus et le passif financier 
fédéral associé, tout en se concentrant sur les sites les plus prioritaires. Depuis le début de ce programme, des 
activités d’évaluation ont été menées sur 10 930 sites, tandis que 1 100 sites ont été complètement assainis.

Parallèlement, le Plan de gestion des produits chimiques vise à réduire les risques associés aux produits chimiques, 
aux polymères et aux organismes. Ces substances sont évaluées en raison de leurs effets possibles sur la santé 
humaine et l’environnement. Des mesures de gestion des risques sont élaborées et mises en œuvre pour atténuer 
ces effets si les substances s’avèrent nocives pour la santé humaine et/ou l’environnement.

Enfin, le Fond du programme de maladies infectieuses et de changements climatiques permet de mener des 
actions telles que le renforcement de la capacité des professionnels de la santé publique à répondre aux exigences 
croissantes des maladies infectieuses liées au climat, et l’accès aux informations et aux outils permettant de mieux 
comprendre les risques et les mesures de prévention des infections. Il contribue à améliorer l’adaptabilité et la 
résilience face aux impacts sanitaires des maladies infectieuses liées au climat, grâce à des activités de surveillance 
et de contrôle et à l’accès à des outils d’éducation et de sensibilisation. Il contribue également à faire progresser les 
travaux menés dans le cadre du Cadre fédéral sur la maladie de Lyme et du Plan d’action en soutenant des projets 
qui renforcent les efforts de surveillance et de contrôle et développent de nouvelles ressources et de nouveaux 
outils d’éducation et de sensibilisation pour le public et les professionnels de la santé.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/plan-action.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/plan-gestion-produits-chimiques.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/occasions-financement/fonds-maladies-infectieuses-changements-climatiques.html
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Les communautés autochtones 
et les sites contaminés du Nord
Depuis des décennies, les terres du Nord font l’objet 
d’extraction de ressources, d’aménagement en 
infrastructure et d’autres activités industrielles. Il en 
découle des sites contaminés et d’autres sites urbains 
contaminés qui posent un risque pour l’environnement et 
la santé humaine. Ces sites ont un effet disproportionné 
sur les peuples et les communautés autochtones en 
raison de leur impact sur les terres culturelles et la qualité 
de l’eau et des sols, ce qui réduit l’accès à l’eau potable et 
aux aliments traditionnels et prélevés dans la nature.

Le Programme des sites contaminés du Nord des 
Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord 
Canada est responsable de gérer 162 sites contaminés 
dans le Nord, afin de réduire les risques pour la santé 
humaine et l’environnement, de diminuer le passif 
financier fédéral et de maximiser les avantages socio-
économiques pour les peuples autochtones et les 
communautés du Nord. Les projets d’assainissement 
sont réalisés en partenariat avec les gouvernements autochtones et territoriaux et le secteur privé. Les 8 plus 
grands projets d’assainissement de mines abandonnées au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest sont 
financés par le Programme de remise en état des mines abandonnées du Nord du ministère, tandis que les autres  
sites sont financés par le Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux.

D’autres entités fédérales contribuent à l’assainissement des sites contaminés, comme le Programme des sites 
contaminés dans les réserves de Services aux Autochtones Canada, qui gère plus de 2 000 sites au sud du 60e 
parallèle. Depuis 1992, ce programme a permis de remettre en état plus de 2 400 sites contaminés dans les 
réserves, ce qui a permis de libérer des terres pour le développement communautaire et économique.

QUALITÉ DE L’AIR

Cible et indicateur 

Augmenter le pourcentage de la population vivant dans des zones où les concentrations de polluants 
atmosphériques sont inférieures ou égales aux normes canadiennes de qualité de l’air ambiant, le faisant 
passer de 60 % en 2005 à 85 % en 2030 (ministre de l’Environnement et du Changement climatique; 
ministre de la Santé)

 Ô Exposition de la population aux polluants atmosphériques extérieurs 
Cet indicateur permet de suivre la proportion de la population canadienne vivant dans des zones où les 
concentrations extérieures de polluants atmosphériques sont inférieures ou égales aux normes canadiennes 
de qualité de l’air ambiant pour 2020. Entre la première période de déclaration (2005 à 2007) et la plus récente 
(2016 à 2018), le pourcentage de Canadiens vivant dans des zones où les concentrations extérieures de polluants 
atmosphériques sont inférieures ou égales aux normes canadiennes de qualité de l’air ambiant pour 2020 est 
passé de 60 % à 68 %.
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Stratégie de mise en œuvre 

 � Élaborer, gérer et appliquer des mesures de lutte contre la pollution de l’air
Élaborer, gérer et appliquer des mesures réglementaires et non réglementaires qui réduisent  
les répercussions de la pollution de l’air sur l’environnement et la santé humaine.

 � Informer les Canadiens sur la qualité de l’air
Aider les Canadiens à prendre des décisions éclairées en ce qui concerne leur santé et l’environnement  
en leur fournissant de l’information actualisée et précise sur la qualité de l’air extérieur local et des stratégies 
pour améliorer la qualité de l’air intérieur.

 � Effectuer des recherches sur les impacts de la pollution de l’air
Investir dans la recherche et la soutenir dans de multiples secteurs de l’économie, ce qui permettra aux 
Canadiens et aux scientifiques de mieux comprendre les répercussions de la pollution de l’air sur les 
écosystèmes, la faune, la flore et la santé et le bien-être des humains.

 � Collaborer avec les partenaires aux questions de la qualité de l’air
Travailler en collaboration avec les provinces, les territoires et les intervenants pour élaborer et mettre  
à jour régulièrement les normes canadiennes de qualité de l’air ambiant ainsi que les outils et les 
orientations connexes.

Jalons à court terme 

 � Maintenir de faibles niveaux d’émissions de polluants atmosphériques
D’ici 2025, les émissions de polluants atmosphériques seront maintenues à des niveaux égaux ou inférieurs aux 
objectifs du Protocole de Göteborg modifié pour le dioxyde de soufre (réduction de 55 % par rapport aux niveaux 
de 2005 d’ici 2020), les oxydes d’azote (réduction de 35 % par rapport aux niveaux de 2005 d’ici 2020), les 
composés organiques volatils (réduction de 20 % par rapport aux niveaux de 2005 d’ici 2020) et les particules 
fines (réduction de 25 % par rapport aux niveaux de 2005 d’ici 2020).

 � Renforcer les normes canadiennes de qualité de l’air ambiant
D’ici 2025, les normes canadiennes de qualité de l’air ambiant seront resserrées pour le dioxyde de soufre,  
le dioxyde d’azote, l’ozone et les particules fines.

GESTION RATIONNELLE DES PRODUITS CHIMIQUES  
ET DES SITES CONTAMINÉS

Cibles et indicateur 

D’ici 2024, examiner la totalité des 4 363 produits chimiques jugés prioritaires dans le Plan de gestion  
des produits chimiques (ministre de l’Environnement et du Changement climatique; ministre de la Santé)

 Ô Produits chimiques examinés dans le cadre du Plan de gestion des produits chimiques
Cet indicateur permet de suivre le pourcentage des 4 363 produits chimiques présents classés par  
ordre de priorité dans le Plan de gestion des produits chimiques qui ont été évalués. En 2006, un total  
de 4 363 produits chimiques ont été jugés prioritaires dans le Plan de gestion des produits chimiques.  
En date du 1er décembre 2021, le gouvernement du Canada avait évalué 91 % de ces produits 
chimiques prioritaires.
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D’ici le 31 mars 2025, fermer 60 % des sites admissibles du Plan d’action pour les sites contaminés 
fédéraux ou s’assurer qu’ils font l’objet d’une surveillance à long terme (ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique)

 Ô Nombre de sites admissibles du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux qui sont fermés  
ou qui font l’objet d’une surveillance à long terme
Cet indicateur permet de suivre le pourcentage des sites admissibles du Plan d’action pour les sites 
contaminés fédéraux qui figurent dans le répertoire des sites contaminés fédéraux qui sont fermés ou  
qui font l’objet d’une surveillance à long terme. À la fin de l’exercice financier 2020 à 2021, 45,9 % des  
sites admissibles du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux étaient fermés ou faisaient l’objet  
d’une surveillance à long terme depuis 2005.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Gérer les sites contaminés
Réduire les risques pour l’environnement et la santé humaine que présentent les sites contaminés fédéraux 
connus et le passif financier fédéral associé, tout en se concentrant sur les sites les plus prioritaires.

 � Évaluer et gérer les risques des produits chimiques 
Évaluer les nouvelles substances et répondre aux priorités relatives aux substances présentes afin de 
déterminer les risques pour les Canadiens et l’environnement. Élaborer et mettre en œuvre des instruments 
réglementaires et non réglementaires pour gérer ces risques.

 � Continuer d’étudier les pesticides 
Réévaluer les pesticides actuellement sur le marché canadien en appliquant des approches scientifiques 
modernes et fondées sur des données probantes afin de déterminer s’ils sont toujours acceptables et, lorsqu’il 
est fait état de problèmes éventuels, procéder à un examen spécial pour déterminer si leur usage continu 
demeure acceptable. Mettre en œuvre les décisions réglementaires afin de protéger la santé des Canadiens  
et l’environnement contre les risques associés à l’utilisation des pesticides.

 � Informer et accroître ses connaissances sur les substances nocives 
Étudier, surveiller et mieux comprendre les effets des substances nocives pour la santé humaine et 
l’environnement, et communiquer ces résultats rapidement, de manière claire, ouverte et transparente,  
afin d’éclairer la prise de décisions des Canadiens, du secteur privé et des gouvernements.

 � Collaborer avec les partenaires à réduire les risques des substances nocives
Collaborer avec les partenaires nationaux, autochtones et internationaux pour élaborer et mettre en œuvre 
des politiques et des programmes visant à réduire les risques pour l’environnement et la santé humaine 
liés aux produits chimiques nocifs.

Jalons à court terme 

 � Mettre en œuvre le Plan de gestion des produits chimiques
Entre 2022 et 2024, évaluer et gérer les risques posés par les substances pour l’environnement  
et la santé humaine.

• Chaque année, de 2022 à 2024, l’ensemble des nouveaux produits chimiques, polymères et substances 
biotechnologiques animées seront évalués dans les délais prescrits.
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• Chaque année, de 2022 à 2024, toutes les mesures seront prises rapidement pour protéger l’environnement 
du Canada et la santé des Canadiens contre les produits chimiques considérés comme un risque pour 
l’environnement et/ou la santé humaine.

 � Mettre en œuvre la phase IV du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux
D’ici le 31 mars 2025, les travaux d’assainissement et de gestion des risques de 65 % des sites financés  
par le Programme des sites contaminés fédéraux au cours en phase IV seront achevés.

 � Réduire le passif environnemental
D’ici le 31 mars 2025, réduire de 554 millions de dollars le passif environnemental total (de 917 millions  
de dollars) en mettant en œuvre des mesures d’assainissement dans les sites financés par le Programme  
des sites contaminés fédéraux dotés de plans de réduction des risques (l’étape achevée la plus avancée  
étant supérieure ou égale à 7).

AU-DELÀ DES CIBLES
Les indicateurs ci-dessous fournissent un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements à l’égard 
de l’objectif de développement durable 3.

 � Qualité de l’air  
Les indicateurs de la qualité de l’air présentent les concentrations de 5 polluants atmosphériques clés  
pour le Canada. Entre 2002 et 2016 :

• les concentrations de dioxyde d’azote, de dioxyde de soufre et de composés organiques volatils ainsi  
que les concentrations maximales d’ozone troposphérique ont diminué;

• les concentrations moyennes d’ozone troposphérique n’ont presque pas varié;

• les concentrations de particules fines ont présenté des résultats variables.

 � Émissions atmosphériques de substances nocives
Cet indicateur permet de suivre les émissions atmosphériques anthropiques de mercure, de plomb,  
de cadmium et de leurs composés. Ces substances peuvent avoir un effet nocif immédiat ou à long terme  
sur l’environnement et constituer un danger pour la vie ou la santé humaine.

• De 1990 à 2019, les émissions de mercure, de plomb et de cadmium ont diminué de 90 %,  
89 % et 95 %, respectivement. 

• La diminution des émissions est principalement due à d’importantes réductions dans l’industrie  
de l’affinage et de la fonte des métaux non ferreux.

 � Utilisation de pesticides et d’engrais chimiques par les ménages
Ces indicateurs permettent de suivre le pourcentage de ménages qui utilisent des pesticides  
ou des engrais chimiques. 

• De 1994 à 2019, dans l’ensemble, le pourcentage de ménages canadiens qui appliquent des pesticides  
et des engrais chimiques sur leurs pelouses et dans leurs jardins a diminué.

• Néanmoins, depuis 2013, le pourcentage de ménages utilisant des pesticides est resté stable, à 19 %,  
et a légèrement augmenté pour atteindre 20 % en 2019.

• En outre, malgré la diminution du pourcentage de ménages utilisant des engrais chimiques entre  
1994 et 2011, l’application de ces engrais a augmenté depuis 2011 pour atteindre 28 % en 2019.
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 � Exposition humaine à des substances nocives 
Le gouvernement fédéral surveille les concentrations d’un grand nombre de substances, dont le mercure,  
le plomb, le cadmium et le bisphénol A dans la population canadienne au moyen de l’Enquête canadienne  
sur les mesures de la santé. Pendant les 5 cycles d’enquête réalisés de 2007 à 2017 : 

• les concentrations moyennes de mercure sont restées stables;

• les concentrations moyennes de plomb ont montré une tendance à la baisse, dont une diminution  
de 28 % entre le cycle 1 et le cycle 5;

• les concentrations moyennes de cadmium ont montré une tendance à la baisse dans l’ensemble  
de la population, dont une diminution de 18 % entre le cycle 1 et le cycle 5;

• les concentrations moyennes de bisphénol A ont montré une tendance à la baisse, dont une diminution  
de 33 % entre le cycle 1 et le cycle 5.

 � Rejets de substances nocives dans l’eau
Les indicateurs de rejets de mercure, de plomb et de cadmium dans l’eau permettent de suivre les rejets  
de ces substances dans l’eau par les installations.

• La plupart des rejets de mercure, de plomb et de cadmium dans l’eau proviennent des effluents des 
installations de traitement des eaux usées, la principale source étant généralement les rejets industriels  
à l’égout.

• Les rejets de mercure, de plomb et de cadmium dans l’eau par les installations étaient respectivement 
inférieurs de 72 %, 60 % et 41 % en 2019 par rapport à 2003.
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CHAPITRE 4

PROMOUVOIR LA RECHERCHE, LES 
CONNAISSANCES ET LES DONNÉES 
SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 4

Le point de vue environnemental
Les Canadiens ont besoin de connaissances et d’information sur l’environnement pour prendre des mesures 
favorisant le développement durable. L’accent mis dans ce chapitre sur la promotion, auprès des Canadiens, de la 
recherche, des connaissances et des données sur le développement durable soutient la cible 4.7 du Cadre mondial 
d’indicateurs relatifs aux ODD : D’ici 2030, faire en sorte que tous les apprenants acquièrent les connaissances 
et les compétences nécessaires pour promouvoir le développement durable, notamment par la sensibilisation au 
développement durable et aux modes de vie durables.

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal4
https://sdgs.un.org/fr/goals/goal4
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L’éducation aux changements climatiques est considérée comme une priorité dans l’Accord de Paris et les ODD. 
Une sensibilisation efficace en matière de changements climatiques est fondamentale pour surmonter le déni des 
changements climatiques, accroître les connaissances sur les changements climatiques et encourager l’action  
pour le climat. Le rapport intitulé Canada, changements climatiques et éducation, publié par L’éducation au service  
de la Terre en 2019, montre que si la plupart des Canadiens sont préoccupés par les changements climatiques,  
86 % d’entre eux ont indiqué qu’ils avaient besoin de plus d’information.

Les écoles, universités et autres établissements d’enseignement prennent des mesures (en anglais seulement) en 
faveur du développement durable. Par exemple, un recensement effectué à l’échelle du Canada par le Sustainability 
and Education Policy Network (réseau sur la durabilité et les politiques en matière de sensibilisation) en 2019 
a révélé que 43 % des divisions scolaires avaient participé à un programme de certification en matière de durabilité, 
et que 25 % disposaient d’un personnel chargé de la durabilité. De plus, dans un sondage réalisé en 2018 en vue 
du sixième rapport national du Canada à la Convention sur la diversité biologique, 10 des 10 provinces et territoires 
participants ont déclaré que la biodiversité avait été intégrée aux programmes des écoles primaires et secondaires.

Le rapport souligne également l’importance du savoir autochtone pour contribuer à l’efficacité des diverses initiatives 
du Canada en matière de biodiversité, en fournissant de l’information sur le recours durable aux végétaux et aux 
animaux, ainsi que sur les relations et les perturbations actuelles dans les écosystèmes

Pour parvenir à la durabilité, il faudra agir à l’échelle de toute la société canadienne, y compris dans  
la sensibilisation informelle au-delà de la salle de classe.

DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques  
du gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 4  
sont énumérés ci-dessous.

• Élaborer une stratégie relative aux données climatiques pour s’assurer que le secteur privé et les 
communautés ont accès à des informations utiles sur le climat et pour orienter la planification et  
les investissements en infrastructure (ministre de l’Environnement et du Changement climatique;  
ministre de la Sécurité publique; président du Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre  
de la Protection civile; ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie). 

• Appuyer les écosystèmes d’innovation dans l’ensemble du pays pour favoriser la création d’emplois  
ainsi que l’adoption et la mise à niveau de la technologie, et protéger l’écosystème de recherche de  
pointe du Canada ainsi que les entreprises à forte intensité de propriété intellectuelle (ministre de 
l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie; ministre de la Sécurité publique).

Contribution du governement du Canada
Au Canada, les provinces et les territoires sont responsables de l’organisation, de la prestation et de l’évaluation 
de tous les niveaux de scolarité. L’un des moyens par lesquels le gouvernement du Canada contribue aux 
connaissances et à la sensibilisation en matière de développement durable est le financement de la recherche, par 
le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada et le Conseil de recherches en sciences 
humaines, par exemple.

Le gouvernement du Canada met en œuvre l’initiative de promotion des connaissances scientifiques avec les 
scientifiques d’Environnement et Changement climatique Canada afin de mieux comprendre les fondements 
scientifiques des questions environnementales liées à un climat en évolution et ce à quoi ressemblera notre 

https://fr.unesco.org/themes/%C3%A9ducation-au-d%C3%A9veloppement-durable/ecc
https://lsf-lst.ca/fr/recherche-et-politique/sondage/
https://lsf-lst.ca/fr/
https://lsf-lst.ca/fr/
https://journalhosting.ucalgary.ca/index.php/cjeap/article/view/42371
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
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climat futur. L’activité Scientists-at-Large de cette initiative mettra les scientifiques en relation avec le public 
canadien grâce à des conférences et à d’autres activités de communication afin de permettre au gouvernement 
de communiquer des connaissances scientifiques de manière significative.

Le gouvernement du Canada s’emploie à améliorer les connaissances par la recherche dans des domaines tels que 
la durabilité liée à l’eau, les pêches durables, les technologies propres, la prévention de la pollution et des déchets 
plastiques, l’aménagement des terres et des forêts, le rétablissement des espèces sauvages, les écosystèmes 
côtiers et marins et les aires marines protégées. Il joue également un rôle dans l’information et la sensibilisation au 
développement durable. Il s’agit notamment de sensibiliser le public aux catastrophes naturelles et de l’y préparer, 
de fournir de l’information sur la qualité de l’air extérieur local et les substances nocives, ainsi que de favoriser les 
choix durables. 

Par exemple, le Centre canadien des services climatiques fournit de l’information pour aider les Canadiens à 
mieux comprendre comment le climat change et comment ces changements pourraient les affecter, ainsi que 
des conseils et des ressources pour prendre des décisions éclairées adaptées au climat. Le gouvernement fournit 
également des renseignements sur la façon d’évaluer et d’améliorer le rendement énergétique des maisons neuves 
et moins récentes, que les citoyens peuvent appliquer grâce à des programmes et à des incitatifs gouvernementaux 
visant à consommer moins d’énergie, à économiser de l’argent et à lutter contre les changements climatiques, 
comme la Subvention canadienne pour des maisons vertes. Dans son bulletin Nouvelles sur l’efficacité énergétique, 
Ressources naturelles Canada offre des conseils sur la gestion de la consommation d’énergie dans les bâtiments 
commerciaux et institutionnels.

Le gouvernement du Canada met en œuvre la Feuille de route pour la science ouverte. Celle-ci rendra le processus 
de recherche scientifique plus inclusif et accessible aux scientifiques et aux Canadiens en rendant publiques les 
données et les publications et en rendant la recherche compréhensible et utile.

En outre, le gouvernement a réalisé une évaluation nationale sur la façon dont le climat du Canada change et les 
causes de ces changements, les répercussions de ces changements sur les communautés, l’environnement et 
l’économie et sur la manière dont les Canadiens s’adaptent. L’évaluation a donné lieu à une série de rapports qui 
sensibilisent aux enjeux auxquels le pays est confronté et fournissent des renseignements à l’appui de décisions et 
de mesures judicieuses visant à lutter contre les changements climatiques et à s’adapter à leurs répercussions. Par 
exemple, le Rapport sur les enjeux nationaux a été publié en juin 2021. Environnement et Changement climatique 
Canada a également réalisé une recherche préliminaire qui sera utilisée pour assurer la communication continue 
du gouvernement avec les Canadiens au sujet des changements climatiques et de leurs impacts. Les principaux 
résultats de cette enquête révèlent une augmentation des connaissances et une sensibilisation relativement à des 
sujets comme les changements climatiques, l’environnement et la conservation de la nature; une amélioration de 
la perception que les actions individuelles ont un impact positif sur les changements environnementaux; et une 
augmentation des mesures prises pour contribuer à lutter contre les changements climatiques, à conserver la 
nature et à obtenir un environnement plus propre et plus sûr.

Le gouvernement du Canada collabore avec les provinces et les territoires par le Conseil des ministres de 
l’Éducation du Canada (CMEC). Le Conseil assure le leadership en matière d’éducation à l’échelle pancanadienne 
et internationale. Le CMEC a ajouté la sensibilisation au développement durable comme l’un des principaux 
domaines d’activité de L’Éducation au Canada — Horizon 2020, son cadre visant à améliorer les systèmes 
d’éducation, les possibilités d’apprentissage et la réussite scolaire du Canada.

Le Canada fait également preuve de leadership à l’échelle internationale. En tant qu’État membre de la Commission 
économique pour l’Europe des Nations unies, le gouvernement du Canada s’est engagé, par l’intermédiaire du 
CMEC, à intégrer les thèmes du développement durable dans l’enseignement formel, non formel et informel et à 
rendre compte de sa mise en application. Le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada a également 
financé le Monitoring and Evaluating Climate Communication and Education Project (projet de suivi et d’évaluation 
de la communication et de l’éducation en matière de climat) qui soutient un réseau mondial œuvrant à améliorer 
quantitativement et qualitativement la communication et la sensibilisation en matière de changements climatiques.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/centre-canadien-services-climatiques.html
https://www.rncan.gc.ca/efficacite-energetique/maisons/subvention-canadienne-pour-des-maisons-plus-vertes/23445
https://www.rncan.gc.ca/efficacite-energetique/nouvelles-sur-lefficacite-energetique/22820
https://www.ic.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_97992.html
https://changingclimate.ca/fr/
https://changingclimate.ca/national-issues/fr/
https://www.cmec.ca/1/Accueil.html
https://www.cmec.ca/1/Accueil.html
https://www.cmec.ca/107/Aper%c3%a7u.html
https://www.cmec.ca/Publications/Lists/Publications/Attachments/187/CMEC-2020-DECLARATION.fr.pdf
https://unece.org/fr
https://unece.org/fr
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Le Programme de recherche appliquée sur l’action pour le climat a été créé en 2021. Il s’agit d’une initiative  
de recherche pluriannuelle sur l’application des connaissances et des méthodes de la science du comportement, 
accompagnée d’une analyse rigoureuse des politiques. Le Programme vise à fournir des données, des connaissances 
et des idées pour soutenir les efforts en matière de politiques, de programmes et de communications qui feront 
progresser l’action pour le climat et l’environnement.

Le savoir autochtone dans la  
recherche environnementale
Depuis des millénaires, les peuples autochtones utilisent le savoir 
autochtone dans la prise de décisions concernant la gestion de 
l’environnement. Bien qu’il n’existe pas de définition unique du 
savoir autochtone, ce terme désigne un ensemble de systèmes 
de connaissances complexes fondés sur la vision du monde des 
peuples autochtones. Le savoir autochtone reflète les cultures, 
les langues, les systèmes de gouvernance et les histoires uniques 
des peuples autochtones d’un endroit particulier. Le savoir 
autochtone est dynamique et en constante évolution. Il s’appuie 
sur les expériences des générations précédentes et s’adapte 
aux conditions actuelles. Les Premières Nations, les Inuits et 
les Métis ont chacun une façon distincte de décrire leur savoir. 
Les détenteurs du savoir sont les seules personnes qui peuvent 
vraiment définir le savoir autochtone pour leurs communautés.

De nombreux organismes et instruments internationaux ont abordé la question du savoir autochtone, 
notamment la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique et la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones. De nombreuses sections de la Déclaration concourent à la protection 
du savoir autochtone. La Déclaration considère que « le respect des savoirs, des cultures et des pratiques 
traditionnelles autochtones contribue à une mise en valeur durable et équitable de l’environnement et à sa bonne 
gestion ». Le Canada est tenu de respecter et de protéger les droits énoncés dans la Déclaration. Le savoir 
autochtone est défini à l’article 31 comme suit : le droit de préserver, de contrôler, de protéger et de développer 
leur patrimoine culturel, leur savoir traditionnel et leurs expressions culturelles traditionnelles ainsi que les 
manifestations de leurs sciences, techniques et cultures, y compris leurs ressources humaines et génétiques, 
leurs semences, leur pharmacopée, leur connaissance des propriétés de la faune et de la flore, leurs traditions 
orales, leur littérature, leur esthétique, leurs sports et leurs jeux traditionnels et leurs arts visuels et du spectacle. 
Ils ont également le droit de préserver, de contrôler, de protéger et de développer leur propriété intellectuelle 
collective de ce patrimoine culturel, de ce savoir traditionnel et de ces expressions culturelles traditionnelles. 
Des guides tels que les Principes de propriété, de contrôle, d’accès et de possession (PCAP®) des Premières 
Nations peuvent être utilisés pour faire en sorte que les peuples autochtones aient davantage de contrôle sur 
leur propriété intellectuelle.

https://impact.canada.ca/fr/science-du-comportement/praac
https://www.cbd.int/
https://www.un.org/development/desa/indigenous-peoples-fr/
https://www.un.org/development/desa/indigenous-peoples-fr/
https://fnigc.ca/fr/les-principes-de-pcap-des-premieres-nations/
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La Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones donne au Canada le mandat 
de mettre en œuvre la Déclaration en collaboration avec les peuples autochtones dans le cadre d’une approche 
pangouvernementale. Le savoir autochtone aide les entités fédérales à améliorer leur compréhension des 
visions du monde et des cultures autochtones, de l’environnement, des problèmes qui touchent l’environnement, 
des répercussions actuelles et futures de ces problèmes et des moyens d’y remédier. Le gouvernement du 
Canada travaille à renouveler sa relation avec les peuples autochtones en se fondant sur la reconnaissance 
des droits, le respect, la coopération et le partenariat. Ce travail comprend la collaboration avec les détenteurs 
du savoir autochtone dans le cadre de projets de recherche. En collaborant avec ses partenaires autochtones, 
le gouvernement du Canada commence à comprendre l’importance des systèmes de savoir autochtone 
qui sont transmis depuis des temps immémoriaux. Le gouvernement du Canada continuera de collaborer 
avec ses partenaires autochtones et les détenteurs du savoir autochtone pour s’assurer que les systèmes 
de savoir autochtone sont appuyés et pris en compte à toutes les étapes des activités de recherche et de 
surveillance environnementales.

https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/index.html
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INFORMATION SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Cibles et indicateurs 

D’ici 2026, augmenter le nombre de Canadiens qui accèdent à de l’information climatique par les portails 
du Centre canadien des services climatiques par rapport à la valeur de référence de 200 815 visites sur  
les portails en 2021 (ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Nombre de clients accédant à de l’information climatique par les portails d’information climatique  
du Centre canadien des services climatiques
Cet indicateur permet de suivre les visites des utilisateurs sur les portails du Centre canadien des services 
climatiques, qui fournit aux Canadiens de l’information et du soutien pour prendre en compte les changements 
climatiques dans leurs décisions. En 2020 à 2021, 200 815 visites ont été enregistrées sur les portails.

D’ici 2026, augmenter le nombre annuel de Canadiens qui accèdent à de l’information sur la durabilité  
de l’environnement par le site Web des Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement et par  
le portail du Cadre d’indicateurs canadien, le faisant passer de la valeur de référence de 239 188 visites  
en 2020 à 260 000 visites (ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Nombre de Canadiens accédant à de l’information sur la durabilité de l’environnement par le  
site Web des Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement et par le portail du Cadre 
d’indicateurs canadien
Cet indicateur permet de suivre les visites des utilisateurs sur le site Web des Indicateurs canadiens de  
durabilité de l’environnement et sur le portail du Cadre d’indicateurs canadien, qui fournissent aux Canadiens  
de l’information sur l’environnement. En 2020, 239 188 visites ont été enregistrées sur le site Web des Indicateurs 
canadiens de durabilité de l’environnement.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Promouvoir l’échange des connaissances et des données environnementales
Fournir aux Canadiens l’accès à de l’information relative à la biodiversité, aux écosystèmes, à la qualité de l’air, 
à la conservation de la nature, à l’action pour le climat et à l’adaptation aux changements climatiques, ainsi 
qu’aux services de prévisions environnementales et météorologiques au moyen de rapports, de plateformes 
interactives, d’activités de communication et d’applications telles que MétéoCAN.

 � Fournir de l’information pour aider les consommateurs à faire des choix plus durables
Favoriser les initiatives en matière d’éducation, d’échange d’information et d’étiquetage qui permettent 
aux individus de développer les aptitudes et d’acquérir les compétences appropriées pour devenir des 
consommateurs durables, améliorer la transparence pour les gestionnaires de la chaîne d’approvisionnement 
et renforcer l’étiquetage des produits de consommation, en donnant aux Canadiens un meilleur accès 
à l’information sur les substances auxquelles ils sont exposés. Ces initiatives offriront également aux 
consommateurs une plus grande assurance que les énoncés relatifs à l’environnement sont exacts.

 � Fournir des données scientifiques et des connaissances pour orienter une action 
climatique ambitieuse
Fournir des données probantes qui permettent de trouver des possibilités de réduction des émissions, 
de combler les lacunes dans les connaissances, de donner accès à des données ouvertes pour suivre 
les changements climatiques, d’éclairer les priorités en matière de résilience et d’adaptation, et d’évaluer 
l’efficacité de nos actions. Accroître les connaissances et permettre des collaborations pour faire face  
aux impacts des changements climatiques dans l’Arctique, au moyen d’études et d’initiatives telles que  
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la Plateforme canadienne d’adaptation aux changements climatiques, qui constitue une tribune multisectorielle 
réunissant les administrations et les secteurs pour favoriser la collaboration sur les nouvelles questions 
sur l’adaptation.

Jalons à court terme 

 � Mettre en œuvre une campagne de marketing environnemental
D’ici 2026, élaborer et mettre en œuvre une campagne de marketing pluriannuelle visant à sensibiliser 
davantage la population et à inciter à un changement de comportement en matière de changements 
climatiques, de conservation de la nature et d’un environnement plus propre et plus sûr. 

 � Lancer l’initiative de promotion de la littératie scientifique
D’ici la fin de 2023, disposer d’une masse critique de scientifiques formés capables de soutenir 
les activités des partenaires.

RECHERCHE SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Cible et indicateur 

Faire en sorte que le Canada occupe l’un des 10 premiers rangs de l’OCDE pour l’impact relatif des 
citations (IRC) en sciences naturelles, génie et sciences de la vie d’ici 2025 (ministre de l’Innovation, 
des Sciences et de l’Industrie)

 Ô Classement du Canada pour l’impact relatif des citations en sciences naturelles, génie et  
sciences de la vie
Cet indicateur permet de suivre l’impact relatif des citations, une mesure de l’excellence en recherche. Il 
permet de comparer les pays en fonction de la fréquence de citation de leur publication moyenne dans un 
domaine donné. L’impact relatif des citations ne reflète pas le nombre de résultats de recherche d’un pays. 
Bien que les publications canadiennes en sciences naturelles et en génie soient citées plus souvent depuis 
2002, l’impact relatif des citations de certains autres pays de l’OCDE a augmenté plus rapidement, ce qui  
a fait baisser le classement relatif du Canada.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Promouvoir un meilleur processus décisionnel en matière d’environnement
Favoriser les initiatives de collecte et de diffusion de données visant à établir une base de données solide  
pour mieux comprendre les impacts des changements climatiques et d’autres problèmes environnementaux, 
et protéger nos divers écosystèmes. Prendre des mesures pour accroître les connaissances sur les écosystèmes 
du Canada, aider à surveiller les tendances environnementales et faciliter la prise de décisions pour un monde 
écologique (grâce, par exemple, au recensement canadien de l’environnement).

 � Collaborer avec les partenaires à des initiatives de recherche sur le développement durable
Soutenir la recherche environnementale en augmentant la capacité et en tirant parti des partenariats  
de recherche canadiens et internationaux, et financer des projets qui comblent les lacunes en matière de 
recherche dans des domaines tels que la pollution par le plastique, les sciences des changements climatiques 
et la science du comportement. Ces lacunes en matière de connaissances concernent notamment la 
recherche liée aux effets potentiels des matières plastiques sur la santé humaine et l’écotoxicologie des 
matières plastiques au Canada, ainsi que la recherche qui favorise l’acquisition de nouvelles connaissances 
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et/ou technologies pour relever des défis complexes et créer des avantages économiques, sociaux et/ou 
environnementaux. Il pourrait également s’agir de l’application des connaissances et des méthodes  
de la science du comportement pour promouvoir l’action pour le climat et l’environnement.

Jalons à court terme

 � Établir la stratégie nationale en matière de données sur l’eau douce
D’ici mars 2024, faire en sorte que la stratégie nationale en matière de données sur l’eau douce soit établie.

 � Établir le programme scientifique national sur l’eau douce
D’ici mars 2024, faire en sorte que le programme scientifique national sur l’eau douce soit établi.

FORMATION ET COMPÉTENCES EN MATIÈRE 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Cible et indicateur

Compter 175 000 étudiants en sciences, technologie, génie et mathématiques (STGM) diplômés  
au Canada d’ici décembre 2025 (ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie)

 Ô Nombre de diplômés en sciences, technologie, génie et mathématiques au Canada
Cet indicateur permet de suivre le nombre de diplômés postsecondaires dans les domaines des  
sciences, de la technologie, du génie et des mathématiques au Canada chaque année. En 2017,  
un total de 124 974 Canadiens ont obtenu un diplôme dans ces domaines.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Augmenter le nombre de jeunes Canadiens qui suivent une formation ou aspirent à une carrière  
dans les secteurs environnementaux
La Stratégie emploi et compétences jeunesse (SECJ) constitue l’engagement du gouvernement du Canada 
à aider les jeunes (âgés de 15 à 30 ans) à acquérir les compétences, l’expérience et les capacités dont ils 
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ont besoin pour faire une transition réussie vers le marché du travail. La SECJ met particulièrement l’accent 
sur le soutien aux jeunes qui font face à des obstacles, comme les jeunes en situation de handicap et les 
jeunes racisés, ainsi que sur le soutien à des programmes respectueux des cultures qui répondent aux 
défis uniques auxquels les jeunes autochtones peuvent être confrontés. Cette stratégie aidera les jeunes 
participants à acquérir des compétences et une expérience importantes, et à obtenir un emploi de qualité 
dans l’économie verte.

 � Soutenir le développement des compétences des jeunes dans les secteurs environnementaux
Continuer à collaborer avec des partenaires pour offrir des programmes aux jeunes, notamment des programmes 
destinés aux jeunes autochtones, ainsi qu’aux jeunes qui peuvent être confrontés à des obstacles à l’emploi, 
comme ceux issus de communautés racisées ou les jeunes en situation de handicap, afin de préparer les 
jeunes Canadiens à réussir dans des secteurs à forte croissance comme l’économie verte. Soutenir les 
employeurs qui offrent des stages et d’autres occasions de travail permettant aux jeunes d’acquérir une 
expérience pratique dans des projets environnementaux. Ces programmes aident les jeunes Canadiens  
à se préparer à un emploi futur et à acquérir les compétences nécessaires pour participer au secteur  
de l’environnement et des technologies propres.

AU-DELÀ DES CIBLES
Les indicateurs ci-dessous fournissent un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements  
à l’égard de l’objectif de développement durable 4.

 � Fonds investis dans la recherche sur l’environnement et le développement durable
Cet indicateur permet de suivre le montant du financement investi chaque année dans la recherche liée à 
l’environnement et au développement durable par les 3 entités subventionnaires fédérales : les Instituts de 
recherche en santé du Canada, le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada et le 
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada. En 2020 à 2021, le montant investi dans la recherche 
liée à l’environnement et au développement durable par les 3 entités subventionnaires fédérales était de 
293,9 millions de dollars.

 � Infrastructures terrestres destinées à recevoir des données d’observation de la Terre aux fins 
de surveillance des changements climatiques
Cet indicateur permet de suivre la quantité de données d’observation de la Terre reçues par le Centre 
canadien de cartographie et d’observation de la Terre et mises à la disposition des Canadiens et des services 
gouvernementaux essentiels. Ces jeux de données permettent de surveiller les effets des changements 
climatiques sur des phénomènes touchant par exemple le pergélisol, la glace arctique, la glace de mer, les 
conditions côtières, l’étendue des inondations, la couverture terrestre (y compris par la forêt, l’agriculture,  
les eaux intérieures) et les infrastructures (par exemple, les routes, les ponts et les pistes d’atterrissage).  
En 2020 et 2021, le nombre de réceptions satellitaires réussies dans l’ensemble de l’infrastructure augmentée  
s’est élevé à 13 400 réceptions.

 � Nombre de collaborations et de partenariats internationaux d’échange de données à l’appui  
de la prise de décisions sur le développement durable
Cet indicateur permet de suivre les partenariats internationaux en matière de données qui favorisent l’accessibilité, 
l’interopérabilité et l’intégration des données afin de soutenir la prise de décisions, notamment en matière  
de changements climatiques. Depuis 2020, il y a eu 4 engagements internationaux. 
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CHAPITRE 5

PROMOUVOIR LA PARTICIPATION  
DES FEMMES CANADIENNES DANS  
LE SECTEUR DE L’ENVIRONNEMENT  
ET DES TECHNOLOGIES PROPRES
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 5

Le point de vue environnemental
Les répercussions des changements climatiques, l’utilisation et la perte de la biodiversité ainsi que d’autres 
problèmes environnementaux peuvent être vécus différemment chez les femmes, les hommes et les personnes de 
diverses identités de genre en raison d’inégalités sociales préexistantes fondées sur des facteurs d’identité sociale 
dont, entre autres, le genre, la race, l’ethnicité, l’âge, et l’incapacité physique ou mentale. L’accent mis dans ce 
chapitre sur une augmentation de la participation des femmes canadiennes dans le secteur de l’environnement et 
des technologies propres pour faire avancer l’égalité des genres dans le processus décisionnel lié à l’environnement 
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et aux changements climatiques soutient les cibles suivantes du Cadre mondial d’indicateurs relatifs aux ODD : 
5.1 : Mettre fin, partout dans le monde, à toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et des filles;  
5.5 : Garantir la participation entière et effective des femmes et leur accès en toute égalité aux fonctions de 
direction à tous les niveaux de décision, dans la vie politique, économique et publique; et 5.c : Adopter des 
politiques bien conçues et des dispositions législatives applicables en faveur de la promotion de l’égalité des sexes 
et de l’autonomisation de toutes les femmes et de toutes les filles à tous les niveaux et renforcer celles qui existent. 

Au Canada, il existe des différences selon le genre (en anglais seulement) dans les attitudes en ce qui concerne 
l’environnement, l’utilisation et la perte de la biodiversité et les changements climatiques qui peuvent avoir 
une incidence sur le soutien des efforts d’atténuation et d’adaptation; des différences importantes dans la 
participation aux activités liées à la gouvernance et à l’emploi dans le domaine de l’environnement; des liens entre 
les catastrophes naturelles et la diminution de la santé mentale, en particulier, chez les femmes et les personnes  
de diverses identités de genre; de même qu’une augmentation de la violence basée sur le genre.

Malgré les répercussions sexospécifiques et intersectorielles des changements climatiques et de la perte de 
biodiversité, les femmes au Canada et partout dans le monde sont considérablement sous-représentées dans les 
processus décisionnels associés à l’environnement et à la lutte contre les changements climatiques. Les femmes 
sont également souvent sous-représentées dans des secteurs particuliers de l’économie et dans les postes 
gouvernementaux, notamment le secteur de l’environnement et les professions. Par exemple :

• en 2016, les femmes représentaient moins du tiers (28,7 %) des exploitants agricoles au Canada, et en moyenne, 
les exploitantes agricoles possédaient moins de terre et empruntaient davantage pour l’ensemble de leur terre 
agricole (71,3 %) que leurs homologues masculins qui empruntaient pour un peu plus de 50 % de l’ensemble 
de leur terre agricole; 

• en 2016, les femmes représentaient seulement 14 % de la main-d’œuvre canadienne du secteur minier;

• en 2017, les femmes représentaient 26 % des personnes employées dans le secteur de l’énergie du Canada;

• en 2019, les femmes occupaient 41 % des emplois du secteur canadien des technologies propres;

• en 2019, les deux tiers des diplômés canadiens d’études postsecondaires en sciences, technologie, génie et 
mathématiques étaient des hommes, et la disparité était encore plus marquée dans les programmes de génie 
et de sciences informatiques et les métiers spécialisés; 

• en 2020, à l’échelle mondiale, les femmes occupaient 15 % des postes clés, comme ministre à la tête d’un 
ministère lié à l’environnement.

Il est important d’inclure des personnes et des groupes de personnes diversifiés, en particulier ceux qui sont 
confrontés à des inégalités systémiques dans les processus décisionnels en matière d’environnement, en tant  
que participants égalitaires, significatifs et à part entière. Ainsi, cela aidera à garantir diverses contributions et  
une participation significative aux mesures liées au climat et à l’environnement qui se solderont par des solutions 
plus équitables et durables.

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal5
https://www.iucn.org/news/gender/202103/new-data-reveals-slow-progress-achieving-gender-equality-environmental-decision-making
https://genderandenvironment.org/fr/agent-gbv-env/
https://wedo.org/wp-content/uploads/2018/04/GGCA-CA-FR-RP-02.pdf
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Femmes autochtones au Canada
La relation physique, spirituelle et culturelle des femmes 
autochtones avec l’environnement est unique et varie 
selon les Premières Nations, les Inuits et la Nation métisse. 
La relation entre les femmes autochtones et la terre est 
souvent caractérisée par un sens des responsabilités allant 
du rôle de gardienne et d’enseignante des connaissances 
écologiques de la communauté à la prise de mesures visant 
à protéger la terre, l’eau, la nature et l’environnement.

Les femmes autochtones subissent les répercussions  
des changements climatiques, de la perte de biodiversité et 
d’un environnement changeant depuis des générations. Par 
exemple, l’insécurité alimentaire dans le Nord (en anglais 
seulement) touche de façon disproportionnée les femmes 
inuites, et les activités culturelles des femmes comme la 
langue, la récolte de nourriture et la cueillette de plantes 
médicinales peuvent être touchées par la perte d’accès 
à la terre. De nombreux aînés ont exprimé un sentiment 
de deuil écologique (en anglais seulement) associé à la 
perte de leurs connaissances et de leur identité liées à la 
connaissance de la terre, et à la perte d’un système culturel 
de connaissances axées sur la terre qui a été transmis de 
génération en génération.

Néanmoins, les femmes inuites, métisses et des Premières Nations sont des chefs de file de la conservation  
de l’environnement, et leurs connaissances et expériences quant à la lutte contre les changements climatiques 
et la perte de biodiversité contribuent grandement aux initiatives communautaires d’adaptation et d’atténuation. 
Elles continuent de diriger ces efforts malgré la prévalence et les répercussions persistantes de la violence 
systémique sur les femmes autochtones.

DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques du gouvernement 
du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 5 sont énumérés ci-dessous.

• Continuer de soutenir les ministres qui travaillent pour faire avancer l’égalité des genres, notamment en ce 
qui a trait à la participation économique et à la prospérité, y compris la relance économique, le leadership 
et la participation à la démocratie, ainsi que la réduction de la pauvreté, la santé et le bien-être (ministre 
des femmes et de l’égalité des genres et de la jeunesse).

• Veiller à ce que les politiques publiques soient guidées et élaborées grâce à des perspectives intersectorielles, 
notamment l’application de cadres comme l’analyse comparative entre les sexes plus (ACS+) et les 
indicateurs de qualité de vie lors de la prise de décisions (engagement pangouvernemental).

https://www.pauktuutit.ca/social-and-economic-development/food-security/
https://www.nwac.ca/resource/indigenous-women-and-impact-assessment-final-report/
https://lop.parl.ca/sites/PublicWebsite/default/fr_CA/ResearchPublications/202047E?
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
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Contribution du gouvernement du Canada
Le Canada prend des mesures nationales et internationales pour prendre en compte les obstacles systémiques  
à l’égalité pour toutes les femmes, filles et personnes de diverses identités de genre. Il s’agit entre autres de 
travailler pour faire avancer l’égalité des genres et la diversité dans les domaines de la science, des technologies,  
du génie et des mathématiques (STGM) et à tous les niveaux du processus décisionnel.

L’outil d’analyse comparative entre les sexes plus (ACS+) du gouvernement du Canada est un processus analytique qui 
sert à évaluer les inégalités systémiques, ainsi qu’un moyen de veiller à ce qu’une perspective intersectorielle — une  
qui tient compte des différences biologiques (sexes) et socioculturelles (genre), ainsi que d’autres facteurs 
identitaires comme la race, l’ethnicité, la religion, l’âge, et les handicaps de nature mentale ou physique — est 
appliquée à l’ensemble des politiques, programmes et initiatives, y compris ceux qui sont liés à l’environnement, 
pour soutenir divers groupes au Canada de façon équitable. L’ACS+ consiste entre autres à adopter une approche 
tenant compte du genre et de la diversité dans tous les travaux. Dans le budget de 2018, le gouvernement du 
Canada a également introduit le Cadre des résultats relatifs aux genres, un outil pangouvernemental conçu pour 
suivre le rendement actuel du Canada, préciser ce qui est requis pour obtenir une meilleure égalité et déterminer  
la façon dont les progrès seront mesurés à l’avenir.

Le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées et ses 
appels à la justice demandait au gouvernement du Canada, ainsi qu’aux administrations provinciales, territoriales, 
autochtones et municipales, et aux partenaires autochtones de travailler ensemble pour élaborer un plan d’action 
en réponse aux problèmes cernés par l’Enquête. Cela a mené au Plan d’action national 2021 : Mettre fin à la 
violence contre les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones et à La voie fédérale concernant 
les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinées.

Le Canada travaille pour renforcer sa relation avec les organisations de femmes autochtones. Le Canada conclut 
et met en œuvre des ententes pangouvernementales avec 3 organisations nationales de femmes autochtones : 
L’Association des femmes autochtones du Canada, Pauktuutit Inuit Women of Canada et Les Femmes Michif 
Otipemisiwak (tous en anglais seulement). Les ententes indiquent comment le gouvernement du Canada 
travaillera avec ces organisations pour s’assurer que les voix des femmes autochtones au Canada sont entendues. 
Le gouvernement travaille également avec des organisations communautaires de femmes autochtones et 
2ELGBTQQIA+ pour aider ces organisations à présenter leurs priorités et leurs points de vue pour appuyer 
l’élaboration d’une politique fédérale, et pour s’assurer que leurs priorités, dont celles liées à l’environnement,  
à la perte de biodiversité et aux changements climatiques, sont mises de l’avant.

À l’échelle internationale, le Canada soutient un certain nombre d’instruments internationaux qui font  
progresser l’égalité des genres et le renforcement du pouvoir des femmes et des filles dans le contexte de 
l’environnement. Le Canada continue de soutenir la mise en œuvre du Plan d’action pour l’égalité des sexes  
adopté conformément à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) 
(en anglais seulement), qui vise à augmenter la participation et le leadership des femmes dans la lutte contre les 
changements climatiques et à mieux intégrer les considérations liées au genre dans les plans et les politiques  
de lutte contre les changements climatiques.

Le Canada a également établi le premier Conseil consultatif sur l’égalité des sexes du Groupe des Sept (G7),  
qui aide à intégrer l’égalité des genres et l’analyse comparative entre les sexes pour tous les thèmes du G7, et soutient 
le Plan d’action pour l’égalité des sexes de la Convention sur la diversité biologique (CDB). Plus récemment, le 
Canada a appuyé des mesures visant à faire progresser la prise en compte des perspectives liées à l’égalité des 
genres en vue d’établir le Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020. Le Canada a également occupé un 
rôle clé pour prôner l’inclusion des questions liées au genre lors de la mise en œuvre de la CDB.

L’engagement international du Canada relativement au financement de la lutte contre les changements climatiques 
est conforme à la Politique du Canada d’aide internationale féministe, qui vise l’égalité des genres et le renforcement 
du pouvoir des femmes et des filles. Consulter le chapitre 17 pour obtenir de plus amples détails.

https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/analyse-comparative-entre-sexes-plus.html
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/cadre-resultats-relatifs-genres.html
https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/
https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912
https://www.nwac.ca/
https://www.pauktuutit.ca/
https://metiswomen.org/
https://metiswomen.org/
https://unfccc.int/topics/gender/workstreams/the-gender-action-plan
https://unfccc.int/topics/gender/workstreams/the-gender-action-plan
https://www.cbd.int/gender/action-plan/


STRATÉGIE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

58

PARTICIPATION DES FEMMES DANS LE SECTEUR DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DES TECHNOLOGIES PROPRES

Cible et indicateur 

D’ici 2026, augmenter le nombre de femmes employées dans le secteur des technologies propres par 
rapport à la valeur de référence de 86 694 en 2019 (ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie)

 Ô Nombre de femmes travaillant dans le secteur des technologies propres
Cet indicateur permet de suivre la participation des femmes dans le secteur des technologies propres et 
provient du Compte économique des produits environnementaux et de technologies propres de Statistique 
Canada. En 2019, 86 694 femmes travaillaient dans le secteur des technologies propres. 

Stratégie de mise en œuvre  

 � Ventiler les données
Une meilleure compréhension du contexte entourant la participation des femmes, des hommes et des 
personnes de diverses identités de genre dans les secteurs et les activités associés à l’environnement 
nécessite de solides données de diverses sources ventilées selon un certain nombre de facteurs. Ces facteurs 
sont notamment, mais non exclusivement, la race, l’originale nationale et ethnique, l’origine autochtone, 
l’âge, l’orientation sexuelle, les conditions socio-économiques, le lieu de résidence et le handicap. De solides 
données, tant quantitatives que qualitatives, fournissent les preuves nécessaires pour cerner et examiner les 
répercussions disproportionnées et les besoins d’un éventail de personnes et de groupes.

 � Investir dans les femmes
Financer et appuyer la participation des femmes dans les domaines de l’environnement, des technologies 
propres, de la propriété intellectuelle, de l’agriculture, de l’énergie et des ressources naturelles, notamment par 
l’entremise de la Stratégie pour les femmes en entrepreneuriat et de partenariats avec des organisations de 
femmes autochtones.

 � Soutenir les compétences et la formation
Éliminer les obstacles et favoriser la participation des femmes dans les secteurs, les activités et les  
processus décisionnels associés à l’environnement grâce à des compétences, de la formation, du leadership,  
des possibilités de stages professionnels, des initiatives de mentorat et d’encadrement, notamment par 
l’entremise du Programme de stages d’Environnement et Changement climatique Canada Horizons Sciences 
pour les jeunes dans le cadre de la Stratégie fédérale emploi et compétences jeunesse, ainsi que des activités 
internationales organisées dans le cadre de la Politique d’aide internationale féministe et de la campagne 
Parité d’ici 30.

Jalon à court terme 

 � Appuyer l’ACS+ dans l’ensemble du gouvernement du Canada 
D’ici 2024, soutenir l’élaboration et l’inclusion de cadres et de perspectives autochtones et adaptés sur le plan 
de la culture dans l’analyse comparative entre les sexes plus dans l’ensemble du gouvernement du Canada.

https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/201218/dq201218d-fra.htm
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AU-DELÀ DES CIBLES
Les indicateurs ci-dessous fournissent un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements  
à l’égard de l’objectif de développement durable 5.

 � Persévérance et représentation des femmes dans les programmes d’études en science,  
technologies, génie et mathématiques (STGM)
Cet indicateur examine les parcours professionnels des femmes et des hommes possédant des titres de 
compétences postsecondaires dans les domaines des STGM, dans lesquels les femmes sont sous-représentées. 
Il appuie le pilier Éducation et perfectionnement des compétences du Cadre des résultats relatifs aux genres 
du Canada. La proportion de femmes parmi les diplômés des domaines des STGM ou les élèves de sixième année 
en 2015 était de 43 %.

 � Proportion de rôles de leadership tenus par des femmes
Cet indicateur est composé de 6 sous-indicateurs distincts qui permettent de mesurer la proportion de 
femmes qui assument divers rôles de leadership. Les rôles de leadership comprennent les postes de député 
national et de membre de cabinet fédéral, de juge fédéral et provincial, divers types de poste de direction, 
de chef dans les communautés des Premières Nations et de membre de conseil de bande des Premières 
Nations. En 2020, 29 % des députés nationaux, 48,6 % des membres de cabinet fédéral et 35,9 % de tous 
les titulaires d’un poste de direction étaient des femmes. En 2019, 18,5 % des chefs de communautés des 
Premières Nations et 27,4 % des membres de conseil de bande des Premières Nations étaient des femmes.  
En 2016, 39,3 % des juges fédéraux et provinciaux étaient des femmes.

 � Nombre d’exploitants agricoles qui sont des femmes au Canada  
Cet indicateur suit la participation des femmes dans des postes de direction et de décision dans le secteur  
de l’agriculture primaire pour soutenir des efforts de diversité et d’inclusivité dans le secteur, contribuant ainsi 
à la compétitivité et à la prospérité du secteur. Au cours des 20 dernières années, la proportion d’exploitantes 
agricoles a augmenté. En 1996, les femmes représentaient 25,2 % des exploitants agricoles. En 2016, cette 
proportion est passée à 28,7 %, ce qui représente 77 970 exploitantes agricoles.

 � Nombre de personnes ayant des connaissances ou des compétences accrues pour promouvoir  
la participation et le leadership des femmes dans la vie publique
Cet indicateur suit le nombre de personnes ayant des connaissances ou des compétences accrues pour 
promouvoir la participation et le leadership des femmes dans la vie publique, soutenue par des programmes 
d’Affaires mondiales Canada. Il soutient le champ d’action de la gouvernance inclusive de la Politique d’aide 
internationale féministe d’Affaires mondiales Canada, qui comprend des mesures liées à la démocratie, aux droits 
de la personne et à l’état de droit. Il n’existe aucune donnée à l’heure actuelle.
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 � Nombre de personnes nouvellement embauchées dans le secteur de l’environnement, notamment 
dans des postes techniques, de supervision et de gestion soutenus par des programmes d’Affaires 
mondiales Canada 
Cet indicateur soutient le champ d’action de l’environnement et de l’action pour le climat de la Politique 
d’aide internationale féministe d’Affaires mondiales Canada, qui est axé sur l’adaptation et l’atténuation, ainsi 
que sur la gestion des ressources durables et de l’eau et la protection de l’environnement. De 2019 à 2020, 
3 597 personnes (112 femmes; 133 hommes; 3 352 personnes de genre inconnu) ont été nouvellement 
embauchées dans le secteur de l’environnement, dont dans des postes techniques, de supervision  
et de gestion.

 � Pourcentage des investissements bilatéraux en matière d’aide au développement international  
qui ciblent ou intègrent l’égalité des genres et le renforcement du pouvoir des femmes et des filles
Cet indicateur suit le pourcentage des investissements bilatéraux en matière d’aide au développement 
international qui ciblent ou intègrent l’égalité des genres et le renforcement du pouvoir des femmes et des 
filles, soutenus par des programmes d’Affaires mondiales Canada. Il soutient les 6 champs d’action de la 
Politique d’aide internationale féministe d’Affaires mondiales Canada : égalité des genres et renforcement  
du pouvoir des femmes et des filles, dignité humaine, croissance au service de tous, environnement et 
action pour le climat, gouvernance inclusive, et paix et sécurité. De 2019 à 2020, 97 % de l’aide bilatérale 
au développement international ciblaient ou intégraient l’égalité des genres et le renforcement du pouvoir  
des femmes et des filles.
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CHAPITRE 6

ASSURER DE L’EAU PROPRE ET  
SALUBRE POUR TOUS LES CANADIENS 
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 6

Le point de vue environnemental
Bien que le Canada possède environ 20 % des ressources en eau douce de la planète, avec les Grands Lacs qui 
constituent l’un des plus grands systèmes d’eau douce de surface au monde, et 7 % de l’eau douce renouvelable 
de la planète, s’assurer que le pays dispose d’une eau propre et salubre reste un enjeu important. L’orientation 
principale de ce chapitre soutient directement les cibles suivantes du Cadre mondial d’indicateurs relatifs 
aux ODD : 6.1 : D’ici 2030, assurer l’accès universel et équitable à l’eau potable, à un coût abordable; 6.3 : D’ici 2030, 
améliorer la qualité de l’eau en réduisant la pollution, en éliminant l’immersion de déchets et en réduisant au 
minimum les émissions de produits chimiques et de matières dangereuses, en diminuant de moitié la proportion 
d’eaux usées non traitées et en augmentant nettement à l’échelle mondiale le recyclage et la réutilisation sans 
danger de l’eau; et 6.5 : D’ici 2030, mettre en œuvre une gestion intégrée des ressources en eau à tous les niveaux, 
y compris au moyen de la coopération transfrontière selon qu’il convient.

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal6
https://sdgs.un.org/fr/goals/goal6
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Au Canada, les lacs et les rivières fournissent de l’eau potable à des millions de Canadiens et supportent une 
grande variété de plantes et d’animaux. Ces eaux offrent également des possibilités de baignade, de navigation 
de plaisance et de pêche récréative et soutiennent des activités économiques telles que le tourisme, la pêche 
commerciale, l’agriculture, le transport de marchandises, les industries manufacturières et la production d’énergie. 
Les eaux souterraines fournissent également de l’eau potable aux Canadiens, maintiennent le débit de base des 
cours d’eau et des rivières pendant les périodes sèches, et soutiennent les services écologiques.

Les eaux du Canada constituent un patrimoine naturel irremplaçable que les Canadiens devraient utiliser de façon 
durable et auquel ils devraient pouvoir accéder équitablement. L’utilisation durable des ressources en eau du Canada 
signifie que tous les Canadiens doivent avoir accès à une eau potable propre, salubre et saine, ainsi qu’aux autres 
services écosystémiques fournis par des eaux saines. Cela signifie également qu’il faut s’assurer que des systèmes 
d’assainissement efficaces sont en place et qu’ils atteignent des normes élevées et présentent de faibles risques 
d’exploitation, de sorte que les systèmes d’assainissement de tout le Canada protègent la santé et le bien-être des 
Canadiens et des écosystèmes.  

De nombreux lacs et rivières sont touchés par la pollution et la contamination de leur eau. Par exemple, 150 milliards 
de litres d’eaux usées (eaux d’égout) non traitées ou insuffisamment traitées sont rejetés chaque année dans 
les cours d’eau canadiens. Les eaux de ruissellement urbaines et agricoles et les eaux usées insuffisamment 
traitées ont entraîné des niveaux excessifs d’éléments nutritifs dans certains lacs, ruisseaux et rivières, causant 
des proliférations d’algues et des zones à faible teneur en oxygène, ce qui a un impact sur les sources d’eau dont 
dépendent les communautés canadiennes et réduit l’accès à une eau saine pour la baignade et les loisirs. Les 
mesures du secteur agricole liées à la gestion durable de l’eau sont abordées au chapitre 2.

Le gouvernement du Canada collabore avec les provinces, les territoires, les peuples autochtones, les universitaires 
et les intervenants pour réduire la pollution de l’eau et assurer la santé des écosystèmes, par exemple en réduisant 
les charges de phosphore dans le lac Érié et le lac Winnipeg.

Le Canada et les États-Unis collaborent efficacement depuis longtemps en ce qui concerne la gestion de leurs eaux 
communes. Plus de 40 % de la frontière canado-américaine est constituée d’eau. En outre, plus de 300 rivières et 
lacs (dont certains sont parmi les plus grands du monde) longent ou traversent la frontière entre le Canada et les 
États-Unis. Les deux pays comptent sur les eaux frontalières et transfrontalières comme source d’eau potable, ainsi 
que pour soutenir l’agriculture, le tourisme et les loisirs, la croissance économique et la production d’énergie propre.

DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques du 
gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 6 sont  
énumérés ci-dessous. 

• Établir une agence canadienne de l’eau et mettre en œuvre un Plan d’action sur l’eau renforcé, notamment 
un investissement historique visant à fournir des fonds pour protéger et restaurer les grands lacs et les 
réseaux fluviaux à commencer par l’écosystème des Grands Lacs et du Saint-Laurent, le lac Simcoe, le 
bassin du Lac Winnipeg, le bassin du Fraser et le bassin du Mackenzie. Investir dans la Région des lacs 
expérimentaux du nord de l’Ontario pour soutenir la science et la recherche internationales sur l’eau douce 
(ministre de l’Environnement et du Changement climatique, avec l’appui de la ministre de l’Agriculture  
et de l’Agroalimentaire).

• Suivant la création d’une agence canadienne de l’eau, promouvoir la modernisation de la Loi sur les 
ressources en eau du Canada pour qu’elle reflète la nouvelle réalité en matière d’eau douce au pays,  
y compris les changements climatiques et les droits des Autochtones (ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique).

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/eaux-usees/reglement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/eaux-usees/reglement.html
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
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Contributions du gouvernement du Canada
Au Canada, la gestion de l’eau douce est une responsabilité partagée entre les gouvernements fédéral, 
provinciaux, territoriaux et autochtones. Le gouvernement du Canada joue un rôle dans des domaines tels 
que la pêche, la prévention de la pollution, la navigation et le transport maritime, les relations internationales, 
les eaux transfrontalières, ainsi que la création et la gestion des zones protégées. Le gouvernement fédéral est 
aussi responsable de la gestion des eaux douces sur les terres fédérales, et il occupe un rôle de premier plan pour la 
science et la recherche sur l’eau potable grâce à sa participation à l’élaboration des Recommandations pour 
la qualité de l’eau potable au Canada, en partenariat avec les provinces et territoires.

La Loi sur les ressources en eau du Canada fournit un cadre pour la collaboration entre les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux dans les domaines liés aux ressources en eau. Chaque ordre de gouvernement  
a un rôle différent, et il existe de nombreux domaines de responsabilité partagée. Les projets conjoints 
portent sur la réglementation, la répartition, la surveillance ou les relevés des ressources en eau, ainsi  
que sur la planification et la mise en œuvre de programmes liés à la conservation, au développement  
et à l’utilisation des ressources en eau.

Le Traité relatif aux eaux limitrophes de 1909 constitue le fondement de la gestion collaborative des eaux 
limitrophes et transfrontalières entre le Canada et les États-Unis. Environnement et Changement climatique 
Canada contribue à la gestion des eaux frontalières et transfrontalières par l’entremise de la Commission 
mixte internationale, créée en vertu du Traité relatif aux eaux limitrophes. Le Canada est également signataire 
d’un certain nombre d’autres accords internationaux avec les États-Unis visant à gérer les eaux frontalières 
et transfrontalières, notamment l’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs et le Traité du fleuve 
Columbia. Ces travaux comprennent des mesures visant à restaurer et à protéger le lac Érié et les autres 
Grands Lacs, ainsi que l’engagement pris en 2016 de réduire de 40 % les charges annuelles de phosphore 
dans le lac Érié par rapport aux niveaux de 2008.

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-11/index.html
https://www.ijc.org/fr/traite-relatif-aux-eaux-limitrophes-de-1909
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-pays-regions/amerique-nord/accord-qualite-eau-grands-lacs.html
https://engage.gov.bc.ca/columbiarivertreaty/the-treaty/
https://engage.gov.bc.ca/columbiarivertreaty/the-treaty/
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Mesures bilatérales et nationales 
pour restaurer et protéger les 
Grands Lacs
Le bassin des Grands Lacs est le lieu de résidence 
d’un Canadien sur 3 et d’un Américain sur 10. Il procure 
d’importants avantages environnementaux et économiques 
aux deux pays. Les gouvernements du Canada et des États-
Unis reconnaissent la relation intégrale entre un système des 
Grands Lacs écologiquement sain et le bien-être social et 
économique des deux pays, ainsi que le lien direct entre la 
qualité de l’eau et la santé humaine.

Depuis 50 ans, l’Accord Canada-États-Unis relatif à la qualité 
de l’eau dans les Grands Lacs (AQEGL) fournit un cadre 
binational pour la mise en œuvre de mesures coopératives 
binationales et nationales visant à restaurer et à protéger 
la qualité de l’eau des Grands Lacs. Environnement et 
Changement climatique Canada et l’Environmental Protection Agency des États-Unis dirigent la mise en œuvre 
de l’AQEGL en collaboration avec d’autres agences fédérales, les gouvernements des états et des provinces, 
les gouvernements tribaux, les Premières Nations, les Métis, les administrations municipales, les organismes de 
gestion des bassins hydrographiques et d’autres organismes publics locaux.

Le gouvernement du Canada travaille en partenariat avec le gouvernement de l’Ontario pour résoudre les 
problèmes des Grands Lacs et respecter les engagements de l’AQEGL par le biais de l’Accord Canada-Ontario 
sur la qualité de l’eau et la santé de l’écosystème des Grands Lacs (2021 à 2026). En outre, il participe avec la 
province et d’autres partenaires au Plan d’action Canada-Ontario pour le lac Érié, qui décrit plus de 120 mesures 
visant à réduire les niveaux de phosphore dans le lac Érié, réparties entre 5 domaines clés : réduire les charges de 
phosphore; assurer l’efficacité des politiques, des programmes et des lois; améliorer le fonds de connaissances; 
informer et sensibiliser; et renforcer le leadership et la coordination. 

Le gouvernement du Canada a également conclu des accords avec les provinces pour travailler en collaboration 
sur les questions relatives à l’eau, comme l’Entente Canada-Québec sur le Saint-Laurent 2011-2026 (Plan d’action 
Saint-Laurent), l’Accord Canada-Ontario sur la qualité de l’eau et la santé de l’écosystème des Grands Lacs (2021) 
et le Protocole d’entente Canada-Manitoba portant sur le lac Winnipeg et le bassin du lac Winnipeg (2021 à 2026).

Les peuples autochtones ont des droits liés à l’eau douce en vertu de nombreux traités historiques et modernes 
et d’accords d’autonomie gouvernementale. Ils participent également à la gestion transfrontalière de l’eau douce, 
notamment par le biais de certains conseils de gestion de l’eau.

https://www.planstlaurent.qc.ca/
https://www.planstlaurent.qc.ca/
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COLLABORER POUR AMÉLIORER LA SANTÉ DU LAC WINNIPEG

Le lac Winnipeg est le sixième plus grand lac d’eau douce du Canada. Il procure d’importants avantages sociaux 
et économiques aux Manitobains et aux communautés autochtones des environs. Les charges excessives 
d’éléments nutritifs et les changements climatiques ont entraîné des niveaux élevés de phosphore dans le lac, 
ce qui peut provoquer une prolifération d’algues nuisibles et une croissance excessive des plantes menant à 
une réduction de la disponibilité de l’oxygène. Il est important de réduire les charges de phosphore dans le lac 
Winnipeg pour maintenir la qualité de son eau et sa santé écologique.

Le gouvernement du Canada travaille avec le gouvernement du Manitoba pour relever ces défis dans le cadre 
du Protocole d’entente Canada-Manitoba portant sur le lac Winnipeg et le bassin du lac Winnipeg, qui a été 
signé pour la première fois en 2010 et renouvelé en 2021. Le gouvernement du Canada favorise également le 
rétablissement du lac grâce au Programme du bassin du lac Winnipeg, qui offre un financement ciblé pour des 
activités telles que la construction de bassins de rétention destinés à intercepter l’écoulement des eaux et à 
retenir les éléments nutritifs, la stabilisation des berges des rivières et du lac, la restauration des terres humides 
et la mise en œuvre de pratiques de gestion des animaux d’élevage. 

Les provinces et les territoires sont responsables des domaines de la gestion et de la protection de l’eau à l’intérieur 
de leurs frontières, y compris la répartition et l’utilisation de l’eau, les services d’eau potable et d’eaux usées, la 
protection des sources d’eau et le développement de l’énergie thermique et hydroélectrique. La plupart délèguent 
certains pouvoirs aux municipalités et, dans certains cas, les offices locaux de protection de la nature élaborent 
et mettent en œuvre des programmes de gestion des ressources à l’échelle des bassins versants au nom des 
provinces et des municipalités.

Santé Canada collabore avec les gouvernements provinciaux et territoriaux à l’élaboration de lignes directrices 
qui établissent les concentrations maximales acceptables de certains contaminants dans l’eau potable. Ces lignes 
directrices sont conçues pour protéger la santé des membres les plus vulnérables de la société, comme les enfants 
et les personnes âgées. Elles établissent les paramètres de base que tous les réseaux d’alimentation en eau doivent 
s’efforcer d’atteindre afin de fournir l’eau potable la plus propre, la plus salubre et la plus fiable possible. Toutes 
les provinces et tous les territoires utilisent les lignes directrices comme base de leurs règlements et de leurs 
exigences en matière de qualité et de salubrité de l’eau potable, ce qui permet aux Canadiens de bénéficier de 
décisions fondées sur des données probantes concernant l’eau douce du Canada.

Grâce au volet Infrastructures vertes du Programme d’infrastructure Investir dans le Canada, Infrastructure Canada 
améliore l’infrastructure de traitement ou de collecte des eaux usées ainsi que l’infrastructure de traitement et de 
distribution de l’eau potable et augmente la capacité de réduire et d’assainir les polluants du sol et de l’air. Les 
investissements effectués dans le cadre d’anciens programmes d’infrastructure et du Fonds pour le développement  
des collectivités du Canada contribuent également à la réalisation de ces priorités.

Les règlements fédéraux pris en vertu de la Loi sur les pêches aident à protéger la santé de l’écosystème des 
eaux canadiennes en gérant les impacts sur les poissons, l’habitat du poisson et l’utilisation du poisson par les 
humains. Le Règlement sur les effluents des mines de métaux et des mines de diamants régit le rejet des effluents 
miniers dans les eaux fréquentées par les poissons et améliore la surveillance des effets environnementaux, 
tandis que le Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes et papiers régit le rejet des substances nocives 
des fabriques de pâtes et papiers dans les eaux fréquentées par les poissons. Le Règlement sur les effluents 
des systèmes d’assainissement des eaux usées, également pris en vertu de la Loi sur les pêches, comprend des 
normes minimales obligatoires en matière de qualité des effluents qui peuvent être atteintes par un traitement 
secondaire des eaux usées, et précise les exigences en matière de surveillance, de tenue de registre, de production 
de rapports et d’essais de toxicité. 

https://www.manitoba.ca/water/pubs/water/watershed/CDN_MB_LW_LWB_MOU_2010_fr.pdf
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/eau-apercu/assainissement-approche-globale/lac-winnipeg/financement.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-222/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-269/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2012-139/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2012-139/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-14/
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PLAN D’ACTION TRANSFRONTALIER POUR L’ÉCOSYSTÈME DE LA MER DES SALISH

Environnement et Changement climatique Canada et l’Environmental Protection Agency des États-Unis 
ont récemment adopté un nouveau plan d’action sur 4 ans dans le cadre de leur Déclaration commune de 
coopération, signée en 2000, qui engage les deux pays à travailler ensemble sur les questions et les enjeux 
transfrontaliers concernant l’écosystème de la mer des Salish. Dans le cadre du plan d’action, le gouvernement 
du Canada s’engage avec des partenaires de toute la région à faire progresser les priorités communes en matière 
de santé de l’écosystème, notamment grâce au partage de l’information, à l’amélioration de la coordination 
transfrontalière et à la production de rapports conjoints sur la santé de l’écosystème transfrontalier.

Reconnaissant l’importance de l’eau potable pour tous les Canadiens et le fait que l’accès à cette eau demeure 
un problème dans les communautés des Premières Nations vivant dans les réserves, la version provisoire de la 
Stratégie fédérale de développement durable inclut des cibles, des indicateurs et des mesures sur cette question 
au chapitre 10 : Prendre des mesures contre les inégalités environnementales et collaborer à la gestion de 
l’environnement et des ressources naturelles.

EAU PROPRE ET SALUBRE

Cibles et indicateurs 

D’ici 2026, prendre les mesures nécessaires pour restaurer 6 secteurs préoccupants des Grands Lacs 
(ministre de l’Environnement et du Changement climatique) 

 Ô Nombre de mesures prises pour restaurer 6 secteurs préoccupants des Grands Lacs
Cet indicateur permet de suivre les mesures prises pour rétablir 6 secteurs préoccupants des Grands Lacs. 
Les secteurs préoccupants sont des lieux géographiques où la qualité de l’eau et les écosystèmes ont été 
gravement dégradés par les activités humaines. La mise en œuvre des mesures décrites dans l’Accord 
Canada-Ontario concernant la qualité de l’eau et la santé de l’écosystème des Grands Lacs 2021-2026 contribuera 
au rétablissement de ces secteurs préoccupants. En 2021, il restait 14 secteurs préoccupants dans les Grands 
Lacs canadiens, dont 5 sont binationaux et partagés avec les États-Unis. 

D’ici 2026, dresser un rapport sur les 9 objectifs à atteindre pour les Grands Lacs  
(ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Rapport sur 9 objectifs à atteindre pour les Grands Lacs
Cet indicateur donne un aperçu des efforts déployés pour rendre compte de l’état des Grands Lacs 
par rapport aux 9 objectifs énoncés dans l’Accord Canada-États-Unis relatif à la qualité de l’eau dans 
les Grands Lacs. Ces 9 objectifs concernent l’eau potable; la baignade et les autres usages récréatifs; 
la consommation de poissons et d’animaux sauvages; les polluants en quantités ou en concentrations 
susceptibles de nuire à la santé humaine, aux animaux sauvages ou aux organismes aquatiques; les terres 
humides et autres habitats productifs; l’excès d’éléments nutritifs qui favorise la croissance des algues et 
des cyanobactéries; l’introduction et la propagation d’espèces aquatiques et terrestres envahissantes; les 
effets néfastes des eaux souterraines contaminées; et d’autres conditions susceptibles d’avoir un impact 
négatif sur les eaux des Grands Lacs. L’Accord, initialement signé en 1972, a été modifié à plusieurs reprises 
pour répondre aux problèmes environnementaux actuels et émergents. L’Accord de 2012 énonce 9 objectifs 
généraux vers lesquels collaborer, qui constituent le fondement de cette cible. Le Canada et les États-Unis 
rendent compte tous les 3 ans de la santé des Grands Lacs par rapport aux 9 objectifs, dans le cadre des 
rapports sur l’état des Grands Lacs.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-grands-lacs/accord-canada-ontario-qualite-eau-ecosysteme.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-grands-lacs/accord-canada-ontario-qualite-eau-ecosysteme.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-grands-lacs/accord-canada-etats-unis-qualite-eau.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-grands-lacs/accord-canada-etats-unis-qualite-eau.html
https://binational.net/fr/glwqa-aqegl/
https://binational.net/fr/glwqa-aqegl/
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D’ici 2027, mettre en place des plans d’action pour faire progresser la restauration et la protection des 
principaux lacs et cours d’eau du Canada (ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Nombre de plans d’action pour faire progresser la restauration et la protection des principaux lacs  
et cours d’eau
Cet indicateur fait état du nombre de plans d’action en place pour faire progresser la restauration et la protection 
des principaux lacs et cours d’eau au Canada, plus particulièrement les Grands Lacs, le lac Winnipeg, le lac 
des Bois, le fleuve Saint-Laurent, le fleuve Fraser, le fleuve Mackenzie, la rivière Saint-Jean/Wolastoq et le 
lac Simcoe. En janvier 2022, il y avait 3 plans d’action en place.

D’ici mars 2030, veiller à ce que 85 % des systèmes de traitement des eaux usées dans les réserves 
respectent les Normes relatives à la qualité des effluents (ministre des Services aux Autochtones)

 Ô Pourcentage des systèmes de traitement des eaux usées dans les réserves qui respectent les Normes 
relatives à la qualité des effluents 
Cet indicateur est fondé sur les systèmes de traitement des eaux usées assujettis au Règlement sur  
les effluents des systèmes d’assainissement des eaux usées ou à un accord d’équivalence. Cet indicateur  
est en cours de développement, et il n’y a aucune donnée de référence actuellement disponible.

D’ici décembre 2040, veiller à ce que 100 % des systèmes de traitement des eaux usées respectent les 
Normes relatives à la qualité des effluents (ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Pourcentage des systèmes de traitement des eaux usées qui respectent les Normes relatives  
à la qualité des effluents
Cet indicateur est fondé sur les systèmes de traitement des eaux usées assujettis au Règlement sur  
les effluents des systèmes d’assainissement des eaux usées ou à un accord d’équivalence. Cet indicateur  
est en cours de développement, et il n’y a aucune donnée de référence actuellement disponible.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Acquérir des connaissances sur la durabilité de l’eau au Canada
Prendre des mesures pour parfaire la compréhension scientifique et les connaissances des ressources en 
eau douce, y compris les lacs et les rivières, les aquifères et les eaux souterraines, ainsi que de l’utilisation 
et la consommation de l’eau et des taux d’évaporation, pour accroître la durabilité au Canada.

 � Acquérir des connaissances pour mieux comprendre l’écosystème du fleuve Saint-Laurent
Parfaire les connaissances acquises pour mieux comprendre l’écosystème du fleuve Saint-Laurent, à 
l’appui des priorités nationales et des accords bilatéraux. Mener des recherches et des projets pour mieux 
comprendre l’écosystème, surveiller sa santé et fournir des informations pour soutenir la prise de décisions 
des intervenants.

 � Mettre en œuvre le Règlement sur les effluents des systèmes d’assainissement des eaux usées
Mettre en œuvre les normes minimales obligatoires de qualité des effluents du Règlement sur les effluents 
des systèmes d’assainissement des eaux usées par le traitement secondaire des eaux usées et d’autres 
activités fédérales.

 � Mettre en œuvre des programmes de partenariat sur la qualité de l’eau et la santé des écosystèmes  
Prendre des mesures pour améliorer la qualité de l’eau, notamment en réduisant la charge en éléments 
nutritifs dans les lacs et les bassins du Canada, comme le lac Érié et le lac Winnipeg, en restaurant les 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2012-139/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2012-139/TexteComplet.html
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milieux dégradés dans les secteurs préoccupants des Grands Lacs canadiens et dans d’autres bassins 
hydrographiques transfrontaliers, et en comprenant mieux les répercussions des changements climatiques  
et d’autres facteurs de stress afin d’éclairer l’établissement des priorités et la prise de décisions.

 � Collaborer avec les partenaires à la qualité de l’eau potable
Travailler avec les provinces et les territoires à l’élaboration des Recommandations pour la qualité  
de l’eau potable au Canada.

Jalons à court terme 

 � Créer une nouvelle agence canadienne de l’eau
D’ici la fin de 2023, créer une nouvelle agence canadienne de l’eau qui travaillera en collaboration avec  
les provinces, les territoires, les communautés autochtones, les autorités locales, les scientifiques et d’autres 
intervenants pour trouver les meilleurs moyens de garder notre eau salubre, propre et bien gérée.

 � Achever les projets approuvés d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux usées
D’ici le 31 mars 2026, plus de 90 % des 834 projets d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux 
usées approuvés, mais non encore terminés, dans le cadre du Programme d’infrastructure Investir dans le 
Canada seront achevés.

 � Renouveler le Plan d’action sur l’eau douce
D’ici la fin de 2022, élaborer de nouvelles mesures de protection et prendre des mesures actives pour 
restaurer les lacs d’envergure et les réseaux fluviaux, notamment le système des Grands Lacs et du 
fleuve Saint-Laurent, le lac Simcoe, le bassin du lac Winnipeg, le bassin du fleuve Fraser et le bassin 
du fleuve Mackenzie.

 � Réduire les risques pour les systèmes publics d’approvisionnement en eau et de traitement  
des eaux usées dans les réserves
D’ici le 31 mars 2026, obtenir une cote de risque faible pour 68 % des réseaux publics d’approvisionnement 
en eau, par rapport à un taux de référence de 57 % entre 2019 et 2020, et pour 68 % des réseaux publics de 
traitement des eaux usées dans les réserves, par rapport à un taux de référence de 48 % entre 2019 et 2020.
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 � Publier le rapport sur l’état du Saint-Laurent
D’ici 2024, publier le programme de suivi de l’état du fleuve Saint-Laurent pour 2024.

 � Publier le rapport d’étape des Parties sur les Grands Lacs
D’ici 2025, publier le rapport d’étape des Parties sur les Grands Lacs.

 � Publier le rapport sur l’état des Grands Lacs
D’ici 2025, publier le rapport sur l’état des Grands Lacs.

AU-DELÀ DES CIBLES
Les indicateurs ci-dessous fournissent un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements  
à l’égard de l’objectif de développement durable 6.

 � Avis concernant la qualité de l’eau potable
Cet indicateur montre une perspective à long terme des raisons pour lesquelles des avis d’ébullition  
de l’eau sont émis. Ils montrent également la relation entre la taille de la communauté et la fréquence  
des avis d’ébullition de l’eau. En 2019 :

• 2 % des avis d’ébullition étaient dus à la détection d’Escherichia coli (E. coli);

• 11 % étaient dus à d’autres paramètres microbiologiques de qualité de l’eau;

• les 87 % restants étaient dus à des problèmes liés à l’équipement et au processus.

 � Qualité des effluents des mines de métaux et des mines de diamants
Cet indicateur permet d’évaluer le degré de conformité au Règlement sur les effluents des mines de métaux  
et des mines de diamants et l’efficacité des technologies, pratiques et programmes de prévention et de 
contrôle de la pollution dans les secteurs des mines de métaux et de diamants. Entre 2003 et 2018, pour  
les résultats déclarés :

• les résultats des tests de toxicité pour les poissons ont varié jusqu’en 2017, année où le taux de conformité  
a atteint 98,6 %, puis ce taux a baissé à 91,6 % en 2018;

• le pourcentage d’exploitations minières respectant les normes réglementaires pour les matières  
en suspension totales est passé de 92,1 % à 97,8 %;

• les résultats des tests pour toutes les autres substances nocives et le pH ont varié de 97,7 % à 100 %  
de conformité.

 � Qualité des effluents des usines de pâtes et papiers
Cet indicateur montre les résultats obtenus en vertu du Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes  
et papiers depuis 1985. Entre 1985 et 2019, la qualité des effluents de pâtes et papiers rejetés directement  
dans l’environnement s’est améliorée.

• Les tests de toxicité étaient conformes aux normes réglementaires dans 25 % des cas en 1985 et dans 
97,8 % des cas en 2019.

• Les tests de demande biochimique en oxygène et de matières en suspension totales étaient conformes  
aux normes réglementaires dans 68 % et 60 % des cas, respectivement, en 1985. Les résultats des deux 
tests étaient conformes aux normes dans 99,9 % des cas en 2019.
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 � Qualité de l’eau des cours d’eau canadiens
Cet indicateur fournit une mesure de la capacité de l’eau des cours d’eau du Canada à soutenir les plantes 
et les animaux. Pour la période de 2017 à 2019, la qualité de l’eau des cours d’eau du Canada a été jugée 
passable à excellente dans 82 % des sites de suivi.

 � Quantité d’eau dans les cours d’eau canadiens
Cet indicateur fournit des informations sur les débits d’eau au Canada. De 2001 à 2017, la plupart des cours 
d’eau canadiens avaient une quantité d’eau normale.

 � Indicateur de l’utilisation durable de l’eau en cours d’élaboration  
(Environnement et Changement climatique Canada)
Cet indicateur combinera 2 indicateurs du programme des Indicateurs canadiens de durabilité de 
l’environnement : consommation résidentielle d’eau et prélèvement et consommation d’eau par secteur.
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CHAPITRE 7

ACCROÎTRE L’ACCÈS DES CANADIENS  
À UNE ÉNERGIE PROPRE

 Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 7

Le point de vue envrionnemental
L’accent mis dans ce chapitre sur les mesures visant à accroître l’accès des Canadiens à une énergie propre 
soutient les cibles suivantes du Cadre mondial d’indicateurs relatifs aux ODD : 7.1 : D’ici 2030, garantir l’accès de 
tous à des services énergétiques fiables et modernes, à un coût abordable; 7.2 : D’ici 2030, accroître nettement la 
part de l’énergie renouvelable dans le bouquet énergétique mondial; et 7.3 : D’ici 2030, multiplier par deux le taux 
mondial d’amélioration de l’efficacité énergétique.

L’accès à une énergie abordable et fiable est essentiel à l’éradication de la pauvreté, un facteur crucial de croissance 
économique et d’amélioration du niveau de vie, et une pierre angulaire des modes de vie modernes. En même 
temps, la production et l’utilisation de l’énergie sont actuellement le principal facteur de changement climatique, 
représentant environ 78 % du total des émissions mondiales de gaz à effet de serre. Au Canada, comme dans 

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal7
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le reste du monde, les émissions de gaz à effet de serre proviennent principalement d’activités telles que la 
production d’électricité non renouvelable, la production de pétrole et de gaz, le transport, ainsi que le chauffage et 
la climatisation des bâtiments au moyen de combustibles fossiles. Une énergie propre et abordable est essentielle 
aux aspirations du Canada et du monde entier à décarboniser l’économie et à atteindre la carboneutralité. Il y 
a 3 voies principales pour décarboniser la façon dont nous utilisons l’énergie : l’efficacité, l’électrification et les 
combustibles propres.

Le Canada a réduit sa consommation d’énergie par dollar d’activité économique d’environ 31 % entre 1990 et 2017, 
mais il demeure l’un des plus grands consommateurs d’énergie par habitant au monde, et environ 81 % de ses 
émissions de gaz à effet de serre proviennent de la production et de l’utilisation d’énergie. Les Canadiens consomment 
plus d’énergie par habitant en raison des températures extrêmes, des vastes paysages du pays et de sa population 
dispersée. L’efficacité énergétique joue un rôle important dans l’atteinte des cibles de réduction des émissions du 
Canada, en plus d’aider les particuliers et les entreprises à économiser sur les coûts énergétiques, d’améliorer la 
compétitivité et de créer des emplois. 

Les Canadiens ont accès à une électricité parmi les plus propres au monde. En 2019, 82 % de l’électricité produite 
au Canada provenait de sources n’émettant pas de gaz à effet de serre, dont 67 % d’énergies renouvelables et 
15 % de la filière nucléaire. Cependant, les communautés éloignées et nordiques ne bénéficient pas d’un accès 
égal à des sources fiables d’énergie propre et dépendent généralement du carburant diesel pour l’électricité 
et le chauffage. Il est essentiel d’accroître l’accès à une énergie propre, fiable et abordable pour améliorer le 
développement économique et le bien-être des communautés éloignées et nordiques, et pour atteindre les cibles 
du gouvernement du Canada en matière de changements climatiques.

L’électrification constitue une base pour les stratégies de décarbonisation visant des secteurs tels que les 
transports, le chauffage et la climatisation des bâtiments, et certaines applications industrielles. Elle sous-tend 
également la numérisation, la technologie intelligente et l’internet des objets, qui jouent tous un rôle essentiel  
dans la gestion de l’énergie et de la demande croissante.

Les combustibles propres produisent moins d’émissions de gaz à effet de serre que les combustibles traditionnels. 
La croissance du marché canadien des combustibles propres contribuera à diminuer notre empreinte carbone 
en réduisant les émissions de secteurs où une telle réduction est difficile. Le Canada est riche d’une variété de 
matières premières qui peuvent être utilisées pour fabriquer des combustibles propres tels que l’hydrogène, 
l’éthanol cellulosique, le gaz naturel renouvelable et le carburant d’aviation durable. Même nos abondantes 
ressources en combustibles fossiles peuvent être converties en hydrogène propre lorsqu’elles sont associées à 
des technologies de captage et de stockage du carbone. Ces combustibles peuvent être utilisés pour alimenter 
nos secteurs du transport et de l’industrie, appuyant ainsi la transition du secteur énergétique canadien vers une 
économie carboneutre.

https://www.rncan.gc.ca/sites/nrcan/files/energy/energy_fact/2021-2022/PDF/energy-factbook-december23-2021-FRENCH_accessible.pdf
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DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques du 
gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 7 sont  
énumérés ci-dessous.

• Diriger l’élaboration de codes du bâtiment modèles, y compris la publication d’un code du bâtiment 
carboneutre et d’un code de rénovation modèle d’ici la fin de 2024, qui s’alignent sur les objectifs nationaux 
en matière de climat et fournissent une norme pour les bâtiments résilients aux changements climatiques 
(ministre des Ressources naturelles; ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie).

• Élargir les critères d’admissibilité du programme de rénovation domiciliaire majeure afin d’inclure plus  
de mesures visant la résilience climatique, tout en veillant à ce que le programme demeure accessible  
aux propriétaires individuels et aux immeubles à logement (ministre du Logement et de la Diversité et  
de l’Inclusion).

• En appui aux efforts du Canada pour parvenir à un réseau électrique carboneutre d’ici 2035, faire 
progresser les consultations à court terme auprès des provinces, des territoires et des communautés 
autochtones pour élaborer et mettre en œuvre des stratégies pour décarboniser les réseaux électriques 
(ministre des Ressources naturelles, avec l’appui du ministre des Affaires intergouvernementales, de 
l’Infrastructure et des Collectivités).

• Travailler pour connecter les régions ayant un réseau électrique à forte intensité en carbone à de 
l’énergie plus propre en soutenant les lignes de transport et l’intégration des énergies renouvelables 
et des carburants propres (ministre des Ressources naturelles, avec l’appui du ministre des Affaires 
intergouvernementales, de l’Infrastructure et des Collectivités).

• Offrir des subventions à la rénovation domiciliaire pouvant atteindre 5 000 $ dans le cadre du Programme  
de subventions pour des maisons plus écologiques et en créant un programme d’évaluation des maisons  
pour l’adaptation au climat, en complément des vérifications énergétique des maisons ÉnerGuide (ministre 
des Ressources naturelles).

• Faire progresser l’initiative de la Boucle de l’Atlantique pour relier les régions où il y a un excédent d’énergie 
propre aux régions qui délaissent le charbon et pour aider à transformer la façon dont nous alimentons en 
énergie notre économie et nos communautés (ministre des Affaires intergouvernementales, de l’Infrastructure 
et des Collectivités; ministre de l’Environnement et du Changement climatique; ministre des Ressources 
naturelles; ministre des Langues officielles et ministre responsable de l’Agence de promotion économique 
du Canada atlantique).

Contribution du gouvernement du Canada
Le gouvernement du Canada s’est engagé à travailler avec ses partenaires pour élaborer et mettre en œuvre des 
stratégies visant à décarboniser les systèmes électriques régionaux, à développer le marché des combustibles 
propres et à transformer le parc immobilier du Canada pour l’ère du climat.

Le plan climatique renforcé du Canada, Un environnement sain et une économie saine, ainsi que le plan 
de réduction des émissions pour 2030 s’appuient sur le Cadre pancanadien sur la croissance propre et les 
changements climatiques. Il s’agit du plan fédéral visant à bâtir un avenir meilleur grâce à une économie et 
un environnement plus sains, à rendre la vie plus abordable pour les ménages, à contribuer à des collectivités 
canadiennes où il fait bon vivre et à faire en sorte que l’accent soit mis sur les travailleurs et leurs carrières dans 
une économie plus forte et plus propre. Grâce à ce plan, le Canada élargit l’offre d’électricité propre en investissant 
dans les énergies et les technologies renouvelables et propres de la prochaine génération; il offre des incitatifs 

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/survol-plan-climatique/environnement-sain-economie-saine.html
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pour rendre les énergies et les technologies propres plus abordables et améliorer l’efficacité énergétique des 
maisons et des bâtiments canadiens; il encourage l’adoption de technologies qui réduisent l’intensité carbonique 
des combustibles liquides et investit dans la production de combustibles propres; et il soutient la transition des 
communautés autochtones et nordiques vers une énergie propre, renouvelable et fiable.

Le Programme d’infrastructure Investir dans le Canada soutient la sécurité énergétique dans les communautés du 
Nord, y compris les communautés autochtones, en investissant dans la modernisation des systèmes énergétiques 
existants basés sur les combustibles fossiles, ainsi qu’en complétant ou en remplaçant ces systèmes par des 
options d’énergie renouvelable, en améliorant la fiabilité et l’efficacité énergétiques et en réduisant la pollution. Il 
soutient également des projets qui augmentent la capacité de gérer davantage d’énergie renouvelable, améliorent 
l’accès au transport de l’énergie propre, augmentent l’efficacité énergétique des bâtiments et améliorent la 
production d’énergie propre.

Le gouvernement du Canada a collaboré avec des intervenants, notamment l’industrie, d’autres ordres de 
gouvernement, des organisations autochtones, des organisations non gouvernementales et le milieu universitaire, 
afin d’élaborer la Stratégie relative à l’hydrogène, un appel à l’action visant à positionner le Canada pour qu’il 
puisse saisir les occasions environnementales et économiques qui existent partout au pays. Le gouvernement 
travaille maintenant avec les intervenants à un plan de mise en œuvre. Le Fonds pour les combustibles propres, 
un investissement de 1,5 milliard de dollars dans le secteur des combustibles propres, est l’une des nombreuses 
initiatives fédérales qui appuient cette stratégie.

Le Canada s’efforce également d’améliorer la sécurité et l’efficacité énergétiques et d’accélérer le rythme de la 
transition énergétique propre et inclusive dans le monde. En tant que membre fondateur de l’Agence internationale 
de l’énergie (AIE), le Canada soutient activement l’élaboration de feuilles de route pour la carboneutralité, en suivant 
les progrès accomplis, en renforçant son aide aux pays prioritaires, en tirant parti de son expertise au moyen de 
données, en appuyant la modélisation et l’analyse, et en fournissant des conseils stratégiques aux gouvernements 
membres de l’AIE et aux principaux émetteurs. Conscient de l’importance d’une transition propre inclusive et 
équitable, le Canada est un ardent défenseur d’une approche axée sur la population et a été un membre actif  
de la commission mondiale sur les transitions énergétiques propres axées sur la population (Global Commission  
on People-Centred Clean Energy Transitions) de l’AIE.

Le Canada est membre de la Conférence ministérielle sur l’énergie propre (en anglais seulement), qui réunit 
29 pays et l’Union européenne et dont le but est d’accélérer les progrès en matière d’efficacité énergétique, 
d’approvisionnement en énergie propre et d’accès à l’énergie propre. Le Canada promeut également son 
programme d’énergie propre par le biais du Groupe des Sept (G7) et du Groupe des Vingt (G20) (en anglais seulement).

L’Alliance : Énergiser au-delà du charbon, cofondée et coprésidée par le Canada et le Royaume-Uni, est la principale 
initiative mondiale visant à accélérer la croissance propre et la protection du climat grâce à l’élimination rapide 
de l’énergie produite à partir du charbon. En novembre 2021, l’alliance comptait plus de 165 membres, dont des 
gouvernements nationaux, des gouvernements infranationaux et des organisations. Elle s’est engagée en faveur 
d’une transition juste et d’une élimination progressive du charbon qui tienne compte des impératifs économiques, 
par l’intermédiaire de son Groupe de travail sur la transition équitable. Sur le plan national, le Canada s’est engagé 
à éliminer progressivement les centrales électriques au charbon classiques d’ici 2030 et, grâce à de nouvelles 
réglementations, il mettra fin aux exportations de charbon thermique d’ici 2030.

Lors du sommet sur le climat de la 26e Conférence des Parties (COP26), en novembre 2021, le premier ministre 
a annoncé l’octroi de jusqu’à 1 milliard de dollars au programme d’investissement pour la transition accélérée 
de l’industrie du charbon du Fonds d’investissement climatique par le biais de la contribution du Canada au 
financement climatique international. Cet investissement aidera les pays en développement à passer le plus 
rapidement possible de l’électricité produite à partir du charbon à une énergie propre. Également lors de la COP26, 
le Canada, ainsi que 39 autres pays, institutions de développement et banques multilatérales de développement, 
se sont engagés à mettre fin à tout nouveau soutien public direct au secteur international de l’énergie produite à 
partir de combustibles fossiles non exploités d’ici la fin de 2022 et à donner la priorité aux dépenses en matière 
d’énergie propre.

https://www.infrastructure.gc.ca/plan/icp-pic-INFC-fra.html?wbdisable=true
https://www.rncan.gc.ca/changements-climatiques/lavenir-vert-canada/strategie-relative-lhydrogene/23134
https://www.rncan.gc.ca/changements-climatiques/lavenir-vert-canada/fonds-pour-les-combustibles-propres/23738
https://cleanenergyministerial.org/countries-clean-energy-ministerial/canada
https://pm.gc.ca/fr/nouvelles/notes-dinformation/2021/06/13/communique-du-sommet-des-dirigeants-du-g7-de-carbis-bay
http://www.g20.utoronto.ca/2021/2021_G20-Energy-Climate-joint-Ministerial-Communique.pdf
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/mesures-internationales-canada/retrait-progressif-charbon.html
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Le Canada est un membre fondateur de Mission Innovation, une initiative lancée en 2015 réunissant 23 gouvernements 
pour améliorer la collaboration et catalyser l’action et l’investissement dans la recherche, le développement 
et la démonstration afin de rendre l’énergie propre abordable, attrayante et accessible pour tous. Mission 
Innovation 2.0 a été lancée en juin 2021, et le Canada continue de jouer un rôle de premier plan, notamment en 
codirigeant la mission sur l’élimination du dioxyde de carbone et en participant aux missions sur l’énergie verte  
et l’hydrogène propre.

Enfin, le Canada est membre de l’Agence internationale pour les énergies renouvelables (en anglais seulement), 
une organisation intergouvernementale comptant plus de 160 pays membres qui se consacrent à la production 
d’énergie à partir de sources propres et durables. Le Canada a récemment contribué au lancement d’une 
plateforme multipartite pour la transition vers l’énergie renouvelable dans les communautés éloignées, qui servira 
de plateforme de communication mondiale sur le thème de la transition énergétique des communautés éloignées. 

Accès à l’énergie dans les 
communautés autochtones  
et nordiques
Environ 200 communautés à travers le Canada dépendent 
entièrement du carburant diesel pour le chauffage et l’électricité. 
La grande majorité d’entre elles sont autochtones ou ont 
une population autochtone importante. Les communautés 
éloignées consomment plus de 680 millions de litres de diesel 
par an, dont près des deux tiers sont utilisés pour le chauffage, 
car un grand nombre de ces communautés sont situées dans 
des environnements difficiles. La dépendance au diesel a des 
conséquences négatives pour ces communautés car elle est 
coûteuse, inefficace et contribue à la pollution locale. Elle peut 
également créer des effets d’entraînement qui ont un impact 
profond sur le développement socio-économique  
de ces communautés.

De nombreuses communautés autochtones considèrent 
l’accès à l’énergie comme un aspect essentiel de la 
réconciliation et de la souveraineté énergétique. C’est 
pourquoi le gouvernement du Canada investit dans plusieurs 
projets d’énergie propre dans les communautés autochtones. 
Par exemple, le Fort Chipewyan Solar Project a reçu 
4,5 millions de dollars pour la construction d’un projet 
d’énergie solaire et de stockage d’énergie de 2,2 mégawatts 
dans le nord de l’Alberta. Le plus vaste projet solaire 
hors réseau au Canada, ce projet appartient à 3 groupes 
autochtones voisins de Fort Chipewyan. Il produira 20 % de 
l’électricité de la communauté, remplacera 650 000 litres de 
carburant diesel par an et réduira les émissions de gaz à effet 
de serre de 1 743 tonnes par an.

https://www.irena.org/
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SOURCES D’ÉLECTRICITÉ RENOUVELABLES ET NON ÉMETTRICES

Cibles et Indicateurs 

D’ici 2030, 90 % de l’électricité produite au Canada proviendra de sources renouvelables et non 
émettrices, l’objectif étant de 100 % à long terme (ministre des Ressources naturelles)

 Ô Proportion de l’électricité produite à partir de sources renouvelables et non émettrices de gaz  
à effet de serre
Cet indicateur permet de suivre la production d’électricité à partir de sources renouvelables, comme l’énergie 
solaire, l’énergie marémotrice, la biomasse, l’énergie éolienne et l’hydroélectricité, ainsi que de sources non 
émettrices, comme l’énergie nucléaire. Entre 2016 et 2019, la part de l’électricité produite à partir de sources 
renouvelables et non émettrices a augmenté de 1 % pour atteindre 82 % de l’électricité totale produite au 
Canada. Cette part combine 67 % de sources renouvelables et 15 % de sources nucléaires.

Mener des consultations sur l’élaboration d’une norme sur l’électricité propre en vue d’avoir un réseau 
d’électricité propre et carboneutre d’ici 2035 et d’assurer un avenir énergétique complètement 
carboneutre (ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Indicateur en cours d’élaboration

Stratégie de mise en œuvre 

 � Mettre en œuvre et appliquer les lois et règlements 
Élaborer, mettre en œuvre et appliquer des mesures réglementaires qui garantissent un transport sûr et 
efficace de l’énergie afin de protéger les personnes, l’environnement, les marchés énergétiques et l’économie.

 � Investir dans la recherche, le développement et la démonstration de technologies d’énergie propre
Investir dans la recherche, le développement et la démonstration de technologies propres pour la production, 
le stockage et la distribution d’énergie.

 � Jouer un rôle de premier plan dans la promotion de l’énergie propre et renouvelable
Continuer à jouer un rôle de premier plan dans les accords internationaux sur les politiques, l’innovation et 
la conception de programmes en matière d’énergie propre et renouvelable, ainsi que dans les organisations 
internationales axées sur l’énergie propre et renouvelable.

 � Soutenir le déploiement des énergies renouvelables
Investir dans les énergies renouvelables (par exemple, l’hydroélectricité et les énergies solaire, marémotrice, 
éolienne et géothermique), dans la modernisation des réseaux et dans les projets de lignes de transport 
régionaux pour remplacer les sources d’énergie émettant des gaz à effet de serre.

 � Soutenir les mesures volontaires visant à adopter des technologies d’énergie propre
Encourager les entreprises à adopter des technologies d’énergie propre pour réduire les émissions de gaz  
à effet de serre et de polluants atmosphériques grâce aux déductions pour amortissement accéléré pour les 
équipements d’énergie propre et de conservation de l’énergie.

 � Collaborer avec les partenaires à promouvoir l’énergie propre et renouvelable
Travailler avec d’autres gouvernements, le secteur privé et les peuples autochtones pour faire progresser  
le développement et le déploiement des énergies propres et renouvelables.

https://www.rncan.gc.ca/sites/nrcan/files/energy/energy_fact/2021-2022/PDF/energy-factbook-december23-2021-FRENCH_accessible.pdf
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Jalons à court terme 

 � Élaborer un règlement sur l’énergie renouvelable extracôtière
D’ici 2024, élaborer un règlement en matière de protection de l’environnement et de sécurité pour  
les projets d’énergie renouvelable extracôtière dans le cadre de l’initiative de règlement sur l’énergie 
renouvelable extracôtière.

 � Démontrer et déployer la prochaine génération de réseaux intelligents
D’ici 2023, mener à bien 22 projets de démonstration de la prochaine génération de technologies  
de réseaux intelligents et/ou de déploiement de systèmes intégrés de réseaux intelligents.

 � Installer des systèmes d’énergie renouvelable dans les communautés autochtones et du Nord 
D’ici 2026, créer des installations d’énergie renouvelable de jusqu’à 40 mégawatts dans les communautés 
rurales et éloignées et dans les sites industriels hors réseau.

 � Assurer l’accès à des sources d’électricité efficaces
D’ici le 31 mars 2026, 11 communautés auront accès à des sources d’électricité plus efficaces grâce 
à des investissements dans les infrastructures dans le cadre du Fonds pour l’énergie dans l’Arctique 
d’Infrastructure Canada.

 � Soutenir les énergies renouvelables intelligentes
D’ici 2026, soutenir de nouveaux projets d’énergie renouvelable représentant 1 000 mégawatts  
et capables d’assurer les services essentiels de réseau.

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Cible et indicateur 

D’ici 2030, des économies d’énergie annuelles totalisant 600 pétajoules seront réalisées grâce à 
l’adoption de codes, de normes et de pratiques sur l’efficacité énergétique, d’après une économie  
de référence de 20,0 pétajoules entre 2017 et 2018 (ministre des Ressources naturelles)

 Ô Économies d’énergie annuelles totales découlant de l’adoption de codes, de normes et de pratiques 
sur l’efficacité énergétique
Cet indicateur permet de suivre les économies d’énergie annuelles résultant de l’adoption de codes, de 
normes et de pratiques sur l’efficacité énergétique. À la fin de l’exercice financier 2020 à 2021, grâce à 
l’adoption de codes, de normes et de pratiques sur l’efficacité énergétique, le Canada avait réalisé des 
économies d’énergie annuelles totales de 66,73 pétajoules. 

Stratégie de mise en œuvre 

 � Élaborer et mettre en œuvre des codes et des règlements sur l’efficacité énergétique
Travailler avec les provinces et les territoires pour élaborer et adopter des codes du bâtiment modèles plus 
ambitieux, et élaborer, mettre en œuvre et appliquer des règlements sur l’efficacité énergétique au Canada 
pour améliorer progressivement l’efficacité énergétique et la normalisation dans les industries, les maisons,  
les entreprises et les produits au Canada.

https://www.rncanengagenrcan.ca/fr/collections/initiative-de-reglement-sur-lenergie-renouvelable-extracotiere
https://www.rncanengagenrcan.ca/fr/collections/initiative-de-reglement-sur-lenergie-renouvelable-extracotiere
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 � Investir dans la recherche, le développement et la démonstration de technologies 
d’efficacité énergétique
Investir dans la recherche, le développement et la démonstration de technologies d’efficacité énergétique  
pour surmonter les obstacles à l’adoption à grande échelle et trouver des solutions à des problèmes 
complexes et persistants.

 � Soutenir le déploiement de technologies et de pratiques d’efficacité énergétique
Investir dans le déploiement à grande échelle de technologies et de pratiques d’efficacité énergétique,  
par exemple par la rénovation de bâtiments.

 � Soutenir les mesures volontaires
Encourager les entreprises et les organisations à adopter des technologies et des pratiques 
d’efficacité énergétique.

 � Collaborer avec des partenaires canadiens et internationaux à l’efficacité énergétique
Travailler avec les provinces, les territoires, les municipalités, les peuples autochtones, les services publics, 
l’industrie et les organismes sans but lucratif pour accroître l’efficacité énergétique au Canada, et continuer  
à jouer un rôle de chef de file dans les accords et les initiatives internationaux concernant l’efficacité énergétique.

Jalons à court terme 

 � Faire la démonstration de technologies de construction écoénergétiques et à consommation 
énergétique nette zéro
D’ici 2026, soutenir au moins 12 projets de démonstration de technologies de construction écoénergétiques  
et à consommation énergétique nette zéro.

 � Promouvoir ENERGY STAR Portfolio Manager
D’ici 2026, des scores de performance ENERGY STAR sont disponibles pour 21 types de bâtiments,  
et 480 millions de mètres carrés de surface de bâtiments commerciaux et institutionnels sont pris en  
compte dans l’outil d’analyse comparative ENERGY STAR Portfolio Manager.
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 � Publier des règlements sur l’efficacité énergétique
D’ici 2023, publier la prochaine modification du Règlement sur l’efficacité énergétique dans la Gazette du 
Canada, partie II, afin de réduire la consommation d’énergie et d’appuyer les objectifs du gouvernement  
du Canada en matière de changements climatiques et son engagement à éliminer les différences 
réglementaires inutiles au Canada et en Amérique du Nord. 

 � Soutenir l’initiative Maisons plus vertes
D’ici mars 2024, effectuer 450 000 évaluations ÉnerGuide avant rénovations dans le cadre de l’initiative  
de la Subvention canadienne pour des maisons plus vertes.

COMBUSTIBLES PROPRES

Cible et indicateur 

D’ici 2030, accroître la production et l’utilisation de combustibles propres, tout en réduisant  
de façon continue l’intensité en carbone du cycle de vie de ces combustibles à long terme  
(ministre des Ressources naturelles)

 Ô Proportion de la demande d’énergie du Canada qui est comblée par des combustibles propres, et 
intensité en carbone de ces combustibles
Cet indicateur permettra de suivre la production, l’utilisation et l’exportation de combustibles propres.  
Les combustibles propres répondaient à 6 % de la demande énergétique du Canada en 2020. Le Règlement 
sur les combustibles propres établira une norme de plus en plus rigoureuse pour l’intensité en carbone des 
combustibles liquides.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Appliquer des règlements sur les combustibles propres
Mettre en œuvre un cadre réglementaire moderne et solide pour faire baisser l’intensité en carbone  
du cycle de vie des combustibles au fil du temps afin de réduire les émissions et d’accélérer l’utilisation  
de combustibles propres. 

 � Administrer le Fonds pour les combustibles propres
Investir 1,5 milliard de dollars pour atténuer les risques liés aux dépenses en capital nécessaires à la 
construction de nouvelles installations de production de combustibles propres ou à l’agrandissement  
des installations existantes, à l’établissement de chaînes d’approvisionnement durables en biomasse  
et à la correction des lacunes et du manque d’harmonisation des codes, des normes et des règlements  
liés à la production, à la distribution et à l’utilisation des combustibles propres.

 � Élaborer et mettre à jour des codes et des normes
Travailler avec des partenaires nationaux et internationaux pour s’assurer que les codes et les normes 
nécessaires sont en place pour soutenir l’utilisation sûre et efficace des combustibles propres.

 � Investir dans la recherche, le développement et la démonstration de combustibles propres
Investir dans la recherche, le développement et la démonstration de combustibles propres pour décarboniser  
les secteurs et les sources d’émissions dont l’électrification est plus difficile et moins rentable.
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 � Collaborer avec les intervenants à la mise en œuvre de la Stratégie canadienne pour l’hydrogène
Travailler avec les intervenants pour positionner le Canada comme un fournisseur de choix dans le monde 
pour l’hydrogène propre et les technologies qui l’utilisent, en faisant progresser la Stratégie canadienne pour 
l’hydrogène, y compris en mettant en œuvre des mesures qui s’inscrivent dans cette lignée, comme le Fonds 
pour les combustibles propres.

Jalons à court terme 

 � Bâtir des installations de production de combustibles propres
D’ici 2026, au moins 10 installations de production d’hydrogène, et jusqu’à 8 autres installations de production 
de combustibles propres, seront mises en service dans tout le pays.

 � Élaborer des codes, des normes et des règlements
D’ici 2026, élaborer au moins 24 codes et normes nouveaux ou révisés en collaboration avec l’industrie, les 
provinces et les territoires, ainsi qu’avec des entités internationales, en veillant à une bonne harmonisation 
dans la mesure du possible. 

 � Soutenir les chaînes d’approvisionnement en biomasse
D’ici 2026, le Canada disposera d’au moins 7 chaînes d’approvisionnement en biomasse durables dans  
tout le pays, en complément de la croissance de la production de nouveaux combustibles propres.

AU-DELÀ DES CIBLES
L’indicateur ci-dessous fournit un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements à l’égard  
de l’objectif de développement durable 7.

 � Nombre de projets financés pour soutenir la capacité et l’état de préparation des Premières Nations, 
des Inuits et de la Nation métisse
Cet indicateur vise à rendre compte des nouveaux programmes dans le cadre de l’Initiative sur les partenariats 
stratégiques de 2021 à 2024. Il contribuera à renforcer la capacité des communautés des Premières Nations, 
des Inuits et de la Nation métisse à réaliser des projets d’énergie propre locaux et économiquement durables 
et à soutenir les possibilités de développement économique. Comme il s’agit d’un nouvel indicateur, aucune 
donnée actuelle n’est disponible.
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CHAPITRE 8

FAVORISER UNE CROISSANCE 
ÉCONOMIQUE INCLUSIVE ET  
DURABLE AU CANADA
Point de vue environnemental fédéral sur L’ODD 8

Le point de vue environnemental
L’accent mis dans ce chapitre sur une croissance économique inclusive et durable au Canada soutient 
directement la cible 8.3 du Cadre mondial d’indicateurs relatifs aux ODD : Promouvoir des politiques axées sur le 
développement qui favorisent les activités productives, la création d’emplois décents, l’entrepreneuriat, la créativité 
et l’innovation et stimulent la croissance des microentreprises et des petites et moyennes entreprises et facilitent 
leur intégration dans le secteur formel, y compris par l’accès aux services financiers.

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal8
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Le secteur canadien des produits environnementaux et de technologies propres représente 3 % du produit intérieur 
brut (PIB) et près de 2 % des emplois au Canada. Il comprend diverses professions dans des sous-industries 
comme l’électricité propre, la recherche sur les panneaux solaires, la conservation de la nature et la gestion des 
déchets. Les emplois dans ce secteur sont bien rémunérés, les salaires annuels étant environ 33 % plus élevés  
que le salaire canadien moyen. Avec une croissance du PIB de 3,5 %, le secteur canadien des technologies propres 
a progressé deux fois plus vite que l’ensemble de l’économie de 2018 à 2019. Le Canada s’est classé au premier 
rang du G20 pour l’innovation en matière de technologies propres selon le plus récent indice mondial d’innovation 
de Global Cleantech (2017), et au quatrième rang dans l’ensemble, tandis que 11 entreprises canadiennes sont 
mises en évidence dans la liste des 100 meilleures entreprises mondiales de technologies propres de 2021 
(en anglais seulement).

Par rapport à d’autres secteurs, les petites et moyennes entreprises du secteur des technologies propres sont plus 
susceptibles d’accéder à des possibilités de financement et d’exporter au-delà de leur province et à l’international. 
Entre-temps, de nombreuses industries englobent des professions dans le domaine de la conservation des milieux 
naturels, ce qui indique une croissance; toutefois, les stratégies de maintien en poste demeurent une priorité pour 
maintenir cette croissance.

Dans tous les secteurs, les entreprises ont la possibilité d’accroître leur compétitivité et de devenir plus durables. 
Pour transformer l’économie, le Canada devra décarboniser et réduire les impacts environnementaux des secteurs 
existants tout en développant et en soutenant les technologies propres et les emplois des secteurs émergents. 

Pour réussir dans la nouvelle économie propre, le Canada devra également répondre aux besoins changeants de 
la main-d’œuvre en améliorant et en renouvelant les compétences des travailleurs, en augmentant la participation 
à la main-d’œuvre et en diversifiant les économies locales. Si les gouvernements, l’industrie et les syndicats ne 
parviennent pas à planifier l’évolution des compétences et des exigences professionnelles nécessaires à l’économie 
propre, ils risquent de se heurter à des lacunes en matière de compétences et à des pénuries de main-d’œuvre. 
Cela freinera les progrès en matière de croissance économique et d’atténuation des changements climatiques.

Dans le même temps, la transition vers des sources d’énergie et des technologies propres présente des risques 
de perturbation, en particulier pour les travailleurs ayant moins de compétences monnayables. Le passage à une 
économie propre doit se faire de manière juste et inclusive, afin que personne ne soit laissé pour compte. Cela 
nécessite une collaboration entre les gouvernements, l’industrie et les syndicats pour offrir aux travailleurs et aux 
communautés concernés de nouvelles possibilités de formation, de développement des compétences et d’emploi 
bien rémunéré.

https://www.cleantech.com/2021-global-cleantech-100/
https://eco.ca/new-reports/la-main-doeuvre-en-croissance-du-secteur-de-la-conservation-des-mileux-naturels/
https://eco.ca/new-reports/la-main-doeuvre-en-croissance-du-secteur-de-la-conservation-des-mileux-naturels/
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DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques du 
gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 8 sont  
énumérés ci-dessous.

• Pour soutenir l’avenir et la qualité de vie des travailleurs et de leurs communautés dans le cadre  
de la transition vers une économie carboneutre :

• Favoriser l’adoption d’un projet de loi et de mesures exhaustives pour assurer une transition équitable. 
Ce travail s’appuiera sur les consultations menées auprès de travailleurs, de syndicats, de peuples 
autochtones, d’employeurs, de communautés, de provinces et de territoires (ministre des Ressources 
naturelles; ministre du Travail, avec l’appui de la ministre de l’Emploi, du Développement de la 
main-d’œuvre et de l’Inclusion des personnes en situation de handicap); 

• Lancer un Centre de formation pour les emplois propres afin d’aider les travailleurs de tous les secteurs 
à mettre à niveau leurs compétences ou à en acquérir de nouvelles pour être à la fine pointe de 
l’industrie carboneutre (ministre de l’Emploi, du Développement de la main d’œuvre et de l’Inclusion 
des personnes en situation de handicap);

• Restructurer et mettre en œuvre l’Allocation canadienne pour la formation (ministre de l’Emploi,  
du Développement de la main-d’œuvre et de l’Inclusion des personnes en situation de handicap); 

• Combler les lacunes en matière de formation et de perfectionnement afin que tous les travailleurs 
canadiens puissent profiter des débouchés durables offerts par l’industrie des batteries (ministre 
de l’Emploi, du Développement de la main-d’œuvre et de l’Inclusion des personnes en situation 
de handicap);

• Poursuivre nos investissements pour former des travailleurs et créer des possibilités d’emploi 
écologiques (ministre des Ressources naturelles);

• Accroître l’inclusion dans la main-d’œuvre du secteur de l’énergie propre en créant plus d’occasions 
pour les femmes, les personnes LGBTQ2 et les autres personnes sous-représentées dans le secteur  
de l’énergie (ministre des Ressources naturelles).

• Prendre des mesures pour veiller à ce que le Canada soit un leader mondial dans les technologies propres :

• Tirer profit des services de conseil existants pour guider les nouvelles entreprises de technologies 
propres de la création à l’exportation (ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie);

• Favoriser l’émergence d’entreprises canadiennes de technologies propres et de petites et moyennes 
entreprises œuvrant dans le domaine de la décarbonisation (ministre de l’Innovation, des Sciences et 
de l’Industrie, avec l’appui du ministre du Commerce international, de la Promotion des exportations, 
de la Petite entreprise et du Développement économique);

• Favoriser l’approvisionnement en technologies propres canadiennes (ministre de l’Innovation, des 
Sciences et de l’Industrie; ministre des Services publics et de l’Approvisionnement); 

• Collaborer avec des établissements d’enseignement postsecondaire et des organisations autochtones 
pour accélérer la création et la croissance d’entreprises autochtones de technologies propres (ministre  
de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie).

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
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Contribution du gouvernement du Canada
Le gouvernement du Canada prend des mesures pour promouvoir le travail décent et les emplois bien rémunérés 
en faisant croître le secteur des technologies propres, en favorisant le développement des compétences et la 
formation, et en diversifiant les économies locales. Le gouvernement s’est engagé à assurer la durabilité de 
l’ensemble de l’économie, y compris une transition équitable pour les travailleurs et les communautés touchés 
par l’abandon des combustibles fossiles, afin que tous les Canadiens puissent profiter des avantages d’une 
économie propre.

En plus de faire avancer ces priorités à l’échelle nationale, le gouvernement fédéral fait la promotion du travail 
décent et des transitions justes en participant à des institutions multilatérales comme le Groupe des Sept (G7), le 
Groupe des Vingt (G20) et des organisations intergouvernementales comme l’Organisation internationale du travail.

Le Plan pour l’innovation et les compétences contribue à soutenir les travailleurs et les entreprises sur le marché 
des technologies propres. Il repose sur 3 piliers principaux : doter les travailleurs des outils, des compétences et 
de l’expérience dont ils ont besoin pour réussir; favoriser l’émergence d’une nation d’innovateurs grâce à une aide 
financière et à des programmes d’innovation améliorés; promouvoir les secteurs clés de l’économie de l’innovation 
au Canada, comme les technologies propres, les industries numériques et l’agroalimentaire. Il encourage également 
les investissements dans la recherche et soutient les entreprises qui tirent parti des inventions canadiennes.

TRANSITION ÉQUITABLE

Lors de la COP26, le Canada a été signataire de la Déclaration soutenant les conditions d’une transition juste 
à l’échelle internationale : Croissance verte, travail décent et prospérité économique dans la transition vers la 
carboneutralité (en anglais seulement). Celle-ci comprend l’engagement suivant :

« Soutenir et promouvoir le dialogue social et l’engagement des parties prenantes. Nous reconnaissons que 
le développement de plans de transition juste efficaces, cohérents au niveau national, dirigés et mis en œuvre 
localement au sein des pays dépend d’un dialogue social efficace et inclusif. Nous avons l’intention de soutenir 
et de promouvoir le dialogue social entre les gouvernements et les organisations représentatives des travailleurs 
et des employeurs, y compris ceux des industries secondaires qui dépendent des industries à forte intensité de 
carbone, ainsi que d’autres parties prenantes, conformément, entre autres, aux droits fondamentaux au travail 
pertinents. Nous reconnaissons également que d’autres parties prenantes clés doivent être engagées pour 
s’assurer que personne n’est laissé pour compte. Ce soutien peut inclure le renforcement du dialogue social  
par le renforcement des capacités des participants. »

De plus, à l’appui de la transition juste, en 2018, le gouvernement a créé le Groupe de travail sur la transition 
équitable pour les collectivités et les travailleurs des centrales au charbon canadiennes. Son mandat 
était de faire participer les groupes d’intervenants pertinents, y compris les syndicats, les provinces et les 
administrations municipales, de rendre compte de ce qui a été entendu et de formuler des recommandations 
sur la façon dont le gouvernement peut soutenir les travailleurs et les collectivités qui dépendent des centrales 
au charbon. S’inspirant de réunions et de visites sur place avec les communautés touchées, les syndicats, 
l’industrie et d’autres intervenants, le groupe de travail a publié son rapport final en mars 2019. 

En réponse, le gouvernement a engagé 185 millions de dollars pour soutenir les communautés touchées, 
dont 35 millions de dollars pour l’Initiative canadienne de transition pour l’industrie du charbon axée sur le 
développement des compétences et la diversification économique, ainsi que 150 millions de dollars pour  
un fonds d’infrastructure dédié. 

En décembre 2021, environ 52 millions de dollars avaient été investis dans 53 projets au Nouveau-Brunswick,  
en Nouvelle-Écosse, en Saskatchewan et en Alberta. 

https://www.budget.gc.ca/2017/docs/plan/chap-01-fr.html
https://ukcop26.org/supporting-the-conditions-for-a-just-transition-internationally/
https://ukcop26.org/supporting-the-conditions-for-a-just-transition-internationally/
https://ukcop26.org/supporting-the-conditions-for-a-just-transition-internationally/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/groupe-travail-transition-equitable/rapport-final/section-7.html
https://www.canada.ca/fr/promotion-economique-canada-atlantique/services/initiative-canadienne-transition-charbon.html
https://www.rncanengagenrcan.ca/sites/default/files/pictures/home/just_transition_discussion_paper_-_fr_-_july_15.pdf
https://www.rncanengagenrcan.ca/sites/default/files/pictures/home/just_transition_discussion_paper_-_fr_-_july_15.pdf
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En juillet 2021, le Canada a également lancé des consultations publiques en vue d’élaborer une loi sur la transition 
équitable qui pourrait éclairer le processus décisionnel du gouvernement en matière d’action climatique et de 
créer un organisme consultatif chargé de conseiller le gouvernement sur les stratégies régionales et sectorielles. 
Ressources naturelles Canada consulte un large éventail d’intervenants, notamment des travailleurs et des 
organisations syndicales, l’industrie, le milieu universitaire, des organisations non gouvernementales, des jeunes 
et des experts en compétences, en formation et en diversité et inclusion. Ces consultations virtuelles s’ajoutent 
aux réunions avec les provinces, les territoires et les organisations autochtones.

Le Carrefour de la croissance propre est un point de convergence pangouvernemental pour les technologies 
propres, axé sur le soutien aux entreprises et aux projets, la coordination des programmes et le suivi des résultats. 
Il aide les concepteurs et les adoptants de technologies propres à trouver les programmes et les services fédéraux 
les plus pertinents pour leurs besoins, simplifiant ainsi l’accès aux programmes gouvernementaux et réduisant 
le chevauchement des efforts. Les services sont offerts aux entreprises de toutes tailles dans le domaine des 
technologies propres et dans tous les secteurs de l’économie.

Le Programme d’appui aux solutions sectorielles pour la main-d’œuvre soutiendra les secteurs clés, y compris 
ceux liés à l’économie propre. Le programme finance des projets sectoriels qui mettent l’accent sur une gamme 
d’activités axées sur l’industrie, comme la formation et la requalification des travailleurs et l’aide aux employeurs 
pour conserver et attirer une main-d’œuvre qualifiée et diversifiée. Cela aidera les Canadiens à obtenir la formation 
dont ils ont besoin pour accéder à de bons emplois dans les secteurs où les employeurs recherchent des travailleurs 
qualifiés. Le programme accordera également la priorité au soutien des groupes visés par l’équité et à la promotion 
d’une main-d’œuvre diversifiée et inclusive.

Le Programme de perfectionnement de la main-d’œuvre en milieu communautaire a été annoncé dans le budget 
de 2021. Il prévoit 55 millions de dollars sur 3 ans, à partir de 2021 à 2022, pour aider les communautés à se rétablir 
et à améliorer leur résilience par la planification de la main-d’œuvre et la formation professionnelle. Il permettra 
de mettre à l’essai des approches communautaires novatrices qui visent à répondre aux priorités régionales 
et nationales, comme la décarbonisation. Il contribuera également à renforcer les efforts de diversification 
économique locale en s’attachant à répondre aux besoins des groupes sous-représentés.

En novembre 2020, le Conseil des Compétences futures, un organisme consultatif auprès de la ministre de 
l’Emploi, du Développement de la main-d’œuvre et de l’Inclusion des personnes en situation de handicap, a 
publié un rapport intitulé Le Canada — Une nation axée sur l’apprentissage. Dans le rapport, le développement 
des compétences pour un avenir durable a été désigné comme un domaine prioritaire. S’inspirant des priorités 
identifiées par le Conseil, le Centre des Compétences futures s’efforce d’identifier des pratiques efficaces pour  
aider les employeurs et les travailleurs à évaluer et à développer les compétences nécessaires pour soutenir  
une économie plus verte.

Le programme Compétences pour réussir offrira une formation à 90 000 Canadiens d’ici 2024 et les aidera à retourner 
au travail. S’inscrivant dans le cadre de l’engagement du gouvernement du Canada à créer 500 000 nouvelles 
possibilités de formation et de travail, le programme vise à fournir une formation, des outils et des ressources pour 
aider les Canadiens à s’adapter et à s’épanouir dans leur apprentissage, leur travail et leur vie. Il aidera en particulier 
les populations vulnérables ayant des difficultés à acquérir des compétences, comme les personnes handicapées, 
les Autochtones et les Canadiens racisés, et soutiendra la capacité des travailleurs à faire la transition vers des 
emplois dans l’économie verte.

Enfin, les 7 agences de développement régional du Canada contribuent à la transition vers l’économie verte et les 
emplois durables en soutenant le développement et l’adoption de technologies propres, ainsi que la transformation 
verte et l’adoption de petites et moyennes entreprises.

https://www.ic.gc.ca/eic/site/099.nsf/fra/accueil
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RENFORCER LA TECHNOLOGIE CLIMATIQUE DU CANADA 

Les « technologies climatiques », un sous-ensemble des technologies propres, comprennent un large  
éventail de solutions technologiques novatrices visant à décarboniser l’économie et à améliorer l’adaptation  
et la résilience de la société aux changements climatiques. Cela comprend la transition de l’approvisionnement 
énergétique vers des sources renouvelables, l’adoption de moyens de transport zéro émission, la réduction de 
l’impact des bâtiments et des infrastructures, la mise en place d’une agriculture, d’un secteur forestier et d’une 
utilisation des terres durables, et la décarbonisation des procédés industriels. Le gouvernement du Canada 
s’est engagé à travailler avec le secteur privé, les provinces et les territoires pour faire du Canada un chef de file 
mondial de l’innovation en matière de technologie climatique en finançant les jeunes entreprises de technologie 
climatique, en renforçant les mesures réglementaires, en augmentant le déploiement des technologies propres 
et en transformant les marchés publics pour obtenir des résultats sociaux et environnementaux positifs.

Emplois verts dans les  
communautés autochtones  
et nordiques
Le pourcentage d’emplois attribués au secteur des produits 
environnementaux et de technologies propres au Nunavut 
et dans les Territoires du Nord-Ouest (0,5 % et 1 %, 
respectivement) est inférieur à la moyenne canadienne  
de 2 %. Alors que le gouvernement du Canada continue de 
soutenir la recherche et le développement de technologies 
propres et de solutions fondées sur la nature, il sera important 
de s’assurer que les avantages s’étendent à tout le Canada.

Le gouvernement du Canada aide les communautés autochtones et nordiques à accéder aux possibilités 
d’emplois verts par le biais du Programme de formation pour les compétences et l’emploi destiné aux Autochtones 
(PFCEA) et du Fonds pour les compétences et les partenariats (FCP). Le PFCEA est un programme fondé 
sur les distinctions qui vise à aider les Autochtones à améliorer leurs compétences et à trouver un emploi. Il 
fournit des fonds aux organismes de prestation de services autochtones afin de renforcer et d’améliorer leurs 
capacités et d’offrir dans les communautés des services de formation professionnelle adaptés à la culture des 
Premières Nations, des Inuits, des Métis et des Autochtones vivant en milieu urbain ou non affiliés. Le FCP 
est un programme basé sur des projets qui soutient les priorités du gouvernement par le biais de partenariats 
stratégiques avec des groupes autochtones et des employeurs de l’industrie. Il offre aux peuples autochtones 
une formation axée sur la demande en matière de compétences pour des opportunités économiques, notamment 
dans le secteur de l’environnement, aux niveaux local, régional et national.

En outre, l’Initiative de partenariats stratégiques permet aux partenaires fédéraux de coordonner leurs efforts, de 
réduire le fardeau administratif et de mettre en commun les ressources à l’appui des communautés autochtones. 
Elle comble les lacunes d’autres programmes de financement qui pourraient constituer un obstacle à la 
participation des Autochtones aux possibilités économiques. Par exemple, un investissement dans la Rat River 
Development Corporation (en anglais seulement) permettra de réaliser une étude de faisabilité sur l’ajout d’une 
chaudière à biomasse au système de chauffage existant de la communauté.

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1330016561558/1594122175203
https://www.iti.gov.nt.ca/fr/bip-registry/bip0000358-fortmcpherson
https://www.iti.gov.nt.ca/fr/bip-registry/bip0000358-fortmcpherson
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EMPLOIS VERTS

Cibles et indicateurs

Atteindre une croissance de 8 % des emplois dans le secteur des produits de technologiques propres  
d’ici le 31 mars 2024 (ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie)

 Ô Emplois dans le secteur des produits de technologiques propres
Cet indicateur reflète la croissance estimée de l’emploi dans le secteur des technologies propres. La cible  
a été établie en utilisant une moyenne mobile de la croissance de l’emploi pour les 5 années précédentes. 
Cela représente une croissance de 8 % dans le secteur des produits de technologies propres par rapport  
aux 212 917 travailleurs employés en 2019.

Entre 2022 et 2026, 30 % de toutes les technologies soutenues par le Fonds de Technologies  
du DD de Technologies du développement durable Canada sont commercialisées chaque année  
(ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie)

 Ô Pourcentage des technologies soutenues par le Fonds de Technologies du DD qui sont 
commercialisées (revenus tirés des projets)
Cet indicateur permet de suivre le pourcentage de technologies soutenues par le Fonds de Technologies  
du DD qui sont commercialisées (revenus provenant de la technologie du projet). En date du 31 mars 2021,  
32 % des technologies soutenues par Technologies du développement durable Canada ont été commercialisées. 
Les projets commercialisés représentent ceux qui sont entrés ou étaient prêts à entrer sur le marché au 31 mars 
de l’exercice financier donné.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Approfondir les connaissances sur les technologies propres
Approfondir notre compréhension de l’impact et des avantages des technologies propres sur l’économie 
canadienne afin que les politiques et les programmes soient fondés sur des données probantes.

 � Soutenir les travailleurs, les entreprises et les communautés
Soutenir les travailleurs, les entreprises et les communautés dans leur transition vers une économie plus  
verte et plus inclusive, y compris dans les secteurs touchés comme le secteur des produits environnementaux 
et de technologies propres, par la diversification économique, les investissements dans les compétences  
et la formation (lorsque les compétences le permettent) et l’aide au développement de projets.
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AU-DELÀ DES CIBLES
Les indicateurs ci-dessous fournissent un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements  
à l’égard de l’objectif de développement durable 8. 

 � Rémunération dans le secteur des produits environnementaux et de technologies propres
Cet indicateur permet de suivre la rémunération offerte aux travailleurs du secteur des produits environnementaux 
et de technologies propres au Canada. Les salaires dans ce secteur étaient généralement plus élevés que 
le salaire moyen dans l’économie canadienne, atteignant 75 816 $ en 2019, comparativement à la moyenne 
nationale d’un peu plus de 56 783 $.

 � PIB du secteur des produits environnementaux et de technologies propres
Le PIB généré par le secteur des produits environnementaux et de technologies propres a augmenté de  
3,5 % de 2018 à 2019, soit à un rythme deux fois plus élevé en termes réels (volume) que celui de l’ensemble 
de l’économie canadienne. En termes nominaux, la valeur du secteur des produits environnementaux et 
de technologies propres au Canada a atteint 70,5 milliards de dollars en 2019, ce qui représente 3 % du 
PIB canadien.

 � Pratiques commerciales durables
Cet indicateur permet de suivre la part des établissements qui investissent dans des activités ou des pratiques 
de gestion de la protection de l’environnement. Les pratiques de gestion environnementale sont des protocoles 
que les entreprises adoptent pour réduire leur impact sur l’environnement. En 2018, 41 % des entreprises 
avaient adopté au moins une pratique de gestion environnementale. L’utilisation d’un système de gestion 
environnementale était la pratique la plus courante (déclarée par 22 % des entreprises), suivie par l’élaboration 
ou le suivi d’un plan de prévention de la pollution (20 %) et la réalisation d’un inventaire des émissions de gaz à 
effet de serre (13 %).

 � Valeur des investissements découlant des technologies propres
Cet indicateur permet de suivre la valeur des investissements supplémentaires que les projets d’innovation  
en technologies propres reçoivent grâce au financement de Technologies du développement durable Canada.  
Au 31 mars 2019, Technologies du développement durable Canada avait atteint un rapport de co-investissement 
de 2,60 $ par dollar investi.
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CHAPITRE 9

FAVORISER L’INNOVATION ET LES 
INFRASTRUCTURES VERTES AU CANADA
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 9

Le point de vue environnemental
L’accent mis dans ce chapitre sur les mesures visant à favoriser l’innovation et les infrastructures vertes au Canada 
soutient directement les cibles suivantes du Cadre mondial d’indicateurs relatifs aux ODD : 9.1 : Mettre en place une 
infrastructure de qualité, fiable, durable et résiliente; 9.2 : Promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous; 
et 9.4 : D’ici 2030, moderniser l’infrastructure et adapter les industries afin de les rendre durables, par une utilisation 
plus rationnelle des ressources et un recours accru aux technologies et procédés industriels propres et respectueux 
de l’environnement.

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal9
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Le secteur industriel du Canada est un important moteur de l’activité économique, y compris des revenus, des 
emplois et des exportations. Il est également une source importante d’émissions de gaz à effet de serre en raison des 
procédés industriels et de la consommation d’énergie. En 2019, l’industrie lourde, comme la fonte et l’affinage, ainsi 
que la production et la transformation de biens industriels tels que les engrais, le papier et le ciment représentaient 
11 % des émissions totales du Canada. Cependant, de nombreux secteurs au Canada prennent des mesures pour 
écologiser leurs industries. Par exemple, entre 2008 et 2019, l’industrie aéronautique canadienne a amélioré son 
rendement du carburant de 17,8 % en prenant des mesures telles que le préchauffage et le prérefroidissement des 
avions ou l’utilisation de combustibles durables. Les ports canadiens prennent également diverses mesures pour 
réduire les émissions dans le cadre de leurs activités, notamment en investissant dans des infrastructures vertes 
qui permettent aux navires de se brancher sur l’alimentation à quai et en poursuivant la création de couloirs de 
transport maritime écologiques.

Certaines des infrastructures du Canada sont vieillissantes et à risque. L’investissement dans les infrastructures 
vertes (en anglais seulement), comme les transports à faibles émissions de carbone, les bâtiments résilients face  
au climat et l’énergie propre, aide à bâtir des communautés saines et résilientes, à se protéger contre les 
changements climatiques, à promouvoir la durabilité environnementale et à stimuler la croissance économique.

Avec la poursuite des changements climatiques, les infrastructures vertes seront de plus en plus importantes pour 
maintenir le bien-être économique, environnemental et social. Par exemple, un réseau croissant de chargeurs de 
véhicules électriques et de stations de ravitaillement en gaz naturel et en hydrogène rendra les options de transport 
à faible émission de carbone plus accessibles aux Canadiens. Parallèlement, les infrastructures naturelles telles que 
les terres humides et les marais peuvent contribuer à prévenir les effets des changements climatiques, comme les 
crues soudaines, et à soutenir la conservation et le rétablissement des espèces sauvages, y compris les espèces  
en péril.

Entre-temps, l’investissement dans l’innovation favorise la transition du Canada vers une économie carboneutre 
tout en augmentant notre compétitivité. L’innovation peut avoir des retombées positives dans des domaines 
comme l’eau, la qualité de l’air, les déchets plastiques et la biodiversité, notamment par l’adoption accrue de 
technologies d’énergie propre, l’amélioration de l’efficacité des ressources et l’augmentation de la demande de 
matériaux à faible teneur en carbone. La recherche, le développement et la démonstration restent nécessaires  
pour mettre au point de nouvelles technologies et les intégrer dans les systèmes existants, et pour réduire les coûts 
d’investissement des solutions qui approchent de l’échelle commerciale. Une innovation soutenue sera essentielle 
au cours de la prochaine décennie et par la suite pour réduire les coûts des technologies et des processus qui 
pourraient permettre des réductions substantielles des émissions au-delà de 2030 et soutenir la compétitivité 
économique future.

http://www.canadianinfrastructure.ca/downloads/bulletin-rendement-infrastructures-canadiennes-2019.pdf
https://www.unep.org/explore-topics/sustainable-development-goals/why-do-sustainable-development-goals-matter/goal-9
https://www.unep.org/explore-topics/sustainable-development-goals/why-do-sustainable-development-goals-matter/goal-9
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DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques  
du gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 9  
sont énumérés ci-dessous.

• Mettre en œuvre l’initiative Accélérateur net zéro pour soutenir l’examen stratégique des investissements  
à grande échelle afin d’encourager la transition de l’industrie et une réduction importante des émissions  
de gaz à effet de serre et de transformer profondément l’industrie canadienne (ministre de l’Innovation,  
des Sciences et de l’Industrie, avec l’appui du ministre de l’Environnement et du Changement climatique  
et le ministre des Ressources naturelles).

• Lancer la première Évaluation nationale des infrastructures du Canada pour déterminer les besoins et 
les priorités en matière d’environnement bâti et appuyer la planification à long terme en vue d’un avenir 
carboneutre (ministre des Affaires intergouvernementales, de l’Infrastructure et des Collectivités).

• Mettre en place une nouvelle stratégie favorisant l’achat de produits propres afin de promouvoir et 
de prioriser l’utilisation de produits à faible teneur en carbone fabriqués au Canada dans les projets 
d’infrastructure canadiens (ministre des Services publics et de l’Approvisionnement; ministre des Affaires 
intergouvernementales, de l’Infrastructure et des Collectivités; ministre des Ressources naturelles).

• Créer des trousses d’outils de libre accès sur les changements climatiques pour aider les propriétaires 
d’infrastructures et les investisseurs à élaborer des projets qui contribuent à placer le Canada sur la bonne 
voie pour atteindre la carboneutralité (ministre des Affaires intergouvernementales, de l’Infrastructure et 
des Collectivités).

• Poursuivre la mise en place de la Stratégie d’innovation sociale et de finance sociale, y compris mettre 
pleinement en œuvre le Fonds de finance sociale et lancer le Conseil consultatif sur l’innovation sociale 
(ministre de la Famille, des Enfants et du Développement social).

• Établir un centre d’excellence mondial en matière de détection et d’élimination du méthane (ministre  
de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie, avec l’appui du ministre des Ressources naturelles).

• Réduire la pollution due aux transports en ajoutant 50 000 nouvelles bornes de chargement de véhicules 
électriques et stations d’hydrogène au réseau du Canada et en soutenant l’installation de bornes 
de chargement dans les bâtiments existants, en réalisant des investissements pour moderniser les 
camions lourds actuellement sur la route et en appuyant la production, la distribution et l’utilisation 
de carburants propres, ce qui comprend l’hydrogène carboneutre ou à faibles émissions (ministre 
des Ressources naturelles).

Contribution du gouvernement du Canada
Le gouvernement fédéral ne possède que 2,8 % des infrastructures du pays. Cependant, il joue un rôle majeur  
dans le financement, la réglementation et l’établissement de politiques et de normes pour les projets d’infrastructure. 
En mars 2021, le gouvernement a lancé des consultations sur la toute première évaluation nationale des infrastructures. 
L’évaluation permettra de déterminer les besoins et les priorités dans l’environnement bâti et de soutenir la 
planification à long terme des infrastructures. Le gouvernement du Canada soutient également les provinces,  
les territoires et les municipalités en finançant des initiatives d’infrastructures vertes.

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://www.infrastructure.gc.ca/nia-eni/index-fra.html
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Fonds pour l’infrastructure 
naturelle
Le gouvernement du Canada établit un Fonds 
pour l’infrastructure naturelle afin d’appuyer les 
projets d’infrastructures naturelles et hybrides qui 
favorisent l’engagement du Canada à l’égard de la 
résilience aux changements climatiques tout en 
contribuant aux objectifs et cibles nationaux en 
matière de biodiversité. Ce fonds aidera à améliorer 
le bien-être, à atténuer les effets des changements 
climatiques, à conserver les caractéristiques 
naturelles du paysage et à prévenir les événements 
naturels coûteux.

Le gouvernement a également lancé le programme Bâtiments communautaires verts et inclusifs, qui vise à 
améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments existants et à soutenir la construction de nouveaux bâtiments 
carboneutres, en particulier dans les zones où les populations ont des besoins plus importants, tout en rendant 
les bâtiments plus résilients et plus performants. Ce programme quinquennal appuiera les modernisations, les 
réparations et les mises à niveau écologiques et accessibles des bâtiments communautaires publics existants,  
ainsi que la construction de nouveaux bâtiments communautaires accessibles au public dans des communautés 
mal desservies et ayant des besoins élevés, partout au Canada.

OBLIGATIONS VERTES

Dans le cadre du budget de 2021, le gouvernement du Canada a annoncé son intention d’émettre sa 
toute première obligation verte en 2021 ou 2022. La première émission d’obligations vertes devrait être de 
5 milliards de dollars, sous réserve des conditions du marché, et sera la première de nombreuses émissions. 
Les obligations vertes sont un type spécifique d’obligations dont le produit est utilisé exclusivement pour 
financer des projets présentant des avantages pour l’environnement et le climat. Ces investissements seront 
utilisés pour des projets tels que les infrastructures vertes, les innovations en matière de technologies propres 
et la conservation de la nature. Les travaux en cours pour concevoir le cadre des obligations vertes du 
Canada sont dirigés par le ministère des Finances du Canada et Environnement et Changement climatique 
Canada, en collaboration avec Ressources naturelles Canada, Infrastructure Canada, Innovation, Sciences et 
Développement économique Canada, Transports Canada, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Sécurité 
publique Canada et d’autres sociétés d’État connexes, avec l’appui de Valeurs mobilières TD et HSBC à titre  
de conseillers en structuration.

Il est essentiel que le Canada réduise ses émissions industrielles pour qu’il reste compétitif dans une économie 
mondiale de plus en plus faible en carbone. L’innovation exige des investissements, des partenariats de tous les 
ordres de gouvernement et la capacité de réaliser la pleine valeur de la propriété intellectuelle. À titre d’exemple, 
l’Accélérateur net zéro du Fonds stratégique pour l’innovation fournit 8 milliards de dollars à l’appui de projets 
visant l’adoption ou le développement de technologies dans 3 domaines prioritaires : la décarbonisation des 
grands émetteurs, la réorientation de la base industrielle du Canada dans des secteurs comme l’automobile 

https://www.canada.ca/fr/bureau-infrastructure/nouvelles/2021/06/le-gouvernement-du-canada-annonce-le-nouveau-fonds-pour-linfrastructure-naturelle.html
https://www.canada.ca/fr/bureau-infrastructure/nouvelles/2021/06/le-gouvernement-du-canada-annonce-le-nouveau-fonds-pour-linfrastructure-naturelle.html
https://www.infrastructure.gc.ca/gicb-bcvi/index-fra.html
https://www.ic.gc.ca/eic/site/125.nsf/fra/00039.html
https://www.ic.gc.ca/eic/site/125.nsf/fra/accueil
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et l’aérospatiale vers un modèle à faible émission de carbone, et le développement de technologies propres, 
y compris un écosystème de batteries. De plus, lors du sommet sur le climat de la COP26 en 2021, le Canada 
s’est joint à 22 pays qui se sont engagés à prendre des mesures ambitieuses afin de réduire les émissions de 
l’aviation internationale et à 19 pays qui se sont engagés à établir des couloirs de transport maritime écologiques 
et carboneutres.

Le captage, l’utilisation et le stockage du carbone (CUSC) offrent un ensemble de technologies et de procédés qui 
permettent de retirer ou de capter le dioxyde de carbone de l’air ou des émissions industrielles dans des secteurs 
clés (par exemple, de l’industrie lourde, de l’électricité, du pétrole et du gaz), puis de le stocker sous terre ou de le 
transformer en produits tels que le ciment ou les carburants synthétiques à faible teneur en carbone. Pour faire 
progresser cette voie critique dans la transition du Canada vers une économie carboneutre, le Canada soutient le 
développement et le déploiement des technologies de CUSC, notamment par le biais d’un soutien financier à la 
recherche, au développement et au déploiement et de recherches en laboratoire, ainsi que par l’élaboration d’une 
stratégie de CUSC et d’un crédit d’impôt à l’investissement pour le CUSC.

Technologies du développement durable Canada aide les entreprises canadiennes à développer et à déployer 
des innovations en matière de technologies propres en offrant un soutien financier essentiel et en favorisant le 
développement d’un marché canadien robuste. Depuis sa création en 2001, Technologies du développement 
durable Canada a investi environ 1,38 milliard de dollars dans près de 540 projets. Le Plan climatique renforcé 
prévoit un soutien continu à Technologies du développement durable Canada, avec 750 millions de dollars 
supplémentaires pour soutenir les entreprises en démarrage et en expansion, afin de permettre de démontrer la 
faisabilité des technologies propres précommerciales et de soutenir les premiers efforts de commercialisation.

FINANCE DURABLE

La finance durable fait référence à l’intégration de considérations climatiques et environnementales dans 
la prise de décisions financières. Cela permet de mobiliser les investissements du secteur privé et de les 
harmoniser avec les objectifs climatiques et environnementaux. En mai 2021, le gouvernement du Canada 
a lancé le Conseil d’action en matière de finance durable (CAFD) pour aider à orienter le secteur financier 
canadien vers l’intégration du financement durable dans les pratiques courantes de l’industrie. Le CAFD fera  
des recommandations sur l’infrastructure essentielle du marché, en se concentrant initialement sur la 
divulgation financière liée au climat, les normes d’investissement vertes et de transition, et les données 
climatiques pour le secteur financier.

Dans le budget de 2021, le gouvernement du Canada a annoncé son intention de renforcer les pratiques 
publiques de divulgation liées au climat afin d’assurer une transition stable et prévisible vers une économie 
carboneutre. Le gouvernement s’engagera avec les provinces et les territoires dans le but de rendre les 
divulgations climatiques conformes aux recommandations du Groupe de travail sur les divulgations financières 
liées au climat (GTDFC), dans le cadre des pratiques régulières de divulgation pour un large spectre de 
l’économie canadienne.

Les sociétés d’État du Canada feront également preuve de leadership en matière de climat en adoptant les 
normes du GTDFC, ou en se conformant à des normes plus rigoureuses et acceptables applicables au secteur 
public au moment de la divulgation, dans le cadre de leurs rapports organisationnels. Afin de s’assurer que 
les sociétés d’État font preuve de transparence à l’égard des questions qui importent aux Canadiens, il a été 
annoncé dans le budget de 2021 que les sociétés d’État seront tenues de produire des rapports sur l’égalité des 
sexes et la diversité à compter de 2022.
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Reconnaissant l’importance de la nature, le gouvernement du Canada a rejoint le Groupe de travail sur les 
divulgations financières liées à la nature, qui fournira un cadre similaire à celui du GTDFC, mais dans le but 
d’aider les entreprises et les institutions financières à évaluer, à gérer et à rendre compte de leurs dépendances  
et répercussions sur la nature.

Dégel du pergélisol dans  
les communautés côtières  
de l’Arctique canadien
Le réchauffement causé par le changement climatique 
aura un impact disproportionné sur les infrastructures 
des communautés côtières de l’Arctique canadien (en 
anglais seulement), en raison du dégel du pergélisol. 
Le pergélisol est une couche sous la surface du sol qui 
reste gelée pendant plus de 2 années consécutives. 
Lorsque le pergélisol dégèle, la surface peut se déplacer 
et devenir instable. Cela a pour effet d’enfoncer et de 
fissurer les fondations des bâtiments et d’autres formes 
d’infrastructures telles que les routes et les aéroports, 
en plus d’affecter l’écoulement et l’absorption de l’eau et 
de rendre les rivages plus sensibles à l’érosion due aux 
vagues. Dans des régions comme le Nunavut, où les 
infrastructures ont été conçues spécifiquement pour  
des conditions stables de pergélisol, des investissements 
importants seront nécessaires pour relever les 
défis en matière d’infrastructures que posent 
les changements climatiques. 

INFRASTRUCTURES VERTES ET INNOVATION

Cibles et indicateurs

D’ici le 31 mars 2024, 1 000 bornes de recharge pour véhicules électriques, 22 stations de gaz naturel  
et 15 stations d’hydrogène ont été installées le long des principaux couloirs de transport de marchandises, 
autoroutes et zones métropolitaines (ministre des Ressources naturelles)

 Ô Nombre de bornes de recharge et de stations de ravitaillement à faibles émissions de carbone  
le long des autoroutes et dans les zones rurales et urbaines
Cet indicateur permet de suivre le nombre de bornes de recharge et de ravitaillement à faibles émissions de 
carbone achevées le long des principales autoroutes et dans les zones rurales et urbaines du Canada. En 
mars 2019, des projets étaient en place pour soutenir le déploiement de 526 nouveaux chargeurs rapides pour 

https://www.climatechangenunavut.ca/sites/default/files/3154-315_climate_english_reduced_size_1_0.pdf
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véhicules électriques le long du réseau routier canadien, de 12 nouvelles stations de ravitaillement en gaz 
naturel le long des principaux corridors de transport de marchandises et de 6 stations d’hydrogène dans  
les principaux centres métropolitains.

D’ici le 31 mars 2026, 33 500 nouvelles bornes de recharge pour véhicules électriques ont été installées 
dans les lieux publics, rues, immeubles d’habitation, points de vente au détail et lieux de travail ainsi que 
10 nouvelles stations d’hydrogène (ministre des Ressources naturelles)

 Ô Nombre de bornes de recharge et de stations de ravitaillement à faibles émissions de carbone  
dans les lieux publics, rues, immeubles d’habitation, points de vente au détail et lieux de travail
Cet indicateur suit le nombre de stations de recharge et de ravitaillement à faibles émissions de carbone 
installées dans les lieux publics, sur la voie publique, dans les immeubles d’habitation, dans les commerces  
de détail et sur les lieux de travail. En février 2021, 13 000 stations de recharge étaient en place.

D’ici l’exercice financier 2027 à 2028, la portion fédérale de la valeur des projets d’infrastructure verte 
approuvés dans le cadre du plan Investir dans le Canada atteindra 26,9 milliards de dollars (ministre  
des Affaires intergouvernementales, de l’Infrastructure et des Collectivités)

 Ô Valeur des projets d’infrastructure verte approuvés dans le cadre du plan Investir dans le Canada
Cet indicateur permet de suivre la portion du financement du volet des infrastructures vertes du plan Investir 
dans le Canada, qui comprend l’atténuation des gaz à effet de serre, l’adaptation, la résilience et l’atténuation 
des catastrophes et la qualité de l’environnement. En date du 31 octobre 2021, 66 % (17,6 milliards de dollars) 
ont été engagés dans des projets approuvés dans le cadre du volet des infrastructures vertes du plan Investir 
dans le Canada.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Attirer et renforcer le financement durable au Canada
Continuer à prendre des mesures stratégiques pour favoriser la croissance d’un marché du financement 
durable au Canada.

 � Élaborer et mettre en œuvre des codes et des normes en matière de résilience face au climat
Élaborer, actualiser et mettre en œuvre des codes modèles nationaux de construction pour les bâtiments 
économes en énergie, ainsi que des codes, des normes et des orientations pour améliorer la résilience  
face au climat des infrastructures publiques essentielles nouvelles et existantes.

 � Investir dans le déploiement et l’adoption de technologies propres
Soutenir les technologies propres novatrices prêtes à être déployées à l’échelle commerciale pour renforcer  
la capacité d’innovation du Canada, aider les petites et moyennes entreprises de technologies propres  
à commercialiser les idées canadiennes et accélérer l’adoption des technologies propres dans tous les 
secteurs de l’économie.

 � Investir dans les infrastructures vertes
Soutenir et adopter des projets d’infrastructures vertes et d’infrastructures naturelles pour atténuer  
les changements climatiques et s’y adapter, protéger l’environnement naturel et stimuler l’économie.

 � Investir dans la recherche, le développement et la démonstration de technologies propres
Soutenir les projets novateurs et les technologies propres dans l’ensemble de l’économie, notamment dans  
les secteurs de l’industrie lourde, des sciences de la vie, de l’automobile, de l’aérospatiale et de l’agriculture, 
afin de stimuler l’innovation et de réduire les émissions nationales de gaz à effet de serre.
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Jalons à court terme

 � Mettre en œuvre des stratégies de normalisation
D’ici 2026, plus de 30 stratégies de normalisation seront mises en œuvre dans le cadre du Programme 
renouvelé de normes pour des infrastructures résilientes (2021 à 2026) du Conseil canadien des normes, afin  
de renforcer la résilience des infrastructures et de créer des communautés plus fortes pour les Canadiens.

 � Présenter des infrastructures pour les véhicules électriques et à hydrogène
D’ici 2024, réaliser 5 à 8 projets de démonstration pour éliminer les obstacles et créer des solutions novatrices 
liées à la mise en œuvre de l’infrastructure des véhicules électriques et à hydrogène.

 � Appliquer des codes, des normes, des lignes directrices et des outils d’aide à la décision nouveaux  
et révisés sur les infrastructures résilientes face au climat
D’ici 2026, l’initiative pour un environnement bâti résilient face au climat permettra d’intégrer des considérations 
supplémentaires sur la résilience aux changements climatiques dans 3 codes canadiens (le Code national du 
bâtiment, le Code canadien sur le calcul des ponts routiers et le Code canadien de l’électricité), et d’élaborer 
4 nouvelles normes pour les infrastructures résilientes, des outils d’aide à la décision pour la conception et 
la gestion des infrastructures publiques, et de nouveaux documents d’orientation dans les domaines des 
infrastructures destinées à contrer les inondations et des solutions fondées sur la nature.

 � Accroître l’investissement des entreprises dans la recherche et le développement
Faire passer les dépenses des entreprises canadiennes en recherche et développement à 30 milliards 
de dollars d’ici 2025, pour suivre la moyenne de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques, en pourcentage du produit intérieur brut. 

 � Publier une stratégie sur le captage, l’utilisation et le stockage du carbone 
En 2022, publier une stratégie de captage, d’utilisation et de stockage du carbone (CUSC) qui reflète les 
possibilités offertes par le CUSC à l’échelle des régions et des secteurs, et qui présente une vision et un 
ensemble de mesures fédérales recommandées pour soutenir la compétitivité de l’industrie canadienne  
du CUSC afin de réaliser son potentiel commercial et de réduction des gaz à effet de serre.

 � Publier des codes modèles nationaux
D’ici 2025, pour le compte de la Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies, 
le Conseil national de recherches du Canada publiera de nouvelles versions des codes modèles nationaux de 
construction (Code national du bâtiment — Canada, Code national de prévention des incendies — Canada, Code 
national de la plomberie et Code national de l’énergie pour les bâtiments — Canada) qui continueront d’aider 
à orienter les améliorations de l’efficacité énergétique dans les bâtiments existants, et à soutenir l’adoption de 
codes modèles de plus en plus rigoureux menant à l’adoption de codes pour la consommation énergétique 
nette zéro.

 � Soutenir la recherche, le développement et la démonstration de technologies de capture,  
d’utilisation et de stockage du carbone
D’ici 2026, soutenir 65 à 100 projets de recherche, de développement et de démonstration liés aux 
technologies de captage, d’utilisation et de stockage du carbone.
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AU-DELÀ DES CIBLES
L’indicateur ci-dessous fournit un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements à l’égard  
de l’objectif de développement durable 9. 

 � Émissions de gaz à effet de serre par dollar de valeur ajoutée de la production d’actifs d’infrastructure
Cet indicateur permet de suivre les émissions de gaz à effet de serre par valeur ajoutée de la construction 
d’infrastructures. En 2020, les émissions de gaz à effet de serre par valeur ajoutée au Canada pour tous les  
actifs étaient de 0,3862 tonne par millier de dollars. 



STRATÉGIE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

98

CHAPITRE 10

PRENDRE DES MESURES CONTRE  
LES INÉGALITÉS ENVIRONNEMENTALES 
ET COLLABORER À LA GESTION DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DES  
RESSOURCES NATURELLES
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 10

Le point de vue environnemental
L’accent mis dans ce chapitre sur les mesures visant à contrer les inégalités et collaborer à la gestion de l’environnement 
et des ressources naturelles s’inspire de la cible 10.3 du Cadre mondial d’indicateurs relatifs aux ODD : Assurer 
l’égalité des chances et réduire l’inégalité des résultats, notamment en éliminant les lois, politiques et pratiques 
discriminatoires et en encourageant l’adoption de lois, politiques et mesures adéquates en la matière.

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal10
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Les aspects environnementaux de l’inégalité ont de nombreuses dimensions et renforcent les disparités qui sont 
multidimensionnelles et intersectionnelles. Ils affectent de manière disproportionnée les personnes partageant 
des facteurs identitaires tels que le sexe, la race, l’indigénat, le handicap et le faible statut socio-économique, 
en particulier celles qui ont des facteurs multiples. Ces facteurs identitaires sont aggravés par des obstacles 
systémiques et structurels qui, ensemble, créent un cercle vicieux dans lequel les impacts économiques, sanitaires 
et sociaux sont supportés de manière disproportionnée par des groupes et des personnes déjà marginalisés et 
confrontés à des obstacles pour participer à l’économie propre émergente. 

Les inégalités environnementales sont prévenues et résolues par l’équité et la justice environnementales. Ces 
termes font référence au traitement équitable et à l’inclusion significative (en anglais seulement) de toutes les 
personnes dans les lois, les règlements et les programmes visant à les protéger des risques environnementaux, et 
qui facilitent leur accès aux avantages environnementaux et aux opportunités (en anglais seulement) de l’économie 
propre. Cela est particulièrement vrai pour les personnes qui sont systématiquement marginalisées en raison de 
facteurs identitaires multiples et interactifs tels que la race, le groupe ethnique ou linguistique, l’origine nationale, 
l’identité de genre, l’orientation sexuelle, le revenu et/ou le statut d’handicapé, entre autres facteurs.

Bien que les changements climatiques, la perte de biodiversité et la pollution touchent toute la population du 
Canada, leurs effets ne sont pas distribués de façon égale, différant selon l’emplacement géographique, le sexe, le 
niveau de revenu, l’ethnicité et d’autres facteurs socio-économiques. Les grands centres urbains connaîtront des 
vagues de chaleur amplifiées, les habitants des régions rurales qui dépendent de l’agriculture risquent de perdre 
leurs moyens de subsistance, et les peuples autochtones qui dépendent de la terre et de l’eau pour leur mode 
de vie traditionnel risquent d’être perturbés. Les régions nordiques et côtières du Canada sont particulièrement 
vulnérables aux effets des changements climatiques. Par ailleurs, les personnes handicapées sont touchées de 
façon disproportionnée par les événements extrêmes liés aux changements climatiques en raison de facteurs tels 
que les problèmes de santé, le manque d’information présentée de façon accessible et les difficultés d’accès aux 
aides à la mobilité pendant la migration ou l’évacuation. L’atténuation des effets d’un environnement changeant 
d’une manière équilibrée et inclusive profitera à tous les Canadiens et contribuera à atténuer les effets des 
changements climatiques, de la perte de biodiversité et de la pollution sur les personnes à risque.

Les Premières Nations, les Inuits et la Nation métisse sont les gardiens de leurs terres et eaux traditionnelles 
depuis des temps immémoriaux. En tant que peuples distincts, ils détiennent des droits ancestraux et issus de 
traités inhérents, uniques et protégés par la Constitution. Les peuples autochtones doivent toujours participer aux 
décisions relatives à la gestion de l’environnement et à l’exploitation des ressources naturelles sur leurs territoires, 
sur une base de nation à nation, d’Inuit à Couronne et de gouvernement à gouvernement, et conformément aux 
exigences énoncées dans les traités modernes. 

L’environnement et les ressources naturelles doivent également être gérés avec soin et de manière durable afin 
que les peuples autochtones et tous les autres Canadiens puissent bénéficier d’un environnement propre, exempt 
de pollution, et d’un avenir sain et prospère. Le savoir autochtone fournit des indications précieuses, parallèlement 
à la science occidentale, pour promouvoir la gestion durable de l’environnement et des ressources naturelles. 
L’obtention d’un consentement libre, préalable et éclairé sur les questions ayant une incidence sur les droits 
des Autochtones favorise le renforcement des relations, la confiance et le respect mutuel. L’exploitation durable 
et équitable des ressources naturelles est essentielle pour réduire les inégalités en matière de développement 
économique et d’accès à un environnement propre.

Dans le même temps, il est important de veiller à ce que les effets sociaux et économiques de la politique 
environnementale soient pris en compte lorsqu’ils risquent d’accroître les inégalités existantes. Par exemple,  
les ménages à faible revenu ou ceux qui sont confrontés à l’insécurité alimentaire, souvent dirigés par des mères 
célibataires, des personnes handicapées, des immigrants récents et des peuples autochtones, peuvent être plus 
exposés aux effets de la tarification de la pollution par le carbone, car les dépenses liées aux biens à forte intensité 
de carbone représentent une part importante de leurs dépenses.

https://www.epa.gov/environmentaljustice
https://innovation.luskin.ucla.edu/environmental-equity/
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ÉQUITÉ INTERGÉNÉRATIONNELLE

L’équité intergénérationnelle, ou la capacité de répondre aux besoins de la génération actuelle sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre à leurs propres besoins, est un principe de la Loi 
fédérale sur le développement durable. Il s’agit de garantir que les générations futures héritent d’un ensemble 
d’atouts économiques et environnementaux au moins aussi bons que ceux de la génération précédente. 

Un climat stable, de l’air et de l’eau propres et des écosystèmes sains (y compris des forêts et des pêches 
gérées de façon durable) constituent les éléments de base essentiels pour que toutes les générations puissent 
répondre à leurs besoins. Les générations futures du Canada (en particulier les peuples autochtones et les 
habitants du Nord) et du monde entier pourraient hériter d’un grand nombre de ces actifs environnementaux 
dans un état dégradé en raison des changements climatiques, de la pollution et de la destruction des espèces 
et des écosystèmes. Il est urgent d’agir pour freiner et inverser ces tendances afin que les générations futures 
puissent satisfaire leurs besoins et leurs aspirations. 

Outre l’âge ou la génération, de nombreuses caractéristiques inhérentes à l’identité des gens les amènent à vivre 
différemment les changements climatiques et les autres défis environnementaux. Pour ces raisons, les jeunes 
du Canada issus de milieux divers et ayant des identités multiples liées à la race, à l’identité et à l’expression 
de genre, à l’indigénéité, à l’emplacement géographique, au revenu et au statut de handicapé devraient être au 
centre de ces discussions afin d’assurer une meilleure représentation de leurs priorités et de leurs besoins.

Répercussions des changements climatiques  
sur les communautés 2ELGBTQQIA+ 
Selon le troisième rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) 
sur l’état des connaissances concernant la sensibilité, l’adaptabilité et la vulnérabilité des systèmes physiques, 
écologiques et sociaux aux changements climatiques, les personnes qui sont déjà à risque subiront les plus 
grands impacts de ces changements.

Les communautés bispirituelles, lesbiennes, gaies, bisexuelles, transgenres, queer, en questionnement, intersexuées 
et asexuelles plus (2ELGBTQQIA+) du Canada sont confrontées à des inégalités sociales, économiques, sanitaires et 
juridiques ainsi qu’à la discrimination et à la stigmatisation, autant de facteurs qui affectent leur capacité à s’adapter 
et à répondre à un environnement changeant. De plus, étant donné que 25 à 40 % des jeunes sans abri au Canada 
sont des jeunes et s’identifient comme 2ELGBTQQIA+, les phénomènes météorologiques extrêmes liés  
aux changements climatiques peuvent affecter ce groupe de façon disproportionnée. 

Des études (en anglais seulement) indiquent que les personnes 2ELGBTQQIA+ sont plus susceptibles que les 
autres d’être gravement touchées par les catastrophes et peuvent avoir besoin d’une aide supplémentaire pour 
y faire face. Avant une catastrophe, les membres de la communauté 2ELGBTQQIA+ peuvent ne pas avoir accès 
aux mêmes soutiens et informations que la population générale en raison de leur exclusion potentielle, de leur 
isolement, de leurs réseaux sociaux restreints et de leur statut socio-économique. À la suite de catastrophes, ils 
peuvent avoir du mal à trouver des abris ou être confrontés à un manque de respect ou à du harcèlement dans 
des environnements tels que les abris d’urgence. 

Pour ces raisons et d’autres encore, les activités d’adaptation au climat, de prévention et de réponse aux 
catastrophes doivent être accessibles et appropriées pour la communauté 2ELGBTQQIA+. Pour se préparer 
à ces événements, il est important de s’engager activement auprès des groupes locaux qui représentent les 
populations 2ELGBTQQIA+ et ont l’habitude de travailler avec elles.

https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2018/03/wg2sumfrench.pdf
https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2018/03/wg2sumfrench.pdf
https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2018/03/wg2sumfrench.pdf
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/sois-toi-meme/glossaire-lgbtq2.html
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/sois-toi-meme/glossaire-lgbtq2.html
https://www.scientificamerican.com/article/lgbtq-people-are-at-higher-risk-in-disasters/
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COMMENT LES MESURES AXÉES SUR LES ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX PRISES EN FAVEUR  
DES AUTRES ODD CONTRIBUENT À RÉDUIRE LES INÉGALITÉS

Combattre la pauvreté permet de réduire les inégalités d’accès aux ressources, aux 
opportunités et aux biens et services nécessaires pour atteindre le bien-être et la 
durabilité. D’un point de vue environnemental, le travail de sensibilisation aux catastrophes  
et d’adaptation aux changements climatiques peut profiter aux communautés marginalisées  
et à celles qui risquent de subir de graves pertes.

Travailler à accroître la durabilité du secteur agricole canadien permet de fournir des 
aliments cultivés et gérés de manière durable aux consommateurs mondiaux dans les 
régions du monde qui ne sont pas en mesure de répondre à leurs propres besoins de 
production alimentaire. Au pays, la lutte contre l’insécurité alimentaire vise à réduire les 
inégalités en matière d’accès à la nourriture au Canada.

La diminution de l’exposition des Canadiens à la pollution apportera d’importants 
avantages pour la santé de tous les Canadiens. Cela est particulièrement vrai pour les 
communautés racisées et autres communautés défavorisées, qui ont été touchées 
de façon disproportionnée par la pandémie de COVID-19 et d’autres risques 
environnementaux pour la santé. 

L’augmentation des taux d’obtention de diplôme et l’avancement de la recherche dans 
lesdomaines des STGM créent une main-d’œuvre qualifiée et productive qui profite à  
tous les Canadiens, y compris ceux qui appartiennent à des groupes historiquement  
sous-représentés. L’accès à l’information climatique aide les Canadiens à prendre des 
décisions éclairées qui assurent leur sécurité et celle de leurs communautés.

La promotion de l’emploi, des compétences et de la formation pour divers groupes  
de femmes, d’hommes et de personnes de diverses identités de genre dans le  
secteur de l’environnement et des technologies propres joue un rôle essentiel dans  
la réduction des inégalités au Canada et dans l’augmentation de la participation au 
processus décisionnel.

La réduction des risques pour les systèmes publics d’approvisionnement en eau et les 
systèmes publics de traitement des eaux usées dans les réserves, ainsi que la promotion 
de l’utilisation durable de l’eau et la protection de la qualité de l’eau dans les lacs et les 
bassins, procurent de vastes avantages à tous les Canadiens. 

En fournissant des services d’énergie propre et d’efficacité énergétique accessibles  
aux communautés autochtones, isolées, à faible revenu et marginalisées, on peut rendre 
l’énergie plus abordable et améliorer la performance des bâtiments, tout en améliorant la 
qualité de l’air local.

La création d’emplois décents et bien rémunérés dans le domaine des technologies 
propres dans diverses régions du pays peut réduire les inégalités économiques. Il s’agit 
également de la pierre angulaire d’une transition juste, permettant aux travailleurs qui 
quittent les secteurs des combustibles fossiles du Canada d’accéder à des possibilités 
d’emploi bien rémunéré dans d’autres secteurs. 
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Le soutien des infrastructures qui contribuent à réduire les émissions de gaz à effet  
de serre et d’autres impacts environnementaux, et la promotion de la résilience grâce 
aux infrastructures naturelles, procurent des avantages importants aux Canadiens de 
tous les horizons. Les communautés à faible revenu et marginalisées sont souvent 
plus dépendantes des infrastructures publiques. 

L’accessibilité des transports publics et l’accès aux espaces verts profitent à tous les 
Canadiens, mais ils sont particulièrement précieux pour les communautés à faible revenu  
et racisées qui dépendent souvent des transports publics et sont moins susceptibles 
d’avoir accès à des espaces verts urbains. 

Les objectifs de vente et les incitatifs pour les véhicules zéro émission visent à les rendre 
plus abordables pour la population canadienne. L’augmentation du réacheminement des 
déchets solides profite à tous les Canadiens, en particulier à ceux qui vivent près des 
décharges et des sites d’élimination des déchets.

Prendre des mesures relatives aux changements climatiques permet de réduire la gravité  
des incidents liés au climat, tels que les vagues de chaleur, les catastrophes naturelles et  
les phénomènes météorologiques extrêmes. Les peuples autochtones, les communautés 
racisées et les autres populations à risque sont souvent les plus durement touchés par ces 
événements, car ils disposent généralement de moins de ressources pour s’adapter ou 
se rétablir.

La gestion durable des pêches est importante pour tous les Canadiens. Elle permet 
de garantir que les ressources halieutiques du Canada procurent des avantages 
économiques, de subsistance et culturels aux peuples autochtones, aux pêcheurs  
et aux communautés côtières, aujourd’hui et à l’avenir.

La conservation des terres, de l’eau douce et des populations d’espèces sauvages 
procure des avantages sur le plan de la santé, des loisirs, de la culture et de l’esthétique 
à tous les Canadiens. La conservation protège également l’accès continu des peuples 
autochtones aux espèces qui ont des valeurs alimentaires, médicinales, culturelles et 
spirituelles importantes.

Des institutions fortes garantissent que les projets de développement proposés 
prennent en compte et atténuent les impacts sur tout le monde, y compris les femmes, 
les Autochtones et les personnes à risque, et que les lois environnementales sont 
appliquées de manière équitable, efficace et transparente, dans l’intérêt de tous.

La promotion des partenariats environnementaux, de l’aide internationale,  
du financement climatique et du commerce équitable et durable des ressources  
naturelles réduit les inégalités d’accès aux ressources et aux services  
environnementaux, tant au Canada qu’à l’étranger.
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DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques du 
gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 10 sont  
énumérés ci-dessous.

• Éliminer tous les derniers avis à long terme concernant la qualité de l’eau potable dans les réserves  
et s’assurer que des investissements à long terme et des ressources sont en place pour éviter de  
nouveaux avis (ministre des Services aux Autochtones et ministre responsable de l’Agence fédérale  
de développement économique pour le Nord de l’Ontario).

• Mettre en œuvre intégralement la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones et consulter et collaborer avec les peuples autochtones sur l’élaboration d’un plan d’action 
pour atteindre les objectifs énoncés dans la Déclaration (ministre de la Justice et procureur général du 
Canada, avec l’appui de tous les ministres, et en particulier du ministre des Relations Couronne-Autochtones, 
du ministre des Services aux Autochtones et du ministre des Ressources naturelles).

• Continuer de travailler en partenariat avec les Premières Nations, les Inuits et la Nation métisse afin 
de lutter contre les changements climatiques et leurs répercussions, et d’élaborer des stratégies 
collaboratives (ministre de l’Environnement et du Climat; ministre des Relations Couronne Autochtones; 
ministre des Services aux Autochtones).

• Reconnaître un « droit à un environnement sain » dans la loi fédérale. Présenter des mesures législatives  
en vue d’exiger l’élaboration d’une stratégie de justice environnementale et l’examen des liens entre 
l’origine ethnique, la situation socio-économique et l’exposition aux risques environnementaux (ministre  
de l’Environnement et du Changement climatique).

• Continuer à chapeauter le processus d’évaluation de l’ACS+ afin d’améliorer le cadre et les paramètres 
de cet outil d’analyse, en portant une attention particulière à l’analyse intersectionnelle de diverses 
caractéristiques, parmi lesquelles l’ethnicité, l’identité autochtone, la ruralité, les handicaps et l’identité 
sexuelle (ministre des Femmes et de l’Égalité des genres et de la Jeunesse, avec l’appui de la ministre du 
Logement et de la Diversité et de l’Inclusion, la présidente du Conseil du Trésor, le ministre des Relations 
Couronne Autochtones, le ministre du Développement économique rural, le ministre du Tourisme et 
ministre associé des Finances, la ministre de l’Emploi, du Développement de la main-d’œuvre et de 
l’Inclusion des personnes en situation de handicap).

Contribution du gouvernement du Canada
Le gouvernement du Canada aborde les aspects environnementaux de l’inégalité, notamment en faisant la 
promotion de la justice environnementale, en intégrant des considérations d’équité dans son plan climatique 
renforcé, en favorisant la réconciliation avec les Premières Nations, les Inuits et la Nation métisse, et en fournissant 
un financement climatique pour les mesures d’atténuation et d’adaptation aux changements climatiques dans les 
pays en développement.

Le gouvernement du Canada prend des mesures pour lutter contre le racisme et la discrimination sous toutes  
leurs formes. En 2019, le gouvernement a dévoilé Construire une fondation pour le changement : La stratégie 
canadienne de lutte contre le racisme 2019-2022. En s’appuyant sur un processus national de mobilisation des 
peuples autochtones et des communautés racisées et religieuses minoritaires, 95 millions de dollars ont été 
alloués à la stratégie et à ses initiatives de lutte contre le racisme et la discrimination. 

Le gouvernement du Canada prend également des mesures pour mieux comprendre et traiter les dimensions 
environnementales de l’inégalité et faire progresser la justice environnementale. Lorsqu’ils évaluent et gèrent 
les risques en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) (LCPE) et d’autres lois, 

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/campagnes/mobilisation-contre-racisme/strategie-contre-racisme.html
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/campagnes/mobilisation-contre-racisme/strategie-contre-racisme.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-15.31/
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les ministères fédéraux tiennent compte des effets sur les communautés vivant à proximité des installations 
industrielles commerciales, ainsi que sur les populations des Premières Nations et des Inuits. Comme 
première étape vers un cadre stratégique officiel sur l’identification, l’évaluation et la gestion des effets des 
produits chimiques et autres substances sur les populations vulnérables en vertu de la LCPE et d’autres lois, le 
gouvernement du Canada a organisé une série de consultations sur la définition des populations vulnérables à la 
fin de 2018 et au début de 2019. Le 9 février 2022, le gouvernement du Canada a présenté un projet de loi visant 
à renforcer la LCPE afin de reconnaître un « droit à un environnement sain » dans le droit fédéral afin de protéger 
tout le monde, y compris les personnes les plus vulnérables aux dommages causés par les substances toxiques  
et celles qui vivent dans des communautés où l’exposition est élevée.

Dans le cadre du programme fédéral sur la qualité de l’air, le gouvernement du Canada a l’intention d’évaluer 
comment mieux s’attaquer aux « points chauds » de la pollution atmosphérique qui pourraient avoir des 
répercussions sur les populations à risque. 

Les politiques d’atténuation des effets des changements climatiques, comme la tarification du carbone, doivent être 
conçues dans un souci d’équité, car les coûts énergétiques représentent une part plus importante des dépenses 
des ménages à faible revenu. Le plan climatique renforcé du Canada Un environnement sain et une économie 
saine a réaffirmé l’engagement du gouvernement fédéral à continuer de tarifer la pollution par le carbone et a 
reconnu que tous les groupes ne sont pas touchés de la même façon par la tarification du carbone. L’approche 
fédérale de la tarification de la pollution par le carbone aborde les questions d’équité en reconnaissant que des 
groupes ou des secteurs particuliers peuvent avoir besoin d’un soutien ou d’un allégement ciblé, comme les 
agriculteurs, les pêcheurs, les résidents des communautés rurales et des petites communautés, les utilisateurs 
de carburant d’aviation dans les territoires, les exploitants de serres et les centrales électriques qui produisent de 
l’électricité pour les communautés éloignées. Dans les provinces et les territoires où la redevance fédérale sur 
les combustibles s’applique, les recettes iront aux familles canadiennes et à leurs communautés. Ce retour aux 
familles a également été conçu pour tenir compte de la situation des familles monoparentales. Dans les provinces 
et territoires où le système de tarification fondé sur le rendement s’applique, les recettes serviront à soutenir la 
décarbonisation et l’électrification de l’industrie. 

La réconciliation avec les Premières Nations, les Inuits et la Nation métisse est une étape cruciale dans la lutte 
contre les inégalités et la réduction de l’écart socio-économique entre les peuples autochtones et les Canadiens 
non autochtones. L’engagement du Canada à mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones reflète l’importance de travailler en collaboration avec les Premières Nations, les Inuits et la 
Nation métisse pour faire progresser la réconciliation et promouvoir une plus grande égalité et prospérité pour les 
peuples autochtones et tous les Canadiens.

Entre autres affirmations des droits de la personne, la Déclaration affirme les droits relatifs à la conservation et 
à la protection de l’environnement sur les terres et territoires des peuples autochtones. Elle souligne également 
l’importance du consentement préalable, libre et éclairé et de la participation efficace et significative des peuples 
autochtones aux décisions qui les concernent, eux, leurs communautés et leurs territoires. Dans le contexte de 
la gestion de l’environnement et des ressources naturelles, le consentement préalable, libre et éclairé signifie que 
les Premières Nations, les Inuits et la Nation métisse collaborent avec le gouvernement fédéral de bonne foi, en 
partenariat et dans le respect, dans le but de parvenir à un consensus sur les décisions qui ont une incidence sur 
les droits et les intérêts des Autochtones.

Le gouvernement du Canada a annoncé son appui complet et sans réserve à la Déclaration en 2016 et s’est engagé 
à la mettre en œuvre pleinement et efficacement, conformément aux appels à l’action de la Commission de vérité 
et réconciliation (en anglais seulement) et aux appels à la justice de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles 
autochtones disparues et assassinées. Le 21 juin 2021, la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones a reçu la sanction royale et est immédiatement entrée en vigueur. Cette loi fournit un 
cadre pour faire avancer la mise en œuvre de la Déclaration par le gouvernement du Canada en partenariat avec 
les Premières Nations, les Inuits et la Nation métisse. Il s’agit de protéger, de promouvoir et de faire respecter les 
droits des Autochtones, notamment les droits à l’autodétermination, à l’autonomie gouvernementale, à l’égalité et 

https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/s-5
https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/s-5
https://www.canada.ca/content/dam/eccc/documents/pdf/climate-change/climate-plan/plan_environnement_sain_economie_saine.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/eccc/documents/pdf/climate-change/climate-plan/plan_environnement_sain_economie_saine.pdf
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/british-columbians-our-governments/indigenous-people/aboriginal-peoples-documents/calls_to_action_english2.pdf
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/british-columbians-our-governments/indigenous-people/aboriginal-peoples-documents/calls_to_action_english2.pdf
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.mmiwg-ffada.ca%2Fwp-content%2Fuploads%2F2019%2F06%2FCalls-Web-Version-FR.docx&wdOrigin=BROWSELINK
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.mmiwg-ffada.ca%2Fwp-content%2Fuploads%2F2019%2F06%2FCalls-Web-Version-FR.docx&wdOrigin=BROWSELINK
https://parl.ca/DocumentViewer/fr/43-2/projet-loi/C-15/sanction-royal
https://parl.ca/DocumentViewer/fr/43-2/projet-loi/C-15/sanction-royal
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à la non-discrimination, afin de forger des relations plus solides avec les Premières Nations, les Inuits et la Nation 
métisse. Grâce à la consultation et à la coopération avec les Premières Nations, les Inuits et la Nation métisse sur 
l’élaboration d’un plan d’action, et grâce à des mesures visant à assurer la cohérence des lois fédérales avec la 
Déclaration, des approches et des propositions plus spécifiques contribuant à la mise en œuvre de la Déclaration 
seront élaborées au fil du temps.

Le gouvernement fédéral joue un rôle important dans le bien-être de la population canadienne et dans la réduction 
des inégalités grâce au soutien et aux services qu’il fournit. Il a maintenu son engagement à l’égard des mesures 
qui visent à éliminer des obstacles et des inégalités spécifiques. En outre, le gouvernement s’est engagé depuis 
longtemps à intégrer les objectifs d’égalité, de diversité et d’inclusion dans toutes ses actions. L’approche du 
Canada en matière d’intégration de l’égalité est l’analyse comparative entre les sexes plus (ACS+). L’ACS+ est 
un outil efficace pour soutenir l’élaboration d’initiatives réceptives et inclusives, notamment des politiques, des 
programmes et d’autres initiatives qui répondent aux besoins des personnes et de divers groupes de personnes.

PROMOUVOIR LES OPPORTUNITÉS POUR LES CANADIENS RACISÉS ET AUTOCHTONES

Dans le cadre de son programme de lutte contre les inégalités raciales, le gouvernement du Canada fournit des 
ressources aux propriétaires d’entreprises noirs et autochtones pour qu’ils se lancent dans l’entrepreneuriat 
par le biais du Programme pour l’entrepreneuriat des communautés noires et du Programme d’entrepreneuriat 
autochtone. Le budget de 2021 a alloué un montant supplémentaire de 51,7 millions de dollars sur 4 ans pour 
soutenir le Programme pour l’entrepreneuriat des communautés noires. Dirigé par Innovation, Sciences et 
Développement économique Canada et les agences de développement régional du Canada, le programme 
offre des prêts pouvant atteindre 250 000 $ aux propriétaires d’entreprises et aux entrepreneurs noirs. Il offre 
également un soutien financier à des organismes sans but lucratif pour qu’ils puissent offrir de la formation et 
du mentorat aux entrepreneurs noirs, et mener des recherches sur les obstacles et les limites à la croissance 
des entreprises. 

Le budget de 2021 a également alloué 42 millions de dollars sur 3 ans à Services aux Autochtones Canada pour 
le développement du Programme d’entrepreneuriat autochtone, qui permet aux entrepreneurs autochtones 
d’accéder à des capitaux et à des opportunités commerciales telles que le développement de marchés, les 
services de conseil aux entreprises et la formation. Par exemple, dans le cadre d’un réseau de 59 institutions 
financières autochtones participant au programme, la Native Fishing Association accorde des prêts aux 
pêcheurs commerciaux autochtones dans l’industrie de la pêche commerciale de la Colombie-Britannique.

De plus, le gouvernement a annoncé récemment la création du programme Travaille pour prospérer, financé 
par Parcs Canada et exécuté par Nature Canada. Le programme offre des possibilités d’apprentissage et de 
développement communautaire ainsi qu’une subvention salariale de 50 % pour l’embauche de jeunes racisés 
âgés de 15 à 30 ans afin qu’ils obtiennent des emplois dans les secteurs de la conservation et d’appréciation 
de la nature. Le programme Travaille pour prospérer vise à offrir des possibilités d’emploi à plus de 275 jeunes 
racisés. Les participants au programme bénéficient également de possibilités de développement de carrière et 
de réseautage. Le programme Travaille pour prospérer renforce la voix des jeunes racisés dans les secteurs de 
la conservation et d’appréciation de la nature.

https://ised-isde.canada.ca/site/programme-entrepreneuriat-communautes-noires/fr
https://www.isc-sac.gc.ca/fra/1375201178602/1610797286236
https://www.isc-sac.gc.ca/fra/1375201178602/1610797286236
https://naturecanada.ca/fr/travaille-pour-prosperer/?
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Accès à l’eau potable dans  
les communautés des Premières  
Nations vivant dans les réserves
Bien que l’eau potable du Canada soit parmi les plus sûres 
au monde, l’accès à l’eau potable demeure un enjeu dans les 
petites communautés éloignées, comme les communautés 
des Premières Nations vivant dans les réserves. Dans 
les réserves, l’approvisionnement en eau potable est 
une responsabilité partagée entre les communautés des 
Premières Nations et le gouvernement du Canada. Les 
Premières Nations possèdent et exploitent leurs systèmes 
d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux 
usées et conçoivent et construisent les installations. 
Le gouvernement du Canada fournit des conseils et un 
soutien financier aux communautés des Premières Nations 
pour leurs systèmes publics d’approvisionnement en eau 
et de traitement des eaux usées et veille à ce que des 
programmes de surveillance de la qualité de l’eau potable 
soient en place.

Les solutions pour régler le problème de l’eau potable dans 
les Premières Nations sont uniques à chaque communauté, 
et Services aux Autochtones Canada travaille en étroite 
collaboration avec chacune d’elles pour trouver la solution la plus appropriée. Services aux Autochtones 
Canada aide ses partenaires des Premières Nations à obtenir un accès durable à l’eau potable, notamment 
en : engageant 5,6 milliards de dollars de financement aux Premières Nations depuis 2016 pour moderniser 
les infrastructures d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux usées dans les réserves, pour mieux 
soutenir le fonctionnement et l’entretien des systèmes, et pour améliorer la surveillance et l’analyse de l’eau 
potable des communautés; aidant les Premières Nations à traiter et à prévenir les avis concernant la qualité 
de l’eau potable à long terme (entre novembre 2015 et le 16 décembre 2021, 124 avis à long terme et 205 avis 
à court terme ont été levés pour les systèmes publics des réserves); faisant progresser la réconciliation par 
l’approbation de la Convention de règlement sur la salubrité de l’eau potable. Services aux Autochtones Canada 
continue de s’associer aux Premières Nations pour élaborer de nouvelles approches qui garantiront que les 
systèmes d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux usées dans les réserves sont sûrs et répondent 
adéquatement aux besoins de chaque communauté.
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MESURES POUR CONTRER LES INÉGALITÉS

Cible et indicateur

Entre 2022 et 2026, continuer à faire rapport annuellement aux Canadiens sur l’accès à l’eau potable dans 
les communautés des Premières Nations sur le site Web de Services aux autochtones Canada à mesure 
que les données sont disponibles (ministre des Services aux autochtones)

 Ô Rapport sur l’accès à l’eau potable dans les communautés des Premières Nations
Cet indicateur permet de suivre les rapports présentés aux Canadiens sur l’accès à l’eau potable dans  
les communautés des Premières Nations, y compris les progrès réalisés pour mettre fin aux avis à long  
terme concernant la qualité de l’eau potable. Services aux Autochtones Canada communique cette 
information sur son site Web ministériel à mesure que les données sont disponibles.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Prendre des mesures pour éliminer les avis concernant la qualité de l’eau potable à long terme  
qui perdurent dans les réserves
En collaboration avec les Premières Nations, continuer à prendre des mesures à l’appui de l’engagement 
d’éliminer les avis à long terme concernant la qualité de l’eau potable dans les réserves et accroître les efforts 
pour s’assurer que des investissements et des ressources à long terme sont en place pour éviter de nouveaux 
avis. Par exemple, continuer à prendre des mesures pour soutenir les processus d’engagement dirigés par les 
Autochtones, co-développer des stratégies à long terme pour une eau potable et des eaux usées durables,  
et investir dans les actifs liés à l’eau et aux eaux usées, incluant leur exploitation et leur entretien.

 � Collaborer avec les peuples autochtones et les mobiliser
Obtenir la participation des peuples autochtones dans l’évaluation de l’impact des projets désignés, et 
travailler avec les peuples autochtones pour gérer durablement les ressources naturelles et les espaces  
du patrimoine naturel, notamment par le biais de structures de gestion coopérative, d’accords de propriété, 
de recherche et d’innovation en collaboration, d’accords de pêche en collaboration, de partenariats en 
matière de ressources naturelles avec les peuples autochtones, et de projets de développement économique 
menés par les Autochtones dans le secteur forestier et d’autres secteurs des ressources naturelles. Faire 
participer les groupes autochtones à l’élaboration de protocoles dans le cadre du système fédéral de crédits 
compensatoires pour les gaz à effet de serre.

 � Mettre en œuvre le Plan d’action sur les données désagrégées pour combler les lacunes dans  
les données et les connaissances sur les inégalités
Soutenir la collecte de données plus représentatives, améliorer les statistiques sur les diverses populations  
et appuyer les efforts du gouvernement et de la société pour lutter contre le racisme systémique, les 
écarts entre les sexes (y compris les écarts de pouvoir entre les hommes et les femmes) et intégrer des 
considérations d’équité et d’inclusion dans le processus décisionnel.

 � Retourner les produits de la redevance sur les combustibles de manière équitable sous forme  
de paiements de l’Incitatif à agir pour le climat et d’autres mesures de soutien
Continuer à restituer toutes les recettes directes du système fédéral de tarification du carbone de manière  
à améliorer la situation de la majorité des ménages canadiens.

 � Soutenir l’entrepreneuriat au sein des communautés noires et autochtones
Fournir un soutien financier ainsi que des services de conseil aux entreprises, de mentorat et de formation  
aux entrepreneurs noirs et autochtones, notamment dans le secteur de l’environnement.

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1506514143353/1533317130660
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 � Soutenir la mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones
Le gouvernement du Canada s’efforcera de mettre en œuvre la Loi sur la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones en consultation et en coopération avec les peuples autochtones. Le 
plan d’action en soutient à cette Loi va certainement inclure des mesures qui vont toucher la gestion de 
l’environnement et des ressources naturelles, notamment : efforts de recherche et de partage des données 
en collaboration; utilisation du savoir autochtone et de la science pour éclairer le processus décisionnel 
du gouvernement; poursuite des discussions en vue de l’élaboration conjointe de mécanismes de gérance 
de l’environnement (y compris, mais sans s’y limiter, les traités modernes); autres priorités définies par les 
peuples autochtones et les organisations qui les représentent dans le cadre du processus de consultation et 
de coopération. Les organisations fédérales identifieront des actions pour soutenir la mise en œuvre de la Loi 
sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones en consultation et en collaboration 
avec les peuples autochtones, et en fonction de leurs propres mandats.

Jalons à court terme

 � Faire valoir le rôle des peuples autochtones au sein du Conseil de l’Arctique
De 2022 à 2026, s’assurer que la majorité des rapports sur les questions circumpolaires relatives aux 
contaminants, aux changements climatiques et au développement durable présentés lors des activités 
ministérielles du Conseil de l’Arctique comprennent des données et des informations canadiennes et sont 
élaborés avec la participation conjointe des participants permanents autochtones au Conseil de l’Arctique.

 � Collaborer avec les peuples autochtones à la gestion des pêches
D’ici 2026, et dans le cadre d’un rapport annuel, mettre en œuvre au moins 382 accords ou arrangements 
de pêche auxquels participent des communautés/organisations autochtones, et veiller à ce qu’au moins 
506 Autochtones reçoivent une formation et au moins 4 760 Autochtones trouvent un emploi dans le cadre  
de ces accords ou arrangements de pêche. 

 � Accroître la participation des communautés, des organisations ou des gouvernements autochtones  
à la gouvernance des données et à l’économie du savoir du Canada
D’ici 2026, s’assurer que 50 % des tables de gouvernance fédérales, provinciales et territoriales de Ressources 
naturelles Canada qui participent au partage des données et à l’économie du savoir et du numérique ont 
déployé une formation sur la souveraineté des données autochtones.

 � Publier le volet autochtone de l’Inventaire national des rejets de polluants
D’ici 2026, continuer à communiquer par le biais du volet autochtone de l’Inventaire national des rejets  
de polluants afin de mieux comprendre les défis environnementaux liés aux polluants de l’air, de l’eau et  
du sol auxquels sont confrontées les communautés autochtones du Canada. Cette série constitue un point  
de départ pour les analyses, la mobilisation et les améliorations.

https://parl.ca/DocumentViewer/fr/43-2/projet-loi/C-15/sanction-royal
https://parl.ca/DocumentViewer/fr/43-2/projet-loi/C-15/sanction-royal
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AU-DELÀ DES CIBLES
L’indicateur ci-dessous fournit un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements à l’égard  
de l’objectif de développement durable 10.

 � Pourcentage des peuples autochtones consultés par Environnement et Changement climatique 
Canada dans le cadre d’activités de conservation qui considèrent la consultation comme concrète
Cet indicateur permet de suivre les perceptions des peuples autochtones quant à leur consultation concrète 
par Environnement et Changement climatique Canada dans le cadre d’activités de conservation. Soixante et 
un pour cent au cours de l’exercice financier 2018 à 2019 et 69 % au cours de l’exercice financier 2019 à 2020 
ont indiqué que la consultation était concrète.
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CHAPITRE 11

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX TRANSPORTS, 
AUX PARCS ET AUX ESPACES VERTS, 
AINSI QU’AU PATRIMOINE CULTUREL  
AU CANADA
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 11

Le point de vue environnemental
Au Canada, l’amélioration de l’accès aux transports, aux parcs et aux espaces verts, ainsi qu’au patrimoine culturel, 
constitue un élément important de la durabilité des villes et des communautés. L’accent mis dans ce chapitre 
sur les mesures visant à promouvoir l’accès du public au transport en commun et le transport actif et à aider 
les Canadiens à profiter de la nature soutient les cibles suivantes du Cadre mondial d’indicateurs relatifs aux 
ODD : 11.2 : D’ici 2030, assurer l’accès de tous à des systèmes de transport sûrs, accessibles et viables, à un coût 

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal11
https://sdgs.un.org/fr/goals/goal11
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abordable, en améliorant la sécurité routière, notamment en développant les transports publics, une attention 
particulière devant être accordée aux besoins des personnes en situation vulnérable, des femmes, des enfants, des 
personnes handicapées et des personnes âgées; 11.3 : D’ici 2030, renforcer l’urbanisation inclusive et durable pour 
tous et les capacités de planification et de gestion participatives, intégrées et durables des établissements humains 
dans tous les pays; 11.4 : Redoubler d’efforts pour protéger et préserver le patrimoine culturel et naturel mondial; 
et 11.7 : D’ici 2030, assurer l’accès de tous, en particulier des femmes et des enfants, des personnes âgées et des 
personnes handicapées, à des espaces verts et des espaces publics sûrs.

La résilience urbaine est essentielle pour éviter les pertes humaines, sociales et économiques. Parallèlement, 
l’amélioration du caractère durable de l’urbanisation est nécessaire pour protéger l’environnement et faire face  
aux changements climatiques.

L’augmentation des transports en commun et les possibilités de transport actif favorisent la transition vers 
une économie carboneutre en réduisant la pollution atmosphérique, les émissions de gaz à effet de serre et la 
congestion urbaine. Ces modes de transport soutiennent également la croissance économique en permettant 
un meilleur accès à l’emploi ainsi qu’à d’autres possibilités et services. Le transport en commun et les possibilités 
de transport actif s’améliorent au Canada. Plusieurs projets de train léger sur rail sont en cours dans les villes 
canadiennes. Les réseaux cyclables se développent également, et les rues adaptées aux piétons sont de plus  
en plus courantes.

La pandémie de COVID-19 a affecté les systèmes de transport en commun à travers le Canada. Le nombre 
d’usagers du transport en commun a chuté de façon significative au printemps 2020 et est resté en dessous des 
niveaux pré-pandémiques, réduisant les revenus de nombreuses villes et communautés. Cependant, pendant la 
pandémie, les transports publics et actifs ont été essentiels pour les personnes qui ne pouvaient pas travailler à 
distance. Pendant ce temps, les anciens usagers du transport en commun ont pu continuer à se déplacer de  
façon durable grâce au transport actif, qui comprend entre autres la marche, le jogging, le vélo et le kayak.

Rendre les villes et les communautés plus durables, c’est aussi donner accès à des espaces verts. La plupart des 
Canadiens conviennent que l’accès à des espaces verts communautaires est important pour leur qualité de vie 
actuelle et future, et les trois quarts d’entre eux affirment que leur espace vert local pourrait être amélioré.

Les Canadiens vivant dans des communautés de moins de 10 000 habitants rencontrent plus d’obstacles (en anglais 
seulement) à l’accès à l’activité physique que ceux des communautés plus importantes de 250 000 habitants ou 
plus. Cela signifie que les Canadiens vivant en milieu rural rencontrent actuellement plus d’obstacles à l’accès aux 
espaces verts que les Canadiens qui vivent en milieu urbain, notamment le manque de trottoirs, d’éclairage public 
et d’accès aux installations et au transport. Ces lacunes dans l’infrastructure font qu’il est plus difficile pour les 
personnes vivant en milieu rural d’adopter un mode de transport actif. Les sentiers en nature peuvent généralement 
être utilisés gratuitement, et ils représentent donc une excellente occasion de promouvoir l’équité d’accès aux 
espaces verts.

https://www.td.com/francais/document/PDF/responsabilite/TD_report_French_V2.pdf
https://www.td.com/francais/document/PDF/responsabilite/TD_report_French_V2.pdf
https://ir.lib.uwo.ca/cgi/viewcontent.cgi?article=1018&context=healpub
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DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques du 
gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 11 sont 
énumérés ci-dessous.

• Poursuivre la transformation du transport en commun au Canada en accélérant des projets majeurs 
de transport en commun, en soutenant la transition vers des autobus zéro émissions, en élaborant des 
solutions de transport en commun dans les régions rurales, et en poursuivant le déploiement de la 
Stratégie nationale de transport actif. Travailler à la création du fonds permanent pour le transport en 
commun (ministre des Affaires intergouvernementales, de l’Infrastructure et des Collectivités).

• Réaliser des investissements supplémentaires au moyen du Fonds pour l’infrastructure naturelle 
afin de soutenir des projets communautaires d’espaces verts publics menés par des municipalités, 
des communautés autochtones et des organismes sans but lucratif (ministre des Affaires 
intergouvernementales, de l’Infrastructure et des Collectivités).

• Accélérer la conception et la livraison de la prochaine étape du Défi des villes intelligentes (ministre  
des Affaires intergouvernementales, de l’Infrastructure et des Collectivités).

• Élaborer une stratégie nationale de tourisme dans les sentiers qui tire également parti de la création de 
nouveaux parcs urbains afin d’accroître les possibilités locales de développement économique et d’emploi 
pour les jeunes (ministre du Tourisme et ministre associé des Finances, avec l’appui du ministre  
de l’Environnement et du Changement climatique et les ministres responsables des organismes de 
développement régional).

Contribution du gouvernement du Canada
Le gouvernement du Canada s’est engagé à faire en sorte que les villes et les collectivités soient résilientes 
et durables sur le plan environnemental. Cela signifie qu’il faut améliorer les transports publics et soutenir les 
infrastructures naturelles. Bien que les gouvernements provinciaux et territoriaux et les administrations municipales 
détiennent la majorité des infrastructures publiques essentielles, il existe une collaboration à tous les niveaux.

Le plan pour financer en permanence le transport en commun appuiera la mise en place de lignes de métro, 
de trains légers sur rail et de tramways, d’autobus électriques et d’infrastructures de transport actif ainsi que 
l’amélioration du transport en milieu rural. Ces mesures permettront de créer des options abordables pour les 
transports quotidiens et de réduire les émissions du Canada. Il fournira également aux administrations locales un 
financement prévisible pour le transport en commun afin que le Canada puisse continuer à bâtir des communautés 
plus durables où il fait bon vivre. De plus, le gouvernement du Canada a publié sa première Stratégie nationale 
de transport actif et a lancé le Fonds pour le transport actif, qui contribueront à la construction et à l’expansion 
de réseaux de sentiers, de voies cyclables, de pistes et de ponts piétonniers, ainsi qu’à la réalisation d’études 
de planification.

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://www.canada.ca/fr/bureau-infrastructure/nouvelles/2021/02/un-plan-pour-financer-en-permanence-le-transport-en-commun-et-soutenir-la-relance-economique.html
https://www.infrastructure.gc.ca/trans/active-strat-actif-fra.html
https://www.infrastructure.gc.ca/trans/active-strat-actif-fra.html
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Le nouveau Fonds pour l’infrastructure naturelle appuiera les projets liés aux parcs locaux, aux espaces verts 
et aux secteurs riverains ainsi que les éléments de conception qui améliorent l’accès des humains à la nature. 
Ces éléments de conception peuvent comprendre des allées, des rampes, des panneaux de signalisation, des 
éclairages, des poubelles, des bancs et des quais multifonctionnels. Les caractéristiques naturelles soutiendront 
également les objectifs et les cibles en matière de biodiversité en fournissant un habitat, des ressources et une 
connectivité pour la faune, et ces projets peuvent offrir des possibilités d’éducation du public en ce qui concerne  
les processus naturels et les espèces. 

Le Fonds municipal vert (FMV) soutient des projets environnementaux municipaux novateurs et reproductibles au 
moyen de subventions, de prêts, de renforcement des capacités et de partage des connaissances. Grâce à l’appui 
du FMV, les municipalités et leurs partenaires peuvent mettre en œuvre des plans, des études, des projets pilotes 
et des projets d’immobilisations qui améliorent l’efficacité énergétique, réduisent la pollution et procurent un triple 
résultat aux communautés de tout le Canada. Depuis sa création en 2000, le FMV est devenu un fonds renouvelable 
d’un milliard de dollars et a utilisé l’investissement de 950 millions de dollars du budget de 2019 pour créer de nouvelles 
offres de financement en matière d’efficacité énergétique et mettre sur pied 7 centres climatiques locaux dans le 
cadre de l’initiative de la Ligue des communautés canadiennes sobres en carbone.

https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/nouvelles/2021/04/le-gouvernement-du-canada-met-en-lumiere-les-investissements-du-budget-de-2021-qui-creent-un-environnement-sain-pour-une-economie-saine.html
https://fcm.ca/fr/programmes/fonds-municipal-vert
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Retour à la terre
Les initiatives de retour à la terre contribuent à renforcer 
le lien entre les communautés autochtones et leurs terres 
ancestrales. En rapprochant les peuples autochtones de la 
terre sur les plans culturel, social et spirituel, les initiatives 
de retour à la terre contribuent à maintenir des pratiques 
d’utilisation durable des terres, à soutenir la conservation de 
l’environnement et même à promouvoir le bien-être social 
et psychologique. En soutenant les initiatives de retour à la 
terre, le gouvernement du Canada peut s’assurer que ces 
avantages sont maintenus, tout en contribuant à préserver 
le patrimoine et les pratiques culturelles autochtones. Le 
programme Going Off, Growing Strong du Mental Health 
Innovation Network a aidé de jeunes Inuits socialement 
isolés à se rapprocher de leur communauté et de leur 
patrimoine culturel et à établir des relations solides. Il a 
également permis de réduire considérablement le taux de 
suicide chez les jeunes grâce à des activités connectées 
à la terre comme la chasse, la pêche et la cueillette, 
qui permettent de tisser des liens entre les peuples 
autochtones, leurs communautés et la terre. Les initiatives  
de retour à la terre respectent les droits, les responsabilités, les 
besoins et les perspectives uniques des peuples autochtones.

Le gouvernement du Canada offre également aux Canadiens la possibilité de sortir dans la nature et de découvrir 
le patrimoine culturel du Canada, notamment grâce au réseau canadien de parcs nationaux, de réserves 
nationales de faune, de refuges d’oiseaux migrateurs, de lieux historiques nationaux et d’autres zones protégées.  
Un nouveau programme de parcs urbains nationaux a été lancé pour créer un réseau de parcs urbains nationaux 
en collaboration avec les autorités locales, les groupes autochtones et les intervenants dans le but de protéger  
la biodiversité, de favoriser la santé et le bien-être, d’appuyer la réconciliation avec les peuples autochtones et  
de rapprocher les Canadiens de la nature à proximité de leur lieu de vie, de travail et de loisirs.

Au niveau international, le gouvernement du Canada a adopté le Nouveau programme pour les villes (en anglais 
seulement) lors du Sommet Habitat III des Nations Unies tenu en Équateur en 2016. Cette mesure renforcera 
l’engagement à apporter une contribution significative au développement durable des villes et d’autres 
établissements humains pour les 20 prochaines années.

https://www.pc.gc.ca/fr/pun-nup
https://habitat3.org/the-new-urban-agenda/
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ACCÈS AUX ESPACES VERTS DANS LES VILLES CANADIENNES

Un espace vert est un espace extérieur non construit comportant des arbres ou d’autres types de végétation. 
Les espaces verts comprennent les forêts, les parcs, les couloirs de verdure, les jardins communautaires et les 
arbres de rue. De nombreuses études ont montré que l’accès aux espaces verts est associé à divers avantages 
pour la santé physique et mentale, notamment une meilleure santé respiratoire et cardiovasculaire, une incidence 
moindre de l’obésité et des taux plus élevés de bien-être psychologique. Les espaces verts peuvent également 
offrir une protection contre certains des effets néfastes des changements climatiques en améliorant la qualité 
de l’air, en atténuant les impacts des inondations et en réduisant la chaleur. Cependant, l’accès aux espaces 
verts dans les villes canadiennes n’est pas réparti de façon égale. Dans les plus grandes villes canadiennes, les 
personnes à faible revenu et les nouveaux immigrants ont moins accès aux espaces verts. En favorisant l’accès 
à des espaces verts de qualité dans les zones urbaines où cet accès fait actuellement défaut, les gouvernements 
peuvent contribuer à faire en sorte que les avantages des espaces verts soient répartis de manière équitable sur 
les dimensions socio-économiques et ethnoculturelles.

TRANSPORT EN COMMUN ET TRANSPORT ACTIF

Cible et indicateur

D’ici 2030, 22 % des navetteurs utilisent le transport en commun ou actif (ministre des Affaires 
intergouvernementales, de l’Infrastructure et des Collectivités)

 Ô Population utilisant le transport en commun ou actif
Cet indicateur permet de suivre le pourcentage de la population qui utilise le transport partagé ou actif pour 
ses déplacements quotidiens. En 2016, 19,6 % de la population se déplaçait en utilisant un transport partagé 
ou actif.

Stratégie de mise en œuvre  

 � Investir dans le transport en commun et le transport actif
Investir dans les solutions de transport en commun, de transport rural et de transport actif afin de fournir  
aux gens des moyens fiables, rapides, abordables et propres de se déplacer.

Jalon à court terme 

 � Soutenir l’achat d’autobus zéro émission
À partir de 2021, soutenir l’achat de 5 000 autobus zéro émission au cours des 5 prochaines années.
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ESPACES VERTS ET PATRIMOINE CULTUREL ET NATUREL

Cibles et indicateurs

Établir une nouvelle politique sur les parcs urbains nationaux et désigner des parcs urbains nationaux 
dans un réseau, la cible étant d’ajouter 15 nouveaux parcs urbains nationaux d’ici 2030 (ministre de 
l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Désignation de nouveaux parcs urbains nationaux
Cet indicateur permet de suivre la désignation de parcs urbains nationaux faisant partie d’un réseau national. 
Le parc urbain national de la Rouge, dans la région du Grand Toronto, a été créé en 2015 par Parcs Canada et, 
depuis janvier 2022, il est le seul parc urbain national de Parcs Canada appartenant au gouvernement fédéral 
et exploité par celui-ci.

D’ici 2026, maintenir ou augmenter le nombre de Canadiens qui font des sorties en plein air, par rapport 
au niveau de référence de 2018 à 2019 (ministre de l’Environnement et du Changement climatique) .

 Ô Nombre de visites dans les lieux patrimoniaux de Parcs Canada
Cet indicateur permet de suivre le nombre de visites dans les lieux patrimoniaux de Parcs Canada. Le niveau 
de référence (2018 à 2019) est de 25,1 millions de visiteurs. En 2019 à 2020, les visites des lieux patrimoniaux 
de Parcs Canada étaient équivalentes au niveau de référence (baisse de 1 %), puisque 24,9 millions de visiteurs 
ont fait l’expérience des lieux patrimoniaux du Canada. Le nombre de visites a diminué de 32 % pour atteindre 
17 millions en 2020 à 2021, en raison des mesures de santé publique et des fermetures associées à la COVID-19, 
mais on s’attend à ce que la tendance reprenne à la hausse.

D’ici le 31 mars 2022, augmenter de 25 % le nombre de visites annuelles dans les 10 réserves nationales 
de faune dans le cadre de l’initiative Rapprocher les Canadiens de la nature, par rapport à la valeur de 
référence de 220 050 en 2015, année de lancement du programme (ministre de l’Environnement et du 
Changement climatique)

 Ô Nombre de visites dans certaines réserves nationales de faune
Cet indicateur permet de suivre le nombre de visites dans les réserves nationales de faune sélectionnées. 
L’initiative Rapprocher les Canadiens de la nature d’Environnement et Changement climatique Canada a été 
lancée en 2015 pour offrir aux Canadiens la possibilité de se rapprocher de la nature en améliorant l’accès  
du public aux réserves nationales de faune, en particulier celles situées à proximité des zones urbaines.  
En 2019 à 020, il y a eu 270 870 visites dans ces réserves nationales de faune. En raison de la COVID-19,  
le nombre de visites a chuté de 40 % en 2020 à 2021 (à 133 379). On s’attend à ce que ce nombre augmente  
à nouveau.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Améliorer l’expérience des visiteurs dans les parcs et les lieux historiques
Favoriser un lien avec la nature et la culture en élargissant et en améliorant les programmes et les services  
qui répondent aux besoins des visiteurs et facilitent les expériences positives et mémorables.

 � Promouvoir l’accès aux espaces verts et aux sites patrimoniaux culturels et naturels
Offrir des possibilités de rapprochement avec la nature, les espaces verts, les parcs urbains et la culture. 
Aménager des espaces verts dans des centres urbains ou à proximité et en faciliter l’accès.
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 � Inciter la population à fréquenter les espaces verts, les parcs et les lieux historiques
Encourager les Canadiens à visiter leurs parcs nationaux et leurs lieux historiques, à faire l’expérience du plein 
air et à en apprendre davantage sur notre environnement, notre histoire et notre culture. Offrir au public des 
occasions de participer à des programmes de science citoyenne et de gestion de la conservation. 

 � Collaborer avec les partenaires aux activités de conservation
Mobiliser les peuples autochtones, les partenaires et le public dans le cadre d’activités d’intendance visant  
à protéger et à conserver les espaces naturels ainsi que les espèces sauvages et leur habitat.

Jalon à court terme

 � Maintenir l’accès au parc des Champs-de-Bataille
Entre 2022 et 2026, maintenir un accès public sécuritaire au parc des Champs-de-Bataille, un site historique 
situé au cœur de la ville de Québec et géré par la Commission des champs de bataille nationaux.

AU-DELÀ DES CIBLES
Les indicateurs ci-dessous fournissent un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements  
à l’égard de l’objectif de développement durable 11.

 � Nombre de lieux patrimoniaux naturels gérés en coopération avec les peuples autochtones
Cet indicateur permet de suivre le nombre de sites patrimoniaux naturels qui sont gérés en collaboration par 
Parcs Canada et les Premières Nations, les Inuits et la Nation métisse. En mars 2021, 23 lieux patrimoniaux 
naturels étaient gérés en collaboration avec les peuples autochtones.

 � Population vivant à proximité d’un arrêt de transport en commun
Cet indicateur permet de suivre le pourcentage de la population vivant à moins de 500 mètres d’un arrêt  
de transport en commun. En 2016, 86,55 % des Canadiens avaient accès aux transports en commun  
(65 à 80 % dans les zones urbaines petites ou moins densément peuplées et 90 % dans les grands  
centres urbains).

 � Proximité des parcs de voisinage
Cet indicateur permet de suivre la proximité des parcs de voisinage. En 2017, 87 % des Canadiens ont déclaré 
avoir un parc ou un espace vert à moins de 10 minutes de trajet de leur domicile (90 % dans les grands 
centres urbains, 85 % dans les villes et villages et 75 % dans les zones rurales et les petites villes).

 � Visites à des parcs et à des espaces verts publics
Cet indicateur suit les tendances du pourcentage de Canadiens qui déclarent avoir visité des parcs ou des 
espaces verts publics. En 2017, 85 % des ménages canadiens ont déclaré avoir visité un parc ou un espace 
vert à proximité de leur domicile au cours des 12 derniers mois.
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CHAPITRE 12

RÉDUIRE LES DÉCHETS ET PASSER  
À DES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 12

Le point de vue environnemental
L’accent mis dans ce chapitre sur la réduction des déchets et la transition vers les véhicules zéro émission soutient 
directement la cible 12.5 du Cadre mondial d’indicateurs relatifs aux ODD : D’ici 2030, réduire nettement la 
production de déchets par la prévention, la réduction, le recyclage et la réutilisation.

L’économie canadienne repose sur la nature et les ressources qu’elle fournit. Cependant, la nature est menacée 
par des modes de production et de consommation non durables où la culture du jetable est la norme. Dans une 
étude de 2021 publiée par le Conseil des académies canadiennes, un premier taux d’utilisation circulaire ou taux de 
circularité pour le Canada est estimé à 6,1%. Cette valeur peut être comparée à celles rapportées par Eurostat pour 
les pays de l’UE, où dans l’UE-27, le taux de circularité est de 14,4%.

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal12


STRATÉGIE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

119

L’augmentation de la consommation des ressources peut avoir des répercussions importantes et entraîner 
éventuellement des effets nocifs sur l’environnement, des pénuries de ressources, une hausse ou une volatilité des 
prix et des interruptions de la chaîne d’approvisionnement. La transition vers une économie plus propre implique 
de trouver de nouvelles approches et technologies intelligentes qui éliminent les déchets de nos modes de 
consommation — tant biologiques que techniques — et crée des débouchés économiques à partir des matériaux 
que les citoyens et les organisations auraient autrement jetés.

Le passage à une économie circulaire plus durable peut réduire la pression exercée sur la planète, en contribuant 
à lutter contre le changement climatique, la perte de biodiversité et la pollution, tout en créant de nouvelles 
possibilités économiques. Il s’agit de relever les principaux défis actuels en matière de gestion des déchets, 
notamment l’augmentation du volume de déchets, la pollution plastique, les déchets alimentaires et agricoles,  
les changements climatiques et la perte de biodiversité.  

L’économie circulaire repose sur 3 principes : éliminer la pollution et les déchets de l’économie, prolonger 
l’utilisation des produits et des matériaux (par le partage, la réutilisation, la réparation, la remise à neuf, le réusinage  
et le recyclage) et travailler avec la nature pour régénérer et améliorer les écosystèmes. Grâce à ces principes,  
nous pouvons gérer notre économie de façon durable au profit des générations actuelles et futures. 

Les secteurs privé et public, la société civile, les citoyens et les consommateurs font progresser l’économie 
circulaire au Canada. Bon nombre de ces efforts ont porté sur la lutte contre les déchets plastiques et la pollution 
(en anglais seulement), étant donné qu’à l’échelle mondiale, environ 8 millions de tonnes de plastique terrestre 
aboutissent dans les océans chaque année, causant des dommages estimés à 13 milliards de dollars américains 
(en anglais seulement) par an aux écosystèmes marins. En outre, la production de plastique (en anglais seulement) 
est une source importante d’émissions de gaz à effet de serre, et l’augmentation de la production de plastique 
pourrait nuire à la capacité des pays à atteindre les cibles de l’Accord de Paris. Pour ces raisons, la pollution et  
les déchets plastiques sont devenus une priorité environnementale mondiale de premier ordre, ce qui a donné  
un élan au développement d’une économie circulaire des plastiques. 

Dans le secteur agricole, les stratégies circulaires se concentrent sur l’efficacité accrue de l’utilisation des 
ressources et de l’énergie des systèmes alimentaires (par exemple, l’agriculture de précision), la recherche 
d’utilisations productives pour éviter les pertes et les déchets d’aliments (comme la nourriture pour animaux, 
les produits alimentaires recyclés, le compostage et la transformation des déchets en ressources), et 
l’investissement dans la remise en état des écosystèmes et le rétablissement de la biodiversité (par exemple, 
l’agriculture régénérative). 

L’inefficacité des systèmes alimentaires, la perte et le gaspillage de nourriture sont un problème mondial d’une 
énorme importance sur les plans économique, environnemental et sociétal. Selon une étude de 2020, les pertes et 
les déchets alimentaires représentaient environ 23 % des déchets mis en décharge au Canada en 2016. Les pertes 
et déchets alimentaires éliminés dans les décharges produisent du méthane, un gaz à effet de serre à courte durée 
de vie mais néanmoins puissant, soit plusieurs fois plus puissant que le dioxyde de carbone. Les émissions des 
décharges canadiennes représentent 23 % des émissions nationales de méthane, et près de 3,7 % de l’inventaire 
total des émissions de gaz à effet de serre du Canada. 

Le transport est responsable du quart des émissions de gaz à effet de serre au Canada, dont près de la moitié 
provient des automobiles et des camions légers. Une façon de réduire les émissions de gaz à effet de serre 
occasionnées par le transport est de remplacer les véhicules alimentés par des combustibles fossiles (moteurs 
à combustion interne ou MCI) par des véhicules zéro émission. Ce faisant, il sera important de veiller à ce que 
l’empreinte carbone du cycle de vie associée à la production, à l’alimentation et au recyclage des véhicules zéro 
émission (et de leurs composants, tels que les batteries au lithium-ion) soit inférieure à celle des véhicules à MCI. 
Investir dans les transports publics, les communautés piétonnes et le covoiturage peut également réduire les 
émissions et soutenir les villes et communautés durables.

https://www.unep.org/interactive/beat-plastic-pollution/
https://news.un.org/en/story/2014/06/471492-plastic-waste-causes-13-billion-annual-damage-marine-ecosystems-says-un-agency
https://www.unep.org/news-and-stories/press-release/un-calls-urgent-rethink-resource-use-skyrockets
https://publications.gc.ca/collections/collection_2020/eccc/en14/En14-405-2020-fra.pdf
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DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques  
du gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 12  
sont énumérés ci-dessous.

• Créer un Fonds alimentaire sans déchets pour aider tous les acteurs de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire à commercialiser et à adopter des moyens pour éliminer, réduire ou réutiliser les déchets 
alimentaires (ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire).

• Mettre en place un « droit à la réparation » pour prolonger la durée de vie des appareils ménagers, et  
plus particulièrement des appareils électroniques, en obligeant les fabricants à fournir des manuels  
et des pièces de rechange, et en modifiant la Loi sur le droit d’auteur pour permettre la réparation des 
appareils et des systèmes numériques (ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie; ministre  
de l’Environnement et du Changement climatique).

• Renforcer les pratiques d’approvisionnement fédérales afin de prioriser les produits réutilisables et 
recyclables de façon à atteindre notre objectif de zéro déchet plastique, et soutenir l’approvisionnement  
en technologies propres canadiennes (ministre des Services publics et de l’Approvisionnement; ministre 
de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie).

• Élaborer une exigence de vente réglementée au titre de laquelle au moins 50 % de toutes les nouvelles 
ventes de véhicules légers seront des véhicules zéro émission en 2030, comme étape provisoire vers 
l’atteinte de l’objectif obligatoire du Canada de 100 % d’ici 2035, et une exigence, dans la mesure du 
possible, que 100 % des ventes de véhicules de poids moyen et lourd soient des véhicules zéro émission 
d’ici 2040. Élaborer une stratégie pour décarboniser le transport routier des marchandises qui produit des 
émissions élevées (ministre de l’Environnement et du Changement climatique; ministre des Transports).

• Pour atteindre l’objectif de zéro déchet plastique d’ici 2030:

• Continuer à mettre en œuvre l’interdiction nationale d’articles en plastique à usage unique;

• Accélérer la mise en œuvre du plan d’action Zéro déchet plastique, en partenariat avec les provinces  
et les territoires (ministre de l’Environnement et du Changement climatique);

• Faire en sorte que les producteurs, et non les contribuables, soient responsables du coût de la  
gestion de leurs déchets plastiques (ministre de l’Environnement et du Changement climatique);

• Mettre en œuvre et faire respecter un objectif ambitieux de recyclage pour les bouteilles  
de plastique de 90 %, objectif qui concorde avec celui du Québec et de l’Union européenne; 

• Adopter des règles d’étiquetage qui interdisent l’utilisation du symbole des flèches courbes,  
à moins que 80 % des installations de recyclage du Canada l’acceptent et aient des marchés  
finaux fiables pour ces produits (ministre de l’Environnement et du Changement climatique); 

• Appuyer les efforts provinciaux et territoriaux en matière de responsabilité des producteurs 
en établissant un registre public fédéral et exiger que les producteurs présentent des rapports 
annuels sur les plastiques dans l’économie canadienne (ministre de l’Environnement et du 
Changement climatique);

• Créer un nouveau fonds d’infrastructure et d’innovation qui permettra l’expansion et la commercialisation 
de technologies et de solutions fabriquées au Canada pour la réutilisation et le recyclage de plastiques 
(ministre de l’Environnement et du Changement climatique; ministre de l’Innovation, des Sciences  
et de l’Industrie).

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
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Contribution du gouvernement du Canada
Le gouvernement du Canada s’est engagé à promouvoir la consommation et la production durables par des 
initiatives visant à réduire les déchets, à favoriser la gestion durable et l’utilisation efficace des ressources naturelles, 
et à assurer une gestion saine des produits chimiques et des déchets. 

Le Canada continue d’être reconnu comme un chef de file mondial dans la lutte contre la pollution plastique, grâce 
à sa présidence du Groupe des 7 (G7) en 2018 et à la promotion continue de la Charte sur les plastiques dans 
les océans. La charte, qui a maintenant été approuvée par près de 30 gouvernements et plus de 70 entreprises 
et organisations, prévoit une approche globale du cycle de vie pour prévenir la pollution marine par le plastique. 
Elle jette les bases d’une conception des plastiques dans laquelle les produits ont une durée de vie plus longue 
et où leur récupération est plus grande, notamment par la réutilisation et le recyclage. Cela permet de protéger 
l’environnement et de conserver une ressource précieuse dans l’économie. 

À l’appui de la charte, le Canada a investi 100 millions de dollars pour soutenir les pays en développement dans 
leurs efforts pour réduire la pollution plastique. Il s’agit notamment de faire progresser l’équité des sexes dans les 
programmes de lutte contre la pollution plastique grâce au Fonds ProBlue de la Banque mondiale et de faciliter 
l’élaboration d’un plan d’action national sur le plastique en Indonésie, au Ghana, au Vietnam et au Nigeria par 
l’entremise du Partenariat mondial d’action sur la réduction du plastique.

Le Canada travaille également dans le cadre de forums multilatéraux tels 
que le G7, le Groupe des 20 (G20), le Conseil de l’Arctique, la Commission 
de coopération environnementale et les Nations Unies, ainsi que de façon 
bilatérale avec des partenaires clés pour renforcer les politiques, faire 
progresser la recherche et échanger des informations et des pratiques 
exemplaires. Le Canada a récemment joué un rôle de premier plan lors de 
la reprise de la cinquième session de l’Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement en facilitant le processus qui a lancé les négociations en vue 
de l’établissement d’un nouvel accord mondial exécutoire sur les plastiques,  
et il plaidera en faveur d’une action ambitieuse pour l’avenir.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/engagements-internationaux/charte-plastiques-ocean.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/engagements-internationaux/charte-plastiques-ocean.html
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En siégeant au Conseil canadien des ministres de l’environnement, le gouvernement du Canada collabore avec les 
provinces et les territoires pour mettre en œuvre la stratégie et les plans d’action pancanadiens sur l’atteinte de zéro 
déchet de plastique. Dans son travail, il adopte une approche fondée sur le cycle de vie pour s’attaquer aux déchets 
plastiques et à la pollution. Il a privilégié une approche globale pour atteindre la cible de zéro déchet de plastique 
d’ici 2030. Les principales mesures comprennent l’investissement dans la recherche en finançant le Programme 
scientifique canadien sur les plastiques, la promotion de l’innovation en soutenant le Défi canadien d’innovation 
sur les plastiques, et le soutien des solutions sectorielles et de l’action communautaire en appuyant l’initiative Zéro 
déchet de plastique. Il s’est également engagé à interdire certains articles dangereux en plastique à usage unique 
lorsqu’il est prouvé qu’ils sont présents dans l’environnement, qu’ils ne sont souvent pas recyclés et qu’il existe 
des solutions de rechange faciles à utiliser. Enfin, il travaille en partenariat avec des organisations et des industries 
pour élaborer des solutions visant à réduire les déchets et à accroître la récupération des déchets de plastique 
au Canada.

Ces efforts reposent sur les initiatives antérieures des groupes de travail sur l’efficacité de l’utilisation des ressources 
et l’économie circulaire sous l’égide du G7 et du G20, dont le Canada est un membre actif. Parmi ces initiatives, 
citons l’Alliance du G7 sur l’efficacité de l’utilisation des ressources (en anglais seulement), une plateforme 
internationale créée en 2015 dans le but de partager les pratiques exemplaires en matière d’efficacité d’utilisation 
des ressources, d’économie circulaire, de gestion durable des matières et des 3R (réduire, réutiliser et recycler). À 
ce jour, les discussions au sein de l’Alliance ont abouti à un certain nombre de documents d’orientation, notamment 
le cadre de travail sur les cycles des matériaux de Toyama (2016) (en anglais seulement) et la feuille de route 
quinquennale de Bologne sur l’efficacité de l’utilisation des ressources (2017) (en anglais seulement).

Le Canada est signataire de plusieurs accords internationaux exécutoires qui visent à prévenir la production de 
déchets et de détritus, à contrôler le transport transfrontalier de déchets dangereux et autres, et à veiller à ce que 
ces déchets soient éliminés de manière écologiquement rationnelle. Il s’agit notamment de la Convention de Bâle 
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination (en anglais seulement), 
de la Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires, de la Convention et Protocole 
de Londres visant à prévenir la pollution marine due aux rejets en mer, et du Protocole de Madrid au Traité sur 
l’Antarctique visant à protéger l’environnement de l’Antarctique. La consommation et la production durables sont 
reconnues par la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique comme un élément clé de la protection 
de la nature.

En septembre 2021, le Canada a organisé le Forum mondial de l’économie circulaire 2021 (WCEF2021) conjointement 
avec le Fonds d’innovation finlandais Sitra, pour que les actions clés et les changements systémiques nécessaires 
pour créer les conditions d’une économie circulaire mondiale florissante soient au centre des préoccupations. Le 
Canada fait partie du groupe de hauts dirigeants de la Plateforme pour l’accélération de l’économie circulaire (en 
anglais seulement) et, au début de 2021, il a rejoint l’Alliance mondiale pour l’économie circulaire et une utilisation 
efficace des ressources (en anglais seulement).

Le gouvernement fédéral étudie également la manière d’appliquer les approches de l’économie circulaire dans  
des domaines tels que l’approvisionnement écologique, le gaspillage alimentaire, les processus de conservation  
de la valeur, ainsi que la foresterie et l’exploitation minière, notamment grâce aux programmes suivants : 

• la stratégie sur les processus de conservation de la valeur visant à encourager le réusinage, la remise à neuf, 
la réparation et la réutilisation des produits afin d’accroître la réutilisation des matériaux et de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre au Canada;

• le plan canadien pour les minéraux et les métaux, qui envisage une économie circulaire dans laquelle les 
déchets miniers sont retraités pour améliorer la durabilité et en tirer une valeur économique supplémentaire.

https://www.ccme.ca/fr
https://ccme.ca/fr/priorites-actuelles/matieres-residuelles
https://ccme.ca/fr/priorites-actuelles/matieres-residuelles
https://www.g7are.com/
https://files.sitebuilder.name.tools/a5/05/a505ddd7-8c07-4dbf-86b2-d3e7111a880c.pdf
https://files.sitebuilder.name.tools/c1/87/c1876dff-eb9f-4d64-81f7-d28310736985.pdf
https://files.sitebuilder.name.tools/c1/87/c1876dff-eb9f-4d64-81f7-d28310736985.pdf
http://www.basel.int/TheConvention/Overview/tabid/1271/Default.aspx
http://www.basel.int/TheConvention/Overview/tabid/1271/Default.aspx
https://www.imo.org/fr/About/Conventions/Pages/International-Convention-for-the-Prevention-of-Pollution-from-Ships-(MARPOL).aspx
https://www.imo.org/fr/OurWork/Environment/Pages/London-Convention-Protocol.aspx
https://www.imo.org/fr/OurWork/Environment/Pages/London-Convention-Protocol.aspx
https://www.ats.aq/f/protocol.html
https://www.ats.aq/f/protocol.html
https://www.wcef2021.com/fr/
https://pacecircular.org/about
https://ec.europa.eu/environment/international_issues/gacere.html#:~:text=Bringing%20together%20governments%20and%20relevant,and%20production%2C%20building%20on%20efforts
https://ec.europa.eu/environment/international_issues/gacere.html#:~:text=Bringing%20together%20governments%20and%20relevant,and%20production%2C%20building%20on%20efforts
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/conservation/durabilite/economie-circulaire/preserver-valeur-produits-economie-circulaire.html
https://www.nrcan.gc.ca/sites/www.nrcan.gc.ca/files/CMMP/CMMP_The_Plan-FR.pdf
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La Politique alimentaire pour le Canada, lancée en 2019, comprend Réduire le gaspillage alimentaire comme 
l’un des 4 domaines d’action à court terme, et est financée par un investissement de 26,3 millions de dollars 
de 2019 à 2024 (dont 20 millions de dollars pour le Défi de réduction du gaspillage alimentaire), pour stimuler 
des solutions innovantes et démontrer le leadership fédéral en matière de pertes et de gaspillage alimentaires. 
Le Défi de réduction du gaspillage alimentaire vise à trouver des solutions innovantes pour réduire les pertes 
et le gaspillage de nourriture, ce qui permet d’augmenter la disponibilité des aliments, de faire en sorte que les 
consommateurs et les entreprises fassent des économies, de réduire les émissions de gaz à effet de serre et de 
renforcer nos systèmes alimentaires.

Le gouvernement fédéral s’est engagé à décarboniser le secteur des transports du Canada et à devenir un chef de 
file mondial en matière de véhicules zéro émission. Lors du sommet COP26 en 2021, le Canada a signé le Protocole 
d’entente mondial sur les véhicules moyens et lourds à zéro émission, qui prévoit que les parties travaillent à ce que 
100 % des ventes de nouveaux camions et autobus soient à zéro émission d’ici 2040 et à ce que 30 % des ventes 
le soient d’ici 2030. Le Canada a signé la déclaration de la COP26 sur l’accélération de la transition vers 100 % de 
voitures et de fourgonnettes à zéro émission, à laquelle adhèrent des gouvernements nationaux, des États, des 
régions, des villes, des fabricants de véhicules, des entreprises, des investisseurs et la société civile, tous engagés 
à travailler pour que les véhicules zéro émission représentent 100 % des ventes de voitures et de fourgonnettes 
d’ici 2035 sur les principaux marchés, et au plus tard en 2040 à l’échelle mondiale. Le gouvernement du Canada 
est fermement convaincu que l’électrification des véhicules légers du Canada et le passage à des carburants plus 
propres sont essentiels à la décarbonisation de notre secteur des transports.

Gestion des déchets  
dans les régions nordiques  
et éloignées
Les collectivités des régions nordiques et éloignées sont 
confrontées à des difficultés uniques dans la gestion 
de leurs déchets solides municipaux en raison du 
climat, de la géologie, de la taille et de la répartition 
de la population, des facteurs socio-économiques et 
de l’accès aux services et aux installations. En raison 
de ces difficultés, certaines pratiques actuelles de 
gestion des déchets ne protègent pas suffisamment 
la santé humaine et l’environnement. Les principes 
de la gestion écologique des déchets soient bien 
documentés, mais les pratiques exemplaires doivent 
être adaptées aux circonstances particulières 
des collectivités nordiques et éloignées. Il s’agit 
notamment de faire participer la collectivité pour la 
sensibiliser à l’importance d’une gestion et d’une 
planification adéquates des déchets, et de prioriser 
les améliorations de l’infrastructure, les activités 
opérationnelles et les principaux types de déchets 
afin de réduire les risques pour la santé humaine et 
l’environnement, entre autres pratiques exemplaires.

https://www.canada.ca/fr/agriculture-agroalimentaire/nouvelles/2019/06/politique-alimentaire-pour-le-canada--document-dinformation.html
https://impact.canada.ca/fr/defis/defi-reduction-du-gaspillage-alimentaire
https://tc.canada.ca/fr/transport-routier/technologies-novatrices/vehicules-zero-emission
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GESTION DES DÉCHETS

Cibles et indicateurs

Réduire la quantité de déchets que les Canadiens envoient à l’élimination, la faisant passer de la valeur 
de référence de 699 kg par personne en 2014 à 490 kg par personne d’ici 2030 (soit une réduction de 
30 %) et à 350 kg par personne d’ici 2040 (soit une réduction de 50 %) (ministre de l’Environnement 
et du Changement climatique, à titre de responsable fédéral au sein du Conseil canadien des ministres 
de l’environnement)

 Ô Réacheminement et élimination des déchets solides
Cet indicateur permet de suivre la quantité totale et la quantité par personne de déchets solides non 
dangereux éliminés par les administrations municipales et les entreprises du secteur de la gestion des 
déchets. La quantité totale de déchets solides éliminés par personne a connu une diminution et est passée  
de 768 à 694 kg entre 2002 et 2018. Il est à noter que les données sont mises à jour tous les 2 ans, ce qui  
peut entraîner une modification de la valeur de référence.

Les emballages plastiques au Canada contiennent au moins 50 % de matières recyclées d’ici 2030,  
dans la mesure du possible (ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Indicateur en cours d’élaboration

D’ici 2032, réduire la quantité de plastiques à usage unique qui se retrouve dans l’environnement, qui ne 
sont pas recyclés, et qui ont déjà des alternatives disponible (par exemple les sacs d’épicerie) entrant 
dans le flux des déchets de 4 %, et dans l’environnement sous forme de polluants, de 7 % (ministre de 
l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Indicateur en cours d’élaboration
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Stratégie de mise en œuvre 

 � Faire avancer l’économie circulaire au Canada
Travailler avec l’industrie, les autres gouvernements et les parties prenantes pour faire progresser une économie 
plus circulaire au Canada afin de réduire les émissions et les déchets, et de promouvoir une consommation  
et une production plus durables.

 � Assurer des systèmes alimentaires efficaces
Réduire les pertes et le gaspillage alimentaires à toutes les étapes de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire, en contribuant à rendre nos divers systèmes alimentaires plus efficaces et plus durables  
sur le plan environnemental, social et économique.

 � Rechercher des solutions novatrices pour les matières plastiques
Adopter des approches innovantes, notamment en menant de nouvelles recherches et en favorisant les 
capacités nationales pour réduire et mieux gérer les déchets plastiques. Mener des études pour déceler  
les lacunes et les difficultés, et rechercher les pratiques exemplaires en matière d’économie circulaire 
concernant les plastiques.

Jalons à court terme

 � Surveiller les sites d’immersion en mer du Canada 
De 2022 à 2026, continuer de surveiller les sites d’immersion en mer du Canada et veiller à ce que 100 %  
des sites surveillés soient utilisés de manière durable.

 � Évaluer les pertes et le gaspillage alimentaires
D’ici 2023, établir un cadre national de mesure et un niveau de référence pour déterminer les domaines 
d’action prioritaires afin de réduire les pertes et le gaspillage alimentaires.

 � Utiliser les déchets miniers pour produire des minéraux essentiels
D’ici mars 2024, mettre au point 5 technologies permettant de récupérer les minéraux essentiels contenus 
dans les déchets miniers.

VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

Cibles et indicateurs

100 % des véhicules légers neufs vendus devront être des véhicules zéro émission d’ici 2035, l’objectif  
de vente provisoire étant d’au moins 50 % d’ici 2030 (ministre des Transports; ministre de l’Environnement 
et du Changement climatique)

 Ô Pourcentage des véhicules légers neufs immatriculés qui sont à zéro émission
Cet indicateur permet de suivre le nombre de véhicules zéro émission neufs qui sont immatriculés au Canada 
chaque année. En 2020, 55 250 véhicules zéro émission neufs ont été immatriculés au Canada, soit une légère 
baisse (-956) par rapport à 2019 compte tenu de la pandémie de COVID-19. Toutefois, la part de marché des 
véhicules zéro émission a augmenté, passant de 3 % en 2019 à 3,8 % en 2020, en raison d’une baisse globale 
des ventes de véhicules légers et de la popularité croissante des véhicules zéro émission.

100 % des véhicules moyens et lourds neufs vendus devront être à zéro émission d’ici 2040, dans la 
mesure du possible (ministre des Transports; ministre de l’Environnement et du Changement climatique) 
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 Ô Pourcentage des véhicules moyens et lourds neufs vendus qui sont à zéro émission
Cet indicateur permet de suivre le nombre de véhicules moyens et lourds neufs à zéro émission  
qui sont immatriculés au Canada chaque année. Les données de référence sont à venir.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Élaborer une réglementation qui encourage les ventes de véhicules zéro émission
Élaborer des règlements pour faciliter la vente et l’achat de véhicules légers neufs à zéro émission au Canada.

 � Construire des véhicules zéro émission plus abordables et améliorer la chaîne d’approvisionnement  
Le programme fédéral d’incitatifs pour les véhicules zéro émission et la déduction fiscale de 100 % visant les 
entreprises investissant dans des véhicules zéro émission admissibles contribuent à rendre ces technologies 
plus abordables et plus accessibles aux Canadiens et aux entreprises canadiennes. 

 � Collaborer avec des partenaires du secteur des transports
Travailler avec des partenaires, notamment l’industrie, les organisations non gouvernementales et les autres 
paliers de gouvernement, sur des questions liées au secteur des transports, telles que les véhicules zéro 
émission et la chaîne de valeur des batteries.

Jalon à court terme

 � Élaborer une stratégie pour décarboniser le fret routier
D’ici la fin de la période de 2022 à 2023, élaborer une stratégie visant à décarboniser le transport routier  
des marchandises.

AU-DELÀ DES CIBLES
Les indicateurs ci-dessous fournissent un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements  
à l’égard de l’objectif de développement durable 12.

 � Pourcentage des ménages qui utilisent leurs propres sacs ou contenants lors de leurs achats  
à l’épicerie
Cet indicateur permet de suivre le pourcentage de ménages qui déclarent utiliser toujours ou souvent leurs 
propres sacs ou récipients lorsqu’ils font leurs courses. En 2019, 76 % des ménages interrogés ont déclaré 
qu’ils utilisent toujours ou souvent leurs propres sacs ou récipients lorsqu’ils font leurs courses. 

 � Particules de plastique dans le Fulmar boréal
À l’échelle mondiale, on estime qu’environ 8 millions de tonnes de polluants plastiques pénètrent dans 
les océans chaque année. Ces déchets plastiques peuvent être ingérés par les oiseaux de mer, comme le 
Fulmar boréal (Fulmarus glacialis), qui se nourrissent à la surface des océans. Le prélèvement de plastique 
dans l’estomac des oiseaux de mer fournit des données sur la pollution plastique à la surface des océans du 
Canada. De 2001 à 2018, entre 28 % et 63 % des Fulmars boréaux avaient au moins 0,1 gramme de plastique 
dans leur estomac.

 � Total des déchets récupérés
Cet indicateur ne concerne que les entreprises et les organismes locaux de gestion des déchets qui ont déclaré 
des activités de préparation de matières recyclables non dangereuses, ne renvoie qu’à ces matières entrant 
dans le flux de déchets et ne couvre pas les déchets qui peuvent être traités sur place par une entreprise ou un 
ménage. En 2018, le somme de toutes les sources de toutes les matières réacheminées était de 9 817 607 tonnes 
dans l’ensemble du Canada.
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CHAPITRE 13

PRENDRE DES MESURES RELATIVES  
AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
ET LEURS IMPACTS
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 13

Le point de vue environnemental
La lutte contre les changements climatiques par la réduction des émissions de gaz à effet de serre et le renforcement 
de la résilience soutient directement les cibles suivantes du Cadre mondial d’indicateurs relatifs aux ODD : 13.1 : 
Renforcer, dans tous les pays, la résilience et les capacités d’adaptation face aux aléas climatiques et aux 
catastrophes naturelles liées au climat; 13.2 : Incorporer des mesures relatives aux changements climatiques 
dans les politiques, les stratégies et la planification nationales; et 13.3 : Améliorer l’éducation, la sensibilisation 
et les capacités individuelles et institutionnelles en ce qui concerne l’adaptation aux changements climatiques, 
l’atténuation de leurs effets et la réduction de leur impact et les systèmes d’alerte rapide.

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal13
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Au Canada, les effets des changements climatiques d’origine anthropique se font sentir dans tout le pays. Les 
Canadiens constatent des températures et des précipitations plus extrêmes ainsi que des incendies de forêt, des 
vagues de chaleur, des sécheresses et des inondations plus fréquents et plus graves. Parallèlement, l’élévation du 
niveau de la mer ainsi que des effets moins visibles comme une acidité accrue et une moins grande concentration 
d’oxygène dans les océans nuisent aux écosystèmes et à la vitalité de secteurs traditionnels, comme la pêche. 

Les changements climatiques sont l’un des principaux facteurs causant la perte de biodiversité à l’échelle de 
la planète, une perte qui menace davantage les écosystèmes et les avantages qu’ils fournissent à la société. Ils 
nuisent à la santé des Canadiens, en particulier des populations les plus à risque comme les jeunes, les personnes 
âgées et les communautés marginalisées. Ils exercent également une pression accrue sur les systèmes de santé du 
pays lors de phénomènes météorologiques extrêmes. Les changements climatiques ont aussi été liés à une plus 
grande propagation des espèces envahissantes et à la gravité des zoonoses (maladies transmises par les animaux).

Les émissions de gaz à effet de serre provenant des communautés autochtones sont faibles, en chiffres absolus, 
puisqu’elles sont estimées à moins d’un million de tonnes par an dans tout le pays, soit moins de 1 % de la quantité 
totale annuelle du Canada, mais les effets des changements climatiques sont nettement plus grands sur les 
peuples autochtones que sur les autres Canadiens en raison de facteurs culturels, socio-économiques, historiques 
et géographiques. Les effets, tels que les feux de forêt, la fonte du pergélisol, les changements dans les habitudes 
des espèces sauvages, la diminution de l’accès aux sources de nourriture traditionnelles et les inondations, peuvent 
exacerber les difficultés socio-économiques existantes et les obstacles systémiques créés par l’héritage de la 
colonisation, les déficits d’infrastructures de base, le manque de logements adéquats et d’autres défis et facteurs  
de stress pour la santé auxquels sont confrontés les peuples autochtones du Canada.

Pour prendre des mesures efficaces et urgentes de lutte contre les changements climatiques, il faut faire la 
transition vers une économie carboneutre en réduisant les émissions de gaz à effet de serre tout en continuant à 
accroître la prospérité, et en tirant parti des possibilités offertes par les marchés émergents comme les énergies 
renouvelables et les technologies propres. Parallèlement, le Canada doit s’adapter aux changements climatiques 
en renforçant la résilience et en réduisant la vulnérabilité des collectivités, des régions, des écosystèmes et des 
secteurs économiques aux répercussions prévisibles. Les mesures d’adaptation prises aujourd’hui peuvent réduire 
les coûts et les effets globaux sur la santé et le bien-être. Les solutions climatiques fondées sur la nature peuvent 
également contribuer à atténuer les changements climatiques et à s’y adapter tout en offrant des avantages pour  
la biodiversité, la conservation de la nature et la santé humaine.

L’intensification des efforts visant à atténuer les nouvelles émissions de gaz à effet de serre et à s’adapter aux 
changements climatiques contribue au développement durable et permet de garantir que les générations futures 
seront en mesure de subvenir à leurs besoins.
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DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques  
du gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 13  
sont énumérés ci-dessous.

• Concrétiser toutes les mesures stratégiques et financières décrites dans le Plan climatique renforcé, mettre 
en œuvre la Loi canadienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité et, d’ici la fin de mars 2022, 
présenter un plan de réduction des émissions actualisé, visant à réduire les émissions de 40 à 45 % d’ici 
2030 par rapport aux niveaux de 2005 (ministre de l’Environnement et du Changement climatique). 

• Plafonner les émissions dans le secteur du pétrole et du gaz aux niveaux actuels et veiller à ce que le 
secteur apporte une contribution ambitieuse et réalisable à l’atteinte des objectifs climatiques du pays 
pour 2030, et exiger du secteur pétrolier et gazier qu’il réduise ses émissions au rythme et à l’échelle 
nécessaires pour atteindre la carboneutralité d’ici 2050, avec des objectifs quinquennaux pour rester sur 
la bonne voie (ministre de l’Environnement et du Changement climatique, avec l’appui du ministre des 
Ressources naturelles).

• Accélérer l’engagement pris par le Canada dans le cadre du G20 d’éliminer les subventions aux 
combustibles fossiles de 2025 à 2023, et élaborer un plan pour éliminer progressivement le financement 
public du secteur des combustibles fossiles, y compris par les sociétés d’État fédérales (vice-premier 
ministre et ministre des Finances; ministre de l’Environnement et du Changement climatique, avec l’appui 
du ministre des Ressources naturelles).

• Promouvoir l’adoption d’une norme minimale mondiale sur la tarification du carbone tout en continuant 
de consulter les Canadiens et de discuter activement avec les provinces, les territoires et les principaux 
partenaires commerciaux, afin d’orienter l’élaboration d’une stratégie visant à appliquer des ajustements  
à la frontière pour le carbone aux importations (vice-premier ministre et ministre des Finances). 

• Réaliser des progrès en ce qui a trait à la réduction des émissions de méthane en élaborant, à l’intention 
de l’ensemble de l’économie canadienne, un plan de réduction des émissions cadrant avec l’Engagement 
mondial sur le méthane, et exiger, au moyen de dispositions réglementaires, la réduction des émissions 
de méthane provenant du secteur pétrolier et gazier au Canada d’au moins 75 % en deçà des niveaux de 
2012 d’ici 2030 (ministre de l’Environnement et du Changement climatique).

• Intensifier la prise de mesures visant à électrifier le parc fédéral de véhicules légers d’ici 2030 afin de 
respecter les engagements du gouvernement fédéral en matière d’écologisation du gouvernement 
(président du Conseil du Trésor).

• Travailler avec le secteur des sports afin de trouver des solutions pour réduire son empreinte 
environnementale, et impliquer nos athlètes plus activement dans la conversation portant sur la lutte 
contre les changements climatiques (ministre des Sports et ministre responsable de l’Agence de 
développement économique du Canada pour les régions du Québec).

Contribution du governement du Canada
Le Canada prend des mesures relatives aux changements climatiques au moyen d’initiatives d’atténuation et 
d’adaptation qui favorisent la santé et la durabilité de l’environnement, de l’économie et de la population.

Le gouvernement du Canada utilise son pouvoir fédéral pour élaborer, mettre en œuvre et appliquer des lois, des 
règlements et des politiques relatifs aux changements climatiques ayant des conséquences directes sur la sécurité 
des personnes, des terres et du climat au Canada. Par exemple, la Loi sur le ministère de l’Environnement, adoptée 

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-10/
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en 1971, établit le ministère responsable de la préservation et de l’amélioration de la qualité des milieux naturels, de 
la prestation de services météorologiques et de la coordination des stratégies et des programmes pour atteindre 
les objectifs environnementaux, tandis que la Loi sur le ministère des Ressources naturelles attribue des tâches et 
des fonctions pour la gestion intégrée des ressources naturelles du Canada. La Loi canadienne sur la responsabilité 
en matière de carboneutralité est un ajout important au cadre législatif du Canada

La lutte efficace contre les changements climatiques exige des efforts de la part de l’ensemble de la communauté 
internationale. Le Canada joue un rôle actif et constructif dans la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques et a joué un rôle important dans les négociations en vue de conclure l’Accord de Paris en 
2015. Les mesures prises par le Canada pour lutter contre les changements climatiques au pays et à l’étranger sont 
guidées par l’objectif de l’Accord de Paris, qui vise à limiter la hausse de la température moyenne mondiale bien 
en deçà de 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels, et à poursuivre les efforts pour limiter l’augmentation de la 
température mondiale à 1,5 °C. Pour atteindre cet objectif à long terme, l’Accord de Paris exige des pays qu’ils se 
fixent des cibles plus ambitieuses tous les 5 ans. C’est pourquoi, en juillet 2021, le Canada a annoncé une nouvelle 
cible, l’engageant à réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 40 à 45 % par rapport aux niveaux de 2005 
d’ici 2030. Cette cible de réduction des émissions est inscrite dans la législation canadienne aux termes de la Loi 
canadienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité, qui a reçu la sanction royale en juin 2021.

LE PLAN DE RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DU CANADA

Le gouvernement du Canada a montré son engagement à atteindre la carboneutralité au plus tard en 2050 
lorsqu’il a adopté la Loi canadienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité en 2021. Cette loi intègre 
les objectifs climatiques du Canada pour 2030 et 2050 et exige du gouvernement qu’il établisse un plan de 
réduction des émissions pour atteindre la cible du Canada pour 2030. Le plan de réduction des émissions du 
Canada pour 2030 est la première des nombreuses exigences de la Loi canadienne sur la responsabilité en matière 
de carboneutralité. La Loi établit un processus d’établissement des cibles, de planification et de production de 
rapports pour assurer une transparence et une responsabilité. La Loi garantit également que le public aura 
l’occasion de participer à l’établissement des cibles et à la planification. Le plan pour 2030 sera le premier plan  
de réduction des émissions prévu par la Loi et constitue un jalon clé pour l’atteinte de la carboneutralité d’ici 2050. 
Le plan doit être élaboré avant la fin du mois de mars 2022, après quoi il sera déposé au Parlement et rendu public. 
Les détails du plan seront intégrés dans la version définitive de la Stratégie fédérale de développement durable 
de 2022 à 2026.

Bien que le gouvernement fédéral joue un rôle de premier plan, les mesures de lutte contre les changements 
climatiques exigent une étroite collaboration avec les partenaires provinciaux, territoriaux et autochtones, ainsi 
qu’une action concertée de tous les secteurs de la société. Le Cadre pancanadien sur la croissance propre et les 
changements climatiques, qui est un élément fondamental, a élargi les interventions du gouvernement fédéral en 
matière de changements climatiques. Il continue d’appuyer la collaboration avec les provinces, les territoires et 
les municipalités pour mettre en œuvre des mesures d’atténuation visant à réduire les émissions de carbone. Bon 
nombre de provinces et de territoires se sont engagés à atteindre d’importantes cibles de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre en 2030 et en 2050, mais tous n’ont pas annoncé un ensemble complet de mesures pour 
atteindre ces cibles. Des mesures provinciales et territoriales supplémentaires s’appuieront sur les effets des 
mesures fédérales et permettront de réduire davantage les émissions. Le gouvernement du Canada continue de 
travailler avec les provinces et les territoires pour faire avancer les priorités communes qui réduiront davantage les 
émissions, notamment à l’échelle régionale et de façon bilatérale.

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/n-20.8/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-19.3/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-19.3/TexteComplet.html
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Le gouvernement du Canada s’est également engagé à élaborer une stratégie nationale d’adaptation, en collaboration 
avec les gouvernements provinciaux, territoriaux et municipaux, les peuples autochtones et d’autres partenaires, 
notamment les jeunes. Cette stratégie permettra d’établir une vision commune de la résilience climatique au 
Canada, de déterminer les principales priorités favorisant une collaboration accrue et de mettre en place un 
cadre pour mesurer les progrès réalisés à l’échelle nationale. Cette stratégie est destinée à compléter les plans 
d’adaptation des autres ordres de gouvernement.

Au cours de la Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques de 2021 (COP26), Parcs Canada ainsi 
que d’autres organismes responsables des aires protégées ont signé une déclaration conjointe, dirigée par National 
Parks England, concernant les contributions des aires protégées aux difficultés d’adaptation aux changements 
climatiques et d’atténuation de ces derniers. La déclaration conjointe met en évidence le travail des parcs nationaux 
et d’autres aires protégées et conservées dans le monde pour faire face à la double crise que sont les changements 
climatiques et la perte de biodiversité, tout en soulignant comment nous pouvons travailler ensemble en tant que 
communauté mondiale pour augmenter les investissements verts dans les aires protégées et conservées et, en fin 
de compte, contribuer considérablement à l’atteinte de la carboneutralité.

Le Canada est également un fervent défenseur des engagements du Protocole de Montréal, un accord multilatéral 
protégeant l’environnement qui a permis d’atteindre les plus grandes réductions d’émissions de gaz à effet de serre 
à ce jour, et d’éviter un réchauffement de 0,4 degré Celsius d’ici 2100 grâce à la mise en œuvre de l’amendement de 
Kigali sur l’élimination progressive des hydrofluorocarbures.

Enfin, le gouvernement du Canada est propriétaire de 32 000 bâtiments dans tout le pays et, par ses activités, 
consomme une quantité importante d’énergie provenant de sources émettrices de gaz à effet de serre. Il gère 
également un important parc de plus de 40 000 véhicules routiers et dépense chaque année des milliards de 
dollars en biens et services. Cette importante empreinte environnementale représente une occasion de diriger  
la transition vers une économie carboneutre.

https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation.html
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ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Outre la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l’adaptation est un élément essentiel des interventions 
de lutte du gouvernement du Canada contre les changements climatiques. Les Canadiens, en particulier les 
peuples autochtones et ceux qui vivent dans les zones nordiques, côtières et éloignées, subissent les effets 
des changements climatiques, comme la hausse du niveau de la mer, les phénomènes météorologiques plus 
fréquents et plus violents et la perte d’accès aux aliments traditionnels. Le gouvernement du Canada s’est 
engagé à prendre des mesures pour s’adapter aux effets des changements climatiques actuels et futurs afin  
de renforcer la résilience, de réduire les coûts et d’améliorer la santé, le bien-être et la sécurité des Canadiens  
et de leurs collectivités.

Le gouvernement du Canada aide les Canadiens à prendre des décisions éclairées et judicieuses pour l’avenir 
qui tiennent compte des changements climatiques. Par exemple, les portails de données climatiques du Centre 
canadien des services climatologiques offrent aux ingénieurs, aux professionnels de la santé publique, aux 
urbanistes et à d’autres utilisateurs un accès aux bonnes données pour planifier et s’adapter aux changements 
climatiques. En outre, grâce à des programmes tels que le Fonds d’adaptation et d’atténuation des catastrophes, 
doté de 2 milliards de dollars, le gouvernement aide les collectivités à mettre en place des solutions sur le terrain 
pour atténuer les effets des changements climatiques, comme les inondations, les incendies de forêt  
et les sécheresses. 

Le gouvernement collabore avec des partenaires dans tout le pays pour faire face aux effets des changements 
climatiques sur la santé, dont la chaleur extrême. Les efforts se concentrent sur l’accroissement de la capacité 
d’adaptation pour réduire les risques pour la santé en soutenant l’expansion des systèmes d’alerte et 
d’intervention en cas de chaleur dans tout le Canada, et en sensibilisant les Canadiens et les professionnels 
de la santé aux risques pour la santé liés à la chaleur au moyen de matériel promotionnel, de conseils et de 
publications ciblés.

Le plan climatique renforcé du Canada, Un environnement sain et une économie saine, s’appuie sur les progrès 
réalisés dans le passé et propose de nouvelles mesures pour aider les Canadiens à s’adapter aux effets des 
changements climatiques et à bâtir des collectivités résilientes. En particulier, le gouvernement propose de :

• élaborer la première stratégie nationale d’adaptation du Canada, en collaboration avec les gouvernements 
provinciaux, territoriaux et municipaux, les peuples autochtones et d’autres partenaires clés;

• élaborer conjointement, sur la base de la distinction, un programme de leadership autochtone en matière 
de lutte contre les changements climatiques qui renforce les capacités régionales et nationales et confie 
progressivement les pouvoirs et les ressources nécessaires aux mesures de lutte aux Premières Nations, 
aux Inuits, à la Nation métisse et aux organisations représentatives;

• continuer à fournir un soutien aux Canadiens et aux collectivités pour qu’ils puissent réagir à l’accélération 
des effets des changements climatiques, en tenant compte des principaux domaines de risque relevés  
par le groupe d’experts réuni par le Conseil des académies canadiennes.

https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/survol-plan-climatique/environnement-sain-economie-saine.html
https://www.rapports-cac.ca/reports/accorder-la-priorite-aux-plus-importants-risques-poses-par-les-changements-climatiques/
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Les peuples autochtones du Canada et 
la lutte aux changements climatiques 
De nombreux dirigeants autochtones ont souligné la nécessité 
de prendre des mesures pour réduire la pollution, s’adapter 
aux effets des changements climatiques et améliorer les 
méthodes qui font en sorte que les milieux naturels sont 
respectés et protégés. Ce faisant, ils renforcent l’idée que le 
leadership des peuples autochtones est essentiel pour réaliser 
les changements fondamentaux nécessaires à la lutte contre 
les changements climatiques. Le gouvernement du Canada 
s’est engagé à soutenir le leadership autochtone en matière 
de climat et l’action autodéterminée dans ce domaine, deux 
éléments essentiels pour faire progresser la réconciliation 
du Canada avec les peuples autochtones, fondés sur la 
reconnaissance des droits, le respect, la coopération et le 
partenariat. Les partenariats autochtones sont également une 
composante importante des activités menées dans le cadre de 
l’initiative du Fonds pour des solutions climatiques naturelles et 
d’autres programmes.

Afin de soutenir le leadership autochtone en matière de climat, le gouvernement du Canada s’associe aux 
Premières Nations, aux Inuits et à la Nation métisse pour établir un programme d’action sur le climat et un 
cadre de collaboration. Reconnaître le leadership autochtone en matière de climat signifie investir dans le libre 
arbitre des peuples et des communautés autochtones, soutenir les solutions dirigées et mises en œuvre par 
les Autochtones, doter les peuples autochtones de ressources équitables et assurer un accès approprié au 
financement pour mettre en œuvre des mesures autodéterminées de lutte contre les changements climatiques. 
Le leadership autochtone en matière de climat s’appuie sur une riche histoire de systèmes de savoir traditionnel, 
qui renforcent la résilience des communautés et leur capacité d’adaptation, en particulier dans les communautés 
éloignées, nordiques et côtières.

ATTÉNUATION DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET ADAPTATION

Cibles et indicateurs

Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 à 45 % par rapport aux niveaux de 2005 d’ici 2030,  
et parvenir à la carboneutralité d’ici 2050 (ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Émissions de gaz à effet de serre
Cet indicateur permet de suivre les émissions nationales de gaz à effet de serre du Canada au fil du temps 
à l’aide des données du Rapport d’inventaire national du Canada, qui repose sur les lignes directrices 
internationales rédigées par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat. Les estimations 
d’émissions sont présentées pour le pays (émissions totales et intensité des émissions), par secteur économique 
et par région. Selon les données publiées dans le Rapport d’inventaire national de 2021, le Canada a émis un 
total de 730 mégatonnes d’équivalent de dioxyde de carbone (Mt d’éq. CO2) en 2019, l’année la plus récente 
pour laquelle on dispose de données. De nouveaux calculs sont réalisés chaque année sur les estimations 
d’émissions de gaz à effet de serre du Canada déclarées antérieurement afin de tenir compte des données 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-gaz-effet-serre.html
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sources actualisées et de la dernière méthodologie d’estimation. Ainsi, les estimations d’émissions 
précédentes peuvent être ajustées dans les années de déclaration futures.

 Ô Projections des émissions de gaz à effet de serre
Cet indicateur permet de suivre les projections d’émissions du Canada par rapport à la cible de 2030, à la 
suite de la mise en œuvre de politiques, programmes et investissements fédéraux. Selon les données publiées 
en 2021, les émissions du Canada en 2030 devraient être de 503 Mt d’éq. CO2 d’après le plan climatique 
renforcé du Canada. Cette quantité représente une réduction d’environ 31 % par rapport aux émissions du 
Canada en 2005. Les scénarios de projection des émissions de gaz à effet de serre du Canada déclarés 
précédemment sont régulièrement l’objet de nouveaux calculs afin de refléter les données sources actualisées 
et de la dernière méthodologie d’estimation. Ainsi, les projections d’émissions peuvent varier au fil du temps.

Réduire de 25 % les émissions nationales de carbone noir d’ici 2025, par rapport aux niveaux  
de 2013 (ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Émissions de carbone noir
Cet indicateur représente les émissions nationales de carbone noir du Canada indiquées dans le Rapport 
d’inventaire du carbone noir du Canada. Les émissions sont présentées comme des émissions anthropiques 
totales par secteur. Selon l’inventaire de 2021, les émissions de carbone noir au Canada ont globalement 
diminué de 5,4 kilotonnes (15 %) depuis 2013. On recalcule chaque année les estimations d’émissions 
de carbone noir du Canada déclarées précédemment, y compris l’année de référence, afin de refléter les 
données sources actualisées et de la dernière méthodologie d’estimation.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Mettre en œuvre la Loi canadienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité
En juin 2021, la Loi canadienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité est entrée en vigueur, 
officialisant la cible du Canada d’atteindre la carboneutralité d’ici 2050. Cette loi prévoit que la cible de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre de 2030 (40 à 45 % sous les niveaux de 2005 d’ici 2030)  
est la contribution déterminée à l’échelle nationale du Canada dans le cadre de l’Accord de Paris, et exige  
que le ministre de l’Environnement et du Changement climatique fixe les cibles ultérieures de 2035, 2040  
et 2045 au moins 10 ans à l’avance. La Loi oblige aussi le Canada à élaborer une série de plans et de rapports 
pour assurer la responsabilité et la transparence et faire en sorte que le Canada franchisse tous ses jalons  
en vue d’atteindre l’objectif de carboneutralité d’ici 2050.

 � Mettre en œuvre le plan de réduction des émissions du Canada pour 2030
Le plan de réduction des émissions pour 2030 décrira les mesures et les stratégies que le gouvernement du 
Canada entend adopter pour atteindre la cible de réduction des émissions de gaz à effet de serre de 2030, soit 
de 40 à 45 % par rapport aux niveaux de 2005. De plus amples détails seront disponibles au milieu de l’année 
2022 et seront intégrés à la version finale de la Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026.

 � Soutenir des solutions climatiques naturelles au Canada dans le cadre du plan climatique renforcé
Grâce au Fonds pour des solutions climatiques naturelles et à d’autres programmes, renforcer le pouvoir 
du paysage naturel du Canada afin d’augmenter la séquestration et le stockage du carbone, de réduire les 
émissions dans l’atmosphère et d’accroître la résilience aux effets des changements climatiques. Celui-ci sera 
atteint par des activités telles que la plantation d’arbres, la remise en état et l’amélioration des prairies, des 
tourbières, des terres humides et des terres cultivées, ainsi que l’amélioration de la gestion des terres agricoles 
pour lutter contre les changements climatiques, lesquelles permettront d’obtenir des avantages conjoints en 
matière d’environnement et de bien-être humain.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/progres-cible-reduction-emissions-gaz-effet-serre-Canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/progres-cible-reduction-emissions-gaz-effet-serre-Canada.html
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 � Poursuivre la mise en œuvre du Cadre pancanadien sur la croissance propre  
et les changements climatiques
Le Cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements climatiques est le plan de 2016 élaboré 
avec les provinces et les territoires en consultation avec les peuples autochtones pour atteindre les cibles 
de réduction des émissions, faire croître l’économie et renforcer la résilience aux changements climatiques. 
Il comprend une approche pancanadienne de la tarification de la pollution par le carbone et des mesures 
visant à réaliser des réductions d’émissions dans tous les secteurs de l’économie, par exemple en tirant parti 
de l’ingéniosité dans tout le pays grâce au Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone. Il vise à 
stimuler l’innovation et la croissance en accélérant le développement et l’adoption de technologies afin que 
les entreprises canadiennes soient compétitives dans l’économie mondiale à faibles émissions de carbone. 
Il comprend également des mesures visant à faire progresser l’adaptation aux changements climatiques et à 
renforcer la résilience à leurs effets dans tout le pays, comme l’amélioration de l’accès à des données sur le 
climat et au soutien fournis par le Centre canadien des services climatologiques.

 � Poursuivre la mise en œuvre du plan climatique renforcé
En décembre 2020, le gouvernement du Canada a présenté Un environnement sain et une économie saine — le plan 
climatique renforcé du Canada. S’appuyant sur le Cadre pancanadien, ce plan contient 64 politiques, programmes 
et investissements fédéraux renforcés et nouveaux visant à réduire la pollution et à bâtir une économie plus forte, 
plus propre, plus résiliente et plus inclusive. Pour ce faire, il s’appuie sur 5 piliers : réduire le gaspillage d’énergie, 
fournir des transports et une énergie propres et abordables, établir une tarification de la pollution par le carbone, 
créer un avantage industriel propre et adopter des solutions fondées sur la nature pour soutenir des collectivités 
plus saines et plus résilientes. Il est essentiel de renforcer les capacités et les solutions locales et régionales pour se 
préparer aux conditions climatiques extrêmes et aux changements climatiques.

 � Adopter une optique intégrée des changements climatiques dans tout le processus décisionnel fédéral
Élaborer et mettre en œuvre une optique intégrée qui évalue l’atténuation des changements climatiques et 
l’adaptation au climat, les répercussions sur l’économie et l’emploi et l’ACS+ de toutes les politiques et de tous 
les programmes fédéraux importants.

Jalons à court terme

 � Établir un plan de réduction des émissions pour 2030
D’ici la fin de mars 2022, conformément à la Loi canadienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité, 
établir le plan de réduction des émissions du Canada pour 2030, qui comprend une description des principales 
mesures que le gouvernement du Canada entend prendre pour atteindre la cible de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre de 2030, soit une baisse de 40 à 45 % par rapport aux niveaux de 2005.

 � S’assurer qu’une tarification de la pollution par le carbone est en place au Canada
D’ici 2023, les 13 provinces et territoires auront mis en place une tarification sur la pollution par le carbone  
qui répondra aux critères nationaux minimaux actualisés de rigueur (modèle fédéral).

 � Mettre en œuvre des mesures fondées sur des données probantes pour protéger la santé en cas  
de chaleur accablante dans les régions sanitaires
D’ici 2026, 80 % des régions sanitaires auront mis en œuvre des mesures d’adaptation fondées sur des 
données probantes pour protéger la santé contre la chaleur accablante. 

https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/survol-plan-climatique/environnement-sain-economie-saine.html
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 � Lancer une stratégie nationale d’adaptation pour le Canada
En 2022, le Canada publiera la première stratégie nationale d’adaptation aux changements climatiques. Bien 
que de nombreuses mesures d’adaptation soient locales ou régionales, une stratégie nationale d’adaptation 
aidera le Canada à réagir à la réalité commune des changements climatiques en rassemblant et en exploitant 
les ressources, les connaissances et l’expertise de la communauté sur l’adaptation du Canada.

LEADERSHIP FÉDÉRAL À L’ÉGARD DE LA RÉDUCTION DES ÉMISSIONS  
DE GAZ À EFFET DE SERRE ET RÉSILIENCE FACE AU CLIMAT

Cible et indicateurs

Le gouvernement du Canada fera la transition vers des opérations carboneutres et résilientes face  
au climat d’ici 2050 (président du Conseil du Trésor du Canada)

La Stratégie pour un gouvernement vert décrit des mesures particulières pour réaliser les opérations carboneutres et 
résilientes face au climat présentées ci-dessous. Cette stratégie comprend également des mesures supplémentaires 
de lutte contre les changements climatiques et de réduction des impacts environnementaux au-delà du carbone, 
y compris sur les déchets, l’eau et la biodiversité. Les ministères sont responsables de la mise en œuvre de la 
Stratégie et peuvent rendre compte des progrès réalisés dans leur stratégie ministérielle de développement 
durable, le cas échéant.

 Ô Pourcentage de changement des émissions de gaz à effet de serre découlant de l’énergie utilisée dans 
les installations et du parc de véhicules conventionnel par rapport à l’exercice financier 2005 à 2006
Cet indicateur permet d’estimer les émissions de gaz à effet de serre découlant de l’énergie utilisée par le 
gouvernement du Canada et provenant des installations et du parc de véhicules conventionnel au fil du 
temps. Les émissions sont présentées en volume total et par organisation fédérale émettrice.

 Ô Pourcentage de changement des émissions de gaz à effet de serre découlant de l’énergie utilisée dans 
le parc de véhicules lié à la sûreté et sécurité nationale par rapport à l’exercice financier 2005 à 2006
Cet indicateur permet d’estimer les émissions de gaz à effet de serre découlant de l’énergie utilisée par le 
gouvernement du Canada provenant du parc de véhicules lié à la sûreté et sécurité nationale au fil du temps. 
Les émissions sont présentées en volume total et par organisation fédérale émettrice.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Mettre en œuvre la Stratégie pour un gouvernement vert au moyen de mesures qui réduisent les 
émissions de gaz à effet de serre, accroissent la résilience face au climat et écologisent l’ensemble  
des opérations du gouvernement 
Les ministères peuvent rendre compte de ces mesures et d’autres engagements de la Stratégie par l’entremise 
de leur stratégie ministérielle de développement durable.

 � Effectuer une analyse des coûts de la réduction des gaz à effet de serre au cours du cycle de vie pour 
les travaux importants de modernisation de bâtiments
Tous les travaux importants de modernisation de bâtiments, y compris les contrats de services écoénergétiques 
importants, nécessitent une analyse du coût de la réduction des gaz à effet de serre au cours du cycle de vie 
afin d’évaluer les réductions optimales de gaz à effet de serre. La méthode du coût du cycle de vie reposera 
sur une période de 40 ans et une tarification implicite du carbone de 300 $ par tonne.

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/strategie.html
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 � Évaluer et réduire les risques posés par les changements climatiques pour les biens, les services  
et les opérations du gouvernement fédéral
Développer une meilleure connaissance des risques posés par les effets des changements climatiques et des 
événements météorologiques extrêmes sur les biens, les services et les opérations du gouvernement fédéral 
dans tout le pays et veiller à ce que les mesures visant à réduire les risques liés aux changements climatiques 
sur les biens, les services et les opérations soient mises en œuvre.

 � Moderniser grâce à des bâtiments carboneutres
Tous les nouveaux bâtiments fédéraux (y compris les bâtiments construits à des fins de location et les 
partenariats public-privé) seront carboneutres, à moins qu’une analyse coûts-avantages du cycle de vie 
indique une construction prête pour le carbone net zéro.

 � Acheter des carburants à faible intensité de carbone pour les flottes aériennes et maritimes
Entre l’exercice financier 2023 à 2024 et l’exercice financier 2030 à 2031, un total cumulatif d’au moins  
300 millions de litres de carburants à faible intensité de carbone sera acheté pour les opérations aériennes  
et maritimes fédérales.

 � Acheter des véhicules zéro émission
La gestion et le renouvellement du parc automobile seront optimisés de manière à ce que le parc de véhicules 
légers conventionnel comprenne au moins 80 % de véhicules zéro émission d’ici 2030, y compris les véhicules 
électriques à batterie, les véhicules hybrides rechargeables et les véhicules à pile à hydrogène.

 � Améliorer les critères d’approvisionnement écologique
Élaborer des critères de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour les biens et services ayant  
des effets graves sur l’environnement, veiller à ce que ces critères soient inclus dans les marchés publics,  
et soutenir l’approvisionnement écologique, notamment par des conseils, des outils et des formations pour  
les employés du service public.
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Jalons à court terme

 � Utiliser exclusivement de l’électricité propre dans les biens immobiliers fédéraux
D’ici 2025, utiliser 100 % d’électricité propre dans les biens immobiliers fédéraux, notamment en produisant  
ou en achetant de l’électricité renouvelable.

 � Élaborer des plans de décarbonisation du parc de véhicules lié à la sûreté et sécurité nationale en 
circulation
D’ici 2023, les ministères responsables d’un parc de véhicules lié à la sûreté et sécurité nationale élaboreront 
des plans de décarbonisation visant les véhicules en circulation, qui décriront la manière dont ils réduiront  
les émissions afin d’atteindre la cible globale de 2050.

 � Élaborer un portefeuille de location de bureaux fédéraux carboneutres et résilients face au climat
D’ici 2023, Services publics et Approvisionnement Canada élaborera un plan de portefeuille sur la location  
de bureaux carboneutres et résilients face au climat.

 � Recenser les risques liés aux changements climatiques et intégrer la connaissance de ces risques 
dans la planification fédérale
À partir de 2022, et à intervalles réguliers par la suite, tous les ministères fédéraux continuent de relever  
les risques importants liés aux changements climatiques et prennent des mesures pour réduire ces risques. 
Par exemple, les risques et les stratégies potentielles de réduction des risques sont intégrés aux processus  
de continuité des activités ou de planification des risques des ministères, ou l’équivalent.

 � Réduire les émissions de gaz à effet de serre des biens immobiliers et des parcs de véhicules 
ordinaires du gouvernement fédéral
D’ici 2025, réduire les émissions de gaz à effet de serre des biens immobiliers et du parc de véhicules 
conventionnel de 40 % par rapport aux niveaux de 2005-2006.

 � Transformer le parc de véhicules légers du gouvernement fédéral
Chaque année, 75 % des achats de nouveaux véhicules légers non modifiés du parc automobile seront  
des véhicules zéro émission ou hybrides.

AU-DELÀ DES CIBLES
Les indicateurs ci-dessous fournissent un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements  
à l’égard de l’objectif de développement durable 13.

 � Concentrations des gaz à effet de serre
Cet indicateur montre les tendances relatives aux concentrations de dioxyde de carbone et de méthane. 
Les concentrations sont présentées mensuellement et annuellement pour le Canada. Il indique aussi les 
concentrations moyennes annuelles de ces gaz à effet de serre dans le monde.

Dioxyde de carbone

• À l’échelle mondiale, les concentrations moyennes annuelles de dioxyde de carbone ont augmenté  
de 22 %, passant de 338,9 parties par million (ppm) à 412,4 ppm entre 1980 et 2020.

• En 2020, la concentration moyenne de dioxyde de carbone au Canada était de 415,0 ppm comparativement  
à 412,3 ppm en 2019.
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Méthane

• À l’échelle mondiale, les concentrations moyennes annuelles de méthane ont augmenté de 13 %,  
passant de 1 670 parties par milliard (ppb) à 1 879 ppb entre 1986 et 2020.

• En 2020, la concentration moyenne de méthane au Canada était de 1 965 ppb, soit une hausse  
par rapport à 2019 où elle s’élevait à 1 952 ppb.

 � Émissions et absorptions de gaz à effet de serre terrestres
Cet indicateur fournit une estimation des émissions de gaz à effet de serre du Canada provenant  
des terres gérées et de leur absorption. Les terres gérées comprennent notamment les terres agricoles,  
les terres humides, les zones de peuplement et les forêts gérées.

• Entre 1990 et 2019, les estimations des émissions et des absorptions de gaz à effet de serre d’origine 
terrestre varient entre des absorptions nettes de 96 mégatonnes d’équivalent de dioxyde de carbone  
en 1992 et des émissions nettes d’environ 259 mégatonnes d’équivalent de dioxyde de carbone en 2015.

• En 2019 : 

 - les perturbations naturelles (telles que les incendies de forêt et les graves infestations d’insectes)  
ont représenté des émissions d’environ 157 mégatonnes d’équivalent de dioxyde de carbone;

 - les activités humaines (telles que la récolte du bois et les activités agricoles) ont représenté  
des émissions de 9,9 mégatonnes d’équivalent de dioxyde de carbone.

 � Proportion d’organisations municipales qui ont pris en considération l’adaptation aux changements 
climatiques dans leur processus décisionnel
Cet indicateur permet de suivre le nombre d’organisations municipales qui ont pris en compte l’adaptation 
au changement climatique dans leur processus décisionnel, par actifs d’infrastructures essentielles, par zone 
urbaine et rurale, et par taille de population. En 2018, 2 010 municipalités ont tenu compte de l’adaptation 
aux changements climatiques dans leur processus décisionnel (52 % des municipalités). La proportion 
de municipalités ayant pris en considération l’adaptation aux changements climatiques dans le processus 
décisionnel de leur organisation variait de 28 % pour les infrastructures de transport en commun à 50 % pour  
les infrastructures d’eaux pluviales.

 � Changements de la température au Canada 
Cet indicateur montre les écarts annuels et saisonniers de la température de l’air en surface par rapport  
à l’année 1948.

• Au Canada, la température moyenne nationale de l’année 2020 était supérieure de 1,1 degré Celsius (°C)  
à la valeur de référence pour la période 1961 à 1990.

• De 1948 à 2020, on observe une tendance dans les écarts de la température moyenne annuelle,  
qui se manifeste par un réchauffement de 1,8 °C au cours de cette période.

• Les températures moyennes annuelles ont toujours été supérieures ou égales à la valeur de référence  
à partir de 1993.

 � Glace de mer au Canada
Cet indicateur fournit des données sur la superficie de la mer couverte de glace pendant la saison estivale au 
Canada. Il présente également les tendances relatives à la superficie totale de glace de mer et de la superficie 
de glace de mer pluriannuelle.  

• Entre 1968 et 2020, la superficie de la glace de mer en été dans les eaux du Nord canadien a diminué  
à un rythme de 7,5 % par décennie.

• La superficie de la glace de mer pluriannuelle s’est réduite de 8,3 % par décennie, entre 1968 et 2020.
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 � Couverture de neige
Cet indicateur rend compte de l’étendue de la couverture de neige au printemps et de la durée de la couverture 
neigeuse annuelle. L’étendue de la couverture de neige est présentée pour les mois du printemps que sont avril,  
mai et juin.

• Depuis le début des années 1970, l’étendue de la couverture de neige a diminué de manière considérable  
au Canada pendant les mois de mai et juin.

• Le nombre de jours avec une couverture de neige pour l’année 2019 était supérieur à la moyenne pour  
la majorité de l’est du Canada, les Prairies et le Nunavut. Toutefois, une partie importante du Yukon et des 
petites régions des Territoires du Nord-Ouest et le long de la côte du Pacifique ont connu une durée de la 
couverture de neige inférieure à la moyenne.

 � Indicateur d’adaptation en cours d’élaboration (Statistique Canada)

 � Indicateur de chaleur extrême en cours d’élaboration (Environnement et Changement 
climatique Canada)
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CHAPITRE 14

CONSERVER ET PROTÉGER  
LES OCÉANS DU CANADA
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 14

Le point de vue environnemental
Étant donné que les côtes et les océans du Canada subissent des pressions, le présent chapitre est axé sur la 
conservation et la protection des océans du Canada. Cette orientation soutient directement les cibles suivantes  
du Cadre mondial d’indicateurs relatifs aux ODD : 14.1 : D’ici 2025, prévenir et réduire nettement la pollution marine 
de tous types, en particulier celle résultant des activités terrestres, y compris les déchets en mer et la pollution 
par les nutriments; 14.2 : D’ici 2020, gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et côtiers, notamment 
en renforçant leur résilience, afin d’éviter les graves conséquences de leur dégradation et prendre des mesures 
en faveur de leur restauration pour rétablir la santé et la productivité des océans; 14.4 : D’ici 2020, réglementer 
efficacement la pêche, mettre un terme à la surpêche, à la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et aux 
pratiques de pêche destructrices et exécuter des plans de gestion fondés sur des données scientifiques, l’objectif 

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal14
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étant de rétablir les stocks de poissons le plus rapidement possible, au moins à des niveaux permettant d’obtenir un 
rendement constant maximal compte tenu des caractéristiques biologiques; et 14.5 : D’ici 2020, préserver au moins 
10 % des zones marines et côtières, conformément au droit national et international et compte tenu des meilleures 
informations scientifiques disponibles.

Les changements climatiques font augmenter les niveaux d’eau et les températures (en anglais seulement) et 
accroissent la perte d’habitats marins. En raison de la hausse du niveau de la mer, de l’acidification des océans  
et de l’amincissement de la glace de mer, la vie devient plus vulnérable dans de nombreuses communautés 
côtières, nordiques et autochtones.

Parmi les autres problèmes qui touchent nos océans, mentionnons l’augmentation des perturbations physiques 
et sonores provenant du transport maritime, de l’utilisation humaine et du développement, la pollution par les 
plastiques, les déversements d’hydrocarbures et d’autres contaminants ainsi que les bruits sous-marins et la 
prolifération d’espèces exotiques envahissantes. De plus, une pression croissante sur les stocks de poissons 
présente actuellement et présentera dans l’avenir des défis en matière de gestion des pêches.

Les océans abritent non seulement un immense réseau de vie marine, ils génèrent également la moitié de l’oxygène 
que nous respirons, agissent comme des thermostats pour réguler la température de la Terre et font vivre la plupart 
de la biodiversité de notre planète. La dépendance aux ressources et services de l’océan augmentera avec les 
populations. Les régions côtières, en particulier, sont les zones les plus peuplées et elles subissent une pression 
croissante provenant d’activités comme la surpêche, le transport maritime et l’expansion des villes côtières. 

Maintenant que le plastique fait partie intégrante du quotidien de gens partout dans le monde, il devient essentiel 
de gérer son cycle de vie. Chaque année, à l’échelle planétaire, 8 millions de tonnes de pollution plastique pénètrent 
dans l’océan à partir de la terre ferme. Le plastique se retrouve sur les rivages, dans l’eau et même dans les espèces 
sauvages. Les engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés, aussi appelés « engins fantômes », contribuent 
grandement au problème des débris de plastique. Selon des études récentes, les engins fantômes pourraient 
représenter jusqu’à 70 % en poids de tous les macroplastiques présents dans l’océan.

Le Canada est un pays riche en océans. Il est doté du plus long littoral au monde, qui borde 3 océans : l’océan Atlantique, 
l’océan Arctique et l’océan Pacifique. Les océans du Canada abritent de nombreuses espèces marines, dont 
plusieurs espèces en péril, comme 42 populations distinctes de baleines. Ces baleines et d’autres espèces marines 
en péril sont essentielles aux écosystèmes marins et font partie intégrante de l’écotourisme dans les régions 
côtières. Elles comprennent des espèces emblématiques, mais en voie de disparition, comme l’épaulard résident  
du sud, la baleine noire de l’Atlantique Nord et le béluga de l’estuaire du Saint-Laurent.

La conservation des zones marines et côtières aide à relever ces défis environnementaux, tout comme les mesures 
prises par les Canadiens pour assurer des pêches et des écosystèmes sains, résilients, productifs et gérés de façon 
durable à long terme. En date de 2018, l’« économie bleue » du Canada représentait environ 36,1 milliards de dollars 
annuellement en produit intérieur brut et près de 300 000 emplois.

https://worldoceanreview.com/en/wor-5/living-with-the-coasts/coastal-pressures/
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000249373_fre/PDF/249373fre.pdf.multi
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DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques  
du gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 14  
sont énumérés ci-dessous.

• Mettre en œuvre la Stratégie pour le saumon du Pacifique et réaliser de nouveaux investissements  
et élaborer une stratégie de conservation pour restaurer les populations de saumon de l’Atlantique et  
leur habitat (ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne).

• Continuer de protéger et de restaurer nos océans et nos côtes en :

• renouvelant et élargissant le Fonds pour la restauration côtière afin de restaurer les habitats 
aquatiques (ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne);

• élargissant le Fonds pour les engins fantômes pour permettre aux pêcheurs et aux autres intervenants 
de continuer à récupérer les engins de pêche perdus et abandonnés ainsi que le plastique (ministre 
des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne);

• lançant la prochaine phase du Plan de protection des océans afin de poursuivre les efforts visant  
à fournir des systèmes de sécurité maritime de classe mondiale, accroître la protection des espèces 
marines et les écosystèmes et créer des partenariats plus solides avec les communautés autochtones 
et d’autres communautés côtières, tout en renforçant la recherche et la science marines (ministre des 
Transports; ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne);

• soutenant les initiatives communautaires visant à nettoyer les littoraux et les océans (ministre  
de l’Environnement et du Changement climatique).

• Moderniser la Loi sur les océans afin d’examiner explicitement les répercussions des changements 
climatiques sur les écosystèmes et espèces marins dans la gestion régionale des océans, en veillant  
à ce qu’elle contienne des indicateurs de progrès et des objectifs mesurables, et créer un groupe de  
travail national interdisciplinaire sur la planification de la conservation océanique résiliente au climat 
(ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne).

• S’appuyer sur la Charte des plastiques océaniques en travaillant avec les principaux pays sur le 
développement d’un nouvel accord mondial sur les plastiques (ministre de l’Environnement et du 
Changement climatique).

Contributions du gouvernement du Canada
La protection des océans et des écosystèmes marins du Canada contre les menaces de pollution, des changements 
climatiques et de la surpêche est essentielle à leur santé à long terme. Pour le gouvernement du Canada, l’une des 
initiatives les plus importantes est l’établissement de zones de protection marine et d’autres mesures de 
conservation efficaces par zone, dont les refuges marins. Les zones de protection marine sont des zones 
géographiques délimitées dans l’eau, réservées et gérées de façon à conserver et à protéger des zones uniques, des 
espèces importantes sur le plan écologique et leurs habitats ainsi que des environnements marins représentatifs.

Le gouvernement du Canada a adopté la planification spatiale marine comme la voie à suivre pour la planification 
et la gestion intégrées des océans en vue de lutter contre les menaces pesant sur les écosystèmes marins. Fondée 
sur une méthode de travail collaborative et transparente avec les provinces, les territoires et les partenaires 
autochtones, la planification spatiale marine appuie la protection des écosystèmes marins sains tout en favorisant 
une croissance économique durable.

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/publications/backgrounder-fiche/marinespatialplanning-planificationespacemarin/index-fra.html
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La Loi sur les pêches fournit le cadre législatif pour la gestion durable des pêches au Canada. Modernisée en 2019, 
elle prévoit désormais des mesures de protection plus rigoureuses et modernes pour le poisson et son habitat. 
Le Cadre pour la pêche durable appuie également les pêches durables, en offrant une approche prudente de la 
gestion des pêches. De plus, le gouvernement du Canada a réalisé d’importants investissements pour protéger 
la biodiversité des espèces marines, notamment dans le cadre du Plan de protection des océans et de l’Initiative 
de protection des baleines. Ces initiatives soutiennent le rétablissement et la protection d’espèces marines, 
dont les baleines en voie de disparition, contre les menaces anthropiques comme les perturbations physiques 
et acoustiques, le manque de proies et les contaminants. Par l’entremise du Plan de protection des océans, le 
gouvernement du Canada a amélioré le système de sécurité maritime, et préservé et restauré des écosystèmes 
marins en collaboration avec des communautés autochtones et côtières.

Le gouvernement du Canada élabore actuellement une Stratégie de l’économie bleue tournée vers l’avenir, qui vise 
à faire croître l’économie océanique et d’eau douce du Canada et à soutenir la croissance durable à long terme 
du secteur canadien du poisson et des fruits de mer. La Stratégie veillera à ce que le Canada soit en mesure de 
réussir dans les secteurs océaniques mondiaux en croissance rapide de l’économie bleue et de faire progresser 
les objectifs se rapportant à la réconciliation, à la conservation et aux changements climatiques.

La réduction des déchets de plastique, des déchets marins et de la pollution plastique constitue une priorité pour  
le gouvernement du Canada. Le Canada participe activement aux efforts internationaux pour lutter contre la 
pollution plastique marine, notamment dans le cadre de la Charte sur les plastiques dans les océans et de l’Initiative 
mondiale de lutte contre les engins de pêche fantômes (en anglais seulement). Le gouvernement du Canada s’est 
engagé à promouvoir les technologies canadiennes pour réduire les plastiques dans les océans. Le Canada est 
devenu un chef de file mondial en créant le premier programme de financement au monde destiné à réduire les 
engins fantômes. Le Programme pour les engins fantômes a été lancé en 2020 et a depuis soutenu 49 projets 
nationaux et internationaux visant à réduire les engins fantômes.

Le Canada contribue aux efforts de lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) et veille 
à la gestion durable des stocks de poissons communs en haute mer en participant activement à l’élaboration de 
politiques et à des activités de conformité et d’application de la loi dans 7 organisations régionales de gestion des 
pêches. Le Canada a acquis une réputation de chef de file par sa mise en œuvre du Plan d’action de Charlevoix 
pour la santé des océans (G7 de 2018), en s’engageant à consacrer près de 12 millions de dollars au renforcement 
de la capacité mondiale de lutte contre la pêche INN par la mise au point de nouvelles technologies de surveillance 
et l’amélioration de l’échange de renseignements et d’informations, particulièrement avec les pays vulnérables en 
développement, dans le cadre d’initiatives comme le Programme de détection des navires clandestins.

Lors du Sommet sur les changements climatiques de 2021 (COP26), le Canada a annoncé un investissement 
supplémentaire de 9 millions de dollars à l’appui du partenariat international Ocean Risk and Resilience Action 
Alliance pour contribuer à aider les États insulaires en développement et les pays côtiers à relever les défis posés 
par les changements climatiques, ainsi qu’un investissement de 6 millions de dollars dans le Global Fund for  
Coral Reefs pour soutenir les efforts de conservation des récifs coralliens.

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-14/
https://www.dfo-mpo.gc.ca/reports-rapports/regs/sff-cpd/overview-cadre-fra.htm
https://www.dfo-mpo.gc.ca/campaign-campagne/protectingwhales-protegerbaleines/index-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/campaign-campagne/protectingwhales-protegerbaleines/index-fra.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/habitats-fauniques/exemples-reussite-matiere-financement-conservation/reduire-menace-contaminants-epaulard-resident-sud.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/engagements-internationaux/charte-plastiques-ocean.html
https://www.ghostgear.org/
https://www.ghostgear.org/
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Peuples autochtones  
et protection marine 
Les peuples autochtones du Canada entretiennent de 
solides liens historiques et culturels avec les côtes et les 
océans du Canada. Ils exercent également leurs droits 
ancestraux et issus de traités relatifs aux pêches et ont des 
rôles de cogestion dans le cadre de relations de nation à 
nation, entre les Inuits et la Couronne et de gouvernement 
à gouvernement. En raison de leur connaissance unique de 
l’environnement et de la relation qu’ils entretiennent avec 
leur environnement, les peuples autochtones collaborent 
avec le gouvernement du Canada pour établir et gérer les 
zones de protection marine.

Le 1er août 2019, Tuvaijuittuq, qui signifie « l’endroit où la 
glace ne fond jamais », est devenu la première zone de 
protection marine au sens de la Loi sur les océans établie par 
un arrêté ministériel pris en vertu de la Loi. Cette désignation 
accorde une protection pouvant aller jusqu’à 5 ans à plus de 
300 000 km2 d’eaux arctiques au large de l’île d’Ellesmere, au 
Nunavut. Tuvaijuittuq témoigne de la collaboration fructueuse 
entre le gouvernement du Canada, le gouvernement du 
Nunavut et la Qikiqtani Inuit Association. Une évaluation future 
de la région visant à assurer la protection à plus long terme 
comprendra la science ainsi que le savoir traditionnel et local, 
comme l’Inuit Qaujimajatuqangit, une source d’information 
transmise de génération en génération.

CONSERVATION ET PROTECTION DES OCÉANS

Cible et indicateur

Conserver 25 % des zones marines et côtières d’ici 2025, en visant 30 % d’ici 2030, par rapport  
aux 13,8 % qui ont été reconnues comme conservées à la fin de 2020, pour respecter l’engagement  
à freiner et renverser la perte de nature d’ici 2030 au Canada, et à parvenir à une remise en état  
complète d’ici 2050 (ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne)

 Ô Aires conservées au Canada
Cet indicateur suit la proportion des zones marines et côtières du Canada qui sont protégées par des zones 
de protection marine et d’autres mesures efficaces de conservation par zone (en anglais seulement), dont les 
refuges marins. Les zones conservées sont des terres et des eaux gérées pour la conservation à long terme de 
la biodiversité et des écosystèmes. À la fin de 2020, 13,8 % des zones marines et côtières du Canada étaient 
reconnues comme conservées.

https://www.iucn.org/fr/node/27250
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Stratégie de mise en œuvre 

 � Accroître les connaissances sur les écosystèmes marins et côtiers et les aires marines protégées
Soutenir ou mener des recherches et des analyses scientifiques visant à accroître les connaissances sur  
les côtes et les océans du Canada.

 � Mettre en œuvre de nouvelles normes de protection dans les aires marines protégées
Poursuivre la mise en œuvre des normes de protection pour toute nouvelle aire marine protégée fédérale,  
qui interdisent les activités du secteur pétrolier et gazier, l’exploitation minière, certains types de rejets en  
mer et le chalutage de fond.

 � Protéger et gérer les zones marines et côtières
Continuer à établir et à gérer les zones de protection marine au sens de la Loi sur les océans, les aires marines 
nationales de conservation, les réserves nationales de faune en milieu marin (avec des composantes marines), 
les autres aires protégées fédérales avec des composantes marines et les autres mesures de conservation 
efficaces par zone, conformément aux droits et aux compétences du Canada selon le droit international. 
Continuer à appliquer la planification spatiale marine comme outil favorisant la prise de décisions en 
collaboration avec des partenaires comme les peuples autochtones et les gouvernements provinciaux et 
territoriaux en vue d’assurer une utilisation durable des ressources marines. Continuer également à utiliser  
la planification spatiale marine pour mettre en œuvre les outils réglementaires et non réglementaires de 
gestion de la qualité du milieu marin prévus par la Loi sur les océans afin de s’attaquer aux agents stressants 
importants en milieu marin.

 � Réduire les déchets marins et appuyer la Stratégie pancanadienne visant l’atteinte de zéro  
déchet de plastique
Continuer à contribuer à la mise en œuvre de la Stratégie pancanadienne visant l’atteinte de zéro déchet 
de plastique du Conseil canadien des ministres de l’environnement par la prise de mesures décrites dans la 
phase 2 de son plan d’action. Ce plan vise à réduire les déchets et la pollution de plastique générés par les 
activités aquatiques et à réduire les plastiques dans l’environnement par la collecte et le nettoyage. Continuer 
à combler les lacunes en matière de connaissances sur la contribution des activités maritimes aux déchets 
plastiques marins et mettre en œuvre la Charte sur les plastiques dans les océans en travaillant avec des 
partenaires internationaux, provinciaux, territoriaux et régionaux pour élaborer et appliquer des méthodes  
de gestion et de réduction des déchets marins au Canada, dont les engins de pêche.

 � Utiliser les lois et les règlements pour protéger les côtes et les océans
Utiliser les lois et les règlements et mettre en œuvre ceux déjà en vigueur pour protéger les côtes  
et les océans.

 � Travailler avec des partenaires pour protéger et restaurer les écosystèmes marins et côtiers
Créer des possibilités et favoriser une collaboration continue avec des partenaires nationaux et internationaux 
pour protéger et restaurer les écosystèmes marins.

https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/publications/mpapolicy-politiquezpm/index-fra.html
https://www.pc.gc.ca/fr/amnc-nmca
https://www.pc.gc.ca/fr/amnc-nmca
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune/existantes.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/conservation/aires-protegees.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/oecm-amcepz/guidance-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/oecm-amcepz/guidance-fra.html
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Jalons à court terme

 � Élargir la portée du Programme pour les engins fantômes du Canada
• D’ici 2024, obtenir des données sur les engins de pêche déclarés perdus et retrouvés, abandonnés,  

perdus ou rejetés dans les eaux canadiennes et utiliser cette information pour élargir la portée du 
Programme pour les engins fantômes et éclairer les mesures de gestion des pêches.

• D’ici 2025, établir et faire croître le Programme pour les engins fantômes dans l’Arctique canadien  
et recueillir des données de référence sur les engins perdus et les efforts de pêche dans la région. 

• De 2022 à 2026, continuer à atténuer les risques environnementaux et à accroître la durabilité des pêches 
canadiennes en menant des efforts ciblés de récupération des engins de pêche abandonnés, perdus ou 
rejetés (« engins fantômes ») dans les zones à haut risque. Ces zones prioritaires sont déterminées en 
fonction de la présence d’espèces en péril, de la densité de pêche et de l’utilisation de types d’engins  
à haut risque.

 � Patrouiller pour détecter les déversements en milieu marin  
De 2022 à 2026, continuer à effectuer une surveillance aérienne continue, coordonnée et intensive de la 
pollution au-dessus des eaux canadiennes dans le cadre du Programme national de surveillance aérienne  
et veiller à ce que l’ensemble des patrouilles antipollution soient effectuées comme prévu.
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DURABILITÉ DES OCÉANS

Cible et indicateurs

D’ici 2026, au moins 55 % des principaux stocks de poissons du Canada se trouvent dans la zone  
de prudence et la zone saine (ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne)

 Ô État des principaux stocks de poissons
Cet indicateur suit l’état des principaux stocks de poissons. Les scientifiques fédéraux utilisent diverses 
méthodes scientifiques pour évaluer les stocks de poissons et leur attribuer une zone d’état des stocks  
(zone saine, zone de prudence, zone critique) en comparant la taille des stocks à des points de référence.  
Si les informations ne permettent pas de déterminer la zone d’état d’un stock de poissons, son état est qualifié 
d’incertain. L’état des stocks est un élément important de l’approche de précaution. Parmi les 176 principaux 
stocks évalués en 2019 :

• 52 stocks (30 %) étaient dans la zone saine;

• 29 stocks (16 %) étaient dans la zone de prudence;

• 25 stocks (14 %) étaient dans la zone critique;

• 70 stocks (40 %) n’ont pu être classés et leur état est incertain.

 Ô Pratiques de pêche durables
Cet indicateur compare le nombre de stocks récoltés et les limites de captures établies. Ces limites sont 
fondées sur les meilleures données scientifiques disponibles. Cet indicateur classe les stocks en 3 catégories : 
les stocks récoltés à un niveau égal ou inférieur au niveau d’exploitation de référence, les stocks récoltés à un 
niveau égal ou inférieur à d’autres niveaux approuvés et les stocks récoltés à un niveau supérieur au niveau 
d’exploitation de référence ou à d’autres niveaux approuvés. Il s’agit de l’une des mesures de la pression de  
la pêche exercée sur les stocks de poissons sauvages. Parmi les 176 principaux stocks évalués en 2019 : 

• 166 stocks (94 %) ont été récoltés à des niveaux considérés durables;

• 10 stocks (6 %) ont été récoltés à des niveaux supérieurs aux niveaux approuvés.

Entre 2012 et 2019, le pourcentage de stocks qui ont fait l’objet d’une surexploitation est demeuré faible.  
D’ici 2027, le Canada a l’intention de gérer et de récolter tous les principaux stocks de poissons et 
d’invertébrés à des niveaux considérés durables.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Accroître les connaissances pour soutenir les pêches durables
Améliorer les connaissances sur les ressources halieutiques, leur productivité et les facteurs qui leur nuisent 
pour favoriser une gestion durable des pêches.

 � Mettre en œuvre des politiques pour des pêches durables
Mettre en œuvre des politiques qui établissent des pêches durables au Canada et favorisent une approche 
écosystémique pour la gestion des pêches.
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 � Appuyer le rétablissement et la protection des baleines en voie de disparition du Canada
Limiter les dangers pour la baleine noire de l’Atlantique Nord, l’épaulard résident du sud et le béluga de 
l’estuaire du Saint-Laurent par la mise en œuvre de programmes et de mesures qui réduisent les risques 
d’empêtrement, protègent les sources vitales de nourriture, réduisent au minimum les répercussions des 
navires, dont les collisions et les bruits sous-marins, permettent de suivre les baleines en temps réel et 
réduisent l’exposition aux contaminants.

Jalons à court terme

 � Réglementer les dispositions sur les stocks de poissons
D’ici 2026, fixer des stocks de poissons dans la réglementation, afin qu’ils soient assujettis aux dispositions 
sur les stocks de poissons de la Loi sur les pêches récemment modifiée. Le fait de fixer les principaux stocks 
dans la réglementation et de les assujettir aux dispositions sur les stocks de poissons fera en sorte que des 
obligations juridiquement contraignantes encadreront la gestion durable de ces stocks.

 � Mettre en œuvre le Cadre pour la pêche durable
De 2022 à 2026, poursuivre la mise en œuvre des politiques du Cadre pour la pêche durable dans les pêches 
du Canada, ce qui permettra de veiller à ce que tous les principaux stocks de poissons et d’invertébrés soient 
gérés et récoltés de façon durable et légale et en tenant compte des facteurs écosystémiques. Le Cadre 
établit la base d’une approche écosystémique pour la gestion des pêches.
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AU-DELÀ DES CIBLES
Les indicateurs ci-dessous fournissent un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements  
à l’égard de l’objectif de développement durable 14.

 � Zostères marines au Canada
Cet indicateur suit les données compilées sur la répartition des sites occupés par la zostère marine au 
Canada, dont des observations historiques. La zostère marine est une espèce commune de graminée marine 
qui occupe les eaux côtières canadiennes. Elle est qualifiée d’ingénieure de l’écosystème, car elle modifie 
physiquement son milieu de vie, ce qui crée des habitats et des ressources pour d’autres espèces. Les 
changements dans la croissance et la répartition des zostères marines peuvent avoir des effets importants sur 
les écosystèmes marins côtiers et estuariens (où l’eau douce rencontre l’eau salée). En date de 2020, la zostère 
marine était répandue sur les côtes canadiennes du Pacifique, de l’Atlantique et de l’Arctique (baie d’Hudson). 
La plupart des sites cartographiés où se trouve la zostère marine dans la baie James (baie d’Hudson) sont 
visés par des efforts de rétablissement à la suite de déclins importants.

 � Déversements de polluants en milieu marin 
Le gouvernement du Canada surveille activement les navires dans les eaux canadiennes afin de prévenir la 
pollution dans nos océans et sur nos côtes, étant donné que les déversements de polluants en milieu marin 
peuvent avoir des conséquences néfastes sur l’environnement et l’économie à long terme. Cet indicateur 
fait état du volume des déversements de polluants en milieu marin détectés par surveillance aérienne. Un 
déversement peut se produire lors de l’exploitation d’un navire, il peut être intentionnel ou causé par un 
accident. De 2010 à 2021, le volume des déversements de polluants en milieu marin était généralement plus 
élevé dans les zones côtières que dans les zones extracôtières. Le volume moyen des déversements en milieu 
extracôtier entre 2012 et 2021 représentait moins de 11 % des déversements détectés.

 � Suivi de l’immersion en mer
Cet indicateur fait état du nombre de lieux d’immersion en mer surveillés qui ne présentent aucun signe 
de pollution en milieu marin causée par des activités d’immersion. La surveillance des lieux d’immersion 
approuvés vise à vérifier que les hypothèses émises durant l’examen de la demande de permis et le processus 
de sélection des lieux étaient justes. Depuis 2007, les lieux d’immersion en mer surveillés n’ont présenté aucun 
signe de pollution en milieu marin causée par des activités d’immersion.

 � Qualité des zones de récolte des mollusques
Cet indicateur suit la proportion de zones de récolte qui sont classées comme agréées ou agréées sous 
condition et la proportion d’échantillons dont les concentrations de coliformes fécaux sont inférieures au 
nombre le plus probable de 43 par 100 ml, qui constitue une mesure grossière de la qualité de l’eau marine 
côtière. L’indicateur reflète la qualité des eaux marines côtières où sont récoltés les mollusques, ainsi que 
le degré de contamination bactérienne de ces eaux. En 2018, 68 % des zones de récolte des mollusques 
du Canada ont été classées comme approuvées ou approuvées conditionnellement pour la récolte de 
mollusques destinés à la consommation humaine. On note peu de variation depuis 2010.
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CHAPITRE 15

PROTÉGER ET RÉTABLIR LES ESPÈCES, 
CONSERVER LA BIODIVERSITÉ CANADIENNE
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 15

Le point de vue environnemental
En tant que deuxième plus grand pays du monde, le Canada est l’un des rares pays où l’on trouve encore 
des écosystèmes naturels relativement grands et sains. Comme le développement économique, associé aux 
changements climatiques, exerce une pression croissante sur l’environnement naturel, le présent chapitre porte  
sur la protection et le rétablissement des espèces ainsi que sur la conservation de la biodiversité canadienne.

Cette orientation soutient directement les cibles suivantes du Cadre mondial d’indicateurs relatifs aux ODD : 15.1 : 
D’ici 2020, garantir la préservation, la restauration et l’exploitation durable des écosystèmes terrestres et des 
écosystèmes d’eau douce et des services connexes; 15.2 : D’ici 2020, promouvoir la gestion durable de tous 
les types de forêt, mettre un terme à la déforestation, restaurer les forêts dégradées et accroître nettement le 
boisement et le reboisement au niveau mondial; 15.3 : D’ici 2030, lutter contre la désertification, restaurer les 

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal15
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terres et sols dégradés; 15.5 : Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu 
naturel, mettre un terme à l’appauvrissement de la biodiversité et, d’ici 2020, protéger les espèces menacées et 
prévenir leur extinction; et 15.8 : D’ici 2020, prendre des mesures pour empêcher l’introduction d’espèces exotiques 
envahissantes, atténuer sensiblement les effets que ces espèces ont sur les écosystèmes terrestres et aquatiques 
et contrôler ou éradiquer les espèces prioritaires.

Les forêts, les milieux humides, les prairies et la toundra du Canada constituent un habitat dont tous les 
organismes, y compris les humains, ont besoin pour prospérer. La conservation de ces milieux naturels contribue 
à promouvoir la biodiversité et à maintenir les services écosystémiques nécessaires à notre bien-être, comme 
l’irrigation et la pollinisation des cultures et de la végétation, l’atténuation des inondations et la filtration de l’air  
et de l’eau. La gestion de forêts et d’autres écosystèmes résilients contribue également à atténuer les effets  
des changements climatiques grâce à la séquestration et au stockage du carbone. Une meilleure utilisation des 
terres peut accroître la séquestration du carbone et réduire les émissions de gaz à effet de serre associées aux 
écosystèmes et à leur utilisation.

Les terres et les eaux douces du Canada font partie intégrante du patrimoine naturel et culturel des Canadiens.  
De nombreux milieux naturels revêtent notamment une importance culturelle, spirituelle et socio-économique pour 
les peuples autochtones et soutiennent des activités de subsistance comme la chasse, la pêche et la cueillette.  
La nature procure des bienfaits pour la santé physique et mentale et le bien-être de tous les Canadiens.

Des écosystèmes sains contribuent également à l’économie, notamment par l’intermédiaire du tourisme axé sur 
la nature. Par exemple, les parcs nationaux et les lieux historiques nationaux du Canada génèrent des millions de 
dollars annuellement et offrent des milliers d’emplois aux populations locales. La pêche récréative, qui se pratique 
en grande partie dans les lacs, les rivières et les cours d’eau intérieurs, rapporte également plusieurs milliards de 
dollars à l’économie canadienne.

Le Canada s’est fermement engagé à assurer l’aménagement durable des forêts. Les forêts jouent un rôle 
central dans la vie de nombreuses communautés autochtones au Canada, que ce soit sur le plan culturel, spirituel 
ou économique. Selon le recensement de 2016, 12 000 Autochtones travaillent dans le secteur forestier, ce qui 
représente environ 7 % de la main-d’œuvre du secteur.

DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques  
du gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 15 sont 
énumérés ci-dessous.

• Veiller à ce que le Canada atteigne ses objectifs de conservation de 25 % de ses terres et de ses eaux 
d’ici 2025 et de 30 % d’ici 2030, en travaillant à freiner et à inverser la perte de milieux naturels d’ici 
2030 au Canada, à récupérer entièrement ces milieux d’ici 2050 et à promouvoir cet objectif sur la scène 
internationale. Veiller à ce que ce travail soit continuellement fondé sur la science, les connaissances 
autochtones et les perspectives locales (ministre de l’Environnement et du Changement climatique; 
ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne).

• Travailler avec les partenaires des Premières Nations, des Inuits et de la Nation métisse afin de soutenir 
les nouveaux programmes des gardiens autochtones et d’établir de nouveaux réseaux de gardiens 
autochtones. Aider les communautés autochtones à renforcer leurs capacités d’établir davantage d’aires 
protégées et de conservation autochtones (ministre de l’Environnement et du Changement climatique).

https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-naturelles/forets/letat-forets-canada-rapport-annuel/forets-benefiques-canadiens/indicateur-emploi/16555
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
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• Aider à protéger les forêts anciennes, notamment en Colombie-Britannique, en promouvant la conclusion 
d’un accord sur la nature avec la province, lequel donnerait lieu à la création d’un fonds de 50 millions 
de dollars pour la nature des forêts anciennes de la Colombie-Britannique, et en veillant à ce que les 
Premières Nations, les Métis, les communautés locales et les travailleurs soient des partenaires dans 
l’élaboration des mesures de protection de la nature (ministre des Ressources naturelles; ministre de 
l’Environnement et du Changement climatique).

Contribution du gouvernement du Canada
Les changements dans l’utilisation des terres et des eaux, les changements climatiques, la pollution, l’utilisation et 
l’exploitation des ressources naturelles et les espèces exotiques envahissantes menacent la riche biodiversité et le 
patrimoine naturel du Canada. Le gouvernement du Canada collabore avec ses partenaires pour lutter contre ces 
menaces et protéger les paysages, les ressources naturelles et les populations d’espèces sauvages du Canada. Ces 
efforts visent à faire progresser les mesures de conservation de la nature, à élaborer des plans d’action en matière 
de conservation, à tirer parti de solutions fondées sur la nature pour lutter contre les changements climatiques, 
ainsi qu’à prévenir l’introduction des espèces exotiques envahissantes réglementées par le gouvernement fédéral 
et les gérer. Le gouvernement travaille également avec des partenaires pour intégrer et refléter le savoir autochtone 
au même titre que la science occidentale. La conservation et la gestion de certaines espèces sauvages nécessitent 
une coordination et une collaboration transfrontalières.

Dans le budget de 2021, le gouvernement s’est engagé à investir 4,1 milliards de dollars à la protection de la nature, 
dont 2,3 milliards de dollars sur 5 ans pour le Patrimoine naturel bonifié du Canada, afin de continuer à soutenir 
les mesures de conservation de la nature dans tout le pays, y compris le leadership autochtone en matière de 
conservation. Si l’on ajoute à cela 1,3 milliard de dollars pour l’initiative Patrimoine naturel du Canada annoncée  
en 2018, cela représente le plus gros investissement dans la conservation de la nature de l’histoire du Canada. 

Le gouvernement du Canada s’est engagé à préserver le patrimoine naturel que représentent les terres et les  
eaux douces intérieures du Canada ainsi que ses océans. Cet engagement comprend le renforcement des mesures 
de protection et de rétablissement des espèces en péril et de leur habitat par l’amélioration des délais de mise en 
œuvre des dispositions relatives aux espèces en péril; la progression vers la réconciliation grâce à un soutien accru 
du leadership autochtone en matière de conservation; et le soutien d’une infrastructure naturelle saine et d’un 
accès accru à la nature.



STRATÉGIE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

154

Ces initiatives seront appuyées par des plans visant à créer de nouvelles réserves nationales de faune, des 
aires marines nationales de conservation, des parcs urbains nationaux, des corridors écologiques et des 
aires protégées et de conservation autochtones. La collaboration et l’établissement de partenariats avec les 
provinces, les territoires, les peuples autochtones, les administrations locales et les secteurs privé et sans but 
lucratif seront des éléments essentiels de ces travaux.

L’amélioration de la mise en œuvre de la Loi sur les espèces en péril est une priorité pour le gouvernement du 
Canada. La Loi prévoit la protection juridique des individus des espèces en péril inscrites sur la liste fédérale, 
ce qui permet de prévenir leur disparition, de la planète ou du pays, et d’assurer leur rétablissement. 

Le gouvernement du Canada continue de mettre en œuvre l’Approche pancanadienne pour la transformation 
de la conservation des espèces terrestres en péril au Canada, en partenariat avec la plupart des provinces et 
des territoires, les peuples autochtones et d’autres partenaires. Cette approche met l’accent sur des mesures 
collaboratives visant un ensemble national de lieux, d’espèces, de secteurs et de menaces prioritaires dans 
tout le Canada. Depuis 2018, les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont :

• collectivement établi 11 lieux prioritaires fédéraux-provinciaux-territoriaux couvrant près de 30 millions 
d’hectares dans des milieux et des écosystèmes qui abritent beaucoup d’espèces en péril et d’autres éléments 
de la biodiversité. Les mesures mises en œuvre dans les lieux prioritaires soutiendront la protection et le 
rétablissement de centaines d’espèces en péril et d’autres éléments de la biodiversité;

• désigné 6 espèces prioritaires importantes sur le plan écologique : le caribou de la toundra, le Tétras des 
armoises, le caribou de Peary, le bison des bois, le caribou des bois, population boréale, et le caribou des 
bois, population des montagnes du Sud. Ces espèces sont réparties sur plus de 567 hectares au Canada. 
Le rétablissement des espèces prioritaires et de leurs habitats permettra d’éliminer plusieurs obstacles au 
rétablissement et offrira des avantages connexes aux espèces dans l’ensemble de leur aire de répartition;

• entamé un dialogue concernant 3 secteurs prioritaires (l’agriculture, le secteur forestier et le développement 
urbain). La mise en œuvre de mesures collaboratives dans ces secteurs permettra de s’attaquer aux menaces 
communes générales pesant sur plusieurs espèces et de promouvoir des pratiques durables.

De plus, l’Approche pancanadienne repose sur des engagements visant à accroître la collaboration entre les 
partenaires, à prendre des décisions fondées sur des données probantes et à améliorer la surveillance et la 
production de rapports. Dans l’ensemble, l’Approche pancanadienne donne des résultats grâce à des partenariats 
renforcés, à un meilleur rendement des investissements et à une augmentation des avantages connexes pour la 
biodiversité et les écosystèmes.

En ce qui concerne les espèces aquatiques, une approche pancanadienne pour la conservation des espèces 
aquatiques en péril est en cours d’élaboration et servira à orienter les approches de rétablissement et de protection 
des espèces en péril axées sur plusieurs espèces, sur un lieu et sur les menaces. Dans le cadre du Fonds de 
la nature du Canada pour les espèces aquatiques en péril, 7 lieux prioritaires en eau douce ont été désignés 
au Canada, depuis 2018, comme point central pour la mise en œuvre des mesures d’intendance ciblées de 
rétablissement et de protection. Trente-six projets financés ciblant 70 populations d’espèces aquatiques en péril 
ont été menés dans ces lieux. En 2021, 2 autres lieux prioritaires ont été désignés dans l’Arctique et dans le sud de 
Terre-Neuve-et-Labrador, et le Fonds de la nature du Canada pour les espèces aquatiques en péril a accordé des 
fonds supplémentaires à l’appui des mesures d’intendance visant les espèces aquatiques en péril dans ces régions.

Le gouvernement fédéral travaille à l’élaboration d’un plan stratégique et opérationnel national quinquennal commun 
visant à soutenir et à mettre en œuvre les objectifs énoncés dans l’Approche pancanadienne pour la santé de 
la faune. Il s’efforce également de promouvoir la mise en œuvre de l’approche « Une santé » pour s’attaquer aux 
risques émergents liés à l’interface humain-animal-environnement. 

Le gouvernement soutient les efforts des Canadiens visant à améliorer la santé des milieux naturels du Canada 
et des espèces qu’ils abritent au moyen de programmes de paiements de transfert comme le Programme 
d’intendance de l’habitat, le Fonds de la nature du Canada pour les espèces aquatiques en péril et le Fonds pour 
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la restauration côtière. Il encourage et soutient aussi les organisations de la famille fédérale dans leurs efforts de 
conservation et de protection des espèces en péril sur les terres fédérales au moyen de programmes de soutien 
comme le Programme interministériel pour la protection de l’habitat essentiel.

Le Canada travaille avec d’autres parties à la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique (en anglais 
seulement) à l’élaboration d’un Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 qui devrait être adopté en 2022. 
Après l’adoption de ce nouveau cadre, le Canada élaborera un plan de mise en œuvre national en collaboration 
avec les gouvernements provinciaux, territoriaux et autochtones, ainsi qu’avec les intervenants. Le Canada travaille 
également avec les parties à la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification. Dans le cadre 
de ces conventions internationales et multilatérales des Nations Unies consacrées à l’environnement, le Canada 
continue de rehausser l’ambition mondiale en matière de protection de l’environnement.

NÉGOCIATIONS DU CADRE MONDIAL DE LA BIODIVERSITÉ POUR L’APRÈS 2020

Les négociations internationales relatives au Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 de la Convention 
des Nations Unies sur la diversité biologique sont en cours et se poursuivront jusqu’au printemps 2022. 
Le Canada préconise la mise en place d’un cadre mondial de la biodiversité pour l’après 2020 ambitieux 
et pragmatique en vue d’accélérer et d’intensifier les efforts internationaux visant à mettre un terme à la 
perte de biodiversité. Après l’adoption du Cadre mondial de la biodiversité pour l’après 2020, le Canada aura 
deux ans pour élaborer un plan national de mise en œuvre abordant tous les aspects de la conservation et de 
l’exploitation durable de la nature. Les éléments pertinents seront pris en compte dans la Stratégie fédérale  
de développement durable à une date ultérieure.

Dans le cadre de ses travaux avec le groupe de travail sur la Conservation de la flore et de la faune arctiques du 
Conseil de l’Arctique, le Canada collabore avec d’autres États de l’Arctique et avec des représentants des peuples 
autochtones qui participent au Conseil de l’Arctique afin d’examiner et de soutenir les politiques et la prise de 
décisions relatives à la biodiversité de l’Arctique. Les objectifs du groupe de travail sont de trouver des réponses 
communes aux problèmes relatifs à la biodiversité d’importance pour l’Arctique, ce qui comprend la surveillance 
et la recherche, et de communiquer les résultats afin de promouvoir les meilleures pratiques qui assureront la 
durabilité des ressources vivantes de l’Arctique. Le Conseil de l’Arctique est le principal forum multilatéral par  
lequel le Canada fait avancer ses intérêts internationaux dans l’Arctique.

Lors de la COP26, le Canada s’est joint à 128 pays et s’est engagé à mettre fin et à renverser la perte de forêts 
et la dégradation des terres d’ici 2030, tout en favorisant le développement durable et une transformation rurale 
inclusive. Les pays ont signé la Déclaration des dirigeants de Glasgow sur les forêts et l’utilisation des terres, 
soutenue par un financement public et privé de 19,2 milliards de dollars américains destinés à aider les pays  
en développement à remettre en état les terres dégradées. En outre, le Canada, de même que 11 autres pays, 
a adhéré à l’Engagement mondial pour le financement des forêts, dirigé par le Royaume-Uni, qui vise à fournir 
collectivement 12 milliards de dollars américains pour le financement climatique lié aux forêts de 2021 à 2025.

Le gouvernement du Canada prend des mesures qui soutiennent l’aménagement durable des forêts et un 
secteur forestier canadien novateur. Par exemple, le gouvernement a remis sur pied le Groupe de travail sur les 
changements climatiques du Conseil canadien des ministres des forêts dans le but de favoriser la collaboration 
entre les provinces et les territoires visant à faire progresser les mesures d’adaptation aux changements climatiques 
et d’atténuation de leurs effets grâce à l’aménagement durable des forêts. Par ailleurs, le gouvernement fédéral 
soutient l’innovation dans le secteur forestier canadien par l’intermédiaire de programmes comme le Programme 
d’innovation et de transformation de l’industrie forestière, et favorise une plus grande participation des Autochtones 
aux programmes économiques axés sur les écosystèmes par l’intermédiaire de l’Initiative de foresterie autochtone.

https://www.cbd.int/
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Intendance environnementale 
autochtone
Les communautés autochtones sont parmi les premières 
à subir les effets des changements climatiques et de 
la perte de biodiversité, puisque leur mode de vie est 
étroitement lié à la terre et dépend de la récolte de 
subsistance. Des changements dans la répartition 
des plantes et des animaux sauvages exercent des 
pressions sur les systèmes alimentaires autochtones 
et les activités traditionnelles de chasse, de pêche et 
de cueillette. Les territoires autochtones traditionnels 
et les réserves sont des milieux particulièrement 
importants pour les espèces en péril et la biodiversité, 
et les peuples autochtones assurent l’intendance de ces 
milieux et de ces écosystèmes depuis des générations. 
Les membres des communautés autochtones sont des 
intendants de la terre depuis des temps immémoriaux 
et ils ont géré ou cogéré des portions importantes de 
terres de manière durable. Le fait de collaborer avec les 
partenaires autochtones et d’apprendre d’eux constitue 
un élément clé de la réconciliation et de la conservation 
de la biodiversité.

CONSERVATION DES TERRES ET DE L’EAU DOUCE

Cibles et indicateurs

Conserver 25 % des terres et des eaux intérieures du Canada d’ici 2025, en visant 30 % d’ici 2030, par 
rapport aux 12,5 % qui ont été reconnues comme conservées à la fin de 2020, pour respecter l’engagement 
à freiner et renverser la perte de nature d’ici 2030 au Canada, et à parvenir à une remise en état complète 
d’ici 2050 (ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Aires conservées au Canada
Cet indicateur permet de suivre le pourcentage des terres et des eaux intérieures du Canada reconnues 
comme conservées. Les aires conservées sont gérées de manière à préserver la biodiversité à long terme,  
à maintenir les écosystèmes et leurs fonctions et à soutenir des populations saines d’espèces sauvages.  
Elles comprennent les aires protégées et d’autres mesures de conservation efficaces par zone. À la fin de 
2020, 12,5 % des zones terrestres et des eaux intérieures du Canada, dont 11,7 % dans des aires protégées, 
étaient reconnues comme conservées.

Établir 10 nouveaux parcs nationaux et 10 nouvelles aires marines nationales de conservation (AMNC) 
au cours des 5 prochaines années, en collaborant avec les communautés autochtones à l’élaboration 
d’ententes de cogestion (ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Établissement de nouveaux parcs nationaux et aires marines nationales de conservation
Cet indicateur permet de suivre le déroulement des principales étapes du processus d’établissement  
de nouveaux parcs nationaux et de nouvelles aires marines nationales de conservation.
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Les principales mesures sont :

a. le nombre de protocoles d’entente signés prévoyant le lancement des évaluations de faisabilité;

b. le nombre de protocoles d’entente signés convenant de la faisabilité d’une proposition, des limites  
et de l’application de mesures de protection temporaires et du lancement des négociations;

c. le nombre d’ententes officielles signées aboutissant à la création et à l’exploitation de nouveaux sites.

En janvier 2022, 47 parcs nationaux et réserves de parcs nationaux et 5 aires marines nationales de conservation  
et réserves d’aires marines nationales de conservation ont été créés.

Entre 2023 et 2026, maintenir la récolte annuelle de bois au Canada à des niveaux égaux ou inférieurs  
au niveau d’approvisionnement durable (ministre des Ressources naturelles)

 Ô Durabilité de la récolte de bois d’œuvre
Cet indicateur permet de comparer le volume de bois d’œuvre récolté à la récolte maximale durable, 
également appelée « approvisionnement durable en bois ». Entre 1990 et 2019, le volume de bois d’œuvre 
récolté au Canada était inférieur au niveau d’approvisionnement en bois durable estimé. Les données les  
plus récentes disponibles montrent que 139,8 millions de mètres cubes de bois rond industriel ont été  
récoltés en 2019, ce qui est bien en dessous du niveau d’approvisionnement durable en bois de 218,1 millions  
de mètres cubes.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Mieux comprendre les terres et les forêts
Continuer à mener des activités de recherche scientifique et à mobiliser les peuples autochtones afin de 
mieux comprendre ce que sont les aires protégées et les forêts aménagées, et d’appuyer l’aménagement 
durable des terres. Ces activités comprennent notamment la planification en matière d’aménagement forestier 
et la collecte du savoir autochtone en vue de mieux comprendre les pratiques autochtones en matière 
d’aménagement forestier.

 � Conserver les espaces naturels
Accélérer la création de nouvelles aires protégées et de conservation, notamment par l’élaboration et la mise 
en œuvre d’accords sur la nature avec les provinces et les territoires, et par la protection des milieux d’eau 
douce; soutenir les gardiens autochtones et la création d’aires protégées et de conservation autochtones; 
améliorer l’accès des Canadiens à la nature; empêcher la disparition des espèces terrestres et aquatiques;  
et créer des emplois dans le domaine de la conservation et de la gestion de la nature.

 � Promouvoir la participation dans le secteur forestier du Canada et soutenir la transition vers une 
économie durable
Fournir un soutien afin d’accroître la participation dans le secteur forestier du Canada, y compris la 
participation des communautés autochtones. Ce soutien pourrait être offert sous forme de programmes 
comme l’Initiative de foresterie autochtone et de programmes relatifs à la transition vers une économie 
durable et à l’adaptation et à l’atténuation dans les forêts au moyen de pratiques forestières durables.

 � Collaborer avec les partenaires canadiens et internationaux
Créer des occasions de collaboration avec les provinces et les territoires, les communautés autochtones,  
les intervenants et les organisations, et collaborer avec les partenaires canadiens et étrangers à la mise  
en œuvre d’initiatives conjointes à l’appui d’une meilleure gestion, de la remise en état des milieux naturels  
et de la conservation de la biodiversité du Canada.
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 � Collaborer avec les peuples autochtones
Collaborer avec les peuples autochtones pour protéger et préserver les espèces, les terres et les eaux, 
notamment par l’intermédiaire du programme des gardiens autochtones, de la création d’aires protégées  
et de conservation autochtones et d’initiatives de cogestion.

Jalons à court terme

 � Désigner des corridors écologiques
D’ici 2026, désigner des corridors écologiques qui améliorent la connectivité écologique entre les aires 
protégées et de conservation.

 � Créer de nouvelles aires protégées
D’ici 2025, créer 6 nouvelles réserves nationales de faune, achever la désignation de 7 réserves nationales  
de faune et créer au moins 5 nouvelles réserves nationales de faune en milieu marin.

 � Finaliser les accords sur la nature
D’ici 2023, finaliser les accords sur la nature avec les provinces et les territoires concernés.

 � Faire progresser l’engagement du Canada à l’égard de la conservation par zone
D’ici 2024, réaliser des progrès tangibles à l’égard de l’engagement du Canada de protéger 25 % des terres  
et des eaux intérieures du pays d’ici 2025, et d’atteindre 30 % d’ici 2030.

PROTECTION ET RÉTABLISSEMENT DES ESPÈCES

Cibles et indicateurs

D’ici 2026, augmenter le pourcentage d’espèces en péril inscrites à la loi fédérale dont les tendances 
démographiques sont conformes aux programmes de rétablissement et aux plans de gestion, le faisant 
passer de la valeur de référence de 42 % en 2019 à 60 % (ministre de l’Environnement et du Changement 
climatique et ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne)

 Ô Tendances des populations d’espèces en péril
Cet indicateur montre si les tendances en matière de population et de répartition des espèces en péril sont 
conformes aux objectifs énoncés dans les programmes de rétablissement ou les plans de gestion définitifs.  
En 2021, des 141 espèces pour lesquelles des tendances ont pu être déterminées :

• 58 espèces (41 %) affichaient des progrès vers l’atteinte de leurs objectifs en matière de population  
et de répartition;

• 67 espèces (48 %) n’affichaient pas de progrès;

• 16 espèces (11 %) affichaient des preuves mitigées, c’est-à-dire que certains renseignements laissaient 
croire à une amélioration des tendances, mais qu’il existait aussi des signes de déclin.
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D’ici 2026, maintenir ou améliorer le pourcentage d’espèces classées comme étant en sécurité 
ou apparemment en sécurité, par rapport à la valeur de référence de 80 % de 2015 (ministre de 
l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Situation des espèces sauvages
Cet indicateur résume le statut de conservation de 29 848 espèces dans 34 groupes d’espèces. Un niveau  
de risque de disparition national a été attribué à 16 078 espèces indigènes. En 2015 :

• une proportion de 80 %, soit 12 833 espèces, était classée comme étant en sécurité ou apparemment  
en sécurité;

• une proportion de 10 %, soit 1 586 espèces, était classée comme étant vulnérable;

• une proportion de 10 %, soit 1 534 espèces, était classée comme étant en péril ou gravement en péril;

• Une proportion de moins de 1 %, soit 125 espèces, était classée comme étant présumée disparue  
ou possiblement disparue du pays (introuvable au Canada).

D’ici 2030, augmenter le pourcentage d’espèces d’oiseaux migrateurs dont la taille des populations se 
situe dans des limites acceptables — ni trop basses ni trop hautes — le faisant passer de la valeur de 
référence de 57 % en 2016 à 70 % (ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Situation des populations d’oiseaux migrateurs du Canada
Cet indicateur rend compte de la proportion d’espèces d’oiseaux visées par la Loi de 1994 sur la convention 
concernant les oiseaux migrateurs dont les populations se situent dans des limites acceptables et donne un 
aperçu de la situation générale des oiseaux au Canada. En 2016, parmi les 358 espèces d’oiseaux migrateurs 
pour lesquelles les données de suivi étaient suffisantes :

• les populations de 57 % d’entre elles se situaient dans des limites acceptables;

• les 2 groupes présentant le pourcentage le plus élevé de population dans des limites acceptables étaient  
la sauvagine et les oiseaux forestiers (à 74 % et à 63 %, respectivement);

• seules 12 % des populations d’oiseaux de prairie et d’insectivores aériens se situaient dans  
des limites acceptables;

• 12 % des populations de sauvagine se situaient au-delà des limites acceptables.



STRATÉGIE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

160

D’ici 2030, les peuples autochtones participent à 90 % des projets de suivi et de recherche sur les oiseaux 
migrateurs (ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Participation des peuples autochtones dans les projets de suivi et de recherche  
sur les oiseaux migrateurs 
Cet indicateur rend compte du pourcentage de projets de suivi et de recherche ciblant les oiseaux migrateurs 
auxquels participent les peuples autochtones. Les données de référence sont à venir.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Mettre en œuvre des mesures de conservation renforcées
Réaliser des investissements importants et ciblés, notamment dans le cadre du nouveau Fonds de la 
nature du Canada, qui favorisent les partenariats, le co-investissement, l’innovation et l’amélioration 
des résultats en matière de conservation, en particulier à l’égard des lieux, des espèces, des secteurs 
et des menaces prioritaires.

 � Élaborer une approche pancanadienne en matière de santé de la faune en collaboration  
avec les partenaires
En collaboration avec les partenaires, orienter les efforts et les ressources vers les priorités et combler les 
écarts de capacité à l’échelle du Canada, en particulier dans les régions rurales et nordiques, et à l’égard  
des menaces émergentes liées aux changements climatiques.
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 � Enrichir les connaissances fondamentales sur les espèces, les habitats et les écosystèmes en 
collaboration avec les partenaires
Mener des recherches et échanger des renseignements pour assurer la protection et le rétablissement  
des espèces sauvages à l’aide de données ouvertes disponibles et améliorer le suivi des espèces en péril  
de façon à permettre une gestion adaptative.

 � Établir un principe d’aucune perte nette de biodiversité
Élaborer un cadre stratégique visant à compenser les effets des activités humaines sur la biodiversité et 
l’intégrer dans le processus décisionnel fédéral (par exemple, l’aménagement des terres, les autorisations  
et le financement) pour éviter toute perte nette et, dans la mesure du possible, réaliser un gain net pour  
la biodiversité.

 � Mettre en œuvre, innover et actualiser les cadres et outils réglementaires et politiques pour protéger 
les espèces en péril, les autres poissons et leur habitat et les oiseaux migrateurs
Continuer à évaluer les espèces, à les inscrire sur la liste, à élaborer des programmes de rétablissement 
et des plans d’action en temps opportun conformément à la Loi sur les espèces en péril et à promouvoir la 
conformité à la Loi sur les espèces en péril, à la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs 
et à la Loi sur les pêches. Continuer à mettre de l’avant de nouvelles approches en matière de politiques et de 
programmes visant à moderniser et à améliorer la mise en œuvre de la Loi sur les espèces en péril et de la Loi 
de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs. Continuer à conclure des accords bilatéraux avec 
les provinces et les territoires sur la gestion des espèces en péril.

 � Mettre en œuvre les approches pancanadiennes pour la transformation de la conservation des 
espèces aquatiques et terrestres en péril au Canada en collaboration avec les partenaires
En collaboration avec les partenaires provinciaux, territoriaux et autochtones ainsi qu’avec les intervenants, 
consacrer stratégiquement des efforts et des ressources aux lieux, aux espèces, aux secteurs et aux menaces 
prioritaires pour favoriser des approches axées sur plusieurs espèces et sur les écosystèmes qui permettront 
d’obtenir de meilleurs résultats pour les espèces en péril.

 � Prévenir et détecter la présence d’espèces exotiques envahissantes, y réagir, les contrôler et les gérer
Collaborer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, les peuples autochtones, les administrations 
locales, les organisations non gouvernementales et les partenaires étrangers dans le but d’accroître la 
sensibilisation aux espèces exotiques envahissantes, de mieux comprendre les coûts et les répercussions 
liés à ces espèces, et de prévenir et de détecter leur présence, d’y réagir, de les contrôler et de les gérer. 
Ces efforts comprennent le travail d’organisations et de systèmes comme le Conseil canadien de la 
santé des végétaux, le Système canadien d’information sur la santé des végétaux, le Conseil canadien des 
ministres des pêches et de l’aquaculture (fédéral-provincial-territorial) et le Comité national sur les espèces 
aquatiques envahissantes.

 � Respecter les engagements pris à l’échelle internationale à l’égard des espèces sauvages
Travailler avec les partenaires étrangers pour assurer la protection et la conservation des espèces en péril  
et remplir les obligations du Canada au titre d’accords internationaux.
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 � Collaborer avec les partenaires à mettre en œuvre et à moderniser la technologie de surveillance 
du commerce international d’espèces sauvages pour mieux détecter les espèces exotiques 
envahissantes, les vecteurs de maladie et les espèces en voie de disparition aux frontières 
internationales du Canada
Moderniser les procédures de saisie, de numérisation, de stockage et de récupération des documents 
d’importation, notamment en ce qui a trait aux noms taxonomiques des espèces, de façon à permettre 
l’application de la loi, la surveillance et la production de rapports sur le commerce international des espèces 
sauvages, et ce, dans le but de prévenir l’introduction d’espèces exotiques envahissantes au Canada par le 
commerce international.

Jalons à court terme

 � Collaborer à la protection et au rétablissement des espèces terrestres en péril
• D’ici mars 2023, 50 % des mesures énoncées dans les plans d’action établis en vertu de la Loi sur les 

espèces en péril dirigés par Parcs Canada sont pleinement mises en œuvre.

• D’ici 2024, en collaboration avec les partenaires provinciaux, territoriaux et autochtones ainsi qu’avec les 
intervenants, améliorer les délais relatifs à l’inscription des espèces et élargir les mesures de protection 
et de rétablissement de 300 espèces terrestres en péril dans les lieux prioritaires et d’espèces prioritaires 
présentant des avantages connexes pour les oiseaux migrateurs et la biodiversité.

 � Élaborer et mettre en œuvre un cadre stratégique d’aucune perte nette
D’ici 2024, un cadre stratégique visant à compenser les effets sur la biodiversité et à atteindre l’objectif 
d’aucune perte nette dans la prise de décisions à l’échelle fédérale est élaboré et mis en œuvre.

 � Élaborer des plans d’action pour la conservation
D’ici la fin de 2022, en collaboration avec les partenaires provinciaux, territoriaux et autochtones ainsi qu’avec 
les intervenants, élaborer 3 plans d’action provisoires pour la conservation des espèces terrestres en péril 
avec les secteurs de l’agriculture, de la foresterie et du développement urbain qui permettront d’obtenir de 
meilleurs résultats en matière de conservation des espèces en péril et d’améliorer la durabilité de ces secteurs.

 � Améliorer les mesures de protection et de rétablissement des espèces aquatiques en péril
D’ici 2026, prendre des mesures visant à améliorer la protection et le rétablissement de 50 espèces 
aquatiques et de leur habitat essentiel, notamment par l’évaluation, l’inscription sur la liste, des mesures 
d’intendance, l’application de la loi, la surveillance et la production de rapports; permettre la participation 
des peuples autochtones à la protection et au rétablissement des espèces aquatiques en péril; favoriser les 
mesures d’intendance des partenaires grâce à des contributions financières provenant du Fonds de la nature 
du Canada pour les espèces aquatiques en péril.

 � Augmenter la proportion d’espèces d’oiseaux inscrites
D’ici la fin de 2022, la proportion d’espèces d’oiseaux figurant dans la Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs et dont la taille des populations se situe dans une limite acceptable a augmenté de plus 
de 2 points de pourcentage par rapport à 2013.

 � Surveiller les espèces exotiques envahissantes
Entre 2022 et 2026, continuer à identifier les espèces exotiques envahissantes, à les classer par ordre  
de priorité et à les surveiller pour déterminer les mesures prioritaires nécessaires, améliorer les mesures, 
élaborer des pratiques exemplaires et lutter contre ces espèces et les futures menaces.
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 � Conclure des partenariats avec les provinces et les territoires
D’ici 2024, optimiser les efforts de protection et de rétablissement des espèces en péril et de leurs habitats 
grâce à des partenariats établis avec les provinces et les territoires au moyen de divers mécanismes, 
notamment les accords sur la nature.

AU-DELÀ DES CIBLES
Les indicateurs ci-dessous fournissent un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements  
à l’égard de l’objectif de développement durable 15.

 � Superficie forestière canadienne
Cet indicateur montre la superficie forestière du Canada. En 2019, le Canada comptait 362 millions d’hectares 
de forêt. La superficie forestière du Canada est stable, et compte très peu de zones déboisées ou boisées. 
Depuis 1990, moins de 0,5 % des terres forestières du Canada ont été converties à un usage non forestier.

 � Indice des espèces canadiennes
Cet indicateur permet d’observer les tendances à la hausse et à la baisse des populations parmi les espèces de 
vertébrés surveillées. Cette information fournit une mesure intégrée de l’état de l’environnement. De 1970 à 2016 :

• la taille des populations d’espèces de vertébrés surveillées a diminué de 4 % en moyenne;

• la taille des populations d’espèces de mammifères et de poissons surveillées a connu une diminution 
moyenne de 42 % et de 21 %, respectivement.
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 � Changement de statut des espèces sauvages en péril
Cet indicateur présente les changements de statut des espèces sauvages en péril lorsqu’elles sont réévaluées. 
Les changements de statut au fil du temps peuvent aider à déterminer si les conditions pour ces espèces 
sauvages s’améliorent. En 2021, des 514 espèces sauvages en péril qui ont fait l’objet d’une réévaluation et 
pour lesquelles suffisamment de données étaient disponibles pour déterminer si leur statut avait changé :

• 89 espèces sauvages (17 %) faisaient maintenant partie d’une catégorie de risque plus élevé;

• 96 espèces sauvages (19 %) faisaient maintenant partie d’une catégorie de risque moins élevé;

• 329 espèces sauvages (64 %) n’avaient pas changé de statut.

 � Boisement et déboisement
Cet indicateur permet de suivre les modifications de l’affectation des terres, de la forêt vers d’autres usages. 
Entre 1990 et 2018, le taux annuel de déboisement, déjà très bas, a diminué, passant de 64 000 hectares par 
année à environ 34 300 hectares par année. Bien que la superficie soumise à des activités de boisement 
chaque année soit minime par rapport à la superficie forestière totale du Canada, des efforts sont en cours 
afin d’accroître la capacité de suivi de l’ampleur du boisement réalisé dans le cadre d’initiatives de plantation 
en milieu urbain et rural.

 � Intégrité écologique des parcs nationaux
Cet indicateur présente un résumé de l’état (bon, passable, mauvais) et de la tendance (en amélioration, 
stable, en déclin) des écosystèmes présents dans 43 parcs nationaux. En mars 2021, l’intégrité écologique 
de 82 % des écosystèmes des parcs s’est maintenue ou améliorée par rapport à 2016. La plupart des 
écosystèmes des parcs sont stables (68 %), alors que 14 % sont en amélioration et 17 % sont en déclin.

 � Étendue des milieux humides au Canada
Cet indicateur montre l’étendue des milieux humides au Canada. Les milieux humides sont l’un des écosystèmes 
les plus productifs de la terre. Ils offrent de nombreux services écosystémiques et abritent de nombreuses 
espèces, y compris des espèces en péril. Au Canada, les milieux humides couvrent environ 1,29 million de 
kilomètres carrés, soit 13 % du territoire du pays. Les activités de suivi des milieux humides révèlent en général 
que l’étendue de ces milieux diminue.

 � Tendances des populations d’oiseaux du Canada
Cet indicateur sert à faire le suivi des tendances moyennes des populations de divers groupes d’espèces 
d’oiseaux indigènes au Canada. De 1970 à 2016, les tendances liées aux groupes d’espèces d’oiseaux ont varié :

• les populations de sauvagine et d’oiseaux de proie ont augmenté de 150 % et de 110 %, respectivement;

• les populations d’oiseaux de rivage, d’oiseaux de prairie et d’oiseaux insectivores aériens ont diminué  
de 40 %, de 57 % et de 59 %, respectivement;

• les populations d’oiseaux de milieux humides, d’oiseaux marins, d’oiseaux forestiers et de toutes  
les autres espèces d’oiseaux ont connu des variations faibles à modérées.
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CHAPITRE 16

APPLIQUER LES LOIS ENVIRONNEMENTALES, 
GÉRER LES IMPACTS ET ÉVALUER LES 
ACTIVITÉS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 16

Le point de vue environnemental
Comme il est nécessaire d’avoir des institutions solides et efficaces pour protéger et améliorer notre environnement 
naturel devant des menaces comme les changements climatiques, la pollution de l’air et de l’eau, la pêche illégale 
et non déclarée et la hausse de l’extraction des ressources naturelles et du développement des infrastructures, le 
point de vue environnemental présenté dans ce chapitre est axé sur l’application des lois environnementales et la 
gestion des répercussions. Ce point de vue est dérivé des cibles suivantes du Cadre mondial d’indicateurs relatifs 
aux ODD : 16.3 : Promouvoir l’état de droit dans l’ordre interne et international et garantir à tous un égal accès à la 

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal16
https://sdgs.un.org/fr/goals/goal16
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justice; 16.7 : Faire en sorte que le dynamisme, l’ouverture, la participation et la représentation à tous les niveaux 
caractérisent la prise de décisions; et 16.b : Promouvoir et appliquer des lois et politiques non discriminatoires pour 
le développement durable.

Des institutions solides, y compris les branches législatives, exécutives et judiciaires du gouvernement, 
assument de nombreuses fonctions essentielles, et leur rôle dans la résolution de problèmes environnementaux 
interdépendants est plus important que jamais. Au sein d’un gouvernement représentatif, la branche législative 
veille à ce que tous les citoyens puissent donner leur opinion sur la conception des lois et débattre de leurs 
effets sur l’environnement et sur la société en général. La branche exécutive élabore de nouvelles politiques 
et de nouveaux règlements, financements et programmes d’application de la loi pour gérer les problèmes 
environnementaux existants et émergents. Quant à elle, la branche judiciaire aide à interpréter les lois 
environnementales (notamment selon la jurisprudence, au besoin) et veille à ce que la loi soit accessible,  
appliquée et mise en œuvre de façon équitable et impartiale.

D’autres institutions font d’importantes contributions. Des institutions indépendantes et fondées sur la science 
sont nécessaires pour prévoir et atténuer les effets des projets de politiques, de programmes de développement 
économique sur l’environnement, la santé humaine et les communautés, y compris les populations marginalisées. 
Des institutions comme le Bureau du vérificateur général (et ses équivalents internationaux) jouent un important 
rôle de supervision et de responsabilisation directes, tandis que les universités, les organismes sans but lucratif 
et les groupes de réflexion assurent une supervision et une responsabilisation indirectes, pour veiller à ce que les 
gouvernements et d’autres institutions exécutent des programmes efficaces et dépensent les deniers publics de 
façon responsable, tout en produisant des rapports crédibles et transparents sur les résultats. Les organismes 
sans but lucratif et des médias libres et indépendants fournissent d’autres avenues pour permettre au public de 
participer au dialogue sur des questions liées au développement durable.

DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques du 
gouvernement du Canada. Un engagement lié à l’objectif de développement durable 16 est énuméré ci-dessous.

• Rétablir la Commission du droit du Canada, de sorte qu’elle puisse fournir des conseils indépendants 
sur les réformes juridiques nécessaires relativement aux enjeux juridiques complexes auxquels les 
Canadiens sont confrontés, tels que le racisme systémique au sein du système judiciaire, la progression 
de la réconciliation avec les Autochtones, les enjeux entourant les changements climatiques, et l’évolution 
rapide de la technologie dans le monde (ministre de la Justice et procureur général du Canada).

Contribution du gouvernement du Cananda
Le gouvernement du Canada appuie des institutions transparentes, responsables et inclusives grâce à des exigences 
législatives et réglementaires qui contribuent à la prise de décisions fondées sur des données probantes et à une solide 
application de la loi en environnement, ainsi qu’à des activités efficaces de supervision et de production de rapports, 
tant à l’échelle nationale qu’à l’échelle internationale.

Par les lois, le gouvernement du Canada établit les paramètres légaux régissant le respect et l’application des 
lois et des règlements environnementaux. Plusieurs ministères fédéraux participent à l’exécution des dispositions 
environnementales des principales lois. Environnement et Changement climatique Canada réalise des activités de 
surveillance et d’application de la loi pour la pollution de l’air et de l’eau et les matières dangereuses en vertu de la 
Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999), pour les diverses dispositions de la Loi sur les espèces 
en péril et de la Convention concernant les oiseaux migrateurs, et pour les dispositions relatives à la prévention de 
la pollution de la Loi sur les pêches, entre autres. Pêches et Océans Canada applique tous les autres aspects de 

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/documents-connexes.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/s-15.3/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/s-15.3/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/m-7.01/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-14/
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la conformité réglementaire avec la Loi sur les pêches. Enfin, Transports Canada applique les dispositions relatives 
à la prévention de la pollution marine de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada, tandis que la Garde 
côtière canadienne offre du soutien pour la surveillance de la pollution marine et les interventions connexes. Ces 
ministères favorisent également la responsabilisation et la transparence, en présentant, dans leurs rapports sur les 
résultats ministériels, les résultats en matière de respect et d’application de la loi en environnement. 

Lorsque des contrevenants sont déclarés coupables d’un crime environnemental, ils peuvent recevoir une amende 
ou une ordonnance de la cour. Quatorze lois fédérales versent automatiquement les sommes perçues au Fonds 
pour dommages à l’environnement (FDE), et 5 lois fédérales contiennent des clauses discrétionnaires pour ce faire. 
Conformément aux politiques fédérales et en s’alignant (dans la mesure du possible) sur les recommandations des 
tribunaux, le FDE investit les fonds provenant des amendes et des ordonnances de la cour imposées pour  
des infractions environnementales dans des projets qui profiteront à l’environnement naturel du Canada.

L’Agence d’évaluation d’impact du Canada réalise et gère des évaluations de qualité qui contribuent à éclairer les 
prises de décisions sur les projets désignés pour appuyer le développement durable. En 2019, la Loi sur l’évaluation 
d’impact a remplacé la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012), instaurant une transition vers un 
nouveau système d’évaluation plus global qui tient compte des changements causés à l’environnement par les 
projets désignés et des changements à la santé ou aux conditions sociales ou économiques. 

L’Agence d’évaluation d’impact du Canada continue de réaliser et de gérer tant les évaluations environnementales 
que les évaluations d’impact, en misant davantage sur la prise en compte du savoir et des points de vue 
autochtones en parallèle avec la science occidentale pour chaque évaluation. La Loi sur l’évaluation d’impact et 
la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie engagent précisément le gouvernement du Canada à respecter les 
droits des peuples autochtones et à mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones durant l’évaluation de projets désignés. 

La Loi sur la Régie canadienne de l’énergie est entrée en vigueur en 2019, remplaçant l’Office national de l’énergie 
par la Régie de l’énergie du Canada (REC), un organisme de réglementation moderne doté d’une plus grande 
indépendance et assujetti à une responsabilisation accrue. La REC veille à ce que les pipelines, les lignes de 
transport d’électricité et les projets d’énergie renouvelable en milieu extracôtier soient construits, exploités et 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-10.15/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/fonds-dommages-environnement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/fonds-dommages-environnement.html
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abandonnés de façon sûre et sécuritaire, afin de protéger la population et l’environnement. La REC applique des 
normes strictes de sécurité environnementale, tout en s’assurant que le processus décisionnel est transparent et 
tient compte à la fois de l’information scientifique et du savoir autochtone. Les projets désignés au titre de la Loi sur 
la Régie canadienne de l’énergie font l’objet d’une évaluation d’impact intégrée réalisée par l’Agence d’évaluation 
d’impact du Canada, avec l’aide du REC. L’évaluation d’impact intégrée de ces projets offre un processus d’examen 
unique qui satisfait aux exigences de la Loi sur l’évaluation d’impact et de la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie.

Outre les évaluations environnementales et les évaluations d’impact, l’Agence d’évaluation d’impact du Canada 
réalise des évaluations régionales et stratégiques en vertu de la Loi sur l’évaluation d’impact. Les évaluations 
régionales évaluent les effets des activités physiques actuelles et prévues dans une région précise. Elles surpassent 
l’échelle des évaluations propres aux projets, pour permettre de comprendre le contexte régional des zones où 
l’exploitation des ressources se déroule ou est prévue. De leur côté, les évaluations stratégiques examinent les 
politiques, les plans ou les programmes existants ou proposés du gouvernement du Canada qui sont pertinents  
à l’évaluation d’impact. Les évaluations stratégiques peuvent également être axées sur des questions pertinente  
à l’évaluation d’impact. Tant les évaluations régionales que les évaluations stratégiques peuvent aider à favoriser  
la durabilité en prenant l’interdépendance entre les systèmes humains et écologiques et en tenant compte du  
bien-être des générations actuelles et futures.

Le Commissaire à l’environnement et au développement durable (CEDD), au nom du vérificateur général 
du Canada, favorise la transparence et la responsabilisation en évaluant le rendement des programmes 
gouvernementaux, en produisant des rapports sur les progrès réalisés par le gouvernement fédéral dans 
la protection de l’environnement et l’atteinte des objectifs de développement durable, et en fournissant aux 
parlementaires des analyses et des recommandations objectives et indépendantes. 

Au titre de la Loi fédérale sur le développement durable, le CEDD doit examiner et présenter ses observations sur 
la version provisoire des stratégies fédérales de développement durable et les rapports sur les progrès réalisés 
dans la mise en œuvre des stratégies. Le CEDD assure également la gestion du processus de pétition en matière 
d’environnement et surveille la réponse des ministères fédéraux. 

Le processus de pétition est un moyen pour les Canadiens de signaler au gouvernement fédéral leurs 
préoccupations relatives à l’environnement et au développement durable et d’obtenir une réponse officielle. 
Le CEDD vérifie également que le gouvernement du Canada est prêt à mettre en œuvre le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030. Ses audits visent également à fournir un avis indépendant et faisant 
autorité sur les défis que doit relever la communauté internationale alors qu’elle établit des plans pour mettre en 
œuvre les objectifs de développement durable et qu’elle présente des rapports sur les progrès réalisés d’ici 2030.

ANALYSE COMPARATIVE ENTRE LES SEXES PLUS (ACS+) ET LA LOI SUR L’ÉVALUATION D’IMPACT

La Loi sur l’évaluation d’impact exige l’utilisation de l’ACS+ pour les projets assujettis à la Loi. L’Agence 
d’évaluation d’impact du Canada et les promoteurs de projets doivent réaliser l’ACS+ à chaque phase de 
l’évaluation, y compris aux phases de l’étape préparatoire, de l’évaluation d’impact, de la prise de décisions  
et de l’après-décision. L’ACS+ fournit un cadre et un ensemble de questions analytiques pour orienter une 
évaluation d’impact. Elle est utilisée pour déterminer qui est touché par un projet et évalue comment les 
personnes peuvent vivre les impacts différemment, afin d’améliorer la conception du projet et d’élaborer des 
mesures d’atténuation qui réduisent divers impacts. L’application de l’ACS+ aux évaluations d’impact aide les 
praticiens et les décideurs à comprendre, à décrire et à atténuer les effets négatifs sur diverses populations.
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INSTITUTIONS EFFICACES POUR LA PROMOTION DU RESPECT  
DES LOIS ENVIRONNEMENTALES ET LA RÉALISATION D’ÉVALUATIONS 
D’IMPACT DE QUALITÉ 

Cibles et indicateurs

D’ici 2026, maintenir à 70 % le pourcentage annuel de cas de non-respect des lois et règlements  
relatifs à l’environnement et aux espèces sauvages qui nécessitent des mesures coercitives  
(ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Pourcentage de non-respect des lois et règlements relatifs à l’environnement et aux espèces  
sauvages qui nécessitent des mesures coercitives
Cet indicateur permet de suivre le pourcentage de cas de non-respect des lois et des règlements sur 
l’environnement et la faune relevant d’Environnement et Changement climatique Canada qui sont réglés  
par l’utilisation de mesures d’application de la loi afin d’amener les contrevenants à se conformer. 

D’ici le 31 mars 2026, remettre en état ou améliorer un total de 5 000 hectares de milieux naturels dans 
le cadre de projets financés par le Fonds pour dommages à l’environnement, par rapport à la valeur de 
référence de 568 hectares en 2018 (ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Superficie (en hectares) où des milieux naturels sont restaurés et/ou améliorés 
Cet indicateur permet de suivre la superficie (en hectares) de milieux naturels remis en état ou améliorés 
et leur emplacement. La restauration des habitats dégradés est le résultat ultime visé par le Fonds pour 
dommages à l’environnement (FDE) grâce aux projets financés. Cet indicateur se calcule en additionnant 
les résultats obtenus par projet financé dans un exercice financier donné, dans le cadre de 2 catégories 
de programme du FDE qui mesurent les hectares, soit des projets de remise en état et d’amélioration de 
la qualité de l’environnement. De 2019 à 2020, le résultat pour cet indicateur a atteint 9 492 hectares. Les 
rapports sur les résultats du Fonds pour dommages à l’environnement portent sur l’exercice financier 
précédent, afin de garantir que les résultats proviennent uniquement de projets terminés.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Renforcer la surveillance et l’application de la loi par l’innovation
Une approche fondée sur les risques devient plus robuste à mesure que de nouvelles données sont 
disponibles pour analyse. Elle peut être mise à l’essai, révisée et renforcée au fil du temps et s’adapter 
à l’innovation. Un processus rigoureux de mesure du rendement est appliqué, et les résultats guident le 
processus de l’année suivante. Ainsi, on mène des inspections pour recueillir des renseignements et des 
données sur les taux de conformité afin de s’assurer que les analyses des risques s’appuient sur les meilleures 
données possibles, et on consacre un pourcentage des inspections à la vérification de la validité et de la 
fiabilité des nouveaux indicateurs de risque afin de permettre l’amélioration continue des analyses et des 
hypothèses sous-jacentes.
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 � Mettre en œuvre des activités de surveillance, d’inspection et d’application de la loi 
Pour vérifier la conformité, les agents d’application de la loi en environnement et de la loi sur la faune peuvent 
effectuer des inspections. Ces inspections peuvent révéler une infraction présumée, qui peut aussi être révélée 
par le personnel technique des ministères ou par des plaintes reçues du public. Les agents d’application de 
la loi peuvent aussi mener des enquêtes dans chaque situation d’infraction présumée à toute loi ou à tout 
règlement. Lorsqu’un agent d’application de la loi découvre une infraction présumée au cours d’une inspection 
ou d’une enquête, il choisit la mesure d’application de la loi pertinente en fonction de la nature de l’infraction 
présumée et de son efficacité à obtenir les résultats souhaités et à assurer une application uniforme de la loi. 

 � Adopter une approche d’application de la loi environnementale axée sur les risques
Utiliser une approche fondée sur les données et les risques pour planifier l’application de la loi et établir  
les priorités. Cette approche mesure et classe par priorité les pires formes de non-conformité afin de rétablir  
la conformité de manière rapide et durable.

 � Favoriser les activités de recherche pour soutenir la mise en œuvre de la Loi sur l’évaluation d’impact
En appui aux aspects environnementaux de l’ODD 16 — Paix, justice et institutions efficaces, gérer un 
programme de recherche multidisciplinaire qui soutient des évaluations d’impact de qualité, fait croître  
la communauté d’experts travaillant dans le domaine et entraîne un partage d’information avec tous les 
groupes pouvant tirer parti de la recherche et des données probantes produites.

 � Consulter et accommoder les peuples autochtones de manière significative et tenir compte du savoir 
autochtone dans les processus d’évaluation d’impact 
Dans le cadre de l’exigence de tenir compte du savoir autochtone parallèlement aux connaissances 
scientifiques occidentales, les évaluations d’impact fédérales appuient les aspects environnementaux 
de l’ODD 16 — Paix, justice et institutions efficaces. L’Agence d’évaluation d’impact du Canada exige des 
promoteurs qu’ils fassent participer de manière significative les peuples autochtones pour les projets 
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désignés, et coordonnent des consultations avec les communautés autochtones potentiellement touchées. 
Des consultations significatives comprennent aussi la collaboration avec les peuples autochtones afin 
de déterminer et de recommander des mesures d’atténuation assorties de conditions juridiquement 
contraignantes et de potentielles mesures d’accommodement requises pour gérer les possibles impacts  
d’un projet approuvé sur les droits des peuples autochtones.

 � Laisser la population et les peuples autochtones s’exprimer lors des processus d’évaluation d’impact 
En appui aux aspects environnementaux de l’ODD 16 — Paix, justice et institutions efficaces, offrir au public, 
aux intervenants et aux peuples autochtones des occasions de participer à toutes les étapes du processus 
d’évaluation d’impact. Le rapport d’évaluation d’impact tient compte des commentaires du public, des 
intervenants et des peuples autochtones reçus tout au long du processus d’évaluation et qui seront pris  
en compte par les décideurs. 

 � Soutenir des évaluations d’impact justes et prévisibles 
En appui aux aspects environnementaux de l’ODD 16 — Paix, justice et institutions efficaces, réaliser des 
évaluations d’impact de qualité qui éclairent les prises de décisions sur les projets désignés, par un processus 
d’évaluation d’impact équitable, transparent, prévisible et efficace. Ceci comprend l’établissement d’un comité 
d’examen composé d’experts indépendants pour veiller à ce que les décisions soient fondées sur la science, 
le savoir autochtone et d’autres sources de données probantes. Examiner les effets positifs et négatifs des 
projets potentiels sur l’environnement, l’économie, la société et la santé, et veiller à ce que les décisions 
reposent sur la science, le savoir autochtone et d’autres sources de données probantes.

Jalons à court terme

 � Réduire le plus possible les effets néfastes des projets en réalisant des évaluations d’impact
De 2024 à 2026, au moins 90 % des projets indiquent que les mesures d’atténuation mentionnées dans  
les énoncés de décision devraient atténuer efficacement les effets négatifs desdits projets. 

 � Promouvoir un processus décisionnel fondé sur des données probantes qui tient compte des 
commentaires du public et des communautés autochtones, notamment du savoir autochtone 
De 2024 à 2026, 100 % des rapports fournis aux décideurs comportent une évaluation du projet fondée  
sur la science et un résumé des commentaires du public, et décrivent la manière dont le savoir et les points  
de vue autochtones ont été pris en compte.

AU-DELÀ DES CIBLES
L’indicateur ci-dessous fournit un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements à l’égard  
de l’objectif de développement durable 16. 

 � Pourcentage d’audits et d’évaluations du commissaire à l’environnement et au développement durable 
examinés par les parlementaires
Cet indicateur permet de suivre la participation de l’Assemblée législative aux audits et aux évaluations du 
commissaire à l’environnement et au développement durable, par le truchement d’examens effectués par le 
Comité permanent de l’environnement et du développement durable de la Chambre des communes. Il s’agit 
d’un nouvel indicateur pour lequel aucune donnée de référence n’a encore été recueillie.
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CHAPITRE 17

RENFORCER LES PARTENARIATS POUR 
PROMOUVOIR UNE ACTION MONDIALE EN 
FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Point de vue environnemental fédéral sur l’ODD 17

Le point de vue environnemental
Bien que le concept des partenariats pour la réalisation des objectifs soit vaste, ce chapitre met l’accent sur le 
renforcement des partenariats pour promouvoir une action mondiale en matière de développement durable. Cet 
accent soutient directement les cibles suivantes du Cadre mondial d’indicateurs relatifs aux ODD : 17.2 : Faire en 
sorte que les pays développés honorent tous leurs engagements en matière d’aide publique au développement; 
17.3 : Mobiliser des ressources financières supplémentaires de diverses provenances en faveur des pays en 
développement; 17.4 : Aider les pays en développement à assurer la viabilité à long terme de leur dette au moyen 
de politiques concertées visant à favoriser le financement de la dette, son allégement ou sa restructuration, selon 

https://sdgs.un.org/fr/goals/goal17
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le cas, et réduire le surendettement en réglant le problème de la dette extérieure des pays pauvres très endettés; 
et 17.10 : Promouvoir un système commercial multilatéral universel, réglementé, ouvert, non discriminatoire et 
équitable sous l’égide de l’Organisation mondiale du commerce, notamment grâce à la tenue de négociations  
dans le cadre du Programme de Doha pour le développement.

Des partenariats inclusifs et des accords multipartites sont requis aux niveaux local, régional, national et mondial 
pour réaliser le Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies et ses 17 objectifs 
de développement durables. Pour régler les problèmes liés à un environnement changeant, des partenariats 
plus solides peuvent améliorer la protection de l’environnement et le développement durable par l’échange 
de connaissances, le renforcement des capacités, la promotion de la création et du transfert de technologies 
respectueuses de l’environnement et la mobilisation de ressources.

Les répercussions des changements climatiques se font de plus en plus sentir partout dans le monde, en particulier 
dans les pays en développement qui sont les plus durement touchés et les moins bien équipés pour réagir aux 
conséquences. En 2009, dans le cadre de l’Accord de Copenhague conclu au titre de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), les pays développés, dont le Canada, se sont engagés 
à mobiliser conjointement des fonds de diverses sources publiques et privées pour financer la lutte contre les 
changements climatiques, financement qui devait atteindre 100 milliards de dollars américains par année en 2020. 
Cet engagement a été réitéré dans l’Accord de Paris, au titre duquel les Parties ont convenu que l’objectif des 
100 milliards de dollars américains serait reconduit jusqu’en 2025. 

En octobre 2021, la présidence britannique de la COP26 a publié le Plan de mise en œuvre du financement pour le 
climat, préparé conjointement par l’Allemagne et le Canada. Le Plan de mise en œuvre précise quand et comment 
les pays développés atteindront l’objectif de mobiliser 100 milliards de dollars américains en financement climatique 
jusqu’en 2025. Les estimations fondées sur l’analyse de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) indiquent que l’objectif de mobiliser 100 milliards de dollars américains par année sera atteint 
en 2023 et que l’on peut s’attendre à ce que les pays développés puissent mobiliser plus 100 milliards de dollars 
américains par année par la suite, jusqu’en 2025.

Un autre aspect des partenariats concerne le commerce. Les liens entre le commerce et l’environnement sont 
complexes et suscitent de nombreuses discussions et négociations à l’échelle internationale. Les pays et les 
organisations internationales, comme l’Organisation mondiale du commerce, le G7, le G20, l’OCDE et le Forum 
de coopération économique Asie-Pacifique travaillent ensemble à promouvoir des objectifs commerciaux et 
environnementaux qui se renforcent mutuellement, comme la protection environnementale dans des ententes 
commerciales bilatérales et régionales et des initiatives multilatérales sur le commerce et l’environnement.

Tout programme axé sur la réduction des inégalités doit tenir compte du rôle du Canada dans les affaires mondiales 
et dans la réduction des inégalités entre les pays. Bien que certaines mesures mondiales aient réduit les inégalités, 
comme l’aide internationale et les statuts commerciaux privilégiés qui avantagent les pays à faible revenu, des 
inégalités persistent à l’échelle de la planète. Les effets de la pandémie de COVID-19 ont accentué ces inégalités, 
surtout lorsque des systèmes de santé affaiblis ou des crises humanitaires existantes ont accru le risque que des 
personnes soient laissées de côté ou meurent.

Les pays en développement sont particulièrement exposés aux effets des changements climatiques et de la 
perte de biodiversité. Les catastrophes climatiques, comme les sécheresses, les inondations, les phénomènes 
météorologiques extrêmes et l’insécurité dans les domaines de l’alimentation et de l’eau, ont un effet plus important 
et plus différencié sur les groupes à risque, surtout les femmes, les filles, les personnes handicapées, les peuples 
autochtones et les personnes à faible revenu. Ces groupes sont plus vulnérables, notamment en raison du fardeau 
lié à la gestion des bouleversements liés aux changements climatiques et des effets de la pollution intérieure et 
extérieure sur la santé. Par conséquent, les particuliers et les groupes en contexte de vulnérabilité sont les plus 
susceptibles de profiter des mesures d’atténuation des changements climatiques, des mesures d’adaptation et  
des mesures visant à protéger et à remettre en état la nature.

https://unfccc.int/fr
https://unfccc.int/fr
https://unfccc.int/fr/processus-et-reunions/l-accord-de-paris/l-accord-de-paris
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Les pays en développement disposent également de plus faibles ressources financières et d’une moins grande 
capacité technique pour mettre en œuvre des mesures d’atténuation des changements climatiques et des 
mesures d’adaptation. Une des solutions importantes pour réduire les inégalités mondiales est l’engagement 
international du Canada dans la lutte contre les changements climatiques, y compris son engagement en matière 
de financement climatique pour les pays en développement visant à soutenir leurs efforts d’atténuation des 
changements climatiques et à accroître la résilience de ceux qui sont les plus susceptibles de subir les effets 
des changements climatiques.

DIRECTION QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ENTEND PRENDRE 

Les lettres de mandat publiées en décembre 2021 décrivent l’orientation et les priorités politiques  
du gouvernement du Canada. Certains engagements liés à l’objectif de développement durable 17  
sont énumérés ci-dessous.

• Mobiliser et fournir un financement climatique afin de soutenir l’adaptation, l’atténuation et la résilience 
dans les pays en développement, notamment en soutenant les petits États insulaires particulièrement 
exposés aux urgences climatiques (ministre du Développement international et ministre responsable 
de l’Agence de développement économique du Pacifique Canada; ministre de l’Environnement et du 
Changement climatique).

• Améliorer et étendre la stratégie du Canada en matière de conduite responsable des entreprises et fournir 
un soutien continu à l’Ombudsman canadien de la responsabilité des entreprises, afin de faire en sorte que 
les compagnies et les sociétés d’État canadiennes respectent les normes environnementales et sociales 
les plus élevées en matière de gouvernance d’entreprise (ministre du Commerce international, de la 
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Développement économique).

• Appuyer la stratégie des mines à la mobilité en attirant des investissements à court terme dans des 
domaines clés comme le traitement des minéraux, la fabrication de piles, les pièces de véhicules zéro 
émission et les usines d’assemblage, et assurer la protection et la mise en valeur de nos minéraux critiques. 
Il s’agira notamment de travailler pour concevoir et lancer une stratégie canadienne sur les minéraux 
essentiels pour positionner le Canada au premier plan de l’exploration, de l’extraction, du traitement et 
de la fabrication et en faire un chef de file mondial pour ce qui est de la production de piles et d’autres 
technologies numériques et propres, et pour développer un écosystème industriel novateur et durable 
en matière de piles au Canada, notamment pour faire du Canada un leader mondial de la fabrication, du 
recyclage et de la réutilisation des piles (ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie; ministre 
des Ressources naturelles).

• Maintenir le rôle de chef de file du Canada dans les efforts internationaux visant à éliminer graduellement 
la production d’électricité au charbon et l’extraction de charbon thermique, et interdire les exportations de 
charbon thermique du Canada et par l’intermédiaire du Canada dès que possible, et au plus tard en 2030 
(ministre de l’Environnement et du Changement climatique; ministre du Commerce international, de la 
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Développement économique). 

• Continuer de montrer la voie à suivre en ce qui touche la mise en œuvre du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 adopté par les Nations Unies (ministre de la Famille, des Enfants et du 
Développement social).

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
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Contribution du gouvernement du Canada
Le Canada reconnaît que la réalisation des objectifs ambitieux de l’Accord de Paris nécessitera un effort mondial. 
De 2019 à 2020, le Canada a fourni plus de 700 millions de dollars en aide internationale bilatérale pour lutter 
contre les changements climatiques. Le Canada offre également du soutien institutionnel aux organisations 
multilatérales qui soutiennent des initiatives de lutte contre les changements climatiques (comme le Fonds pour 
l’environnement mondial et le Fonds pour les pays les moins avancés). Cependant, pour financer la transition vers 
des économies à faibles émissions et résilientes face au climat, il faudra des sommes beaucoup plus importantes 
de tous les acteurs et de toutes les sources. Voilà pourquoi le gouvernement du Canada travaille avec ses 
partenaires à tirer parti du fort potentiel d’investissement du secteur privé dans les solutions climatiques et à 
mobiliser des fonds supplémentaires pour le climat dans les pays en développement.

En appui à l’Accord de Paris, les engagements du Canada à l’égard du financement climatique comprennent 
une vaste gamme de mesures d’atténuation et d’adaptation climatiques dans les pays en développement, en 
particulier les plus pauvres et les plus vulnérables, dont les pays les moins avancés, les petits États insulaires 
en développement et les communautés côtières. Le 13 juin 2021, le Canada a annoncé qu’il doublerait son 
financement climatique, le portant à 5,3 milliards de dollars pour les 5 années suivantes. Ce financement 
comprend un soutien accru pour les mesures d’adaptation, ainsi que pour la nature et les solutions climatiques 
fondées sur la nature. Cet ambitieux engagement aidera les pays en développement à développer leur capacité 
nationale à lutter contre les changements climatiques, y compris par la transition vers des énergies propres et 
l’élimination progressive du charbon, et contre la perte de biodiversité à travers le monde. Le Canada augmentera 
son financement de l’adaptation au climat à au moins 40 %. De plus, au moins 20 % de l’engagement du Canada 
à l’égard du financement international de la lutte contre les changements climatiques sera versé à des projets 
qui produisent des solutions climatiques fondées sur la nature et des avantages connexes pour la biodiversité. 
Cet engagement repose sur l’engagement récemment réalisé du Canada, au titre duquel 2,65 milliards de dollars 
devaient être versés sur 5 ans pour soutenir l’action climatique, afin d’aider les pays en développement, en 
particulier les plus pauvres et les plus à risque, à effectuer la transition vers des économies résilientes face  
au climat et à faibles émissions de carbone.

L’engagement du Canada est réalisé par diverses initiatives bilatérales et multilatérales visant à aider les pays 
en développement à mettre en œuvre leurs contributions déterminées au niveau national, leurs stratégies et 
plans d’action nationaux sur la biodiversité et leurs plans nationaux d’adaptation, y compris le Fonds vert pour 
le climat, le plus grand fonds au monde pour le climat. L’approche du Canada comprend une collaboration avec 
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des banques multilatérales de développement, comme la Banque asiatique de développement et le Groupe de 
la Banque mondiale, pour établir le financement climatique du Canada de manière à tirer parti du financement 
du secteur privé en éliminant les obstacles du marché aux investissements climatiques privés dans les pays en 
développement. Cette approche consiste entre autres à utiliser des sommes ciblées dans des conditions libérales 
(c’est-à-dire à un taux inférieur à celui du marché) pour démontrer la viabilité commerciale des projets et débloquer 
à l’avenir des investissements privés dans le contexte d’initiatives semblables.

Le Canada soutient des secteurs cibles, comme les technologies propres et l’énergie renouvelable; la gestion des 
déchets et le renforcement des systèmes de surveillance, de déclaration et de vérification; l’agriculture adaptée 
au climat; les solutions fondées sur la nature et la biodiversité; l’aménagement des forêts et l’assurance contre les 
risques. Par exemple, le Canada soutient l’innovation dans l’agriculture adaptée au climat et dans les systèmes 
alimentaires par le truchement du Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale, un partenariat 
mondial de recherche qui vise à transformer les systèmes alimentaires, agricoles et d’approvisionnement en eau, 
non seulement pour renforcer la sécurité alimentaire et éradiquer la faim, mais également pour promouvoir l’égalité 
des sexes, créer de nouveaux emplois et moyens de subsistance et offrir des bienfaits dans le monde entier sur le 
plan climatique et environnemental. 

Le Canada a également annoncé des investissements pouvant atteindre 57,5 millions de dollars pour aider les pays 
les plus pauvres et les plus vulnérables du monde à s’adapter à la crise climatique et à accroître leur résilience.

L’engagement du Canada en matière de financement climatique concorde avec la Politique d’aide internationale 
féministe du Canada, qui guide l’approche globale du Canada en matière d’aide internationale. Le financement 
climatique international du Canada est fortement axé sur l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes et 
des filles. Le financement du Canada de 5,3 milliards de dollars pour la lutte contre les changements climatiques 
fera en sorte que 80 % de ses projets tiennent compte des facteurs liés à l’égalité entre les sexes. La stratégie de 
mobilisation du secteur privé en faveur du développement durable d’Affaires mondiales Canada oriente le travail 
effectué par le Canada avec le secteur privé en matière d’aide internationale en vue de l’atteinte des objectifs de 
développement durable.

Le gouvernement du Canada est engagé bilatéralement et régionalement afin de défendre ses priorités stratégiques 
en matière de changements climatiques, de protection de l’environnement et de biodiversité. Il met de l’avant un 
programme ambitieux pour le commerce et les investissements et fait activement la promotion du commerce et 
des investissements dans les biens et services nécessaires pour protéger les milieux naturels du Canada. 

L’approche globale du Canada pour les questions environnementales dans la négociation de ses accords de 
libre-échange repose sur le principe directeur selon lequel le commerce et l’environnement devraient s’appuyer 
mutuellement, par la prise en compte des considérations et des obligations pertinentes pour veiller à ce que des 
normes environnementales rigoureuses soient respectées par toutes les Parties. Tous les accords de libre-échange 
du Canada contiennent des dispositions sur l’environnement, à l’exception de l’Accord de libre-échange entre le 
Canada et l’Association européenne de libre-échange. Certaines de ces dispositions figurent dans des accords 
environnementaux parallèles, tandis que d’autres sont incluses dans le texte principal des accords de libre-échange, 
parfois dans des chapitres indépendants portant sur l’environnement. Concernant ces chapitres sur l’environnement, 
le Canada tente également de faire inclure des engagements dans des domaines qui renforcent les relations entre 
le commerce et l’environnement, comme l’appui du commerce dans les biens et services environnementaux, ou 
des engagements à l’égard de divers enjeux environnementaux mondiaux.

https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/policy-politique.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/policy-politique.aspx?lang=fra
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LA POLITIQUE ÉTRANGÈRE FÉMINISTE DU CANADA

Le Canada adopte une approche féministe dans l’ensemble de ses programmes et politiques internationaux, 
notamment en matière de diplomatie, de commerce, de sécurité, de développement et de services consulaires. 
Elle est mise en œuvre grâce à une série de politiques, de programmes et d’initiatives internationales 
complémentaires. Celles-ci comprennent l’approche inclusive du Canada à l’égard du commerce; son Plan 
d’action national sur les femmes, la paix et la sécurité et l’Initiative Elsie; et sa Politique d’aide internationale 
féministe. Ces politiques mettent l’accent sur le démantèlement des obstacles systémiques persistants, des 
normes discriminatoires et des inégalités fondées sur le sexe et le genre — y compris l’orientation sexuelle, 
l’identité et l’expression de genre et les caractéristiques sexuelles — ainsi que sur d’autres aspects croisés de 
l’identité tels que la race, l’origine nationale ou ethnique, la religion, l’âge, la langue ou le handicap.

La politique étrangère féministe du Canada est l’expression à l’international d’un travail permanent, coordonné et 
pangouvernemental visant à faire progresser au pays les droits de la personne, y compris la diversité, l’inclusion 
et l’égalité des genres. Ce faisant, elle renforce les objectifs globaux du Canada, qui consistent à consolider un 
système international fondé sur des règles, à soutenir une paix et une sécurité durables, à favoriser la prospérité  
et à mettre en œuvre les objectifs de développement durable.

Alors que des communautés de partout au monde subissent de manières diverses et coûteuses les effets 
déstabilisants des changements climatiques, la dégradation de l’environnement et la perte de biodiversité,  
des mesures adaptées au sexe et inclusives et des partenariats diversifiés sont nécessaires pour élaborer  
des solutions robustes, inclusives et durables.

Le Canada chapeaute également les thèmes du commerce et de l’environnement au Comité du commerce et 
de l’environnement et dans les discussions structurées sur le commerce et la durabilité environnementale de 
l’Organisation mondiale du commerce, ainsi que le Groupe de travail conjoint sur le commerce et l’environnement 
de l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE).

Dans le cadre de sa Stratégie de promotion du commerce international pour les technologies propres, le Service 
des délégués commerciaux aide un plus grand nombre d’entreprises canadiennes de technologie propre à profiter 
des occasions d’exportation et à prendre de l’expansion à l’échelle mondiale. Il aide également les entreprises 
canadiennes à profiter des débouchés croissants sur les marchés mondiaux, y compris à compétitionner pour des 
possibilités commerciales financées par le financement climatique mondial et à contribuer à mieux reconstruire et à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre partout dans le monde. En collaboration avec le Service des délégués 
commerciaux, Environnement et Changement climatique Canada aide à explorer de nouveaux débouchés sur les 
marchés pour les exportateurs canadiens de biens et de services en environnement et en technologies propres en 
favorisant la collaboration en vertu des chapitres sur l’environnement des accords de libre-échange et des accords 
environnementaux connexes et d’autres mécanismes de collaboration environnementale. 

https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2018/03/strategie-de-promotion-du-commerce-international-pour-les-technologies-propres.html
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Le Canada est Partie à un certain nombre d’accords et d’initiatives internationaux visant à réduire les inégalités 
liées aux défis climatiques et environnementaux mondiaux, notamment l’Accord de Paris conclu au titre de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). Le Canada est un fervent 
défenseur de l’action climatique internationale dirigée par les peuples autochtones et a joué un rôle clé dans le 
lancement et l’opérationnalisation de la Plateforme des communautés locales et des peuples autochtones à la 
CCNUCC. Cette plateforme vise à renforcer la capacité des communautés locales et des peuples autochtones à 
s’attaquer et à s’adapter aux changements climatiques, à s’échanger des pratiques exemplaires et les connaissances 
en matière d’atténuation et d’adaptation, et à accroître leur participation au processus plus vaste de la CCNUCC.

Enfin, le Canada appuie également les satellites d’observation de la Terre qui permettent d’offrir des services 
essentiels sur lesquels les Canadiens comptent, comme des prévisions météorologiques fiables, tout en aidant à 
lutter contre les changements climatiques et à surveiller leurs effets et en soutenant l’innovation entre différents 
secteurs, comme l’énergie et l’agriculture. Les données produites par les missions d’observation de la Terre peuvent 
être utilisées pour évaluer les effets des changements climatiques à l’échelle du Canada, tout en appuyant la prise 
de décisions liées à la gestion et à la protection de l’environnement et à l’atténuation des catastrophes.

https://unfccc.int/fr/processus-et-reunions/la-convention/qu-est-ce-que-la-ccnucc-la-convention-cadre-des-nations-unies-sur-les-changements-climatiques
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Relations avec les  
peuples autochtones  
Environnement et Changement climatique Canada travaille 
depuis longtemps en partenariat et en consultation avec 
les peuples autochtones dans le but de faire respecter les 
droits ancestraux et issus de traités, comme l’accès au 
territoire traditionnel et la récolte de plantes et d’animaux. 
Quant à eux, les peuples autochtones participent aux 
travaux internationaux d’Environnement et Changement 
climatique Canada en éclairant les positions stratégiques et 
en participant aux discussions internationales, par exemple, 
les travaux liés à la Convention sur la diversité biologique, 
ou ceux de la Commission de coopération environnementale 
de l’Amérique du Nord. Environnement et Changement 
climatique Canada mobilise également des groupes 
autochtones dans d’autres mécanismes, comme les suivants :

• les Tables bilatérales de haut niveau sur la croissance propre et le changement climatique;

• le Comité directeur national pour les aires protégées et de conservation autochtones;

• le Groupe de travail des gardiens autochtones;

• Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada.

PARTENARIATS ENVIRONNEMENTAUX

Cible et indicateur

Mettre en œuvre l’engagement du Canada en matière de financement climatique de 5,3 milliards de dollars 
sur 5 ans, dont au moins 40 % pour l’adaptation aux changements climatiques et au moins 20 % pour les 
projets misant sur des solutions climatiques axées sur la nature ou produisant des avantages connexes 
pour la biodiversité (ministre de l’Environnement et du Changement climatique)

 Ô Respect de l’engagement du Canada en matière de financement climatique 
Cet indicateur assure le suivi de la réalisation de l’engagement du Canada en matière de financement 
climatique. Les données (décaissements et résultats) pour le premier exercice financier de l’engagement 
seront disponibles d’ici la fin de mars 2022.

Stratégie de mise en œuvre 

 � Augmenter le soutien aux pays en développement et les aider à renforcer leur capacité à atténuer  
les changements climatiques et à s’y adapter 
Fournir davantage d’aide à l’atténuation et à l’adaptation pour les pays en développement, en particulier 
les plus pauvres et les plus vulnérables, afin de favoriser un développement inclusif, faible en émissions 
de carbone et résilient face au climat. Le soutien du Canada aux mesures d’atténuation dans les pays en 
développement mènera à des réductions mesurables des émissions de gaz à effet de serre, et son soutien 
aux mesures d’adaptation dans les pays en développement augmentera la résilience climatique des 
plus vulnérables.
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 � Promouvoir la protection de l’environnement dans les accords commerciaux et les autres mécanismes 
de collaboration 
Intégrer et mettre en œuvre des considérations et des dispositions environnementales dans les accords de 
libre-échange et les accords environnementaux bilatéraux, régionaux et multilatéraux pour veiller à ce que 
des normes environnementales soient respectées à mesure que le commerce et les investissements se 
libéralisent. Promouvoir la collaboration sur des questions environnementales d’intérêt commun avec les 
principaux partenaires commerciaux. Soutenir les initiatives relatives au commerce et à l’environnement  
dans des forums multipartites, comme l’Organisation mondiale du commerce.

 � Collaborer avec les partenaires à la surveillance et à la protection des écosystèmes depuis l’espace 
Recueillir, surveiller et diffuser des données et de l’information spatiales pour protéger l’environnement.

 � Collaborer avec les partenaires à assurer la transition vers l’énergie propre
Soutenir la transition vers l’énergie propre et l’abandon progressif du charbon dans les pays  
en développement.

Jalon à court terme

 � Dialoguer avec les pays et les régions prioritaires
D’ici 2023, le Canada collabore avec ses partenaires internationaux bilatéraux et régionaux dans les domaines 
de l’environnement, des changements climatiques et des technologies propres en négociant des dispositions 
environnementales dans des accords de libre-échange, en discutant dans le cadre d’instruments de 
collaboration environnementale bilatéraux et régionaux et en dialoguant avec ses partenaires afin de faire 
avancer les priorités du Canada.

AU-DELÀ DES CIBLES
Les indicateurs ci-dessous fournissent un contexte supplémentaire pour les cibles et autres engagements  
à l’égard de l’objectif de développement durable 17.

 � Montant de l’aide internationale du Canada qui va à la lutte contre les changements climatiques 
Cet indicateur mesure le cumul des programmes d’aide internationale du Canada dont l’objectif principal  
est la lutte contre les changements climatiques et qui font partie de notre engagement de 5,3 milliards  
de dollars visant à financer l’action climatique de 2021-2022 à 2025-2026.

 � Nombre de missions et d’engagements internationaux qui font progresser les priorités du Canada en 
matière d’environnement, de lutte contre les changements climatiques et de technologies propres 
Cet indicateur permet de suivre les missions internationales du Canada visant à veiller à ce que les ressources 
naturelles durables du Canada demeurent concurrentielles sur le marché, à maintenir les relations avec les autres 
pays et à promouvoir les technologies propres et les ressources naturelles durables du Canada. Il peut s’agir de 
réunions, de conférences, de sommets, de discussions virtuelles et de téléconférences, de réunions bilatérales et 
trilatérales avec d’autres pays, et d’importants événements internationaux (en moyenne, 40 missions internationales 
par année).
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ANNEXE 1 : À PROPOS DE LA STRATÉGIE FÉDÉRALE  
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
La Stratégie fédérale de développement durable (SFDD, la stratégie) établit nos priorités en matière de développement 
durable, de même que les objectifs et les cibles, et présente les mesures à prendre pour les atteindre. Les mesures 
de mise en œuvre de la stratégie appuieront les aspects environnementaux des objectifs de développement 
durable (ODD) du Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies.

Cadre juridique
La Loi fédérale sur le développement durable (la Loi) établit l’exigence de déposer la Stratégie fédérale  
de développement durable. Elle vise à offrir le cadre juridique afin d’élaborer et de mettre en œuvre  
une stratégie qui :

• rendra la prise de décisions relatives au développement durable plus transparente et soumise à une plus 
grande responsabilité envers le Parlement;

• favorisera la coordination de moyens d’action dans l’ensemble du gouvernement du Canada afin de faire 
progresser le développement durable;

• respectera les obligations du Canada à l’échelle nationale et internationale dans le domaine  
du développement durable.

La Loi exige que le ministre de l’Environnement et du Changement climatique dépose une stratégie 
pangouvernementale et en fasse rapport au moins une fois par période de 3 ans. Les récentes modifications  
apportées à la Loi sont entrées en vigueur le 1er décembre 2020.

Historique de la stratégie
Le rapport Brundtland de 1987 à la Commission mondiale sur l’environnement et le développement a introduit le 
concept de développement durable comme « un développement qui permet de répondre aux besoins du présent 
sans compromettre la possibilité pour les générations futures de satisfaire les leurs ». En réponse, le gouvernement 
du Canada a introduit en 1995 des modifications à la Loi sur le vérificateur général exigeant que les ministères et 
organismes fédéraux créent leur propre stratégie de développement durable. Ces modifications ont également 
créé le bureau du commissaire à l’environnement et au développement durable (le commissaire). Le commissaire 
a ensuite relevé plusieurs faiblesses dans ce système, notamment l’absence d’une stratégie fédérale cohérente et 
globale, déclarant que c’était comme essayer d’assembler un casse-tête sans image sur la boîte.

En 2008, une approche plus efficace a été adoptée lorsque la Loi a été votée et est entrée en vigueur. Celle-ci 
procure un cadre juridique pour la Stratégie fédérale de développement durable. À l’époque, il a également chargé 
28 ministères et organismes de préparer leur propre stratégie ministérielle de développement durable (SMDD) 
qui soit conforme à la stratégie et y contribue. La Loi de 2008 a également introduit l’obligation de consulter les 
Canadiens sur chaque nouvelle stratégie fédérale de développement durable. Quatre stratégies fédérales de 
développement durable ont été déposées en vertu de la Loi de 2008 (2010 à 2013, 2013 à 2016, 2016 à 2019  
et 2019 à 2022).

En 2016, le Comité permanent de l’environnement et du développement durable de la Chambre des communes 
a procédé à un examen de la Loi et a publié un rapport contenant 13 recommandations. Les recommandations 
du comité ont cerné des problèmes concernant, entre autres, la portée de la Loi, la nécessité d’une approche 
pangouvernementale et le besoin d’une plus grande transparence et d’une plus grande responsabilité dans 
l’élaboration et la mise en œuvre des stratégies de développement durable.

https://www.canada.ca/fr/services/environnement/conservation/durabilite/strategie-federale-developpement-durable/loi-federale-developpement-durable-l-c-2008-ch-33.html
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Le gouvernement a répondu aux recommandations du comité par le projet de loi C-57 de 2017, Loi modifiant la 
Loi fédérale sur le développement durable, qui est entré en vigueur le 1er décembre 2020. La Loi modifiée offre une 
plus grande souplesse dans la présentation de la vision du développement durable pour englober les aspects 
environnementaux, économiques et sociaux. Elle prévoit également une approche pangouvernementale en faisant 
passer de 28 à plus de 95 le nombre d’organisations fédérales tenues de contribuer à la Stratégie fédérale de 
développement durable et d’en rendre compte.

La Loi modifiée comprend également des mécanismes visant à rendre le processus décisionnel en matière de 
développement durable plus transparent et responsable, notamment en exigeant que les cibles soient mesurables et 
assorties d’un échéancier et que les stratégies ministérielles de développement durable soient déposées au Parlement 
et soumises aux comités du Sénat et de la Chambre qui traitent des questions relatives au développement durable.  
La version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026 est la première à être 
élaborée en vertu de la Loi modifiée.

Rôles et responsibilités
Environnement et Changement climatique Canada joue un rôle clé dans l’application de la Loi. Il abrite le Bureau  
du développement durable (BDD), qui est chargé de coordonner l’élaboration de la stratégie. Le BDD est également 
chargé d’élaborer et de maintenir des systèmes et des procédures pour suivre les progrès de la mise en œuvre de 
la stratégie, et de préparer des rapports d’étape sur la Stratégie fédérale de développement durable au moins une 
fois tous les 3 ans.

Le développement durable recoupe de nombreux mandats de ministères et d’organismes. La Loi en tient compte, 
en exigeant que les organisations fédérales énumérées aux annexes I, I.1 et II de la Loi sur la gestion des finances 
publiques (plus de 95 au total) préparent et fassent rapport sur les stratégies de développement durable qui 
appuient la mise en œuvre des objectifs de la Stratégie fédérale de développement durable. Elle prévoit également 
l’inclusion d’autres organisations fédérales qui souhaitent participer à la stratégie, comme les sociétés d’État, au 
moyen d’un décret. Deux de ces organismes, la Commission de la capitale nationale et Les Ponts Jacques Cartier 
et Champlain Incorporée, sont maintenant inclus dans la Loi.

Les ministères et organismes doivent aussi assumer les responsabilités suivantes :

• travailler en collaboration avec Environnement et Changement climatique Canada pour élaborer la Stratégie 
fédérale de développement durable et des rapports d’étape au cours de chaque période de 3 ans;

• intégrer les considérations liées à l’environnement et au développement durable dans l’élaboration de 
politiques, de plans et de programmes par l’entremise d’une évaluation environnementale stratégique.
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Le role de la consultation publique
La consultation publique est un élément important de l’élaboration de la Stratégie fédérale de développement 
durable en vertu de la Loi. Chacune des stratégies provisoires doit faire l’objet d’une consultation publique d’au 
moins 120 jours avant d’être finalisée. Dans le cadre de la consultation publique, le ministre de l’Environnement 
et du Changement climatique fournit la version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable aux 
intervenants suivants :

• le commissaire à l’environnement et au développement durable;

• Le Conseil consultatif sur le développement durable (un organisme consultatif multipartite composé de 
13 membres du public canadien qui représentent les points de vue des différentes provinces et des territoires, 
de 6 représentants des peuples autochtones et de 3 de chacun des groupes suivants : organisations non 
gouvernementales de l’environnement, organisations du milieu des affaires et organisations syndicales);

• le comité approprié de chaque chambre du Parlement;

• le public.

Les résultats des consultations orienteront l’élaboration de la version définitive de la stratégie et seront résumés 
dans un rapport qui sera mis à la disposition du public.

La structure de la stratégie
La version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026 s’articule autour 
des 17 objectifs de développement durable du Programme 2030 des Nations Unies, dans une perspective 
environnementale, en reconnaissant les responsabilités et les circonstances uniques du Canada.

Une ou plusieurs cibles contribuent à l’atteinte de chaque objectif. En vertu de la Loi, les cibles doivent :

• être précises et mesurables;

• inclure un échéancier;

• désigner un ou plusieurs ministres responsables;

• adhérer aux principes de la Loi.

Dans la mesure du possible, les cibles doivent également :

• comprendre une vision à moyen terme (5 à 10 ans);

• relever de la compétence fédérale;

• être harmonisées aux priorités fédérales;

• être appuyées par des indicateurs qui représentent avec précision la cible et permettent la comparaison  
dans le temps;

• avoir un lien clair avec un objectif de développement durable, vu sous l’optique de l’environnement.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/developpement-durable/conseil-consultative-developpement-durable.html
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Des jalons à court terme complètent les cibles de la stratégie. Il s’agit de mesures intérimaires qui aideront  
le gouvernement du Canada à rester sur la bonne voie pour atteindre ses objectifs à long terme. En général, 
les jalons à court terme doivent pouvoir être réalisés au cours d’un cycle de 3 ans de la Stratégie fédérale de 
développement durable. Dans la mesure du possible, les jalons doivent :

• être précis et mesurables;

• inclure un échéancier;

• adopter une perspective à court terme (à l’intérieur d’un cycle de la SFDD);

• être liés de façon claire à une ou plusieurs cibles de la SFDD ou à un objectif de développement durable.

Les stratégies de mise en œuvre exposent ce que le gouvernement du Canada fera pour atteindre ses objectifs 
et ses cibles. Elles décrivent les mesures que les organisations fédérales s’engagent à prendre pour progresser 
vers l’atteinte des objectifs et des cibles de la SFDD. Dans la mesure du possible, les stratégies de mise en 
œuvre doivent :

• être rédigées dans un langage clair et simple;

• être de grande portée et inclusives pour permettre des liens avec des mesures ministérielles précises;

• refléter les mesures prises ou prévues par le gouvernement du Canada pendant le cycle de la SFDD;

• être liées de façon claire à une ou plusieurs cibles de la SFDD ou à un objectif de développement durable.

Les stratégies de mise en œuvre définies dans la Stratégie fédérale de développement durable sont complétées  
par des engagements précis dans les stratégies ministérielles de développement durable. Les stratégies 
ministérielles, qui doivent être déposées dans l’année qui suit la date de dépôt de la Stratégie fédérale de 
développement durable, comprendront des actions et des mesures de rendement qui contribuent aux stratégies  
de mise en œuvre de la SFDD.

Bien que les provinces, les territoires, les peuples autochtones, l’industrie, la communauté scientifique, les organisations 
non gouvernementales et les citoyens du Canada contribuent à l’atteinte des résultats environnementaux et des 
objectifs de développement durable du Programme 2030, seules les mesures prises par le gouvernement fédéral 
sont incluses dans la Stratégie fédérale de développement durable.
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ANNEXE 2 : MESURE DE RENDEMENT
La mesure de rendement est un élément essentiel de l’approche de développement durable du gouvernement  
du Canada. Le gouvernement effectue un suivi des mesures et des résultats en matière de développement durable 
et en faisons rapport par l’entremise des outils suivants :

• les rapports d’étape triennaux de la Stratégie fédérale de développement durable (SFDD);

• les rapports annuels sur les stratégies ministérielles de développement durable (SMDD);

• les Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement (ICDE);

• les mises à jour annuelles des pages Web des ministères.

Rapports d’étape de la SFDD
La Loi fédérale sur le développement durable exige que le ministre de l’Environnement et du Changement 
climatique dépose un rapport d’étape sur la Stratégie fédérale de développement durable au moins une fois 
tous les 3 ans. Ces rapports d’étape décrivent la manière dont le gouvernement met en œuvre la stratégie et les 
progrès accomplis dans la réalisation de ses objectifs et cibles. En réponse aux recommandations antérieures du 
commissaire à l’environnement et au développement durable, une approche simple du système de notation par 
tableau de bord permet de s’assurer que les rapports d’étape sur la Stratégie fédérale de développement durable 
sont clairs et accessibles grâce à un bulletin d’avancement.

Le Bureau du développement durable (BDD) utilise le système de notation pour évaluer les progrès en comparant 
les résultats les plus récents des indicateurs au niveau des cibles obtenues au cours du cycle de la SFDD. Le système 
de notation fournit une évaluation « réalisé », « en bonne voie », « attention requise » ou « aucune nouvelle donnée 
disponible » pour chaque cible. Les organisations fédérales dont les ministres sont responsables des cibles sont 
responsables de déterminer une évaluation juste et équilibrée de ces dernières, en consultation avec le BDD. 

Le rapport d’étape décrit également les progrès réalisés par rapport aux cibles à moyen terme de la stratégie en 
utilisant des rapports supplémentaires sur les indicateurs contextuels et les jalons à court terme. Dans certains  
cas, le rapport indique où l’activité à ce jour peut constituer un nouveau niveau de référence par rapport auquel  
les progrès futurs seront mesurés. Les rapports d’étape sont un instantané dans le temps qui doit être lu en tandem 
avec les rapports ministériels sur les stratégies ministérielles de développement durable.

Bien que les rapports d’étape de la Stratégie fédérale de développement durable fournissent des renseignements 
importants sur les résultats environnementaux, il est important de souligner que l’environnement et le développement 
durable sont une responsabilité partagée et que le gouvernement du Canada soutient le développement durable 
dans les limites des compétences et des pouvoirs fédéraux. Par conséquent, dans certains cas, il peut être difficile 
d’établir un lien direct entre les mesures fédérales et les résultats particuliers.

Stratégies ministérielles de développement durable
Les SMDD fournissent des renseignements détaillés sur les mesures prises par les différents ministères et 
organismes en vue d’atteindre les objectifs ambitieux et/ou les cibles de la Stratégie fédérale de développement 
durable. Dans l’année qui suit le dépôt de la stratégie de 2022 à 2026 au Parlement, en tenant compte des 
commentaires et des idées des Canadiens, les organisations fédérales participantes élaboreront des SMDD qui 
appuient la mise en œuvre des objectifs et/ou des cibles de la Stratégie fédérale de développement durable.
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Les SMDD comprennent :

• la vision ministérielle de développement durable;

• les mesures et les engagements précis du ministère en matière de durabilité;

• des indicateurs de rendement qui montrent comment les ministères respectent leurs engagements;

• des renseignements sur le processus décisionnel et les pratiques de développement durable du ministère,  
y compris la mise en œuvre d’évaluations environnementales stratégiques.

Les organisations fédérales visées par la Loi contribuent différemment à l’atteinte des objectifs et des cibles  
de la Stratégie fédérale de développement durable, en fonction de leur mandat. Ils ont toutefois tous la 
responsabilité de contribuer au contenu concernant l’écologisation du gouvernement.

Indicateurs
Un certain nombre d’indicateurs qui seront utilisés pour mesurer et rendre compte des progrès accomplis  
sont tirés du programme des ICDE, qui fournit un large éventail d’indicateurs à la disposition du public.  
Les indicateurs sont choisis en fonction des critères suivants :

• pertinence stratégique (ils représentent les objectifs et les cibles de la SFDD);

• utilité (ils répondent aux besoins des décideurs et du public);

• validité (ils offrent une méthode uniforme et solide, et sont comparables au fil du temps);

• disponibilité et intégrité des données (ils utilisent des données existantes de grande qualité offrant  
une couverture adéquate).

Le programme des ICDE prépare des indicateurs avec l’appui de programmes au sein d’Environnement et 
Changement climatique Canada et d’autres ministères et agences, comme Santé Canada, Statistique Canada, 
Ressources naturelles Canada, Parcs Canada, Transports Canada et Pêches et Océans Canada, ainsi que les 
gouvernements provinciaux et territoriaux.

En plus des indicateurs tirés du programme des ICDE, les indicateurs proviennent des structures de rapport 
utilisées dans le cycle de planification et de rapport ministériel des organisations fédérales contributrices,  
ainsi que des enquêtes menées sur une base régulière ou semi-régulière.

Le tableau suivant présente le cadre de mesure du rendement qui sera utilisé pour rendre compte et évaluer les 
progrès réalisés par rapport aux cibles de la stratégie. Il détaille également les indicateurs contextuels qui sont 
utilisés pour fournir plus de renseignements dans les rapports d’étape sur les questions liées aux objectifs et aux 
cibles de la stratégie. Les indicateurs qui se retrouvent dans la Cadre d’indicateurs canadien sont identifié par : ▲.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/strategie-federale-developpement-durable.html
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ODD 1 : PAS DE PAUVRETÉ

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE D’ici mars 2023, 
55 % des Canadiens 
seront conscients des 
risques de catastrophe 
auxquels fait face 
leur ménage

Pourcentage des 
Canadiens qui sont 
conscients des 
risques de catastrophe 
auxquels fait face 
leur ménage

Sécurité publique 
Canada 

Tous les 2 ans

CONTEXTUAL Services de 
géomatique d’urgence 
fournis aux Canadiens

Ressources naturelles 
Canada

Annuel

Proportion des 
investissements 
d’Infrastructure Canada 
dans l’atténuation 
des catastrophes 
qui profitent aux 
populations vulnérables 
aux changements 
climatiques ou qui 
les ciblent 

Infrastructure Canada À déterminer

Biens structurels  
et naturels

Infrastructure Canada À déterminer

ODD 2 : FAIM « ZÉRO »

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE D’ici 2026, maintenir 
une conformité de 
90 % aux règlements 
de la Loi sur les pêches 
qui concernent 
l’aquaculture 

Gestion de 
l’aquaculture 
canadienne

ICDE Annuel

CIBLE D’ici 2030, favoriser 
l’amélioration des 
performances 
environnementales 
du secteur agricole 
en obtenant un score 
de 71 ou plus pour les 
indices de durabilité 
agroenvironnementale

Indices de durabilité 
agroenvironnementale 
pour l’eau, les sols, l’air 
et la biodiversité ▲

Agriculture et 
Agroalimentaire 
Canada

Tous les 5 ans

https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/dprtmntl-pln-2020-21/index-fr.aspx
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/dprtmntl-pln-2020-21/index-fr.aspx
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/dprtmntl-pln-2020-21/index-fr.aspx
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/dprtmntl-pln-2020-21/index-fr.aspx
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/dprtmntl-pln-2020-21/index-fr.aspx
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/dprtmntl-pln-2020-21/index-fr.aspx
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/gestion-aquaculture-canadienne.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/gestion-aquaculture-canadienne.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/gestion-aquaculture-canadienne.html
https://agriculture.canada.ca/fr/agriculture-environnement/indicateurs-agroenvironnementaux/lagriculture-ecologiquement-durable-au-canada-serie-indicateurs-agroenvironnementaux-rapport-numero
https://agriculture.canada.ca/fr/agriculture-environnement/indicateurs-agroenvironnementaux/lagriculture-ecologiquement-durable-au-canada-serie-indicateurs-agroenvironnementaux-rapport-numero
https://agriculture.canada.ca/fr/agriculture-environnement/indicateurs-agroenvironnementaux/lagriculture-ecologiquement-durable-au-canada-serie-indicateurs-agroenvironnementaux-rapport-numero
https://agriculture.canada.ca/fr/agriculture-environnement/indicateurs-agroenvironnementaux/lagriculture-ecologiquement-durable-au-canada-serie-indicateurs-agroenvironnementaux-rapport-numero
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TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CONTEXTUEL Émissions de gaz 
à effet de serre par 
secteur économique — 
agriculture

ICDE Annuel 

Changement 
d’affectation des terres

ICDE Tous les 5 ans

Capacité d’habitat 
faunique des 
terres agricoles

ICDE Tous les 5 ans

ODD 3 : BONNE SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE Augmenter le 
pourcentage de la 
population vivant 
dans des zones où 
les concentrations 
de polluants 
atmosphériques sont 
inférieures ou égales aux 
normes canadiennes de 
qualité de l’air ambiant, 
le faisant passer de 
60 % en 2005 à 85 % 
en 2030

Exposition de 
la population 
aux polluants 
atmosphériques 
extérieurs ▲

ICDE Annuel

CIBLE D’ici 2024, examiner 
la totalité des 
4 363 produits 
chimiques jugés 
prioritaires dans le  
Plan de gestion des 
produits chimiques

Produits chimiques 
examinés dans le cadre 
du Plan de gestion des 
produits chimiques 

Environnement 
et Changement 
climatique Canada

Santé Canada

À déterminer

CIBLE D’ici le 31 mars 2025, 
fermer 60 % des 
sites admissibles du 
Plan d’action pour 
les sites contaminés 
fédéraux ou s’assurer 
qu’ils font l’objet 
d’une surveillance 
à long terme

Nombre de sites 
admissibles du Plan 
d’action pour les sites 
contaminés fédéraux 
qui sont fermés 
ou qui font l’objet 
d’une surveillance 
à long terme

Environnement 
et Changement 
climatique Canada

Annuel

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-gaz-effet-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-gaz-effet-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-gaz-effet-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-gaz-effet-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/changement-affectation-terres.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/changement-affectation-terres.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/capacite-habitat-faunique-terres-agricoles.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/capacite-habitat-faunique-terres-agricoles.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/capacite-habitat-faunique-terres-agricoles.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/exposition-population-polluants-atmospheriques-exterieurs.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/exposition-population-polluants-atmospheriques-exterieurs.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/exposition-population-polluants-atmospheriques-exterieurs.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/exposition-population-polluants-atmospheriques-exterieurs.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/exposition-population-polluants-atmospheriques-exterieurs.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/plan-action.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/plan-action.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/plan-action.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/plan-action.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/plan-action.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/plan-action.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/plan-action.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/plan-action.html
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TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CONTEXTUEL Qualité de l’air ICDE Annuel

Émissions 
atmosphériques de 
substances nocives

ICDE Annuel

Utilisation de pesticides 
et d’engrais chimiques 
par les ménages

ICDE Tous les 2 ans

Exposition humaine à 
des substances nocives

ICDE Tous les 3 ans

Rejets de substances 
nocives dans l’eau

ICDE Annuel

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-air.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-substances-nocives-air.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-substances-nocives-air.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-substances-nocives-air.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/utilisation-pesticides-engrais-chimiques-menages.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/utilisation-pesticides-engrais-chimiques-menages.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/utilisation-pesticides-engrais-chimiques-menages.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/exposition-humaine-substances-nocives.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/exposition-humaine-substances-nocives.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/rejets-substances-nocives-eau.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/rejets-substances-nocives-eau.html
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ODD 4 : ÉDUCATION DE QUALITÉ

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE D’ici 2026, 
augmenter le nombre 
de Canadiens qui 
accèdent à de 
l’information climatique 
par les portails du 
Centre canadien des 
services climatiques 
par rapport à la valeur 
de référence de 
200 815 visites sur  
les portails en 2021

Nombre de 
clients accédant 
à de l’information 
climatique par les 
portails d’information 
climatique du Centre 
canadien des services 
climatiques

Environnement 
et Changement 
climatique Canada

Annuel

CIBLE D’ici 2026, augmenter 
le nombre annuel 
de Canadiens qui 
accèdent à de 
l’information sur 
la durabilité de 
l’environnement 
par le site Web des 
Indicateurs canadiens 
de durabilité de 
l’environnement et par 
le portail du Cadre 
d’indicateurs canadien, 
le faisant passer de la 
valeur de référence de 
239 188 visites en 2020 
à 260 000 visites 

Nombre de 
Canadiens accédant 
à de l’information 
sur la durabilité de 
l’environnement 
par le site Web des 
Indicateurs canadiens 
de durabilité de 
l’environnement et par 
le portail du Cadre 
d’indicateurs canadien

Environnement 
et Changement 
climatique Canada

Statistique Canada

Annuel

CIBLE Faire en sorte que 
le Canada occupe 
l’un des 10 premiers 
rangs de l’OCDE pour 
l’impact relatif des 
citations (IRC) en 
sciences naturelles, 
génie et sciences  
de la vie d’ici 2025

Classement du Canada 
pour l’impact relatif des 
citations en sciences 
naturelles, génie et 
sciences de la vie 

Innovation, Sciences 
et Développement 
économique Canada

À déterminer

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
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TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE Compter 175 000 
étudiants en sciences, 
technologie, génie 
et mathématiques 
(STGM) diplômés 
au Canada d’ici 
décembre 2025

Nombre de diplômés 
en sciences, 
technologie, génie 
et mathématiques 
au Canada

Innovation, Sciences 
et Développement 
économique Canada 

Annuel

CONTEXTUEL Fonds investis dans 
la recherche sur 
l’environnement et le 
développement durable

Innovation, Sciences 
et Développement 
économique Canada

Annuel

Instituts de recherche 
en santé du Canada

Conseil de recherches 
en sciences naturelles 
et en génie du Canada

Conseil de recherches 
en sciences humaines 
du Canada

Infrastructures 
terrestres destinées  
à recevoir des données 
d’observation de 
la Terre aux fins 
de surveillance 
des changements 
climatiques

Ressources  
naturelles Canada

À déterminer

Nombre de 
collaborations et 
de partenariats 
internationaux 
d’échange de données 
à l’appui de la prise 
de décisions sur le 
développement durable

Ressources  
naturelles Canada

Annuel

https://www.ic.gc.ca/eic/site/062.nsf/fra/00084.html
https://www.ic.gc.ca/eic/site/062.nsf/fra/00084.html
https://www.ic.gc.ca/eic/site/062.nsf/fra/00084.html
https://www.ic.gc.ca/eic/site/062.nsf/fra/00084.html
https://www.ic.gc.ca/eic/site/062.nsf/fra/00084.html
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ODD 5 : ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE D’ici 2026, 
augmenter le 
nombre de femmes 
employées dans 
le secteur des 
technologies 
propres par 
rapport à la valeur 
de référence de 
86 694 en 2019

Nombre de femmes 
travaillant dans le secteur 
des technologies propres

Innovation, Sciences 
et Développement 
économique Canada

Annuel 

CONTEXTUEL Persévérance et 
représentation 
des femmes dans 
les programmes 
d’études en sciences, 
technologies, génie et 
mathématiques (STGM)

Statistique Canada Occasionnel

Proportion de rôles  
de leadership tenus  
par des femmes ▲

Statistique Canada Occasionnel

Nombre d’exploitants 
agricoles qui sont des 
femmes au Canada

Statistique Canada Tous les 5 ans

Nombre de personnes 
ayant des connaissances 
ou des compétences 
accrues pour promouvoir 
la participation et le 
leadership des femmes 
dans la vie publique

Affaires  
mondiales  
Canada

Annuel 

Nombre de personnes 
nouvellement embauchées 
dans le secteur de 
l’environnement, 
notamment dans des 
postes techniques, 
de supervision et de 
gestion soutenus par des 
programmes d’Affaires 
mondiales Canada 

Affaires  
mondiales  
Canada

Annuel 

Pourcentage des 
investissements 
bilatéraux en matière 
d’aide au développement 
international qui ciblent 
ou intègrent l’égalité des 
genres et le renforcement 
du pouvoir des femmes 
et des filles

Affaires  
mondiales  
Canada

Annuel

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610064501&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610064501&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610064501&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/75-006-x/2019001/article/00006-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/75-006-x/2019001/article/00006-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/75-006-x/2019001/article/00006-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/75-006-x/2019001/article/00006-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/75-006-x/2019001/article/00006-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/75-006-x/2019001/article/00006-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/75-006-x/2019001/article/00006-fra.htm
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/5-2-1/
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/5-2-1/
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/5-2-1/
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3210016901&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3210016901&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3210016901&request_locale=fr
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/fiap_indicators-indicateurs_paif.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/fiap_indicators-indicateurs_paif.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/fiap_indicators-indicateurs_paif.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/fiap_indicators-indicateurs_paif.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/fiap_indicators-indicateurs_paif.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/fiap_indicators-indicateurs_paif.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/fiap_indicators-indicateurs_paif.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/fiap_indicators-indicateurs_paif.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/fiap_indicators-indicateurs_paif.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/fiap_indicators-indicateurs_paif.aspx?lang=fra
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ODD 6 : EAU PROPRE ET ASSAINISSEMENT

TYPE 
D’INDICATEUR

CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE D’ici 2026, prendre les 
mesures nécessaires 
pour restaurer 6 secteurs 
préoccupants des 
Grands Lacs

Nombre de mesures 
prises pour restaurer 6 
secteurs préoccupants 
des Grands Lacs

Environnement 
et Changement 
climatique Canada

À déterminer

CIBLE D’ici 2026, dresser un 
rapport sur les 9 objectifs 
à atteindre pour les 
Grands Lacs

Rapport sur 9 objectifs 
à atteindre pour les 
Grands Lacs

Environnement 
et Changement 
climatique Canada

À déterminer

CIBLE D’ici 2027, mettre en 
place des plans d’action 
pour faire progresser 
la restauration et la 
protection des principaux 
lacs et cours d’eau 
du Canada

Nombre de plans d’action 
pour faire progresser 
la restauration et la 
protection des principaux 
lacs et cours d’eau

Environnement 
et Changement 
climatique Canada

À déterminer

CIBLE D’ici mars 2030, veiller 
à ce que 85 % des 
systèmes de traitement 
des eaux usées dans les 
réserves respectent les 
Normes relatives à la 
qualité des effluents

Pourcentage des 
systèmes de traitement 
des eaux usées dans les 
réserves qui respectent 
les Normes relatives à la 
qualité des effluents

Environnement 
et Changement 
climatique Canada

À déterminer

CIBLE D’ici décembre 2040, 
veiller à ce que 100 % des 
systèmes de traitement 
des eaux usées 
respectent les Normes 
relatives à la qualité 
des effluents

Pourcentage des 
systèmes de traitement 
des eaux usées qui 
respectent les Normes 
relatives à la qualité 
des effluents

Environnement 
et Changement 
climatique Canada

À déterminer

CONTEXTUEL Avis concernant la  
qualité de l’eau potable

ICDE Tous les 2 ans

Qualité des effluents des 
mines de métaux et des 
mines de diamants

ICDE Annuel

Qualité des effluents des 
usines de pâtes et papiers

ICDE Annuel

Qualité de l’eau des cours 
d’eau canadiens ▲

ICDE Annuel

Quantité d’eau dans les 
cours d’eau canadiens

ICDE Tous les 2 ans

Indicateur de l’utilisation 
durable de l’eau en 
cours d’élaboration

ICDE À déterminer

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/avis-qualite-eau-potable.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/avis-qualite-eau-potable.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-effluents-mines-metaux-diamants.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-effluents-mines-metaux-diamants.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-effluents-mines-metaux-diamants.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-effluents-usines-pates-papiers.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-effluents-usines-pates-papiers.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-eau-cours-eau-canadiens.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-eau-cours-eau-canadiens.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/quantite-eau-cours-canadiens.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/quantite-eau-cours-canadiens.html
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ODD 7 : ÉNERGIE PROPRE ET D’UN COÛT ABORDABLE

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE D’ici 2030, produire 
90 % et, à long terme, 
100 % de l’électricité 
du Canada à partir de 
sources renouvelables 
et non émettrices

Proportion de 
l’électricité produite 
à partir de sources 
renouvelables et non 
émettrices de gaz à 
effet de serre ▲

Ressources  
naturelles Canada

Annuel 

CIBLE Mener des consultations 
sur l’élaboration d’une 
norme sur l’électricité 
propre en vue d’avoir 
un réseau d’électricité 
propre et carboneutre 
d’ici 2035 et d’assurer 
un avenir énergétique 
complètement 
carboneutre

En cours d’élaboration Environnement 
et Changement 
climatique Canada

À déterminer

CIBLE D’ici 2030, des 
économies d’énergie 
annuelles totalisant 
600 pétajoules 
seront réalisées 
grâce à l’adoption 
de codes, de normes 
et de pratiques sur 
l’efficacité énergétique, 
d’après une économie 
de référence de 
20,0 pétajoules  
entre 2017 et 2018

Économies d’énergie 
annuelles totales 
découlant de 
l’adoption de codes, 
de normes et de 
pratiques sur l’efficacité 
énergétique ▲

Ressources  
naturelles Canada

Annuel 

CIBLE D’ici 2030, accroître 
la production et 
l’utilisation de 
combustibles propres, 
tout en réduisant 
de façon continue 
l’intensité en carbone 
du cycle de vie de 
ces combustibles 
à long terme

Proportion de la 
demande d’énergie 
du Canada qui est 
comblée par des 
combustibles propres, 
et intensité en carbone 
de ces combustibles

Ressources  
naturelles Canada

À déterminer

CONTEXTUEL Nombre de projets 
financés pour soutenir 
la capacité et l’état 
de préparation des 
Premières Nations,  
des Inuits et de la 
Nation métisse

Services aux 
Autochtones Canada

À déterminer

https://www.rncan.gc.ca/sites/nrcan/files/energy/energy_fact/2021-2022/PDF/energy-factbook-december23-2021-FRENCH_accessible.pdf
https://www.rncan.gc.ca/sites/nrcan/files/energy/energy_fact/2021-2022/PDF/energy-factbook-december23-2021-FRENCH_accessible.pdf
https://www.rncan.gc.ca/sites/nrcan/files/energy/energy_fact/2021-2022/PDF/energy-factbook-december23-2021-FRENCH_accessible.pdf
https://www.rncan.gc.ca/sites/nrcan/files/energy/energy_fact/2021-2022/PDF/energy-factbook-december23-2021-FRENCH_accessible.pdf
https://www.rncan.gc.ca/sites/nrcan/files/energy/energy_fact/2021-2022/PDF/energy-factbook-december23-2021-FRENCH_accessible.pdf
https://www.rncan.gc.ca/sites/nrcan/files/energy/energy_fact/2021-2022/PDF/energy-factbook-december23-2021-FRENCH_accessible.pdf
https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/donnees_f/publications.cfm#a
https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/donnees_f/publications.cfm#a
https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/donnees_f/publications.cfm#a
https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/donnees_f/publications.cfm#a
https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/donnees_f/publications.cfm#a
https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/donnees_f/publications.cfm#a
https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/donnees_f/publications.cfm#a
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ODD 8 : TRAVAIL DÉCENT ET CROISSANCE ÉCONOMIQUE

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE Atteindre une 
croissance de 8 % 
des emplois dans le 
secteur des produits de 
technologiques propres 
d’ici le 31 mars 2024

Emplois dans le 
secteur des produits de 
technologies propres ▲

Innovation, Sciences 
et Développement 
économique Canada

Annuel 

CIBLE Entre 2022 et 2026, 
30 % de toutes 
les technologies 
soutenues par le Fonds 
de Technologies du 
DD de Technologies 
du développement 
durable Canada sont 
commercialisées 
chaque année

Pourcentage  
des technologies 
soutenues par le 
Fonds de Technologies 
du DD qui sont 
commercialisées 
(revenus tirés 
des projets)

Innovation, Sciences 
et Développement 
économique Canada

Tous les 2 ans

CONTEXTUEL Rémunération dans le 
secteur des produits 
environnementaux 
et de technologiques 
propres

Innovation, Sciences 
et Développement 
économique Canada

À déterminer

PIB du secteur 
des produits 
environnementaux 
et de technologiques 
propres

Innovation, Sciences 
et Développement 
économique Canada

À déterminer

Pratiques commerciales 
durables

Statistique Canada À déterminer

Valeur des 
investissements 
découlant des 
technologies propres

Innovation, Sciences 
et Développement 
économique Canada

Annuel 

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610064501&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610064501&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610064501&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610064501&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3610064501&request_locale=fr
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ODD 9 : INDUSTRIE, INNOVATION ET INFRASTRUCTURE

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

TARGET D’ici le 31 mars 2024, 
1 000 bornes de 
recharge pour 
véhicules électriques, 
22 stations de gaz 
naturel et 15 stations 
d’hydrogène ont 
été installées le 
long des principaux 
couloirs de transport 
de marchandises, 
autoroutes et zones 
métropolitaines

Nombre de bornes de 
recharge et de stations 
de ravitaillement à 
faibles émissions de 
carbone le long des 
autoroutes et dans  
les zones rurales  
et urbaines ▲

Ressources  
naturelles Canada

Annuel

TARGET D’ici le 31 mars 2026, 
33 500 nouvelles 
bornes de recharge 
pour véhicules 
électriques ont 
été installées dans 
les lieux publics, 
rues, immeubles 
d’habitation, points 
de vente au détail et 
lieux de travail ainsi 
que 10 nouvelles 
stations d’hydrogène

Nombre de bornes de 
recharge et de stations 
de ravitaillement à 
faibles émissions 
de carbone dans 
les lieux publics, 
rues, immeubles 
d’habitation, points de 
vente au détail et lieux 
de travail ▲

Ressources  
naturelles Canada

Annuel

TARGET D’ici l’exercice 
financier 2027 à 2028, 
la portion fédérale de 
la valeur des projets 
d’infrastructure verte 
approuvés dans le 
cadre du plan Investir 
dans le Canada 
atteindra 26,9 milliards 
de dollars

Valeur des projets 
d’infrastructure verte 
approuvés dans le 
cadre du plan Investir 
dans le Canada

Infrastructure Canada Annuel

CONTEXTUEL Émissions de gaz à 
effet de serre par dollar 
de valeur ajoutée de 
la production d’actifs 
d’infrastructure 

Infrastructure Canada Annuel

https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
https://www.rncan.gc.ca/rncan/transparence/rapports-responsabilisation/plans-rapports-sur-le-rendement/strategie-ministerielle-pour-le/strategie-ministerielle-de-developpement-durable-de-2020-2023/22968
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ODD 10 : INÉGALITÉS RÉDUITES

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE Entre 2022 et 2026, 
continuer à faire 
rapport annuellement 
aux Canadiens 
sur l’accès à l’eau 
potable dans les 
communautés des 
Premières Nations sur 
le site Web de Services 
aux Autochtones 
Canada à mesure 
que les données 
sont disponibles

Rapport sur l’accès 
à l’eau potable dans 
les communautés des 
Premières Nations

Services aux 
Autochtones  
Canada

À déterminer

CONTEXTUEL Pourcentage des 
peuples autochtones 
consultés par 
Environnement 
et Changement 
climatique Canada 
dans le cadre d’activités 
de conservation 
qui considèrent 
la consultation 
comme concrète

Environnement  
et Changement 
climatique Canada

Annuel

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1506514143353/1533317130660
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1506514143353/1533317130660
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1506514143353/1533317130660
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1506514143353/1533317130660
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2021-2022.html
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ODD 11 : VILLES ET COMMUNAUTÉS DURABLES

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE D’ici 2030, 22 % des 
navetteurs utilisent le 
transport en commun 
ou actif

Population utilisant le 
transport en commun 
ou actif ▲

Statistique Canada Tous les 5 ans

CIBLE Établir une nouvelle 
politique sur les parcs 
urbains nationaux et 
désigner des parcs 
urbains nationaux dans 
un réseau, la cible étant 
d’ajouter 15 nouveaux 
parcs urbains nationaux 
d’ici 2030

Désignation de 
nouveaux parcs 
urbains nationaux

Parcs Canada Annuel

CIBLE D’ici 2026, maintenir  
ou augmenter le 
nombre de Canadiens 
qui font des sorties en 
plein air, par rapport  
au niveau de référence 
de 2018 à 2019

Nombre de visites dans 
les lieux patrimoniaux 
de Parcs Canada

Parcs Canada Annuel

CIBLE D’ici le 31 mars 2022, 
augmenter de 25 % 
le nombre de visites 
annuelles dans les 10 
réserves nationales de 
faune dans le cadre de 
l’initiative Rapprocher 
les Canadiens de la 
nature, par rapport à  
la valeur de référence 
de 220 050 en 2015, 
année de lancement  
du programme

Nombre de visites  
dans certaines 
réserves nationales  
de faune 

Environnement 
et Changement 
climatique Canada

Annuel

CONTEXTUEL Nombre de lieux 
patrimoniaux naturels 
gérés en coopération 
avec les peuples 
autochtones

Parcs Canada Annuel

Population vivant à 
proximité d’un arrêt de 
transport en commun ▲

Statistique Canada Occasionnel 

Proximité des parcs  
de voisinage

Statistique Canada Tous les 2 ans

Visites à des parcs  
et à des espaces  
verts publics

Statistique Canada Tous les 2 ans

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=2310028601&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=2310028601&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=2310028601&request_locale=fr
https://www.pc.gc.ca/fr/docs/pc/attend#a1
https://www.pc.gc.ca/fr/docs/pc/attend#a1
https://www.pc.gc.ca/fr/docs/pc/attend#a1
https://www.pc.gc.ca/fr/agence-agency/bib-lib/plans/dp/dp2020-21/index
https://www.pc.gc.ca/fr/agence-agency/bib-lib/plans/dp/dp2020-21/index
https://www.pc.gc.ca/fr/agence-agency/bib-lib/plans/dp/dp2020-21/index
https://www.pc.gc.ca/fr/agence-agency/bib-lib/plans/dp/dp2020-21/index
https://www.pc.gc.ca/fr/agence-agency/bib-lib/plans/dp/dp2020-21/index
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=2310028601&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=2310028601&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=2310028601&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/17-26-0002/172600022020001-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/17-26-0002/172600022020001-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3810002001&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3810002001&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3810002001&request_locale=fr
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ODD 12 : CONSOMMATION ET PRODUCTION RESPONSABLES

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE Réduire la quantité 
de déchets que les 
Canadiens envoient à 
l’élimination, la faisant 
passer de la valeur de 
référence de 699 kg 
par personne en 2014 
à 490 kg par personne 
d’ici 2030 (soit une 
réduction de 30 %) et 
à 350 kg par personne 
d’ici 2040 (soit une 
réduction de 50 %)

Réacheminement  
et élimination des 
déchets solides 

ICDE Tous les 2 ans 

CIBLE Les emballages 
plastiques au Canada 
contiennent au moins 
50 % de matières 
recyclées d’ici 2030, 
dans la mesure  
du possible

En cours d’élaboration Environnement 
et Changement 
climatique Canada

À déterminer

CIBLE D’ici 2032, réduire la 
quantité de plastiques 
à usage unique qui 
se retrouve dans 
l’environnement, qui 
ne sont pas recyclés, 
et qui ont déjà des 
alternatives disponible 
(par exemple les sacs 
d’épicerie) entrant dans 
le flux des déchets 
de 4 %, et dans 
l’environnement sous 
forme de polluants,  
de 7 %

En cours d’élaboration Environnement 
et Changement 
climatique Canada

À déterminer

CIBLE 100 % des véhicules 
légers neufs vendus 
devront être des 
véhicules zéro émission 
d’ici 2035, l’objectif 
de vente provisoire 
étant d’au moins 50 % 
d’ici 2030

Pourcentage des 
véhicules légers neufs 
immatriculés qui sont  
à zéro émission 

Transports Canada À déterminer

CIBLE 100 % des véhicules 
moyens et lourds neufs 
vendus devront être 
à zéro émission d’ici 
2040, dans la mesure 
du possible

Pourcentage des 
véhicules moyens et 
lourds neufs vendus qui 
sont à zéro émission 

Transports Canada À déterminer

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/reacheminement-elimination-dechets-solides.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/reacheminement-elimination-dechets-solides.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/reacheminement-elimination-dechets-solides.html
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TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CONTEXTUEL Pourcentage des 
ménages qui utilisent 
leurs propres sacs ou 
contenants lors de leurs 
achats à l’épicerie

Statistique Canada Tous les 2 ans 

Particules de plastique 
dans le Fulmar boréal

ICDE Tous les 5 ans 

Total des déchets 
récupérés ▲

Statistique Canada Tous les 2 ans

ODD 13 : MESURES RELATIVES À LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE Réduire les émissions 
de gaz à effet de 
serre de 40 à 45 
% par rapport aux 
niveaux de 2005 d’ici 
2030, et parvenir à 
la carboneutralité 
d’ici 2050 

Émissions de gaz  
à effet de serre ▲

ICDE Annuel

Projections des 
émissions de gaz  
à effet de serre

ICDE Annuel

CIBLE Réduire de 25 % les 
émissions nationales 
de carbone noir d’ici 
2025, par rapport aux 
niveaux de 2013

Émissions de  
carbone noir

Environnement 
et Changement 
climatique Canada

Annuel

CIBLE Le gouvernement 
du Canada fera 
la transition vers 
des opérations 
carboneutres et 
résilientes face au 
climat d’ici 2050

Pourcentage de 
changement des 
émissions de gaz à 
effet de serre découlant 
de l’énergie utilisée 
dans les installations 
et du parc de véhicules 
conventionnel par 
rapport à l’exercice 
financier 2005 à 2006

Centre pour un 
gouvernement vert 
(Secrétariat du  
Conseil du Trésor)

Annuel

Pourcentage de 
changement des 
émissions de gaz à 
effet de serre du parc 
de véhicules lié à la 
sûreté et sécurité 
nationale par rapport 
à l’exercice financier 
2005 à 2006

Centre pour un 
gouvernement vert 
(Secrétariat du  
Conseil du Trésor)

Annuel

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3810014401&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3810014401&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3810014401&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3810014401&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3810014401&request_locale=fr
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/particules-plastique-fulmar-boreal.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/particules-plastique-fulmar-boreal.html
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3810013801&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3810013801&request_locale=fr
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-gaz-effet-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-gaz-effet-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/progres-cible-reduction-emissions-gaz-effet-serre-Canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/progres-cible-reduction-emissions-gaz-effet-serre-Canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/progres-cible-reduction-emissions-gaz-effet-serre-Canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/polluants/inventaire-emissions-carbone-noir.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/polluants/inventaire-emissions-carbone-noir.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/inventaire-emissions-gas-effet-serre-gouvernement-canada.html
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TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CONTEXTUEL Concentrations des  
gaz à effet de serre

ICDE Annuel

Émissions et 
absorptions de gaz à 
effet de serre terrestres

ICDE Annuel

Proportion 
d’organisations 
municipales qui ont 
pris en considération 
l’adaptation aux 
changements 
climatiques dans leur 
processus décisionnel ▲

Infrastructure Canada 

Statistique Canada

Occasionnel

Changements de la 
température au Canada

ICDE Annuel

Glace de mer  
au Canada

ICDE Tous les 2 ans 

Couverture de neige ICDE Tous les 2 ans 

Indicateur d’adaptation 
en cours d’élaboration

Statistique Canada À déterminer

Indicateur de 
chaleur extrême en 
cours d’élaboration

Environnement 
et Changement 
climatique Canada

À déterminer

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/concentrations-gaz-effet-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/concentrations-gaz-effet-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-absorptions-gaz-effet-serre-terrestres.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-absorptions-gaz-effet-serre-terrestres.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-absorptions-gaz-effet-serre-terrestres.html
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/13-3-1/
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/13-3-1/
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/13-3-1/
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/13-3-1/
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/13-3-1/
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/13-3-1/
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/13-3-1/
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/13-3-1/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/changements-temperature.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/changements-temperature.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/glace-mer.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/glace-mer.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/couverture-neige.html


STRATÉGIE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

202

ODD 14 : VIE AQUATIQUE

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE Conserver 25 % des 
zones marines et 
côtières d’ici 2025, en 
visant 30 % d’ici 2030, 
par rapport aux 13,8 % 
qui ont été reconnues 
comme conservées 
à la fin de 2020, pour 
respecter l’engagement 
à freiner et renverser 
la perte de nature d’ici 
2030 au Canada, et à 
parvenir à une remise 
en état complète  
d’ici 2050

Aires conservées 
au Canada ▲

ICDE Annuel

CIBLE D’ici 2026, au moins 
55 % des principaux 
stocks de poissons du 
Canada se trouvent 
dans la zone de 
prudence et la  
zone saine 

État des principaux 
stocks de poissons

ICDE Annuel

Pratiques de pêche 
durables ▲

ICDE Annuel

CONTEXTUEL Zostères marines  
au Canada

ICDE Tous les 3 ans 

Déversements 
de polluants en 
milieu marin

ICDE Tous les 3 ans 

Suivi de l’immersion  
en mer

ICDE Tous les 3 ans 

Qualité des zones de 
récolte des mollusques

ICDE Tous les 2 ans 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/aires-conservees.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/aires-conservees.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/etat-principaux-stocks-poissons.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/etat-principaux-stocks-poissons.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/pratiques-peche-durables.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/pratiques-peche-durables.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/zosteres-marines-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/zosteres-marines-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/deversements-polluants-milieu-marin.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/deversements-polluants-milieu-marin.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/deversements-polluants-milieu-marin.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/suivi-immersion-en-mer.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/suivi-immersion-en-mer.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-zones-recolte-mollusques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/qualite-zones-recolte-mollusques.html
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ODD 15 : VIE TERRESTRE

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE Conserver 25 % des 
terres et des eaux 
intérieures du Canada 
d’ici 2025, en visant 
30 % d’ici 2030, par 
rapport aux 12,5 % 
qui ont été reconnues 
comme conservées 
à la fin de 2020, pour 
respecter l’engagement 
à freiner et renverser 
la perte de nature d’ici 
2030 au Canada, et à 
parvenir à une remise 
en état complète  
d’ici 2050

Aires conservées  
au Canada ▲

ICDE Annuel

CIBLE Établir 10 nouveaux 
parcs nationaux et 
10 nouvelles aires 
marines nationales 
de conservation 
(AMNC) au cours des 
5 prochaines années, 
en collaborant avec 
les communautés 
autochtones à 
l’élaboration d’ententes 
de cogestion 

Établissement de 
nouveaux parcs 
nationaux et aires 
marines nationales  
de conservation

Parcs Canada Annuel

CIBLE Entre 2023 et 2026, 
maintenir la récolte 
annuelle de bois 
au Canada à des 
niveaux égaux ou 
inférieurs au niveau 
d’approvisionnement 
durable

Durabilité de la récolte 
de bois d’œuvre 

ICDE Annuel

CIBLE D’ici 2026, augmenter 
le pourcentage 
d’espèces en 
péril inscrites à la 
loi fédérale dont 
les tendances 
démographiques 
sont conformes aux 
programmes de 
rétablissement et aux 
plans de gestion, le 
faisant passer de la 
valeur de référence de 
42 % en 2019 à 60 %

Tendances des 
populations d’espèces 
en péril ▲

ICDE Annuel

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/aires-conservees.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/aires-conservees.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/durabilite-recolte-bois-oeuvre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/durabilite-recolte-bois-oeuvre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/tendances-populations-especes-peril.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/tendances-populations-especes-peril.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/tendances-populations-especes-peril.html
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TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE D’ici 2026, maintenir 
ou améliorer le 
pourcentage d’espèces 
classées comme 
étant en sécurité ou 
apparemment en 
sécurité, par rapport à 
la valeur de référence 
de 80 % de 2015

Situation des  
espèces sauvages ▲

ICDE Tous les 5 ans 

CIBLE D’ici 2030, augmenter 
le pourcentage 
d’espèces d’oiseaux 
migrateurs dont la taille 
des populations se 
situe dans des limites 
acceptables — ni trop 
basses ni trop hautes 
—, le faisant passer de 
la valeur de référence 
de 57 % en 2016 à 70 % 

Situation des 
populations d’oiseaux 
migrateurs du Canada

ICDE Tous les 5 ans 

CIBLE D’ici 2030, les 
peuples autochtones 
participent à 90 % 
des projets de suivi et 
de recherche sur les 
oiseaux migrateurs

Participation des 
peuples autochtones 
dans les projets 
de suivi et de 
recherche sur les 
oiseaux migrateurs

Environnement 
et Changement 
climatique Canada

À déterminer

CONTEXTUEL Superficie forestière 
canadienne

Ressources  
naturelles Canada

Annuel

Indice des espèces 
canadiennes 

ICDE Tous les 3 ans 

Changement de statut 
des espèces sauvages 
en péril 

ICDE Annuel

Boisement et 
déboisement 

Ressources  
naturelles Canada

Annuel

Intégrité écologique  
des parcs nationaux 

ICDE Annuel

Étendue des milieux 
humides au Canada 

ICDE Tous les 5 ans 

Tendances des 
populations d’oiseaux 
du Canada 

ICDE Tous les 5 ans 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/situation-especes-sauvages.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/situation-especes-sauvages.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/situation-populations-oiseaux-migrateurs.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/situation-populations-oiseaux-migrateurs.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/situation-populations-oiseaux-migrateurs.html
https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-naturelles/forets/letat-forets-canada-rapport-annuel/quelle-superficie-foret-couvre-t-elle-canada/indicateur-superficie-forestiere/16398
https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-naturelles/forets/letat-forets-canada-rapport-annuel/quelle-superficie-foret-couvre-t-elle-canada/indicateur-superficie-forestiere/16398
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/indice-especes-canadiennes.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/indice-especes-canadiennes.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/changement-statut-especes-sauvages-peril.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/changement-statut-especes-sauvages-peril.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/changement-statut-especes-sauvages-peril.html
https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-naturelles/forets/letat-forets-canada-rapport-annuel/quelle-superficie-foret-couvre-t-elle-canada/indicateur-boisement-deboisement/16547
https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-naturelles/forets/letat-forets-canada-rapport-annuel/quelle-superficie-foret-couvre-t-elle-canada/indicateur-boisement-deboisement/16547
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/integrite-ecologique-parcs-nationaux.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/integrite-ecologique-parcs-nationaux.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/etendue-milieux-humides.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/etendue-milieux-humides.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/tendances-populations-oiseaux.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/tendances-populations-oiseaux.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/tendances-populations-oiseaux.html
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ODD 16 : PAIX, JUSTICE ET INSTITUTIONS EFFICACES

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE D’ici 2026, maintenir  
à 70 % le pourcentage 
annuel de cas de 
non-respect des lois 
et règlements relatifs 
à l’environnement et 
aux espèces sauvages 
qui nécessitent des 
mesures coercitives

Pourcentage de non-
respect des lois et 
règlements relatifs 
à l’environnement et 
aux espèces sauvages 
qui nécessitent des 
mesures coercitives

Environnement 
et Changement 
climatique Canada 

À déterminer

CIBLE D’ici le 31 mars 2026, 
remettre en état ou 
améliorer un total de 
5 000 hectares de 
milieux naturels dans 
le cadre de projets 
financés par le Fonds 
pour dommages à 
l’environnement, par 
rapport à la valeur 
de référence de 
568 hectares en 2018

Superficie (en 
hectares) où des 
milieux naturels 
 sont restaurés  
et/ou améliorés

Environnement 
et Changement 
climatique Canada

Annuel

CONTEXTUEL Pourcentage  
d’audits et d’évaluations 
du commissaire à 
l’environnement et 
au développement 
durable examinés par 
les parlementaires

Bureau du vérificateur 
général du Canada 

À déterminer

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/program/EC-BGS03/results
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/program/EC-BGS03/results
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/program/EC-BGS03/results
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/program/EC-BGS03/results
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/program/EC-BGS03/results
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ODD 17 : PARTENARIATS POUR LA RÉALISATION DES OBJECTIFS

TYPE D’INDICATEUR CIBLE INDICATEUR SOURCE
CYCLE DE  
MISE À JOUR

CIBLE Mettre en œuvre 
l’engagement du 
Canada en matière de 
financement climatique 
de 5,3 milliards de 
dollars sur 5 ans, 
dont au moins 40 % 
pour l’adaptation 
aux changements 
climatiques et au 
moins 20 % pour les 
projets misant sur des 
solutions climatiques 
axées sur la nature 
ou produisant des 
avantages connexes 
pour la biodiversité

Respect de 
l’engagement du 
Canada en matière de 
financement climatique

Environnement 
et Changement 
climatique Canada 

Annuel

CONTEXTUEL Montant de l’aide 
internationale du 
Canada qui va 
à la lutte contre 
les changements 
climatiques 

Affaires  
mondiales Canada

Annuel

Nombre de missions 
et d’engagements 
internationaux qui font 
progresser les priorités 
du Canada en matière 
d’environnement, 
de lutte contre 
les changements 
climatiques et de 
technologies propres

Ressources  
naturelles Canada

Annuel
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ANNEXE 3 : RESPONSABILITÉS  
DES ORGANISATIONS FÉDÉRALES
La version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026 comprend des cibles 
précises, mesurables et limitées dans le temps, liées aux 17 objectifs de développement durable. Les cibles sont 
soutenues par des jalons à court terme et des stratégies de mise en œuvre. Les mesures prises dans le cadre  
d’une stratégie de mise en œuvre peuvent contribuer directement à une cible ou contribuer à l’objectif plus large  
de la SFDD.

Bien que la Stratégie fédérale de développement durable fournisse un cadre d’action pour l’ensemble du gouvernement, 
des engagements précis seront inclus dans les stratégies ministérielles de développement durable. Chaque organisation 
fédérale figurant à l’annexe de la Loi fédérale sur le développement durable est tenue de préparer sa propre stratégie 
ministérielle de développement durable, qui doit être déposée dans l’année qui suit la date de dépôt de la Stratégie 
fédérale de développement durable. Le Bureau du développement durable d’Environnement et Changement 
climatique Canada fournit des conseils pour aider les organisations fédérales à préparer ces stratégies.

ODD 1 : PAS DE PAUVRETÉ

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

GESTION DES URGENCES ET RÉDUCTION DES RISQUES DE CATASTROPHE

CIBLE D’ici mars 2023, 55 % des Canadiens seront conscients 
des risques de catastrophe auxquels fait face leur ménage

Ministre de la Sécurité publique  

Ministre de la Protection civile  

MESURE Effectuer des recherches et des analyses  
sur la préparation aux situations d’urgence 

Ressources naturelles Canada

Sécurité publique Canada 

MESURE Sensibiliser davantage le public à la préparation  
aux catastrophes naturelles

Sécurité publique Canada

MESURE Fournir des données spatiales pour la gestion  
des urgences

Ressources naturelles Canada

MESURE Soutenir la préparation aux situations d’urgence  
dans les communautés autochtones

Services aux Autochtones Canada

MESURE Soutenir la gestion des risques climatiques transfrontaliers Agence des services frontaliers  
du Canada

MESURE Collaborer avec des partenaires à la gestion des urgences 
et la réduction des risques de catastrophe

Santé Canada

Services aux Autochtones Canada

Infrastructure Canada

Sécurité publique Canada

JALON Publier des rapports sur le Profil national des risques Sécurité publique Canada
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ODD 2 : FAIM « ZÉRO »

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

SYSTÈMES ALIMENTAIRES DURABLES 

CIBLE D’ici 2026, maintenir une conformité de 90 % aux 
règlements de la Loi sur les pêches qui concernent 
l’aquaculture

Ministre des Pêches, des Océans  
et de la Garde côtière canadienne 

CIBLE D’ici 2030, favoriser l’amélioration des performances 
environnementales du secteur agricole en obtenant 
un score de 71 ou plus pour les indices de durabilité 
agroenvironnementale

Ministre de l’Agriculture et de 
l’Agroalimentaire

MESURE Améliorer la sécurité alimentaire dans les communautés 
autochtones et du Nord 

Agence canadienne de développement 
économique du Nord

Relations Couronne-Autochtones  
et Affaires du Nord Canada

MESURE Assurer la résilience du système alimentaire canadien Agriculture et Agroalimentaire Canada

Agence des services frontaliers  
du Canada

MESURE Soutenir les solutions climatiques naturelles au Canada Agriculture et Agroalimentaire Canada

MESURE Soutenir l’agriculture durable Agriculture et Agroalimentaire Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

MESURE Soutenir l’aquaculture durable Pêches et Océans Canada

JALON Élaborer une stratégie agroenvironnementale canadienne Agriculture et Agroalimentaire Canada

JALON Améliorer l’abordabilité des aliments nutritifs Relations Couronne-Autochtones  
et Affaires du Nord Canada

JALON Accroître le soutien fourni par le Fonds des initiatives  
pour les communautés nordiques isolées

Agence canadienne de développement 
économique du Nord

JALON Promouvoir et soutenir le cadre stratégique du Partenariat 
canadien pour l’agriculture 

Agriculture et Agroalimentaire Canada

JALON Réduire les émissions d’oxyde de diazote dans  
le secteur agricole 

Agriculture et Agroalimentaire Canada

JALON Soutenir l’autodétermination des Autochtones  
par les cultures alimentaires et les modes de vie 

Relations Couronne-Autochtones  
et Affaires du Nord Canada
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ODD 3 : BONNE SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

QUALITÉ DE L’AIR

CIBLE Augmenter le pourcentage de la population vivant 
dans des zones où les concentrations de polluants 
atmosphériques sont inférieures ou égales aux normes 
canadiennes de qualité de l’air ambiant, le faisant passer 
de 60 % en 2005 à 85 % en 2030

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique 

Ministre de la Santé

MESURE Élaborer, gérer et appliquer des mesures de lutte  
contre la pollution de l’air

Environnement et Changement 
climatique Canada

Santé Canada

Transports Canada

MESURE Informer les Canadiens sur la qualité de l’air Environnement et Changement 
climatique Canada

Santé Canada

MESURE Effectuer des recherches sur les impacts de la pollution  
de l’air

Environnement et Changement 
climatique Canada

Santé Canada

Conseil national de recherche  
du Canada

Transports Canada

MESURE Collaborer avec les partenaires aux questions de la qualité 
de l’air

Environnement et Changement 
climatique Canada

Santé Canada

JALON Maintenir de faibles niveaux d’émissions de polluants 
atmosphériques

Environnement et Changement 
climatique Canada

JALON Renforcer les normes canadiennes de qualité de  
l’air ambiant 

Environnement et Changement 
climatique Canada

Santé Canada

GESTION RATIONNELLE DES PRODUITS CHIMIQUES ET DES SITES CONTAMINÉS

CIBLE D’ici 2024, examiner la totalité des 4 363 produits 
chimiques jugés prioritaires dans le Plan de gestion  
des produits chimiques

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique 

Ministre de la Santé

CIBLE D’ici le 31 mars 2025, fermer 60 % des sites admissibles 
du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux ou 
s’assurer qu’ils font l’objet d’une surveillance à long terme

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

MESURE Gérer les sites contaminés Agence des services frontaliers  
du Canada

Service correctionnel Canada

Relations Couronne-Autochtones  
et Affaires du Nord Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Santé Canada

Services aux Autochtones Canada

Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada

Les Ponts Jacques Cartier  
et Champlain Incorporée

Commission de la capitale nationale

Défense nationale Canada

Conseil national de recherche  
du Canada

Parcs Canada

Services publics et  
Approvisionnement Canada

Transports Canada

MESURE Évaluer et gérer les risques des produits chimiques Environnement et Changement 
climatique Canada

Santé Canada

MESURE Continuer d’étudier les pesticides Santé Canada

MESURE Informer et accroître ses connaissances  
sur les substances nocives

Agence des services frontaliers  
du Canada

Relations Couronne-Autochtones  
et Affaires du Nord Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Santé Canada

Transports Canada
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

MESURE Collaborer avec les partenaires à réduire les risques  
des substances nocives

Environnement et Changement 
climatique Canada

Santé Canada

JALON Mettre en œuvre le Plan de gestion des produits chimiques Environnement et Changement 
climatique Canada

Santé Canada

JALON Mettre en œuvre la phase IV du Plan d’action pour les sites 
contaminés fédéraux

Environnement et Changement 
climatique Canada

JALON Réduire le passif environnemental Environnement et Changement 
climatique Canada

ODD 4 : ÉDUCATION DE QUALITÉ

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

INFORMATION SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

CIBLE D’ici 2026, augmenter le nombre de Canadiens qui 
accèdent à de l’information climatique par les portails  
du Centre canadien des services climatiques par rapport 
à la valeur de référence de 200 815 visites sur les portails 
en 2021 

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

CIBLE D’ici 2026, augmenter le nombre annuel de Canadiens 
qui accèdent à de l’information sur la durabilité de 
l’environnement par le site Web des Indicateurs canadiens 
de durabilité de l’environnement et par le portail du Cadre 
d’indicateurs canadien, le faisant passer de la valeur de 
référence de 239 188 visites en 2020 à 260 000 visites

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

MESURE Promouvoir l’échange des connaissances et des  
données environnementales

Pêches et Océans Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

MESURE Fournir de l’information pour aider les consommateurs  
à faire des choix plus durables

Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

MESURE Fournir des données scientifiques et des connaissances 
pour orienter une action climatique ambitieuse

Agriculture et Agroalimentaire Canada

Relations Couronne-Autochtones  
et Affaires du Nord Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Ressources naturelles Canada

Statistique Canada

JALON Mettre en œuvre une campagne  
de marketing environnemental 

Environnement et Changement 
climatique Canada

JALON Lancer l’initiative de promotion de la littératie scientifique Environnement et Changement 
climatique Canada

RECHERCHE SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

CIBLE Faire en sorte que le Canada occupe l’un des 10 premiers 
rangs de l’OCDE pour l’impact relatif des citations (IRC) en 
sciences naturelles, génie et sciences de la vie d’ici 2025

Ministre de l’Innovation, des Sciences  
et de l’Industrie

MESURE Promouvoir un meilleur processus décisionnel  
en matière d’environnement

Statistique Canada

MESURE Collaborer avec les partenaires à des initiatives  
de recherche sur le développement durable

Instituts de recherche en santé  
du Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en génie du Canada

Conseil de recherches en sciences 
humaines du Canada

JALON Établir la stratégie nationale en matière de données  
sur l’eau douce

Environment and Climate 
Change Canada

JALON Établir le programme scientifique national sur l’eau douce Environment and Climate 
Change Canada

FORMATION ET COMPÉTENCES EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

CIBLE Compter 175 000 étudiants en sciences, technologie,  
génie et mathématiques (STGM) diplômés au Canada  
d’ici décembre 2025

Ministre de l’Innovation, des Sciences  
et de l’Industrie

MESURE Augmenter le nombre de jeunes Canadiens qui suivent  
une formation ou aspirent à une carrière dans les  
secteurs environnementaux

Emploi et Développement social Canada
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

MESURE Soutenir le développement des compétences des jeunes 
dans les secteurs environnementaux

Instituts de recherche en santé  
du Canada

Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada

Emploi et Développement social Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en génie du Canada

Conseil de recherches en sciences 
humaines du Canada

ODD 5 : ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

PARTICIPATION DES FEMMES DANS LE SECTEUR DE L’ENVIRONNEMENT ET DES TECHNOLOGIES PROPRES

CIBLE D’ici 2026, augmenter le nombre de femmes employées 
dans le secteur des technologies propres par rapport  
à la valeur de référence de 86 694 en 2019

Ministre de l’Innovation, des Sciences  
et de l’Industrie

MESURE Ventiler les données Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada

Statistique Canada

MESURE Investir dans les femmes Services aux Autochtones Canada 

Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada

MESURE Soutenir les compétences et la formation Environnement et Changement 
climatique Canada

Affaires mondiales Canada

Ressources naturelles Canada

JALON Appuyer l’ACS+ dans l’ensemble du gouvernement  
du Canada

Services aux Autochtones Canada
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ODD 6 : EAU PROPRE ET ASSAINISSEMENT

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

EAU PROPRE ET SALUBRE

CIBLE D’ici 2026, prendre les mesures nécessaires pour restaurer 
6 secteurs préoccupants des Grands Lacs

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

CIBLE D’ici 2026, dresser un rapport sur les 9 objectifs à atteindre 
pour les Grands Lacs

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

CIBLE D’ici 2027, mettre en place des plans d’action pour faire 
progresser la restauration et la protection des principaux 
lacs et cours d’eau du Canada

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

CIBLE D’ici mars 2030, veiller à ce que 85 % des systèmes de 
traitement des eaux usées dans les réserves respectent  
les Normes relatives à la qualité des effluents

Ministre des Services aux autochtones

CIBLE D’ici décembre 2040, veiller à ce que 100 % des systèmes 
de traitement des eaux usées respectent les Normes 
relatives à la qualité des effluents

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

MESURE Acquérir des connaissances sur la durabilité  
de l’eau au Canada 

Agriculture et Agroalimentaire Canada

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

MESURE Acquérir des connaissances pour mieux comprendre 
l’écosystème du fleuve Saint-Laurent

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

MESURE Mettre en œuvre le Règlement sur les effluents  
des systèmes d’assainissement des eaux usées

Environnement et Changement 
climatique Canada

Services aux Autochtones Canada

MESURE Mettre en œuvre des programmes de partenariat  
sur la qualité de l’eau et la santé des écosystèmes 

Agriculture et Agroalimentaire Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada

MESURE Collaborer avec les partenaires à la qualité de l’eau potable Santé Canada

JALON Créer une nouvelle agence canadienne de l’eau Agriculture et Agroalimentaire Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada (responsable)

Ressources naturelles Canada

JALON Achever les projets approuvés d’approvisionnement  
en eau et de traitement des eaux usées

Infrastructure Canada

JALON Renouveler le Plan d’action sur l’eau douce Environnement et Changement 
climatique Canada
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

JALON Réduire les risques pour les systèmes publics 
d’approvisionnement en eau et de traitement  
des eaux usées dans les réserves 

Services aux Autochtones Canada

JALON Publier le rapport sur l’état du Saint-Laurent Environnement et Changement 
climatique Canada

JALON Publier le rapport d’étape des Parties sur les Grands Lacs Environnement et Changement 
climatique Canada

JALON Publier le rapport sur l’état des Grands Lacs Environnement et Changement 
climatique Canada

ODD 7 : ÉNERGIE PROPRE ET D’UN COÛT ABORDABLE

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

SOURCES D’ÉLECTRICITÉ RENOUVELABLES ET NON ÉMETTRICES

CIBLE D’ici 2030, produire 90 % et, à long terme, 100 % de 
l’électricité du Canada à partir de sources renouvelables  
et non émettrices

Ministre des Ressources naturelles 

CIBLE Mener des consultations sur l’élaboration d’une norme sur 
l’électricité propre en vue d’avoir un réseau d’électricité 
propre et carboneutre d’ici 2035 et d’assurer un avenir 
énergétique complètement carboneutre

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

MESURE Mettre en œuvre et appliquer les lois et règlements Régie de l’énergie du Canada

MESURE Investir dans la recherche, le développement et la 
démonstration de technologies d’énergie propre

Conseil national de recherche  
du Canada

Ressources naturelles Canada

MESURE Jouer un rôle de premier plan dans la promotion  
de l’énergie propre et renouvelable

Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada 

MESURE Soutenir le déploiement des énergies renouvelables Relations Couronne-Autochtones  
et Affaires du Nord Canada

Services aux Autochtones Canada

Ressources naturelles Canada

MESURE Soutenir les mesures volontaires visant à adopter  
des technologies d’énergie propre 

Finances Canada

Ressources naturelles Canada
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

MESURE Collaborer avec les partenaires à promouvoir  
l’énergie propre et renouvelable

Agence de promotion économique  
du Canada atlantique

Régie de l’énergie du Canada

Relations Couronne-Autochtones  
et Affaires du Nord Canada

Services aux Autochtones Canada

Ressources naturelles Canada

JALON Élaborer un règlement sur l’énergie  
renouvelable extracôtière

Ressources naturelles Canada

JALON Démontrer et déployer la prochaine génération  
de réseaux intelligents

Ressources naturelles Canada

JALON Installer des systèmes d’énergie renouvelable  
dans les communautés autochtones et du Nord 

Ressources naturelles Canada

JALON Assurer l’accès à des sources d’électricité efficaces Infrastructure Canada

JALON Soutenir les énergies renouvelables intelligentes Ressources naturelles Canada

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

CIBLE D’ici 2030, des économies d’énergie annuelles totalisant 
600 pétajoules seront réalisées grâce à l’adoption 
de codes, de normes et de pratiques sur l’efficacité 
énergétique, d’après une économie de référence de  
20,0 pétajoules entre 2017 et 2018

Ministre des Ressources naturelles 

MESURE Élaborer et mettre en œuvre des codes et des règlements 
sur l’efficacité énergétique

Conseil national de recherche  
du Canada

Ressources naturelles Canada

MESURE Investir dans la recherche, le développement et la 
démonstration de technologies d’efficacité énergétique

Ressources naturelles Canada

MESURE Soutenir le déploiement de technologies et de pratiques 
d’efficacité énergétique

Ressources naturelles Canada

MESURE Soutenir les mesures volontaires Ressources naturelles Canada

MESURE Collaborer avec des partenaires canadiens  
et internationaux à l’efficacité énergétique

Régie de l’énergie du Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

JALON Faire la démonstration de technologies de construction 
écoénergétiques et à consommation énergétique  
nette zéro

Ressources naturelles Canada

JALON Promouvoir ENERGY STAR Portfolio Manager Ressources naturelles Canada

JALON Publier des règlements sur l’efficacité énergétique Ressources naturelles Canada

JALON Soutenir l’initiative Maisons plus vertes Ressources naturelles Canada

COMBUSTIBLES PROPRES

CIBLE D’ici 2030, accroître la production et l’utilisation de 
combustibles propres, tout en réduisant de façon continue 
l’intensité en carbone du cycle de vie de ces combustibles 
à long terme

Ministre des Ressources naturelles

MESURE Appliquer des règlements sur les combustibles propres Ressources naturelles Canada

MESURE Administrer le Fonds pour les combustibles propres Ressources naturelles Canada

MESURE Élaborer et mettre à jour des codes et des normes Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada

Régie de l’énergie du Canada

MESURE Investir dans la recherche, le développement  
et la démonstration de combustibles propres

Ressources naturelles Canada

MESURE Collaborer avec les intervenants à la mise en œuvre  
de la Stratégie canadienne pour l’hydrogène 

Ressources naturelles Canada

JALON Bâtir des installations de production  
de combustibles propres

Ressources naturelles Canada

JALON Élaborer des codes, des normes et des règlements Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada

JALON Soutenir les chaînes d’approvisionnement en biomasse Ressources naturelles Canada
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ODD 8 : TRAVAIL DÉCENT ET CROISSANCE ÉCONOMIQUE

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

EMPLOIS VERTS

CIBLE Atteindre une croissance de 8 % des emplois dans le 
secteur des produits de technologiques propres d’ici  
le 31 mars 2024

Ministre de l’Innovation, des Sciences  
et de l’Industrie

CIBLE Entre 2022 et 2026, 30 % de toutes les technologies 
soutenues par le Fonds de Technologies du DD de 
Technologies du développement durable Canada  
sont commercialisées chaque année

Ministre de l’Innovation, des Sciences  
et de l’Industrie

MESURE Approfondir les connaissances  
sur les technologies propres

Emploi et Développement social Canada 

Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada

Ressources naturelles Canada

MESURE Soutenir les travailleurs, les entreprises  
et les communautés

Agence de promotion économique  
du Canada atlantique

Agence canadienne de développement 
économique du Nord

Agence de développement économique 
du Canada pour les régions du Québec

Environnement et Changement 
climatique Canada

Agence fédérale de développement 
économique pour le Sud de l’Ontario

Initiative fédérale de développement 
économique dans le Nord de l’Ontario

Pêches et Océans Canada

Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada

Parcs Canada

Développement économique Canada 
pour le Pacifique

Développement économique Canada 
pour les Prairies 
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ODD 9 : INDUSTRIE, INNOVATION ET INFRASTRUCTURE

COMPOSANTE D 
E LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

INFRASTRUCTURES VERTES ET INNOVATION

CIBLE D’ici le 31 mars 2024, 1 000 bornes de recharge pour 
véhicules électriques, 22 stations de gaz naturel et 
15 stations d’hydrogène ont été installées le long des 
principaux couloirs de transport de marchandises, 
autoroutes et zones métropolitaines

Ministre des Ressources naturelles

CIBLE D’ici le 31 mars 2026, 33 500 nouvelles bornes de recharge 
pour véhicules électriques ont été installées dans les 
lieux publics, rues, immeubles d’habitation, points de 
vente au détail et lieux de travail ainsi que 10 nouvelles 
stations d’hydrogène 

Ministre des Ressources naturelles 

CIBLE D’ici l’exercice financier 2027 à 2028, la portion fédérale 
de la valeur des projets d’infrastructure verte approuvés 
dans le cadre du plan Investir dans le Canada atteindra 
26,9 milliards de dollars

Ministre des Affaires 
intergouvernementales, de 
l’Infrastructure et des Collectivités

MESURE Attirer et renforcer le financement durable au Canada Environnement et Changement 
climatique Canada

Finances Canada

MESURE Élaborer et mettre en œuvre des codes et des normes  
en matière de résilience face au climat

Infrastructure Canada

Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada

Conseil national de recherche  
du Canada

Conseil canadien des normes

MESURE Investir dans le déploiement et l’adoption  
de technologies propres

Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada

Ressources naturelles Canada

Conseil national de recherche  
du Canada 

MESURE Investir dans les infrastructures vertes Infrastructure Canada

MESURE Investir dans la recherche, le développement  
et la démonstration de technologies propres

Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada

Ressources naturelles Canada

JALON Mettre en œuvre des stratégies de normalisation Conseil canadien des normes

JALON Présenter des infrastructures pour les véhicules  
électriques et à hydrogène 

Ressources naturelles Canada
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COMPOSANTE D 
E LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

JALON Appliquer des codes, des normes, des lignes directrices  
et des outils d’aide à la décision nouveaux et révisés sur  
les infrastructures résilientes face au climat

Conseil national de recherche  
du Canada

JALON Accroître l’investissement des entreprises dans  
la recherche et le développement

Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada

JALON Publier une stratégie sur le captage,  
l’utilisation et le stockage du carbone

Ressources naturelles Canada

JALON Publier des codes modèles nationaux Conseil national de recherche  
du Canada

JALON Soutenir la recherche, le développement et la démonstration 
de technologies de captage, d’utilisation et de stockage  
du carbone

Ressources naturelles Canada

ODD 10 : INÉGALITÉS RÉDUITES

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

MESURES POUR CONTRER LES INÉGALITÉS

CIBLE Entre 2022 et 2026, continuer à faire rapport annuellement 
aux Canadiens sur l’accès à l’eau potable dans les 
communautés des Premières Nations sur le site Web 
de Services aux Autochtones Canada à mesure que les 
données sont disponibles

Ministre des Services aux autochtones

MESURE Prendre des mesures pour éliminer les avis concernant  
la qualité de l’eau potable à long terme qui perdurent dans 
les réserves

Services aux Autochtones Canada

MESURE Collaborer et consulter avec les peuples autochtones Pêches et Océans Canada

Agence d’évaluation d’impact du Canada

Ressources naturelles Canada

Parcs Canada

MESURE Mettre en œuvre le Plan d’action sur les données 
désagrégées pour combler les lacunes dans les données  
et les connaissances sur les inégalités

Statistique Canada

MESURE Retourner les produits de la redevance sur les 
combustibles de manière équitable sous forme de 
paiements de l’Incitatif à agir pour le climat et d’autres 
mesures de soutien

Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

MESURE Soutenir l’entrepreneuriat au sein des communautés  
noires et autochtones

Services aux Autochtones Canada

Innovation, Sciences  
et Développement économique

MESURE Soutenir la mise en œuvre de la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones

Relations Couronne-Autochtones  
et Affaires du Nord Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Ressources naturelles Canada

Parcs Canada

JALON Faire valoir le rôle des peuples autochtones au sein  
du Conseil de l’Arctique

Relations Couronne-Autochtones  
et Affaires du Nord Canada

JALON Collaborer avec les peuples autochtones à la gestion  
des pêches

Pêches et Océans Canada

JALON Accroître la participation des communautés, des 
organisations ou des gouvernements autochtones  
à la gouvernance des données et à l’économie du  
savoir du Canada 

Ressources naturelles Canada

JALON Publier le volet autochtone de l’Inventaire national  
des rejets de polluants

Environnement et Changement 
climatique Canada 

ODD 11 : VILLES ET COMMUNAUTÉS DURABLES

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

TRANSPORT EN COMMUN ET TRANSPORT ACTIF

CIBLE D’ici 2030, 22 % des navetteurs utilisent le transport en 
commun ou actif

Ministre des Affaires 
intergouvernementales, de 
l’Infrastructure et des Collectivités

MESURE Investir dans le transport en commun et le transport actif Infrastructure Canada

Les Ponts Jacques Cartier  
et Champlain Incorporée

JALON Soutenir l’achat d’autobus zéro émission Infrastructure Canada
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

ESPACES VERTS ET PATRIMOINE CULTUREL ET NATUREL

CIBLE Établir une nouvelle politique sur les parcs urbains 
nationaux et désigner des parcs urbains nationaux dans un 
réseau, la cible étant d’ajouter 15 nouveaux parcs urbains 
nationaux d’ici 2030

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

CIBLE D’ici 2026, maintenir ou augmenter le nombre de 
Canadiens qui font des sorties en plein air, par rapport  
au niveau de référence de 2018 à 2019

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

CIBLE D’ici le 31 mars 2022, augmenter de 25 % le nombre de 
visites annuelles dans les 10 réserves nationales de faune 
dans le cadre de l’initiative Rapprocher les Canadiens 
de la nature, par rapport à la valeur de référence de 
220 050 en 2015, année de lancement du programme

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

MESURE Améliorer l’expérience des visiteurs dans les parcs  
et les lieux historiques

Parcs Canada

MESURE Promouvoir l’accès aux espaces verts et aux sites 
patrimoniaux culturels et naturels

Les Ponts Jacques Cartier  
et Champlain Incorporée

Parcs Canada

Commission des champs  
de bataille nationaux

Commission de la capitale nationale

MESURE Inciter la population à fréquenter les espaces verts,  
les parcs et les lieux historiques 

Environnement et Changement 
climatique Canada

Parcs Canada

Commission de la capitale nationale

MESURE Collaborer avec les partenaires aux activités  
de conservation

Environnement et Changement 
climatique Canada

Parcs Canada

JALON Maintenir l’accès au parc des Champs-de-Bataille Commission des champs  
de bataille nationaux
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ODD 12 : CONSOMMATION ET PRODUCTION RESPONSABLES

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

GESTION DES DÉCHETS

CIBLE Réduire la quantité de déchets que les Canadiens envoient 
à l’élimination, la faisant passer de la valeur de référence 
de 699 kg par personne en 2014 à 490 kg par personne 
d’ici 2030 (soit une réduction de 30 %) et à 350 kg par 
personne d’ici 2040 (soit une réduction de 50 %)

Ministre de l’Environnement et  
du Changement climatique (à titre  
de responsable fédéral au sein du 
Conseil canadien des ministres  
de l’environnement)

CIBLE Les emballages plastiques au Canada contiennent au 
moins 50 % de matières recyclées d’ici 2030, dans la 
mesure du possible

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

CIBLE D’ici 2032, réduire la quantité de plastiques à usage 
unique qui se retrouve dans l’environnement, qui ne sont 
pas recyclés, et qui ont déjà des alternatives disponible 
(par exemple les sacs d’épicerie) entrant dans le flux des 
déchets de 4 %, et dans l’environnement sous forme de 
polluants, de 7 %

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

MESURE Faire avancer l’économie circulaire au Canada Environnement et Changement 
climatique Canada

MESURE Assurer des systèmes alimentaires efficaces Agriculture et Agroalimentaire Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

MESURE Rechercher des solutions novatrices  
pour les matières plastiques

Environnement et Changement 
climatique Canada

Transports Canada

JALON Surveiller les sites d’immersion en mer du Canada Environnement et Changement 
climatique Canada 

JALON Évaluer les pertes et le gaspillage alimentaires Agriculture et Agroalimentaire Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada 

JALON Utiliser les déchets miniers pour produire  
des minéraux essentiels

Ressources naturelles Canada
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

CIBLE 100 % des véhicules légers neufs vendus devront être 
des véhicules zéro émission d’ici 2035, l’objectif de vente 
provisoire étant d’au moins 50 % d’ici 2030

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

Ministre des Transports 

CIBLE 100 % des véhicules moyens et lourds neufs vendus 
devront être à zéro émission d’ici 2040, dans la mesure  
du possible

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

Ministre des Transports

MESURE Élaborer une réglementation qui encourage les ventes  
de véhicules zéro émission

Environnement et Changement 
climatique Canada

MESURE Construire des véhicules zéro émission plus abordables  
et améliorer la chaîne d’approvisionnement

Environnement et Changement 
climatique Canada

Transports Canada

MESURE Collaborer avec des partenaires du secteur des transports Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada

Ressources naturelles Canada

Transports Canada

JALON Élaborer une stratégie pour décarboniser le fret routier Transports Canada

ODD 13 : MESURES RELATIVES À LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

ATTÉNUATION DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET ADAPTATION

CIBLE Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 à 45 % 
par rapport aux niveaux de 2005 d’ici 2030, et parvenir  
à la carboneutralité d’ici 2050

Ministre de l’Environnement et du 
Changement climatique — soutenu 
par la mise en œuvre à l’échelle 
pangouvernementale

CIBLE Réduire de 25 % les émissions nationales de carbone  
noir d’ici 2025, par rapport aux niveaux de 2013

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

MESURE Mettre en œuvre la Loi canadienne sur la responsabilité  
en matière de carboneutralité

Environnement et Changement 
climatique Canada

MESURE Mettre en œuvre le plan de réduction des émissions  
du Canada pour 2030

Environnement et Changement 
climatique Canada
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

MESURE Soutenir des solutions climatiques naturelles au Canada 
dans le cadre du plan climatique renforcé

Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada

Parcs Canada

MESURE Poursuivre la mise en œuvre du Cadre pancanadien  
sur la croissance propre et les changements climatiques

Environnement et Changement 
climatique Canada — soutenu 
par la mise en œuvre à l’échelle 
pangouvernementale

MESURE Poursuivre la mise en œuvre du plan climatique renforcé Environnement et Changement 
climatique Canada — soutenu 
par la mise en œuvre à l’échelle 
pangouvernementale

MESURE Adopter une optique intégrée des changements 
climatiques dans tout le processus décisionnel fédéral

Environnement et Changement 
climatique Canada

JALON Établir un plan de réduction des émissions pour 2030 Environnement et Changement 
climatique Canada

JALON S’assurer qu’une tarification de la pollution par le carbone 
est en place au Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

JALON Mettre en œuvre des mesures fondées sur des données 
probantes pour protéger la santé en cas de chaleur 
accablante dans les régions sanitaires 

Santé Canada

JALON Lancer une stratégie nationale d’adaptation pour le Canada Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada

LEADERSHIP FÉDÉRAL À L’ÉGARD DE LA RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE  
ET RÉSILIENCE FACE AU CLIMAT

CIBLE Le gouvernement du Canada fera la transition vers  
des opérations carboneutres et résilientes face au  
climat d’ici 2050

Tous les ministres

MESURE Mettre en œuvre la Stratégie pour un gouvernement vert 
au moyen de mesures qui réduisent les émissions de gaz 
à effet de serre, accroissent la résilience face au climat et 
écologisent l’ensemble des opérations du gouvernement 

Toutes les entités fédérales

MESURE Effectuer une analyse des coûts de la réduction des gaz 
à effet de serre au cours du cycle de vie pour les travaux 
importants de modernisation de bâtiments

Toutes les entités fédérales possédant 
des biens immobiliers

MESURE Évaluer et réduire les risques posés par les changements 
climatiques pour les biens, les services et les opérations  
du gouvernement fédéral

Toutes les entités fédérales possédant 
des biens immobiliers 
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

MESURE Moderniser grâce à des bâtiments carboneutres Toutes les entités fédérales possédant 
des biens immobiliers

MESURE Acheter des carburants à faible intensité de carbone  
pour les flottes aériennes et maritimes

Toutes les entités fédérales ayant 
d’importantes flottes aériennes  
et maritimes, notamment :

Défense nationale Canada

Gendarmerie royale du Canada

Pêches et Océans Canada  
(Garde côtière canadienne)

Transports Canada

MESURE Acheter des véhicules zéro émission Toutes les entités fédérales

MESURE Améliorer les critères d’approvisionnement écologique Toutes les entités fédérales

JALON Utiliser exclusivement de l’électricité propre dans  
les biens immobiliers fédéraux

Toutes les entités fédérales possédant 
des biens immobiliers, et toutes les 
entités fédérales à l’étranger dans  
la mesure du possible

JALON Élaborer des plans de décarbonisation du parc de 
véhicules lié à la sûreté et sécurité nationale en circulation

Défense nationale Canada

Gendarmerie royale du Canada

Pêches et Océans Canada (Garde 
côtière canadienne)

JALON Élaborer un portefeuille de location de bureaux fédéraux 
carboneutres et résilients face au climat

Services publics et 
Approvisionnement Canada

JALON Recenser les risques liés aux changements climatiques 
et intégrer la connaissance de ces risques dans la 
planification fédérale

Toutes les entités fédérales

JALON Reduce greenhouse gas emissions in federal real property 
Réduire les émissions de gaz à effet de serre des biens 
immobiliers et des parcs de véhicules ordinaires du 
gouvernement fédéral

Toutes les entités fédérales possédant 
des biens immobiliers et des parcs de 
plus de 50 véhicules ordinaires 

JALON Transformer le parc de véhicules légers  
du gouvernement fédéral

Toutes les entités fédérales possédant 
des parcs de véhicules ordinaires



STRATÉGIE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

227

ODD 14 : VIE AQUATIQUE

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

CONSERVATION ET PROTECTION DES OCÉANS

CIBLE Conserver 25 % des zones marines et côtières d’ici 2025, 
en visant 30 % d’ici 2030, par rapport aux 13,8 % qui ont 
été reconnues comme conservées à la fin de 2020, pour 
respecter l’engagement à freiner et renverser la perte de 
nature d’ici 2030 au Canada, et à parvenir à une remise  
en état complète d’ici 2050

Ministre des Pêches, des Océans  
et de la Garde côtière canadienne

MESURE Accroître les connaissances sur les écosystèmes marins  
et côtiers et les aires marines protégées

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Conseil national de recherche du 
Canada

Ressources naturelles Canada

Parcs Canada

Transports Canada

MESURE Mettre en œuvre de nouvelles normes de protection  
dans les aires marines protégées

Pêches et Océans Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

MESURE Protéger et gérer les zones marines et côtières Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Ressources naturelles Canada

Parcs Canada

Transports Canada

MESURE Réduire les déchets marins et appuyer la Stratégie 
pancanadienne visant l’atteinte de zéro déchet de plastique 

Relations Couronne-Autochtones  
et Affaires du Nord Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

MESURE Utiliser les lois et les règlements pour protéger les côtes  
et les océans

Agence des services frontaliers  
du Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Ressources naturelles Canada

Parcs Canada

Transports Canada

MESURE Travailler avec des partenaires pour protéger  
et restaurer les écosystèmes marins et côtiers 

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Ressources naturelles Canada

Parcs Canada

Transports Canada

JALON Élargir la portée du Programme pour les engins  
fantômes du Canada

Pêches et Océans Canada

JALON Patrouiller pour détecter les déversements en milieu marin Transports Canada

DURABILITÉ DES OCÉANS

CIBLE D’ici 2026, au moins 55 % des principaux stocks  
de poissons du Canada se trouvent dans la zone de 
prudence et la zone saine

Ministre des Pêches, des Océans  
et de la Garde côtière canadienne

MESURE Accroître les connaissances pour soutenir  
les pêches durables

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

MESURE Mettre en œuvre des politiques pour des pêches durables Pêches et Océans Canada

MESURE Appuyer le rétablissement et la protection des baleines  
en voie de disparition du Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Transports Canada

JALON Réglementer les dispositions sur les stocks de poissons Pêches et Océans Canada

JALON Mettre en œuvre le Cadre pour la pêche durable Pêches et Océans Canada
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ODD 15 : VIE TERRESTRE

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

CONSERVATION DES TERRES ET DE L’EAU DOUCE

CIBLE Conserver 25 % des terres et des eaux intérieures du 
Canada d’ici 2025, en visant 30 % d’ici 2030, par rapport 
aux 12,5 % qui ont été reconnues comme conservées à 
la fin de 2020, pour respecter l’engagement à freiner et 
renverser la perte de nature d’ici 2030 au Canada, et à 
parvenir à une remise en état complète d’ici 2050

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

CIBLE Établir 10 nouveaux parcs nationaux et 10 nouvelles 
aires marines nationales de conservation (AMNC) au 
cours des 5 prochaines années, en collaborant avec les 
communautés autochtones à l’élaboration d’ententes 
de cogestion

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

CIBLE Entre 2023 et 2026, maintenir la récolte annuelle de bois 
au Canada à des niveaux égaux ou inférieurs au niveau 
d’approvisionnement durable

Ministre des Ressources naturelles

MESURE Mieux comprendre les terres et les forêts Environnement et Changement 
climatique Canada

Les Ponts Jacques Cartier  
et Champlain Incorporée

Ressources naturelles Canada

MESURE Conserver les espaces naturels Environnement et Changement 
climatique Canada

Parcs Canada

MESURE Promouvoir la participation dans le secteur forestier du 
Canada et soutenir la transition vers une économie durable 

Ressources naturelles Canada

MESURE Collaborer avec les partenaires canadiens et internationaux Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada

Parcs Canada

MESURE Collaborer avec les peuples autochtones Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Parcs Canada

JALON Désigner des corridors écologiques Parcs Canada

JALON Créer de nouvelles aires protégées Environnement et Changement 
climatique Canada
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

JALON Finaliser les accords sur la nature Environnement et Changement 
climatique Canada

JALON Faire progresser l’engagement du Canada  
à l’égard de la conservation par zone

Environnement et Changement 
climatique Canada

PROTECTION ET RÉTABLISSEMENT DES ESPÈCES

CIBLE D’ici 2026, augmenter le pourcentage d’espèces  
en péril inscrites à la loi fédérale dont les tendances 
démographiques sont conformes aux programmes de 
rétablissement et aux plans de gestion, le faisant passer  
de la valeur de référence de 42 % en 2019 à 60 %

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

Ministre des Pêches, des Océans  
et de la Garde côtière canadienne

CIBLE D’ici 2026, maintenir ou améliorer le pourcentage 
d’espèces classées comme étant en sécurité ou 
apparemment en sécurité, par rapport à la valeur  
de référence de 80 % de 2015

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

CIBLE D’ici 2030, augmenter le pourcentage d’espèces d’oiseaux 
migrateurs dont la taille des populations se situe dans des 
limites acceptables — ni trop basses ni trop hautes —,  
le faisant passer de la valeur de référence de 57 % en  
2016 à 70 %

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

CIBLE D’ici 2030, les peuples autochtones participent à 90 % des 
projets de suivi et de recherche sur les oiseaux migrateurs

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

MESURE Mettre en œuvre des mesures de conservation renforcées Environnement et Changement 
climatique Canada

Les Ponts Jacques Cartier  
et Champlain Incorporée

Parcs Canada

MESURE Élaborer une approche pancanadienne en matière de  
santé de la faune en collaboration avec les partenaires

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

MESURE Enrichir les connaissances fondamentales sur les  
espèces, les habitats et les écosystèmes en collaboration 
avec les partenaires

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Parcs Canada

Ressources naturelles Canada

MESURE Établir un principe d’aucune perte nette de biodiversité Environnement et Changement 
climatique Canada
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MESURE Mettre en œuvre, innover et actualiser les cadres et  
outils réglementaires et politiques pour protéger les 
espèces en péril, les autres poissons et leur habitat  
et les oiseaux migrateurs 

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

MESURE Mettre en œuvre les approches pancanadiennes pour la 
transformation de la conservation des espèces aquatiques 
et terrestres en péril au Canada en collaboration avec 
les partenaires

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

MESURE Prévenir et détecter la présence d’espèces exotiques 
envahissantes, y réagir, les contrôler et les gérer

Agence des services frontaliers  
du Canada

Agence canadienne d’inspection  
des aliments

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Ressources naturelles Canada

Parcs Canada

MESURE Respecter les engagements pris à l’échelle internationale  
à l’égard des espèces sauvages

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

MESURE Collaborer avec les partenaires à mettre en œuvre et à 
moderniser la technologie de surveillance du commerce 
international d’espèces sauvages pour mieux détecter 
les espèces exotiques envahissantes, les vecteurs de 
maladie et les espèces en voie de disparition aux frontières 
internationales du Canada

Agence des services frontaliers  
du Canada

Environnement et Changement 
climatique Canada

JALON Collaborer à la protection et au rétablissement  
des espèces terrestres en péril 

Environnement et Changement 
climatique Canada

Parcs Canada

JALON Élaborer et mettre en œuvre un cadre stratégique  
d’aucune perte nette

Environnement et Changement 
climatique Canada

JALON Élaborer des plans d’action pour la conservation Environnement et Changement 
climatique Canada

JALON Améliorer les mesures de protection et de rétablissement 
des espèces aquatiques en péril 

Pêches et Océans Canada

Parcs Canada

JALON Augmenter la proportion d’espèces d’oiseaux inscrites Environnement et Changement 
climatique Canada
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JALON Surveiller les espèces exotiques envahissantes Agence canadienne d’inspection  
des aliments

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

JALON Conclure des partenariats avec les provinces  
et les territoires

Environnement et Changement 
climatique Canada

ODD 16 : PAIX, JUSTICE ET INSTITUTIONS EFFICACES

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

INSTITUTIONS EFFICACES POUR LA PROMOTION DU RESPECT DES LOIS ENVIRONNEMENTALES  
ET LA RÉALISATION D’ÉVALUATIONS D’IMPACT DE QUALITÉ

CIBLE D’ici 2026, maintenir à 70 % le pourcentage annuel  
de cas de non-respect des lois et règlements relatifs à 
l’environnement et aux espèces sauvages qui nécessitent 
des mesures coercitives

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

CIBLE D’ici le 31 mars 2026, remettre en état ou améliorer un 
total de 5 000 hectares de milieux naturels dans le cadre 
de projets financés par le Fonds pour dommages à 
l’environnement, par rapport à la valeur de référence  
de 568 hectares en 2018 

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

MESURE Renforcer la surveillance et l’application  
de la loi par l’innovation

Environnement et Changement 
climatique Canada

MESURE Mettre en œuvre des activités de surveillance,  
d’inspection et d’application de la loi

Environnement et Changement 
climatique Canada

Pêches et Océans Canada

Agence d’évaluation d’impact du Canada

Transports Canada

MESURE Adopter une approche d’application de la loi 
environnementale axée sur les risques

Environnement et Changement 
climatique Canada

MESURE Favoriser les activités de recherche pour soutenir  
la mise en œuvre de la Loi sur l’évaluation d’impact

Agence d’évaluation d’impact du Canada

MESURE Consulter et accommoder les peuples autochtones de 
manière significative et tenir compte du savoir autochtone 
dans les processus d’évaluation d’impact 

Agence d’évaluation d’impact du Canada

MESURE Laisser la population et les peuples autochtones s’exprimer 
lors des processus d’évaluation d’impact 

Agence d’évaluation d’impact du Canada

Les Ponts Jacques Cartier et Champlain 
Incorporée
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COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

MESURE Soutenir des évaluations d’impact justes et prévisibles Agence d’évaluation d’impact du Canada

Santé Canada

JALON Réduire le plus possible les effets néfastes des projets  
en réalisant des évaluations d’impact 

Agence d’évaluation d’impact du Canada

JALON Promouvoir un processus décisionnel fondé sur des 
données probantes qui tient compte des commentaires du 
public et des communautés autochtones, notamment  
du savoir autochtone 

Agence d’évaluation d’impact du Canada

ODD 17 : PARTENARIATS POUR LA RÉALISATION DES OBJECTIFS

COMPOSANTE  
DE LA SFDD

TITRE
ORGANISATION(S) 
RESPONSABLE(S)

PARTENARIATS ENVIRONNEMENTAUX

CIBLE Mettre en œuvre l’engagement du Canada en matière 
de financement climatique de 5,3 milliards de dollars 
sur 5 ans, dont au moins 40 % pour l’adaptation aux 
changements climatiques et au moins 20 % pour les 
projets misant sur des solutions climatiques axées  
sur la nature ou produisant des avantages connexes  
pour la biodiversité

Ministre de l’Environnement  
et du Changement climatique

MESURE Augmenter le soutien aux pays en développement et les 
aider à renforcer leur capacité à atténuer les changements 
climatiques et à s’y adapter

Environnement et Changement 
climatique Canada

Affaires mondiales Canada

MESURE Promouvoir la protection de l’environnement dans  
les accords commerciaux et les autres mécanismes  
de collaboration

Environnement et Changement 
climatique Canada

Affaires mondiales Canada

MESURE Collaborer avec les partenaires à la surveillance  
et à la protection des écosystèmes depuis l’espace

Agence spatiale canadienne

Environnement et Changement 
climatique Canada

Ressources naturelles Canada

MESURE Collaborer avec les partenaires à assurer la transition  
vers l’énergie propre

Environnement et Changement 
climatique Canada

Affaires mondiales Canada

JALON Dialoguer avec les pays et les régions prioritaires Environnement et Changement 
climatique Canada
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ANNEXE 4 : OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
Les objectifs de développement durable (ODD) sont par nature intégrés et indissociables; ils contribuent aux 
3 dimensions du développement durable : économique, sociale et environnementale. L’élaboration de stratégies 
et de politiques intégrées qui créent des liens entre les différents objectifs permet de garantir la croissance de 
l’économie, le développement de la société et la protection de l’environnement en même temps.

Les ODD se renforcent mutuellement. Par exemple, la gestion de la menace des changements climatiques a un 
impact sur la façon dont les ressources naturelles fragiles sont gérées et utilisées, et l’obtention de la sécurité 
alimentaire et de meilleurs résultats en matière de santé peut contribuer à éradiquer la pauvreté, à réduire les 
inégalités et à éliminer les obstacles à la croissance économique et au développement social.

Chaque objectif de la version provisoire de la Stratégie fédérale de développement durable de 2022 à 2026 soutient 
les progrès réalisés dans le cadre de plusieurs ODD et contribue à faire avancer la mise en œuvre du Programme 
de développement durable à l’horizon 2030 au Canada.

CHAPITRES DE LA SFDD 
AUTRES ODD 
SOUTENUS 

Chapitre 1 : Soutenir la préparation des Canadiens aux catastrophes naturelles et aux urgences ODD 3 

ODD 6

ODD 9

ODD 11

ODD 13

Chapitre 2 : Soutenir un système alimentaire plus sain et plus durable ODD 1 

ODD 3 

ODD 6 

ODD 12

ODD 13

ODD 14

ODD 15 

Chapitre 3 : Protéger les Canadiens contre la pollution de l’air et les substances nocives ODD 6

ODD 11

ODD 12 

ODD 13

ODD 14

ODD 15

Chapitre 4 : Promouvoir la recherche, les connaissances et les données sur le développement durable ODD 1 

ODD 5 

ODD 8

ODD 12

ODD 13 

Chapitre 5 :  Promouvoir la participation des femmes canadiennes dans le secteur  
de l’environnement et des technologies propres

Tous les autres ODD 
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CHAPITRES DE LA SFDD 
AUTRES ODD 
SOUTENUS 

Chapitre 6 : Assurer de l’eau propre et salubre pour tous les Canadiens ODD 2

ODD 3

ODD 12

ODD 14

ODD 15

ODD 17

Chapitre 7 : Accroître l’accès des Canadiens à une énergie propre ODD 9

ODD 12

ODD 13

Chapitre 8 : Favoriser une croissance économique inclusive et durable au Canada ODD 5

ODD 7

ODD 9

ODD 11

ODD 13

ODD 17

Chapitre 9 : Favoriser l’innovation et les infrastructures vertes au Canada ODD 1

ODD 7

ODD 8

ODD 11

ODD 12

ODD 13

ODD 15

Chapitre 10 :  Prendre des mesures contre les inégalités environnementales et collaborer  
à la gestion de l’environnement et des ressources naturelles

Tous les autres ODD

Chapitre 11 :  Améliorer l’accès aux transports, aux parcs et aux espaces verts,  
ainsi qu’au patrimoine culturel au Canada

ODD 1

ODD 3

ODD 9 

ODD 13

ODD 15

Chapitre 12 : Réduire les déchets et passer à des véhicules zéro émission ODD 2

ODD 3

ODD 4

ODD 8

ODD 9

ODD 11

ODD 13

ODD 14 
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CHAPITRES DE LA SFDD 
AUTRES ODD 
SOUTENUS 

Chapitre 13 : Prendre des mesures relatives aux changements climatiques et leurs impacts ODD 1

ODD 2

ODD 3

ODD 7

ODD 8

ODD 9

ODD 11

ODD 12

ODD 14

ODD 15 

Chapitre 14 : Conserver et protéger les océans du Canada ODD 2

ODD 6

ODD 8

ODD 13

ODD 15

Chapitre 15 : Protéger et rétablir les espèces, conserver la biodiversité canadienne ODD 2

ODD 3

ODD 6

ODD 9 

ODD 11

ODD 12

ODD 13

ODD 14 

Chapitre 16 :   Appliquer les lois environnementales, gérer les impacts et évaluer les activités  
de développement durable

Tous les autres ODD

Chapitre 17 :   Renforcer les partenariats pour promouvoir une action mondiale en faveur  
du développement durable 

Tous les autres ODD


